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PRÉAMBULE 

Le présent rapport a pour objet une étude comparée 
des dépenses et des recettes des administrations publi
ques dans les pays de la Communauté économique 
européenne, étude destinée à souligner les analogies et 
les divergences existant entre les structures des finan-

·- ces publiques des différents Etats membres. 

L'étude s'articule en deux parties, fondées la première 
sur l'analyse des dépenses et des recettes publiques 

, classées selon leur nature économique, la seconde sur 
la comparaison de ces dépenses ventilées selon leur 
destination, sur la base de critères fonctionnels. Elle 
porte non seulement sur les opérations budgétaires de 
l'Etat, mais également sur celles des collectivités loca
les, et des organismes de sécurité sociale à caractère 

· '\ public, lesquels sont, dans le cadre du présent rapport, 
considérés comme des administrations. 
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La réalisation d'une telle analyse comparée se heurte 
à de nombreuses difficultés qui tiennent aux différen
ces de structure, à l'hétérogénéité des méthodes statis
tique propres à chaque pays, et aux divergences de 
présentation des budgets. Elle montre une fois de plus 
la nécessité de procéder à une harmonisation du point 
de vue économique et fonctionnel des méthodes bud
gétaires dans les pays de la Communauté. Le présent 
rapport pourrait être un instrument utile à cet égard. 
Cette étude ne constitue qu'un premier essai, destiné 
à ouvrir la voie à des études plus approfondies. Pour 
imparfaite qu'elle soit, elle n'en devrait pas moins 
contribuer à une meilleure connaissance du rôle et des 
méthodes des finances publiques dans les six pays, 
connaissance indispensable au renforcement de la coor
dination des politiques économiques et financières 
dans le cadre du Marché commun. • 





INTRODUCTION 

1. OBJET DU RAPPORT 

La coordination des politiques économiques et finan
cières entre les pays de la Communauté économique 
européenne rend souhaitable une connaissance aussi 
précise que possible des structures budgétaires des 
pays membres. En effet, la part des finances publiques 
dans les diverses économies nationales est considéra
ble ainsi que, par conséquent, l'influence qu'elles peu
vent exercer sur l'évolution économique. 

Toutefois, la forme dans laquelle les budgets et les 
comptes sont présentés ne se prête pas immédiatement 
à l'analyse économique. Sans doute les Etats s'effor· 
cent-ils, pour la plupart d'entre eux, de regrouper 
leurs chiffres budgétaires dans des cadres permettant 
une telle analyse. Mais, sur le plan international, l'ex
périence démontre qu'il ne peut y avoir de comparai
son utile sans un langage commun. La méthode com
parative met en valeur les concordances et les dispa
rités, permet de poser les problèmes et facilite leur 
solution. Cette méthode a d'ailleurs été pratiquée avec 
succès depuis 1948 dans le cadre du Benelux par la 
«commission spéciale pour la comparaison des bud
gets des institutions publiques et parastatales ». 

C'est pourquoi la Commission de la CEE a décidé, 
dans le courant de l'année 1959, de créer avec la col
laboration des administrations nationales, un groupe 
de travail pour l'étude comparative des budgets des 
Etats membres. 

Ce groupe a établi en juin 1961 un premier rapport 
qui ne présentait qu'un caractère provisoire. Il com
prenait, d'une part, un aperçu des méthodes utilisées, 
d'autre part, une analyse comparative, pour l'année 
1957, des budgets des administrations publiques na
tionales, regroupés suivant une classification économi
que. Le présent rapport est le fruit des travaux pour
suivis depuis lors par ce groupe. L'analyse des budgets 
de 1957, reprise du premier rapport, a été complétée 
par une analyse des comptes économiques de l'ensem
ble des administrations publiques pour les années 
19 59 et 1961, ainsi que par une description comparée 
de l'évolution de 1957 à 1962 des budgets des Etats 
au sens étroit; elle a été étendue en outre à l'étude 
des dépenses publiques classées suivant des critères 
fonctionnels. 

Le rapport comporte par conséquent deux parties. La 
première a trait aux comptes économiques de l'en
semble des administrations publiques pour les années 
1957, 1959 et 1961, et de l'Etat stricto sensu pour 
1957 à 1962. La deuxième porte sur l'analyse 
des dépenses des administrations publiques classées 
selon des critères fonctionnels, c'est-à-dire selon les 
diverses :fonctions qui incombent aux administrations 
publiques et telles qu'elles seront définies ci-après. 
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Pour l'ensemble de ces administrations, l'analyse fonc
tionnelle concerne les dépenses publiques des années 
1957 et 1959; en ce qui concerne le secteur de l'Etat 
proprement dit, elle concerne également les années 
1960. 1961 et 1964. 

2. MÉTHODES UTILISÉES POUR LA COMPARAISON 
DES BUDGETS . 

Avant de procéder à la double analyse économique et 
fonctionnelle, qui porte essentiellement sur les dépen
ses publiques, et dans une certaine mesure aussi sur 
les recettes, il semble nécessaire de faire au préalable 
quelques remarques d'ordre général au sujet de la 
méthode suivie dans le présent rapport pour la com
paraison des budgets des administrations publiques. 

Il faut d'abord observer que les documents officiels 
publiés par les administrations nationales ne peuvent 
pas être utilisés tels quels pour la comparaison des 
budgets. Les différences existant d'un pays à l'autle 
sont en effet trop importantes, non seulement au re-

. gard de la présentation du budget et des comptes, 
mais également au point de vue des méthodes d'éva
luation ou d'enregistrement des différents postes, 
ainsi que des règles comptables d'imputation des re
cettes et des dépenses. En outre, il existe presque 
partout des comptes hors budget qu'il faut prendre 
en considération pour donner une image complète et 
comparable des finances publiques. Il convient enfin 
d'éliminer un certain nombre de mouvements internes 
entre les différentes administrations, qui n'ont qu'une 
valeur comptable, ainsi que d'autres opérations finan
cières telles que l'affectation aux réserves ou les pré
lèvements opérés sur celles-ci ou encore les opérations 
se rapportant à la liquidation des exercices antérieurs. 

Pour aboutir à des comparaisons significatives, il paraît 
donc souhaitable de déborder le cadre strictement 
budgétaire et de s'inspirer autant que possible des 
méthodes de la comptabilité nationale pour établir 
une classification économique des opérations budgé
taires. Ces méthodes présentent en effet trois avanta
ges essentiels. 

Tout d'abord, elles constituent une sorte de langage 
commun codifié dans une assez large mesure par des 
institutions internationales telles que l'Organisation 
des Nations unies et l'Organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE), et de plus 
en plus utilisé par les administrations nationales. 

En second lieu, elles conduisent à classer les données 
relatives aux finances publiques en regroupant les opé
rations selon leur nature économique, ce qui facilite 
la comparaison et permet, le cas échéant, de relier les 
opérations des administrations à celles des autres sec-
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teurs de l'économie nationale : « entreprises », « mé
nages » et « extérieur ». 

Elles suggèrent enfin de ne pas se borner à considérer 
les seules opérations budgétaires de l'Etat proprement 
dit, mais toutes les opérations du secteur administra
tif, notamment celles des collectivités locales et des 
organismes de sécurité sociale. Il subsiste en effet de 
notables différences de structure entre les divers pays 
membres de la CEE. C'est ainsi que la répartition des 
tâches entre l'Etat et les collectivités locales est loin 
d'être partout la même, en raison d'un développement 
historique différent. Dans certains pays, par exemple, 
ce sont les collectivités locales qui supportent des dé
penses d'enseignement qui, dans d'autres pays, sont 
à la charge de l'Etat. Une étude portant uniquement 
sur les opérations de l'Etat risquerait par conséquent 
d'aboutir à une comparaison profondément erronée de 
l'activité du secteur public et de la place qu'il occupe 
dans l'économie nationale des pays membres. 

Le groupe de travail a donc eu pour préoccupation 
essentielle de réunir, pour les diverses administrations 
nationales, des données qui soient comparables, tout 
en laissant apparaître les différences existant dans la 
structure de ces administrations. La poursuite de cet 
objectif l'a conduit à procéder à une étude méthodo
logique préalable, nécessitant un travail long et minu
tieux. Ce travail n'est assurément pas terminé. Cer
taines méthodes devront encore être perfectionnées, 
de nombreux points de détail reexaminés ( 1 ) • Toute
fois, les résultats obtenus jusqu'à présent permettent 
de procéder à une première étude comparée. 

3. D:ÉFINITION DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 
ET DE CHACUN DES SECTEURS 

Avant de procéder à l'analyse des recettes et des dé
penses publiques, il semble indispensable de préciser 
ce qui, dans le présent rapport, sera considéré comme 
administrations publiques. 

Le secteur des « administrations » est essentiellement, 
en termes de comptabilité nationale, celui des orga
nismes publics dont les recettes ne sont pas consti
tuées principalement par le produit de ventes sur le 
marché. La frontière n'a pas été tracée ici sur la base 
de définitions juridiques, mais uniquement en fonc
tion de la nature économique des activités considérées. 
C'est ainsi que les entreprises publiques (chemins de 
fer, industries nationalisées) et même, d'une manière 
générale, toutes les administrations publiques qui pro
duisent des biens et des services afin de les fournir 
au marché ( services de postes et télécommunications, 

(
1
) Ces travaux devront d'ailleurs être menés en liaison avec 

ceux du groupe de travail pour l'étude des comptes nationaux 
créé par l'Office statistique des Communautés européennes. 
Les méthodes et définitions utilisées dans le présent rapport 
ne préjugent pas les résultats des travaux de ce groupe de 
travail. 
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services en regle, etc.) doivent être classées dans le 
secteur des « entreprises », et non dans celui des 
« administrations ». 

Cette définition a, dans toute la mesure du possible, 
été respectée lors de la préparation de la présente 
étude. Toutefois, certains établissements communaux 
à but industriel et commercial n'ont pu être ventilés 
à part, notamment dans la république fédérale d'Alle
magne et au Luxembourg, et font donc partie des col
lectivités locales. Tout permet de penser que leurs 
opérations portent sur des montants assez restreints. 

Par ailleurs, à côté des trois secteurs de l'Etat, des 
collectivités locales et de la sécurité sociale, on n'a pas 
fait entrer en ligne de compte, pour les besoins de 
la comparaison, les institutions privées à but non lu
cratif s'occupant d'enseignement, de cultes, voire d'ac
tivités sociales ou politiques, qui, dans certains pays, 
sont parfois considérées comme « autres administra
tions», mais qui, dans d'autres pays membres, sont 
au contraire exclues du compte des administrations. 

En ce qui concerne chacun des trois secteurs retenus 
dans l'étude comparée, il semble utile d'ajouter les 
précisions suivantes : 
- Le secteur de l'Etat correspond en général à l'Etat 
entendu dans son acception traditionnelle. Il com
prend certains organismes qui figurent également dans 
le budget de l'Etat, comme en Italie et en Belgique, 
les organismes nationaux des routes. Un problème par
ticulier existe cependant en ce qui concerne l'Alle
magne fédérale où les compétences de l'Etat ( Bund) 
se comparent malaisément avec celles de l'Etat dans 
les autres pays de la CEE. Il a donc été nécessaire, 
dans un souci de comparabilité, de considérer qu'en 
ce qui concerne ce pays l'Etat comprend non seule
ment l'Etat fédéral ( Bund), mais également )es 
«pays» - ceux-ci comprenant les « Lander », les 
« Hansestadte » et également Berlin ( 1 ) - le Fonds 
de péréquation des c~arges ( Lastenausgleichsfonds ) 
et le Fonds ERP. Cet ensemble a des compétences 
conjuguées qui semblent, en gros, correspondre atix 
compétences de l'Etat dans un pays centralisé comme. 
la France. Les « Bezirksverbande », « Kreise » et 
« Gemeinden » sont considérés comme collectivités 
locales ( Gemeinde und Gemeindeverbande) : leurs 
compétences peuvent être comparées à celles de l'en
semble des collectivités locales françaises (départe
ments et communes). 

- Dans les autres pays, le secteur des collectivités 
locales vise les opérations des provinces, départe
ments, districts et surtout des communes, ainsi que 
toutes les autres institutions administratives locales 
et régionales telles que les régions autonomes en I talle ' 
et les polders aux Pays-Bas. 

(1) Contrairement aux définitions appliquées, jusqu'à la fin de 
1963, dans le cadre de la comptabilité nationale de la Répu
blique fédérale, Berlin a été inclus ici tant pour les recettes 
que pour les dépenses, dans le compte du secteur de l'Etat. 
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.- Le secteur de la sécurité sociale groupe l'ensemble 
des institutions d'assurance sociale administrées· ou 
surveillées en tant qu'organes de droit public. Il s'agit 
donc essentiellement des régimes d'assurance sociale 
rendus obligatoires par la loi ou les règlements, bien 
que, d'une façon générale, les experts aient retenu 
comme critère la nature de l'institution plutôt que 
le caractère obligatoire de l'assurance. Il est particu
lièrement indispensable d'isoler les opérations de sé
curité sociale de celles de l'Etat proprement dit, en 
raison Je disparités très grandes qui existent entre les 
systèmes de sécurité sociale des divers pays. 

Il convient de remarquer qu'il existe généralement des 
chiffres satisfaisants en ce qui concerne l'Etat, alors 
que ce n'est pas toujours le cas pour les collectivités 
locales ou la sécurité sociale, à propos desquelles il a 
parfois fallu recourir, pour certains pays, à des esti
mations. 

4. REMARQUES SUR LES PÉRIODES RETENUES POUR 
L'ANALYSE DES OPÉRATIONS BUDGÉTAIRES 

Comme on l'a déjà mentionné plus haut, l'étude des 
recettes et des dépenses de l'ensemble des administra
tions publiques porte sur les années 1957, 1959 et 
1961. Il n'a pas été tenu compte des années intermé
diaires parce que, dans le cadre d'une analyse de la 
structure des recettes et des dépenses publiques, les 
variations importantes concernent surtout le secteur 
« Etat ». 

Pour l'Etat seul, on a examiné l'évolution annuelle 
de& tecettes et des dépenses au cours de la période 
1957-1962, tant pour l'analyse économique que pour 
l'analyse fonctionnelle. 

Pour les années 19 57 à 1961, les chiffres disponibles 
ont un caractère définitif ou quasi définitif. Par con
tre, ceux de l'année 1962 retracent généralement des 
résultats provisoires ou des estimations révisées. Une 
certaine circonspection s'impose donc lors de l'analyse 
de ces chiffres. 

En général, les chiffres retracés par année civile sont 
calculés sur la base des règlements : ils correspondent 
donc aux dépenses et aux recettes effectuées au cours 
de l'année civile considérée. En Italie également, où 
pourtant l'exercice budgétaire couvre actuellement 
encore la période allant du 1er juillet au 30 juin, les 
données fournies reposent sur la même base ( 1 ) • 

En république fédérale d'Allemagne, l'exercice budgé- . 
taire des administrations publiques, qui jusqu'en 1960 
recouvrait la période du 1er avril au 31 mars, s'iden
tifie depuis 1961 à l'année civile. Compte tenu des 
difficultés qu'elle aurait rencontrées pour établir une 

(1) A cet égard, il convient d'observer qu'une réfonne approu
vée le 1er mars 1964 prévoit que l'exercice budgétaire italien 
correspondra à l'année civile à partir de 1965. 
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sene continue homogène, la délégation allemande a 
choisi de fournir les chiffres des années antérieures à 
1960 sur la base de l'exercice budgétaire. Dans le 
même souci, elle a préféré n'indiquer aucun chiffre 
pour l'année 1960, du fait que l'exercice budgétaire 
relatif à cette année ne couvrait que la période de 
neuf mois du 1er avril au 31 décembre. Il convient 
de signaler aussi, pour ce pays, que, depuis 1960, les 
statistiques fournies englobent la Sarre. 

5. BASE DE COMPARAISON DES CHIFFRES BUDGE
TAIRES DES DIFFÉRENTS PAYS 

On s'est efforcé, dans la présentation des tableaux, de 
comparer les données contenues dans les comptes de 
chaque pays en faisant apparaître certains totaux et 
certains soldes qui sont commentés dans les chapitres 
qui suivent. Les principales données recueillies dans 
ces tableaux sont établies à la fois en chiffres absolus 
calculés dans les monnaies nationales des. différents 
pays et en pourcentage du produit national brut du 
pays et de l'année considérés. 

Le but de l'étude comparative entreprise est en effet 
de situer les recettes et dépenses publiques dans le 
cadre de l'économie nationale. Il a donc parti ration
nel de rapporter les chiffres de chaque poste impor
tant à une grandeur représentative de l'économie du 
pays considéré pendant l'année en cause. Les pourcen
tages ainsi obtenus sont davantage comparables entre 
eux, puisqu'ainsi se trouvent éliminées les différences 
tenant aux évaluations en monnaies nationales et à 
l'inégale importance démographique des pays mem
bres. · 

Le produit national brut a été préféré, comme base 
de comparaison, au revenu national, d'abord parce 
qu'il est calculé dans les divers pays selon des métho
des relativement voisines, ensuite parce que la com
parabilité internationale du produit national brut prête 
à moins de contestations que le revenu national. En 
premier lieu, en effet, le calcul du produit national 
brut n'inclut ni l'évaluation des amortissements, ni 
l'élimination des impôts et des subventions que sup
pose le calcul du revenu national net et qui sont très 
variables d'un pays à l'autre. 

La référence au produit national brut bénéficie aussi 
du fait que les chiffres qui le concernent sont généra
lement disponibles dans des délais assez brefs pour les 
études rétrospectives et font l'objet de prévisions uti
les pour d'éventuelles études prospectives. 

Cette méthode peut toutefois, comme toute autre mé
thode d'ailleurs, se révéler imparfaite, dans la mesure 
notamment où elle conduit à èomparer l'évolution, 
dans le temps, de certaines données exprimées unique
ment en pourcentage du produit national brut. La 
comparaison pure et simple de tels pourcentages, sur 
plusieurs années et pour différents pays, risque en 
effet de provoquer des conclusions erronées. C'est 
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ainsi que la stabilité, sur une période de temps don
née, de la part de la consommation publique dans le 
produit national brut signifie seulement que cette 
consommation a évolué parallèlement au produit na
tional, ce qui, a priori, n'est pas forcément normal et 
doit être apprécié compte tenu du rythme de progres
sion de ce produit. Les différentes grandeurs expri
mées en pourcentage du produit national brut doivent 
donc être appréciées sans perdre de vue l'inégal degré 
de développement économique des pays considérés. 

C'est pour cette raison que, dans certains cas, lorsqu'il 
s'agit par exemple de comparer les dépenses des admi
nistrations publiques pour certaines fonctions, ces dé
penses ont été exprimées en unités de compte par 
tête d'habitant ( 1 ). 

Les évaluations du produit national brut retenues 
comme base de calcul des pourcentages utilisés pour 
la comparaison, sont indiquées ci-après ( voir tableau 
no 1 ). 

(1) On a retenu le dollar comme unité de compte. Toutefois, 
chaque fois que l'on aura recours à cette méthode de compa
raison, il conviendra de tenir compte du fait qu'en France le 
cours du dollar a subi entre 1957 et 1959 une hausse d'envi
ron 40 % (voir ci-après page 13). 
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6. REMARQUES SPÉCIALES POUR LA BELGIQUE ET 
LA FRANCE 

L'introduction en Belgique de la nouvelle classifica
tion établie dans le cadre du Benelux a perturbé dans 
une certaine mesure la comparabilité des chiffres de 
l'Etat dans le temps. L'amélioration de la méthode 
utilisée pour calculer les chiffres relatifs aux pouvoirs 
locaux et à la sécurité sociale a eu des conséquences 
analogues. Les chiffres de 1957 et de 1959 sont en 
effet fondés sur l'ancien mode de calcul, tandis que 
ceux de 1960, 1961 et 1962, ont été calculés d'après 
les nouvelles méthodes. Une certaine prudence sera 
donc nécessaire lorsqu'il s'agira de comparer des chif
fres de la période 1957-1959 avec ceux de la période 
1960-1962. 

En ce qui concerne la France, les chiffres de la comp
tabilité nationale ont été entièrement remaniés pour 
la période postérieure à 1959 par suite de l'adoption 
d'une nouvelle base comptable. Toutefois, afin de gar-. 
der une certaine homogénéité entre les chiffres des 
années 1957 et 1959, années auxquelles on se refère 
le plus fréquemment dans le rapport, et notamment 
dans la partie consacrée à la classification fonction
nelle des dépenses, il a paru préférable de s'en tenir 
à la série établie selon l'ancienne base comptable. 



PREMIÈRE PARTIE 

LES COMPTES ÉCONOMIQUES 

DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

CHAPITRE I 

PROBLÈMES MÉTHODOLOGIQUES ET STATISTIQUES 

1. ETABLISSEMENT D'UN SCHEMA UNIFORME 
DE COMPTE ECONOMIQUE 

Pour être en mesure d'analyser sur des bases com
parables les dépenses et les recettes publiques -
envisagées selon leur nature économique - des 
administrations publiques, le groupe de travail a établi 
un schéma uniforme de « compte économique » des 
administrations publiques. Ce faisant, il s'est inspiré 
autant que possible des recommandations faites dans 
le domaine de la comptabilité nationale par l'OCDE 
et l'ONU, ainsi que des travaux publiés par le 
Benelux ( 1 ) • 

Toutefois, le groupe de travail n'a pas cru possible de 
respecter intégralement les solutions préconisées par 
l'OCDE et l'ONU dans le cadre de la comptabilité 
nationale. L'objectif de la présente analyse est quelque 
peu différent et consiste moins à analyser l'activité 
des administrations publiques en tant qu'agent parmi 
d'autres qu'à traduire en termes économiques, de 
façon à pouvoir les comparer d'un pays à l'autre, les 
activités budgétaires du secteur public. 

En définitive, le groupe a adopté une classification 
légèrement différente de celles utilisées par les autres 
organismes internationaux, de façon à disposer d'un 
schéma uniforme adapté aux structures des six pays 
et comportant un nombre de comptes suffisant pour 
assurer une comparabilité acceptable des données. 
C'est sur la base de cette classification que les experts 
ont établi des comptes économiques des administra
tions publiques, tant dans leur ensemble que par 
secteurs. 1 

(1) ONU : Système de comptabilité nationale et tableaux 
connexes (ONU - Etudes méthodologiques, série F, no 2, 
New York 1960); Manuel de classification économique et fonc
tionnelle des opérations de l'Etat (New York 1958); OCDE: 
Système normalisé de comptabilité nationale, édition 1958 
(Paris 1959); Benelux : Rapports de la commission spéciale 
pour la comparaison des budgets des institutions publiques et 
parastatales (Bruxelles, 1953-1956-1959-1960-1961-1962). 
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2. CONTENU ET COMPARABILITÉ 
DES COMPTES ECONOMIQUES 

L'impératif essentiel est demeuré celui de la compa
rabilité. Certaines grandeurs utilisées dans les systèmes 
des comptes nationaux ne se retrouvent pas telles 
quelles dans la présente étude. C'est ainsi que la con
sommation publique, dont il sera question au chapi
pitre VI, est établie sans tenir compte de l'amortisse
ment ni du loyer imputé de certains biens des « admi
nistrations », d'où des différences assez sensibles avec 
les chiffres habituellement utilisés. De même, les inté
rêts et services bancaires imputés n'ont pas été pris 
en considération. En principe, l'étude ne retient que 
des opérations effectives, en rejetant toutes charges 
fictives, étant donné les divergences et les incertitudes 
qui affectent les diverses méthodes d'évaluation. Les 
notions d'épargne publique, d'investissement public, 
de soldes à financer ne sont donc pas toujours iden
tiques à celles qu'on retrouve dans les statistiques des 
différents pays ou dans les comptes nationaux établis 
par chacun d'eux. 

Le groupe s'est également efforcé de ne pas trop 
s'écarter, dans la mesure du possible, du cadre des 
opérations budgétaires autorisées annuellement par les 
assemblées parlementaires. Ce souci, et les difficultés 
inhérentes à l'analyse de ces opérations, l'ont conduit 
à exclure de son étude les opérations de financement 
de la trésorerie, telles que les emprunts dans le public 
et auprès des organismes monétaires et financiers. Le 
groupe de travail a d'ailleurs l'intention· de consacrer 
une étude spéciale au compte financier des administra
tions publiques. C'est donc sur ce point également 
que le compte économique des administrations tel 
qu'il a été dressé par le groupe de travail est différent 
de celui établi dans le cadre du système de comptabi
lité nationale appliqué par l'OCDE et l'ONU. En effet, 
on a repris parmi les opérations en capital les opéra
tions financières considérées comme charges « budgé
taires », soit qu'elles fassent l'objet d'un vote annuel 
de crédits (prêts, avances et participations), soit 
qu'elles puissent être évaluées chaque année avec 
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assez de précision ( amortissement de la dette publique 
nationale). 

Lts délégations nationales ont établi, conformément 
à un schéma, proposé par les services de la Commis
sion, un compte économique détaillé des administra
tions de leurs pays respectifs pour les années 19 57 
et 1959. 

Par ailleurs, un compte moins détaillé a été établi 
pour les années 1957, 1959 et 1961 en ce qui concerne 
l'ensemble des administrations publiques et pour la 
période 1957-1962 en ce qui concerne l'Etat. Ce sont 
ces tableaux (voir parties A à F de l'annexe statisti
que) qui ont servi de base à l'analyse économique 
des opérations des administrations publiques. 

TABLEAU tfJ 1 

QÛelques données statistiques relatives aux six pays 

Année 

Allemagne 
(RF) 

(Berlin 
compris) (1) 

France Italie 
Pays
Bas 

Belgique 
Luxem
bourg 

1. Produit national brut (au prix du marché) (en milliards d'unités monétaires nationales) 

1957 225,4 213,00 15 992 35,36 519,7 21,94 
1958 241,2 244,71 17 114 35,93 521,9 21,81 
1959 261,5 267,38 18 290 38,44 535,9 22,48 
1960 296,8 296,21 19 937 42,73 572,2 24,69 
1961 326,2 319,67 22 022 44,80 601,2 25,34 
1962 354,8 353,56 24 693 47,55 637,2 25,14 

2. Population au 31 décembre (en milliers d'habitants) 

1957 53 046 44 328 48 716 11 096 9 027 309,4 
1959 54 217 45 355 49 405 11 417 9 129 313,0 
1961 56 584 46 220 49 983 11 721 9 229 319,0 

3. Taux de conversion en unité de compte ($) 

1957 4,2DM 3,5 FF 625 Lit. 3,8 Fl. 50 FB 50 FL 
1959 4,2 DM 4,9 FF 625 Lit. 3,8 Fl. 50 FB 50 FL 
1961 4,0DM 4,9 FF 625 Lit. 3,6 Fl. 50 FB 50 FL 

Source : Office statistique des Communautés européennes. Pour le produit national brut, bulletin no 12 (année 1963). Pour la population, voir bulletin no 2 
(année 1963) (Italie : Istat). 
( 1) Sarre comprise à partir de 1960. 

CHAPITRE 11 

LE VOLUME DES RECETTES ET DES DÉPENSES 
DE L'ENSEMBLE DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

1. REMARQUES PRELIMINAIRES 

Comme on l'a déjà indiqué plus haut, les comptes 
économiques établis par le groupe de travail excluent 
totalement des recettes les opérations de financement 
(emprunts dans le public, appels aux organismes 
monétaires et financiers, etc.), mais font apparaître, 
parmi les dépenses, des opérations financières telles 
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que les prêts, avances et participations, et l'amortisse
ment de la dette, qui sont considérés comme charges 
« budgétaires », au sens large de l'expression. 

Le choix d'une telle présentation répond au souci de 
connaître le volume total et la nature exacte des char
ges qui pèsent sur les administrations, et la mesure 
dans laquelle elles sont conduites à faire appel à des 
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GRAPHIQUE n" 1 

Volume des dépenses des administrations publiques 
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ressources d'emprunt - notamment sur les marchés 
monétaire et financier - pour compléter le cas échéant 
leurs recettes budgétaires proprement dites. 

Toutefois, le caractère même des dépenses de prêts, 
d'avances et de participations, effectuées par certaines 
administrations, et le fait que dans certains pays de 
telles opérations relèvent parfois d'organismes spécia
lisés constituant un relais du crédit public, rendent 
(comme on le verra plus loin au chapitre consacré à 
ces questions ) la comparaison de ces « opérations 
financières » plus incertaine que celle des opérations 
courantes ou des opérations réelles en capital ( inves
tissements propres, transferts de capitaux à fonds per
dus) des administrations publiques. 

2. NIVEAU DES DEPENSES ET DES RECETTES 
DES ADMINISTRATIONS 

Le tableau n" 2 ci-après donne un aperçu des dépenses 
de l'ensemble du secteur des administrations pour les 
années 1957 à 1962 (voir aussi le graphique nu 1). 

Ce tableau montre que les dépenses des administra
tions représentent en moyenne 3 5 à 40 % du produit 
national brut. Les chiffres belges, qui pour l'an
née 1957 se situaient nettement au-dessous de ce 
niveau, marquent toutefois une forte progression, 
notamment en 1959, de telle sorte que les différences 
d'un pays à l'autre sont maintenant assez limitées. 
Le niveau de dépenses publiques le plus élevé est 
observé aux Pays-Bas. 

TABLEAUn° 2 

Volume des dépenses de l'ensemble des administrations publiques 

------------------~-------~----------~----------~----------~--------- -----------

Année 

1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 

1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 

1958 
1959 
1960 
1961 
1962 

Allemagne 
(RF) 

85 952 
94 626 

102 422 

126 442 
139 450 

38,5 
39,7 
39,7 

38,8 
39,3 

110 
119 

147 
162 

(') En millions d'unités (Italie: en milliards). 

France 

83 994 
97 965 

105 757 
111 456 
123 348 
137 135 

39,5 
40,0 
39,5 
37,6 
38,6 
38,8 

116 
126 
133 
147 
163 

En ce qui concerne l'évolution dans les autres pays, 
on constate une grande stabilité par rapport au produit 
national brut en France et en Allemagne fédérale; il 
·n est de même en Italie si l'on met à part l'an

née 1959 pour laquelle les dépenses se sont trouvées 
~onflées à la suite d'opérations exceptionnelles de 

caractère purement comptable. Quant au Luxembourg, 

B. 

Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

A. En monnaie nationale (1) 

5 609 14 610 155 982 7 362 
6 397 15 149 173 836 8 369 
7 187 16 118 191 115 8 627 
7 411 16 827 200 712 8 234 
7 795 18 769 208 429 9 452 
8 940 20 205 221110 9 333 

En % du produit national brut 

35,0 41,3 30,0 33,6 
37,4 42,2 33,3 38,4 
39,3 41,9 35,6 38,4 
37,1 39,4 35,0 33,8 
35,4 41,8 34,7 39,9 
36,2 42,5 34,5 37,1 

C. En indices (1957 = 100) 
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109 104 112 

1 

114 
128 110 122 117 
132 115 129 112 
140 128 134 

1 
128 

159 138 142 

1 

127 

-·-----~ -- --------- - ---

on y observe de fortes fluctuations des dépenses, dont 
le niveau se situe finalement en 1961 à un niveau 
nettement plus élevé qu'en début de la période. 

Au regard des variations en montants absolus, on 
constate que, dans les trois grands pays, les dépenses 
publiques ont depuis 1957 augmenté dans la même 



proportion, c'est-à-dire de près des deux tiers, et 
grosso modo au même rythme annuel. Dans les pays 
du Benelux et particulièrement au Luxembourg, l'ac
croissement a été nettement moins accusé, puisqu'il 
a été de l'ordre de 30 à 40 %. 

Le tableau n" 3 compare les recettes de l'ensemble 
des administrations publiques des six pays, étant en
tendu que les chiffres indiqués ne comprennent pas 
les ressources d'emprunts, ni les prélèvements sur les 
réserves (voir également graphique no 2). 

TABLEAU tz0 3 

Volume des recettes de l'ensemble des administrations publiques 

Année 
Allemagne 

France 
(RF) 

19S7 83 487 72 117 
1958 91 70S 90 S40 
19S9 100 184 9S 192 
1960 102 OS7 
1961 127 219 113 760 
1962 138 680 125 114 

1957 37,4 33,9 
19S8 38,S 37,0 
19S9 38,8 3S,6 
1960 34,S 
1961 39,0 3S,6 
1962 39,1 3S,4 

19S8 110 125 
1959 120 132 
1960 142 
1961 152 158 
1962 166 173 

( 1) En millions d'unités (Italie : en milliards). 

La comparaison des chiffres des tableaux n" 2 et n" 3 
montre que les recettes des administrations se situent 
en général à un niveau inférieur à celui des dépenses. 
Comme pour les dépenses, les recettes calculées en 
pourcentage du produit national brut sont pour la 
Belgique nettement plus faibles que celles des autres 
pays, avec un pourcentage variant de 26 à 30 % 
selon l'année considérée. Dans le reste de la Commu
nauté, les recettes représentent entre le tiers et les 
deux cinquièmes du produit national brut, l'Italie et 
l'Allemagne fédérale se situant respectivement aux 
deux extrêmes, soit environ le tiers pour l'Italie et 
près de 40% pour l'Allemagne fédérale. 

Dans la plupart des pays, les recettes ont générale
ment augmenté plus vite que le produit national brut, 

B. 

1 

Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

A. En monnaie nationale (1) 

s 293 12 769 136 S60 7 862 
s 744 12 884 139 869 7 878 
6 sos 13 824 148 909 7 917 
6 876 1S 742 1S7 8S9 8 794 
7 OS5 16 877 174 004 9 623 
8 163 17 744 189 920 9 616 

En % du produit national brut 

c. 

33,0 36,1 26,3 3S,9 
33,6 35,9 26,8 36,1 
3S,6 35,9 27,7 35,2 
34,7 36,8 27,6 36,0 
32,0 37,6 28,9 40,6 
33,1 37,3 29,6 38,2 

En indices (19S7 = 100) 

109 101 102 100 
123 108 109 101 
130 122 116 112 
133 132 127 122 
1S4 139 139 122 

au moins jusqu'en 1959. Depuis lors, elles ont tendu 
à évoluer parallèlement à ce produit, sauf en Belgique 
où le gonflement relatif des recettes a continué en 1961 
et en 1962. Les années 1961-1962 marquent aussi 
pour le Luxembourg un niveau exceptionnellement 
élevé de recettes. 

En montants absolus, c'est en Allemagne fédérale et 
en France que les recettes publiques ont augmenté le 
plus, au Luxembourg qu'elles se sont accrues le moins 
vite. Les trois autres pays occupent à cet égard une 
position intermédiaire. 

Les développements consacrés ci-après à l'analyse des 
principales catégories de dépenses et de recettes per
mettent d'expliquer ces diverses constatations. 

17 



f'!t'""'". 

r'8;·., .. 
~~ 1 

~; 
?:~' 

~d; 16-, 

(~ .. 
t ,, 

... 
i: 
{ 

~. ; 

i 
~ / 

:t. 

(·, 

GRAPHIQUE no 2 

Volume des recettes des administrations publiques 

~-·~----------+-----------~----------~--------~--~------~ 
1 

........... ... ~ ....... 

. . 
: ' . - . -.1-. _L_---.:a.:,:--1 

. ' 1 . . ·' .,., . • . .,...., .. 
---- .............. 

-------- ..... 

.. .. .. . 
.. •• 

. . .. .. 

30~----------~----------4-----------4-----------+-----------~ 

(en % du PNB) 

Deutschland (BR) 

Luxembourg 

Nederland 

France 

Italia 

Belgique - België 

1957 1958 1959 1960 1961 1962 

18 



:\F!~:·~r-~· ~· /!~:: 

'Iii' 

3. NATURE DES DEPENSES DE L'ENSEMBLE 
DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

La ventilation des dépenses de l'ensemble d~s admi
nistrations publiques selon les principales catégories 
économiques (voir tableau n" 4 et graphique no 3) 
montre que, dans tous les pays de la CEE, les dépen
ses courantes se situent à un niveau assez comparable, 
entre 25 et 30 % du produit national brut. Ces dépen
ses sont toutefois un peu plus élevées en France 
( 30,6 % en moyenne), du fait de l'importance des 
dépenses de fonctionnement, et en particulier des ver
sements de traitements et salaires. 

Les dépenses en capital se situent entre 8 et 10 % 
du produit national brut dans la plupart des pays. 
Elles sont cependant nettement plus faibles en Bel
gique, et beaucoup plus élevées aux Pays-Bas où les 
investissements directs (principalement travaux rou
tiers et travaux hydrauliques ) , les prêts (en liaison 
avec la construction de logements) et l'amortissement 
de la dette sont en général sensiblement plus impor
tants que dans les autres pays. 

D'une façon générale, alors que la structure des dépen
ses 'courantes présente de grandes similitudes d'un 
pays à l'autre - avec une prépondérance très nette 
des transferts de revenus - celle des dépenses en 
capital accuse des différences sensibles. En Allemagne 
fédérale, en France, aux Pays-Bas et en Italie (à l'ex
ception de 1961), les prêts constituent le poste le 
plus considérable des dépenses en capital, alors qu'en 
Belgique et au Luxembourg ce sont les investissements 
directs. Mais ces derniers jouent également un rôle 
important aux Pays-Bas et en Allemagne fédérale. Les 
transferts en capital sous forme de subventions d'in
vestissements_ revêtent une certaine importance sur
tout en France, en Italie et aux Pays-Bas. Enfin, le 
pourcentage relatif à l'amortissement de la dette publi
cfue est en général plus élevé dans les pays du Benelux 
et' en Italie ( 1959) que dans les deux autres pays. 

En général, les dépenses courantes suivent une évolu
tion. parallèle à celle du produit national brut. La 
Belgique et le Luxembourg font cependant exception 
à cet égard, pour les années 1957 à 1959 caractérisées 
par une forte progression des transferts. Les dépenses 
~n capital sont au contraire souvent sujettes à des 
fluctuations plus accentuées : c'est ainsi qu'elles ont 
conSidérablement augmenté entre 1957 et 1959, sous 
l'effet notamment de la forte progression des prêts 
. consentis par les administrations publiques. 

4. NA TURE DES RECETTES DE L'ENSEMBLE 
DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

Les recettes fiscales de l'Etat et des collectivités loca~ 
les et les cotisations à la sécurité sociale représentent 
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évidemment la fraction la plus importante des res
sources des administrations publiques (voir tableau 
no 5 et graphique no 4). C'est en Allemagne fédérale 
que leur niveau est en général le plus élevé, ce pays 
se caractérisant par le plus fort pourcentage de recet
tes fiscales par rapport au produit national brut. La 
France, le Luxembourg et les Pays-Bas occupent une 
position intermédiaire, alors que l'Italie et plus parti
culièrement la Belgique accusent le niveau le plus 
faible parmi les pays de la Communauté. En Italie, le 
pourcentage relativement faible tient surtout à celui 
des recettes fiscales; en Belgique, il ré sul te à la fois 
du niveau de ces recettes et de celui des cotisations 
de sécurité sociale. 

Pour ce qui est des autres catégories de recettes cou
rantes, on constate que les ventes de biens et de ser
vices ne revêtent une certaine importance qu'en Alle
magne fédérale et au Luxembourg, ce qui s'explique 
probablement par le fait que dans ces pays certaines 
entreprises publiques ne sont pas classées - comme 
il est d'usage en matière de comptabilité nationale -
dans le secteur des entreprises, mais dans celui des 
administrations. En ce qui concerne l'Allemagne fédé
rale, il convient de noter que certaines taxes figurent 
parmi les ventes de biens et de services au lieu de 
figurer parmi les impôts indirects, comme c'est le cas 
dans certains autres pays. 

Les recettes provenant d'opérations en capital sont 
très faibles, et consistent notamment en rembourse
ments reçus au titre de prêts consentis antérieurement, 
ce poste présentant une certaine importance en Italie 
et, dans une moindre mesure, aux Pays-Bas. Parmi 
les recettes en capital figure également le produit de 
certains impôts qui, selon les principes de la compta
bilité nationale, doivent être considérés comme trans
ferts en capital aux administrations. Il s'agit plus par
ticulièrement des droits de succession et de certains 
impôts sur la fortune et, en Allemagne fédérale, des 
paiements anticipés de la taxe au titre de la péréqua
tion des charges. 

En ce qui concerne l'évolution des recettes fiscales 
des administrations publiques au cours de la période 
19 57-1961, on constate que dans la plupart des pays 
ces ressources ont augmenté plus rapidement que le 
produit national brut. C'est le cas, notamment, en 
Belgique. En France et en Italie, on observe, toujours 
par rapport au produit national brut, une augmenta
tion assez sensible de 1957 à 1959. En Allemagne 
fédérale par contre, l'augmentation la plus forte a eu 
lieu entre 1959 et 1961, augmentation qui est beau
coup moins accusée de 1957 à 1959. Aux Pays-Bas, 
les recettes fiscales, après avoir diminué de 1957 à 
1959, dépassent en 1961 le niveau de 1957. On 
constate le même phénomène au Luxembourg. 

Dans la plupart des pays, les cotisations recueillies par 
la sécurité sociale ont sensiblement augmenté par 

,, 
1 . ; 

,1, 

'., 
~ 



/ 

rapport au produit national brut. Cependant, en 
Allemagne fédérale, on constate, après une légère 
augmentation de 1957 à 1959, une diminution de 
1959 à 1961, ce qui tient en partie au fait que les 
contributions à l'assurance chômage ont été suspen
dues temporairement. En Italie, la faible augmentation 

enregistrée en 1959 a été annulée par une diminution 
équivalente en 1961. 

Ces observations assez globales seront complétées par 
une analyse plus détaillée dans le chapitre V de la 
première partie du présent rapport. 

TABLEAU n° 4 

Nature économique des dépenses des administrations publiques 

Allemagne (RF) France Italie 

Nature des dépenses 

1957 1959 1961 1957 1959 1961 1957 1959 1961 

A. En monnaie nationale (1) 

Achats de biens et services 11 745 15 219 19 607 11 635 13 550 14 874 543 665 760 
Traitements et salaires 17 333 18 767 24 070 19 344 25 174 30 181 1 481 1 727 2 036 
Intérêts versés 1 573 1 959 2 165 2 729 3 686 4 036 284 354 391 
Transferts de revenus 34 739 39 990 47 325 32 713 38 189 48 536 2 036 2 568 2840 

-
Total des opérations courantes (2) 65 390 75 935 93 167 66 421 80 599 97 627 4 359 5 314 6 027 

Acquisition et formation de biens de 
capital 6 047 8 554 11 638 4 648 5 796 7 000 329 433 594 
Transferts de capitaux 2 863 4 829 6 580 4 854 5 758 6 525 303 383 450 
Participations, prêts et avances 10 008 10 631 12 559 6 318 10 559 8 402 426 747 414 
Amortissement de la dette 1 644 2 473 2 497 1 753 3 045 3 794 186 303 310 

Total des opérations en capital (2) 20 562 26 487 33 274 17 573 25 158 25 721 1 250 1 873 1 768 

Total des dépenses 85 952 102 422 126 442 83 994 105 757 123 348 5 609 7 187 7 795 

• B. En% du PNB 

Achats de biens et services 5,3 5,9 6,0 5,5 5,1 4,7 3,4 3,6 3,5 
Traitements et salaires 7,8 7,3 7,4 9,1 9,4 9,4 9,3 9,5 9,2 
Intérêts versés 0,7 0,8 0,6 1,3 1,4 1,2 1,8 1,9 1,8 
Transferts de revenus 15,6 15,4 14,5 15,3 14,2 15,2 12,7 14,0 12,9 

Total des opérations courantes (2) 29,4 29,4 28,5 31,2 30,1 30,5 27,2 29,0 27,4 

Acquisitions et formation de biens de 
capital 2,7 3,3 3,6 2,2 2,2 2,2 2,0 2,4 2,7 
Transferts de capitaux 1,2 1,9 2,0 2,3 2,2 2,0 1,9 2,1 2,0 
Participations, prêts et avances 4,5 4,1 3,9 3,0 3,9 2,7 2,7 4,1 1,9 
Amortissement de la dette 0,7 1,0 0,8 0,8 1,1 1,2 1,2 1,7 1,4 

Total des opérations en capital (2) 9,1 10,3 10,3 8,3 9,4 8,1 7,8 10,3 8,0 

Total des dépenses 38,5 39,7 38,8 39,5 39,5 38,6 35,0 39,3 35,4 

(1) En millions d'unités (Italie : en milliards). 
( 2) Y compris éventuellement le solde des transferts entre secteurs en Italie et dans les pays du Benelux (voir chapitre III, § 2). 

20 



TABLEAU rf! 4 (suite) 

1 
Pays-Bas Belgique Luxembourg 

Nature des dépenses 

1 

1957 1959 1961 1957 1959 1961 1957 1959 1961 

A. En monnaie nationale (1) 

Achats de biens et services 1 902 1 460 1 762 14 468 16 146 16 883 854 879 950 
Traitements et salaires 2 440 2 587 3 052 30 787 37 062 41 287 1 532 1 736 1 883 
Intérêts versés 850 969 1146 10 493 14 014 18 523 213 260 312 
Transferts de revenus 4 686 5 424 6 577 65 528 81 144 92 906 2 902 3 707 3 767 

Total des opérations courantes (2) 9 878 10 440 12 537 121 276 148 366 169 599 5 529 6 582 7 115 

Acquisition et formation de biens de 
capital 1 402 1 433 1 883 13 211 13 068 15 357 1 061 1 221 1175 
Transferts de capitaux 727 788 1 245 8 942 8 299 3 478 254 200 368 
Participations, prêts et avances 1 941 2 504 1 914 2 608 11 694 4 551 131 289 284 
Amortissement de la dette 662 953 1190 9 945 9 688 15 444 387 335 510 

Total des opérations en capital (2) 4 732 5 6781 6 232 34 7061 42 749 38 830 1 833 2 045 2 337 

Total des dépenses 14 610 16 1181 18 769 155 9821191 115 208 429 7 362 8 627 9 452 

B. En% du PNB 

Achats de biens et services 5,4 3,8 3,9 2,8 3,0 2,8 3,9 3,9 4,0 
Traitements et salaires 6,9 6,7 6,8 5,9 6,9 6,9 7,0 7,7 7,9 
Intérêts versés 2,4 2,5 2,5 2,0 2,6 3,1 1,0 1,2 1,3 
Transferts de revenus 13,2 14,1 14,7 12,6 15,1 15,5 13,3 16,4 16,0 

Total des opérations courantes (2) 27,9 27,1 27,9 23,3 27,6 28,3 25,3 29,2 30,0 

Acquisitions et formation de biens de 
capital 4,0 3,7 4,2 2,6 2,4 2,5 4,8 5,5 4,9 
Transferts de capitaux 2,0 2,1 2,8 1,7 1,6 0,6 1,2 0,9 1,6 
Participations, prêts et avances 5,5 6,5 4,3 0,5 2,2 0,8 0,6 1,3 1,2 
Amortissement de la dette 1,9 2,5 2,6 1,9 1,8 2,6 

1 

1,7 1,5 2,2 

Total des opérations en capital (2) 13,4 14,8 13,9 6,7 8,0 6,5 8,3 9,2 9,9 

Total des dépenses 41,3 41,9 41,8 30,0 35,6 34,8 33,6 38,4 39,9 

(1) En millions d'unités (Italie : en milliards). 
( 1) Y compris éventuellement le solde des transferts entre secteurs en Italie et dans les pays du Benelux (voir chapitre III, § 2). 

5. ÉPARGNE PUBLIQUE BRUTE 

Sur la base des données concernant les dépenses et 
les recettes publiques ventilées en catégories écono
miques, il est possible de calculer plusieurs soldes : 

épargne publique brute; 
épargne disponible; 
solde budgétaire; 
solde net à financer ou à employer; 

21 

- solde brut à financer ou à employer. 

Ces calculs ont été reproduits dans les parties B et C 
de l'annexe statistique. 

Plusieurs de ces soldes n'ont toutefois de valeur réelle 
que pour le secteur de l'Etat, et ce sont alors les 
variations relatives à l'Etat qui déterminent les varia
tions de ces soldes calculés pour l'ensemble des admi
nistrations publiques. 
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TABLEAUn° 5 

Nature économique des recettes des administrations publiques 

Nature des recettes 

V entes de biens et services 
Intérêts reçus 
Transferts de revenus 
dont: 
- recettes fiscales (impôts directs + 

impôts indirects + bénéfices des 
entreprises publiques) (2) 

- cotisations de sécurité sociale 

Total des opérations courantes (3) 

Ventes des biens de capital 
Transferts de capitaux 
Vente de participations et rembourse
ment de prêts et d'avances 

Total des opérations en capital (3) 

Total des recettes 

V entes de biens et services 
Intérêts reçus 
Transferts de revenus 
dont: 
- recettes fiscales 
- cotisations de sécurité sociale 

Total des opérations courantes (3) 

Ventes de biens de capital 
Transferts de capitaux 
Vente de participations et rembourse
ments de prêts et d'avances 

Total des opérations en capital (3) 

Total des recettes 

( 1 ) En millions d'unités (Italie: en milliards). 
( 1) Voir chapitre V, § 2. 

Allemagne (RF) 

1957 

3 754 
1 777 

74 452 

1959 

5 044 5 977 
1 888 2 319 

88 597 112 614 

France 

A. En monnaie nationale (1) 

1 637 
822 

67 351 

2 117 2 591 
1 068 1 300 

88 276 106 620 

(52 932) (62 456) (81 648) (46 009) (60 334) (71 946) 
(20 914) (24 984) (30 451) (18 740) (24 268) (30 956) 

80 088 95 166 121 110 69 810 91 461 110 511 

83 
534 

2 731 

143 
950 

3 861 

1194 
1139 

3 776 

70 
950 

1 287 

92 
1 226 

2413 

76 
1 421 

1 752 

Italie 

1957 11959 11961 

29 
94 

4 398 

(3 030) 
(1 329) 

4 734 

1 
76 

463 

56 
144 

5 320 

(3 564) 
(1 561) 

5 639 

2 
69 

753 

63 
144 

6 510 

(4 277) 
(1 836) 

6 879 

3 
73 

85 

3 3991 5 018 6 1091 2 3071 3 731 1 3 2491 5591 8661 176 
-------------------

83 48711oo 1841127 219l 72 1171 95 192l113 760 1 s 2931 6 sos! 7 055 

1,7 
0,8 

33,5 

(23,8) 
(9,4) 

2,0 
0,7 

33,9 

(24,0) 
(9,7) 

36,0 36,8 

- 0,1 
0,2 0,4 

1,2 1,5 

1,4 2,0 

37,4 1 38,8 

1,8 
0,7 

34,6 

(25,0) 
(9,3) 

37,1 

0,4 
0,3 

1,2 

1,9 

39,0 

B. En% du PNB 

0,8 
0,4 

31,6 

(21 ,5) 
(8,8) 

32,8 

0,5 

0,6 

1,1 

33,9 

0,8 
0,4 

33,0 

(22,6) 
(9,1) 

34,2 

0,5 

0,9 

1,4 

35,6 

0,8 
0,4 

33,4 

(22,5) 
(9,7) 

34,6 

0,4 

0,6 

1,0 

35,6 

0,2 
0,6 

27,5 

(18,9) 
(8,3) 

29,5 

0,5 

3,0 

3,5 

33,0 

0,3 
0,8 

29,1 

(19,5) 
(8,5) 

30,8 

0,4 

4,4 

4,8 

35,6 

'0,3 
0,7 

29,6 

(19,4) 
(8,3) 

31,3 

0,3 

0,4 

0,7 

32,0 

( 8 ) Y compris éventuellement le solde des transferts entre secteurs en Italie et dans les pays du Benelux (voir chapitre III, § 2 note 1), en Italie les recettes 
non ventilées et en Allemagne le poste de correction des transferts entre administrations (voir annexe statistique partie A). 
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TABLEAU ,.o 5 (suite) 

•P---

Pays-Bas Belgique Luxembourg 

Na ure des recettes 

1957 1959 1961 1957 1959 1961 1957 1959 1961 

A. En monnaie nationàle (1) 

Ventes de biens et services 217 208 205 1 009 1371 1171 556 615 677 
Intérêts reçus 413 564 665 2 608 2 576 3 681 266 325 419 
Transferts de revenus 11 232 11 766 14 501 130 446 140 557 164 792 6 947 6 767 8 240 
dont: 
- recettes fiscales (impôts directs + 

impôts indirects + bénéfices des 
1 

entreprises publiques) (2) (8 272) (8 542)j (10 580) (95 918)1(103 935)1(119 657) (5 055) (4 668) (5 893) 
- cotisations de sécurité sociale (2 780) (3 040)1 (3 720) (33 260) (35 683) (43 142) (1 869) (2 078) (2 322) 

Total des opérations courantes (3) 

V entes des biens de capital 
Transferts de capitaux 
Vente de participations et rembourse-
ment de prêts et d'avances 

Total des opérations en capital (3) 

Total des recettes 

V entes de biens et services 
Intérêts reçus 
Transferts de revenus 
dont: 
- recettes fiscales 
- cotisations de sécurité sociale 

Total des opérations courantes (3) 

Ventes de biens de capital 
Transferts de' capitaux 
Vente de participations et rembourse-
ments de prêts et d'avances 

Total des opérations en capital (3) 

Total des recettes 

(1) En millions 'unités (Italie: en milliards). 
( 2) Voir chapitr V, § 2. 

11 862 12 558 

133 189 
156 199 

618 878 

907 1 2661 

12 7691 13 8241 

0,6 0,5 
1,1 1,5 

31,8 30,6 

(23,4) (22,2) 
(7,9) (7,9) 

33,5 32,6 

0,4 0,5 
0,4 0,5 

1,8 2,3 

2,6 3,3 

36,1 35,9 

15 371 134 063 144 504 169 844 

286 847 544 742 
211 1 053 523 2 614 

1 009 606 3 339 804 

1 506 2 497 4 4051 4 160 

16 8771136 560 1148 9091174 004 1 

B. En% du PNB 

0,4 0,2 0,2 0,2 
1,5 0,5 0,5 0,6 

32,3 25,1 26,2 27,5 

(23,6) (18,4) (19,4) (20,0) 
(8,3) (6,4) (6,7) (7,1) 

34,2 25,8 26,9 28,3 

0,6 0,2 0,1 0,1 
0,5 0,2 0,1 0,5 

2,3 0,1 0,6 0,1 

3,4 0,3 0,8 0,7 
1 

37,6 26,3 27,7 29,0 i 

7 769 7 746 9 336 

34 66 61 
37 68 190 

22 37 36 

93 171 287 

7 862 7 917 9 623 

2,6 
1 

2,7 2,9 
1,2 1,4 1,8 

31,7 1 30,1 34,7 

(23,1) (20,7) (24,7) 
(8,5) (9,3) (9,8) 

35,5 34,4 39,4 

0,1 0,3 0,2 
0,2 0,3 0,8 

0,1 0,2 0,2 

0,4 0,8 1,2 

35,9 35,2 40,6 

( 8 ) Y compris é entuellement le solde des transferts entre secteurs en Italie et dans les Pays du Benelux (voir chapitre III, § 2 note 1), en Italie les recettes non 
ventilées et en llemagne le poste de correct.ion des transferts entre administrations (voir annexe statistique partin A). 

Pour ces raisons, et également dans le souci d'éviter 
des répétitions, il a paru préférable de reporter l'ana
lyse de la plupart de ces soldes et l'examen de leur 
nature au chapitre IV, dans les développements con
sacrés au secteur de l'Etat. 
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Seule l'épargne brute sera analysée dans le présent 
chapitre, en raison de l'importance qu'elle revêt, 
notamment dans le cadre de la comptabilité nationale. 
L'épargne publique brute est la différence- positive 
ou négative - entre les ressources courantes .des 
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administrations et leurs emplois courants. C'est la 
partie des ressources courantes prélevées par les pou
voirs publics, qui ne sont ni consommées par les 
administrations publiques, ni transférées à d'autres 
secteurs de l'économie ou à l'étranger pour y être 
consommées. Cependant, comme il n'a pas été tenu 
compte de charges imputées, telles que l'amortisse
ment ou le loyer des immeubles publics, cette évalua
tion de l'épargne ne èorrespond pas exactement à celle 
qui est généralement faite en comptabilité nationale. 

A l'exception de la Belgique en 19 59 et en 1961, 
tous les pays de la Communauté ont réalisé des excé
dents d'épargne dans le secteur des administrations, 
ce qui signifie qu'une partie des recettes courantes 
a pu être affectée au financement des dépenses en 
capital. On verra plus loin (voir la part des admi
nistrations publiques dans la formation brute de capi-

', ~, 

tai) qu'à part quelques exceptions, cette épargne a pu 
couvrir des quotités allant de la moitié à la totalité 
des dépenses en capital (c'est-à-dire investissements 
directs, transferts de capital [subventions d'investis
sements], prêts et participations, amortissement de 
la dette) des administrations publiques. 

L'épargne des administrations a été très importante 
au Luxembourg et en Allemagne fédérale. Dans ce 
dernier pays, cette épargne s'est encore accrue au 
cours des années considérées, en raison surtout du 
fait que les dépenses publiques courantes ont aug
menté à peu près parallèlement au produit national 
brut, alors que les recettes, influencées par l'expan
sion conjoncturelle, ont progressé plus vite. Au 
Luxembourg, l'épargne des administrations, très éle
vée en 1957 et en 1961, avait diminué en 1959 sous 
l'influence surtout d'une diminution sensible de recet
tes fiscales (remboursements d'impôts). 

TABLEAU n° 6 

Recettes courantes) dépenses courantes et épargne publique brute 

1957 1959 1961 
i 

~---! 
1 

-~----- ~-- -~----

1 
1 

i 
1 Recettes 1 Dépenses 

Épargne 1 Épargne . 'Épargne 
ubli- Recettes Dépenses 

pub li-
Recettes Depenses hl' 

p 1 cou- pu 1-

Pays 

cou- 1 cou-

Allemagne (RF) 
France 
Italie 
Pays-Bas 
Belgique 
Luxembourg 

Allemagne (RF) 
France 
Italie 
Pays-Bas 
Belgique 
Luxembourg 

i 

rantes 

80 088 
69 810 

4 734 
11 862 

134 063 
7 769 

36,0 
32,8 
29,5 
33,5 
25,8 
35,5 

(1) En millions d'unités (Italie: en milliards). 

1 

rantes 

1 

65 390 
66 421 

4 359 
9 878 

121 207 
5 529 

29,4 
31,2 
27,2 
27,9 
23,3 
25,3 

que 
brute 

14 698 
3 389 

375 
1 984 

12 856 
2240 

6,6 
1,6 
2,3 
5,6 
2,5 

10,2 

En France, l'année 1957 se caractérise par un chiffre 
très faible d'épargne des administrations, qu'il faut 
imputer à l'aggravation du déficit des opérations bud
gétaires courantes. Entre 1957 et 1959, d'importan-

cou- cou- cou-
l rantes rantes 

que 
rantes rantes 

que 
1 

1 
brute 

1 

brute 
1 

1 

1 ! 

A. En monnaie nationale (1) 

95 166 75 935 19 231 121 110 93 167 27 943 
91 461 80 599 10 862 110 511 97 627 12 884 

5 639 5 314 325 6 879 6 027 852 
12 558 10 440 2 118 15 371 12 537 2 834 

144 504 148 305 1- 3 801 169 844 169 599 245 
7 746 6 582 1164 9 336 7 115 2 221 

B. En% du PNB 

36,8 29,4 7,4 

1 

37,1 28,5 
1 

8,6 
34,2 30,1 4,1 34,6 30,5 1 4,1 
30,8 29,0 1,8 31,3 27,4 3,9 
32,6 27,1 

1 
5,5 34,2 27,9 6,3 

26,9 27,6 -0,7 28,3 28,3 -
34,4 29,2 5,2 39,4 30,0 9,4 

tes mesures d'assainissement budgétaires ont ajouté 
leurs effets à ceux de la conjoncture pour provoquer 
un accroissement des recettes courantes de l'Etat rela
tivement beaucoup plus ample que celui de ses dépen-
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ses courantes, et faire ainsi plus que doubler le volume 
de l'épargne publique brute calculé en pourcentage du 
produit national brut ( 4,1 % au lieu de 1,6 % 
en 1957). 

En Italie, l'épargne des administrations, qui de 1957 
à 1959 avait légèrement diminué par suite d'une accé
lération des dépenses courantes, s'est fortement accrue 
de 1959 à 1961 sous l'effet surtout d'une stabilisation 
de ces dépenses, qui retrouvent en 1961 leur niveau 
de 1957 par rapport au produit national brut. Aux 
Pays-Bas, l'épargne brute est demeurée assez stable, 
les recettes et les dépenses courantes ayant parallèle
ment fléchi de 1957 à 1959 et augmenté de 1959 
à 1961, par rapport au produit national brut. En 
Belgique, où en 1957 les recettes courantes dépas
saient encore les dépenses courantes, le compte des 
administrations s'est au contraire soldé en 1959 par 
une désépargne, les dépenses courantes ayant pro
gressé plus vite que les recettes courantes; en 1961, 
le compte courant des administrations était en équi
libre. 

Il a paru intéressant d'indiquer l'importance de 
l'épargne publique brute par rapport au total des 
recettes courantes. Cette comparaison fait l'objet du 
tableau suivant. 

TABLEAU tfJ 7 

Epargne publique brute 
(en % des recettes courantes) 

Pays 1957 1959 1961 

--~~--~---

Allemagne (RF) 18,4 20,1 23,0 
France 4,9 11,8 12,6 
Italie 7,9 5,8 12,4 
Pays-Bas 16,7 17,0 18,3 
Belgique 9,6 - 2,7 0,1 
Luxembourg 28,8 15,0 23,8 

TABLEAU n° 8 

Epargne publique brute répartie par secteurs 

----

1 
1 

1 1957 1959 1961 

1 

1 
1 

! 

1 Coll~c-1 Pays 
Collee- Sécu- Admi- Collee- Sécu- Ad mi- Sécu- Admi-

1 ti vi- ri- nistra- ti vi- ri- nistra- ttvt- , ri- nistra-
État tés té ti on État tés té ti on État tés té ti on 

loca- so- publi- loca- so- publi- loca- so- publi-
les ci ale que les ci ale ·que les ciale que 

A. En monnaie nationale (1) 

Allemagne (RF) 9 035 3 171 2 492 14 698 12 669 4 458 2 104 19 231 18 557 6 288 3 098 27 943 
France 1 887 437 1 065 3 389 8 849 798 1 215 10 862 9 206 2 286 1 392 12 884 
Italie 221 40 114 375 328 30 33 325 683 2 171 852 
Pàys-Bas 1 266 230 488 1 984 1 697 133 288 2118 2 200 274 360 2 834 
Belgique 10 320 1 342 1194 12 856 -3 729 217 145 -3 801 -1 061 1 349 43 245 
Luxembourg 1 343 295 602 2 240 508 120 536 1164 1 349 196 676 2 221 

B. En% du PNB 

Allemagne (RF) 4,1 1,4 1,1 6,6 4,9 1,7 0,8 7,4 5,6 

1 

1,9 1,0 8,5 
France 1 0,9 0,2 0,5 1,6 3,3 0,3 0,5 4,1 2,9 0,7 0,5 4,1 
Italie 1 1,4 0,2 0,7 2,3 1,8 0,2 -0,2 1,8 3,1 - 0,8 3,9 
Pays-Bas 3,6 

1 

0,6 1,4 5,6 4,4 0,3 0,8 5,5 4,9 0,5 0,8 6,2 
Belgique 2,0 0,3 0,2 2,5 -0,7 -

1 
- -0,7 -0,2 0,2 - -

Luxembourg 6,1 1,3 2,8 10,2 2,3 0,5 1 2,4 5,2 5,7 0,8 2,9 9,4 
1 1 1 

( 1) En millions d'unités (Italie: en milliards). 
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Le tableau no 7 montre que, sauf exception, une frac
tion importante des ressources courantes des admi
nistrations publiques est, au cours des années considé
rées, restée disponible dans les six pays après couver
ture de leurs besoins courants. En Allemagne fédérale 
et au Luxembourg (sauf en 1959) ces administrations 
ont même épargné environ le cinquième de leurs res
sources. 

En ce qui concerne le rôle joué dans les formations 
de cette épargne par les diverses branches du secteur 
public, on observe que c'est l'Etat qui réalise géné
ralement la majeure part des excédents; ce sont 
d'ailleurs les fluctuations des excédents de l'Etat qui 
déterminent l'essentiel des variations de l'épargne 

publique. Les organismes de sécurité sociale viennent 
en général à la deuxième place. Les excédents des col
lectivités locales sont en général assez restreints, sauf 
en Allemagne fédérale et au Luxembourg (voir t~tbleau 
no 8 ). 

Les chiffres du tableau n" 8 montrent que la part 
des secteurs autres que l'Etat dans la formation de 
l'épargne publique est relativement importante en 
Allemagne fédérale et au Luxembourg. Pour chacun 
des trois secteurs - Etat, collectivités locales et sécu
rité sociale - l'épargne y est d'une façon générale 
plus élevée que dans les autres pays, du moins au 
cours des trois années considérées. 

CHAPITRE III 

LA PART RESPECTIVE DE CHACUN DES SECTEURS PUBLICS 
DANS LES RECETTES ET LES DÉPENSES 

ET DANS LES TRANSFERTS ENTRE ADMINISTRATIONS 

1. RÉPARTITION DES DÉPENSES ET DES RECETTES 
ENTRE LES TROIS SECTEURS DES ADMINISTRATIONS 

PUBLIQUES 

On a vu au chapitre II que la place occupée par les 
opérations budgétaires de l'ensemble des administra
tions dans l'économie nationale est assez proche dans 
les divers pays de la CEE, Belgique exceptée. La part 
respective des trois secteurs - Etat, collectivités loca
les, sécurité sociale - dans les recettes et les dépen
ses publiques présente au contraire des disparités sen
sibles qui traduisent d'importantes différences de 
structure dans la répartition des tâches entre les trois 
catégories d'administrations. 

Le tableau n" 9 présente une ventilation des recettes 
et des dépenses publiques entre les trois secteurs, 
en 1957, 1959 et 1961, étant précisé que les chiffres 
contenus dans ce tableau ne tiennent pas compte des 
transferts entre secteurs et retracent par conséquent 
les ressources et les charges propres à chacun de ces 
secteurs. En ce qui concerne les dépenses, il ne faut 
pas perdre de vue que les chiffres indiqués compren
nent les sommes consacrées à l'amortissement de la 
dette consolidée, ainsi qu'aux opérations de prêts et 
avances, compte tenu toutefois de la remarque précé
dente sur les transferts. 

a) Il ressort des chiffres du tableau n" 9 que, dans 
les six pays, la moitié environ des dépenses publiques 
sont effectuées par l'Etat, le pourcentage étant un peu 
plus élevé en Allemagne fédérale et en Belgique 
(55 %) et surtout en France ( 60 %) . On doit rap-
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peler à ce sujet que, pour l'Allemagne fédérale, le 
secteur «Etat» englobe les dépenses du Bund, des 
Lander, du Fonds de péréquation des charges et du 
Fonds ERP. Les dépenses du gouvernement fédéral 
( Bund) représentent environ le quart du total des 
dépenses publiques. Malgré sa structure fédérale, la 
part des dépenses de l'Etat dans le total est pour ce 
pays relativement moins importante qu'en France. 

Les dépenses des collectivités locales atteignent en 
général 15 à 20 % de l'ensemble des dépenses publi
ques, sauf aux Pays-Bas où ce pourcentage est sensi
blement plus élevé (environ 35 %) . Les dépenses 
de la sécurité sociale enfin oscillent, dans les différents 
pays, entre le quart et le tiers de l'ensemble des dépen
ses publiques, sauf aux Pays-Bas où le pourcentage 
considéré est plus faible. 

b) En ce qui concerne les recettes publiques, le 
tableau n" 9 montre qu'elles sont collectées par l'Etat 
à raison de 60 à 70 % de leur total, sauf en Italie 
et au Luxembourg (en 19 59) où cette part est nette
ment moins élevée, avec 55 % environ. 

Les ressources propres des collectivités locales ne 
représentent en général que 10 à 15 % de l'ensemble 
des recettes publiques, sauf en Belgique où le pour
centage est sensiblement plus faible avec 6 % du 
total. Quant aux cotisations versées aux organismes 
de sécurité sociale, elles atteignent, dans la plupart 
des pays, entre 25 et 30 % des recettes publiques 
totales; cette part est toutefois plus faible aux Pays
Bas ( 20 %) et plus élevée en Italie ( 32 à 35 %) . 



TABLEAU n° 9 

Répartition par secteurs du compte des administrations publiques 

Allemagne (RF) France Italie 

Secteurs ~----~--- ~-- ----------~- . -------~~ --- -------------~ -- -~-
1 

1 

1 

1957 

1 

1959 1961 1957 1959 1961 1957 1959 1961 

- ~ - ---

A. En monnaie nationale (1) 

I. Dépenses 

1 

1 

1 

État 47 213 55 698 69 028 50 118 63 907 71 396 2 735 3 569 3 753 
Collectivités locales 15 096 17 721 22 694 11 534 14 339 1 16 882 1 099 1 301 1 567 
Sécurité sociale 23 643 29 003 34 720 22 342 27 511 1 35 070 1 769 2 310 2 475 

83 9941105 757 

1 

Total (2) 85 952 102 422 126 442 1123 3481 5 609 7 187 7 795 

1 

1 1 

1 
1 

II. Recettes 
État 50 198 60 898 78 746 44 350 59 543 68 494 2 747 3 603 3 930 
Collectivités locales 11 252 13 053 16 418 7 531 9 828 12 405 702 685 843 
Sécurité sociale 22 037 26 233 32 055 20 236 25 821 i 32 861 1 844 2 217 2 282 

1 

Total (2) 83 487 100 184 127 219 72 117 95 192 ltt3 760 1 5 293 6 sos 7 055 

B. En % du total 

1 1 

1 

55 55 60 60 58 49 50 48 

1 

17 18 1 14 14 13 19 18 20 
28 27 1 26 26 29 32 i 32 32 

1 
1 

I. Dépenses 
État 55 
Collectivités locales 17 
Sécurité sociale 28 

1 

100 100 100 100 100 100 100 100 

1 

61 62 62 63 60 52 55 56 
13 13 10 10 11 13 11 12 

1 26 
1 

25 28 27 29 35 34 32 
1 

Total 100 

II. Recettes 
État 60 
Collectivhés locales 14 
Sécurité sociale 26 

---
Total 100 1 100 

1 
100 100 100 

1 

100 
1 

100 100 100 

C. En °~ du PNB 

I. Dépenses 

1 1 

1 

i 

1 

État 21,1 21,6 21,2 23,5 23,9 22,3 17,0 
1 

19,6 17,1 
1 

1 

Collectivités locales i 6,8 

1 

6,9 7,0 5,5 1 5,3 5,3 6,9 ! 7,1 7,1 
Sécurité sociale 10,6 11,2 10,6 10,5 10,3 11,0 11,1 

1 

12,6 11,2 

Total 38,5 39,7 38,8 39,5 39,5 38,6 35,0 1 39,3 35,4 

II. Recettes 
1 État 22,5 23,6 24,1 20,8 22,3 21,4 

1 

17,1 19,7 17,8 
Collectivités locales 

1 
5,0 5,0 5,0 3,6 3,7 1 3,9 4,4 3,8 

1 

3,8 
Sécurité sociale 9·,9 10,2 9,9 9,5 9,6 10,3 11,5 12,1 10,4 

Total 37,4 38,8 39,0 33,9 35,6 35,6 33,0 35,6 32,0 

1 i 
(

1
) En millions d'unités (Italie : en milliards). 

(
1

) Y compris éventuellement le solde des transferts entre secteurs en Italie et dans les pays du Benelux (voir note 1 page 31). 
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TABLEAU no. 9 (suite) 

--,----~---------;--------------------------------

Secteurs 

. Dépenses I 
É 
c 
s 

tat 
ollectivités locales 
écurité sociale 

I. Recettes I 
É 
c 

tat 
ollectivités locales 

Sécurité sociale 

I . Dépenses 
État 
Collectivités locales 
Sécurité sociale 

II. Recettes 
État 
Collectivités locales 
Sécurité sociale 

I. Dépenses 
État 
Collectivités locales 
Sécurité sociale 

II. Recettes 
État 
Collectivités locales 
Sécurité sociale 

Total (2) 

Total (2) 

Total 

Total 

Total 

Total 

( 1) En millions d'unités (Italie: en milliards). 

Pays-Bas Belgique Luxembourg 

·------- ·------- -----;-1 ----;------- ---.,-----------;----

1957 1959 1961 1957 11959 1961 1957 1959 1961 

A. En monnaie nationale (1) 

1 

6 8651 7240 8 809 85 836 105 687 112 056 3 689 4 477 4 528 
5 212 5 865 6 270 27 806 31 900 35 900 1 599 1 730 2 022 
2 533 3013 3 690 42 340 53 432 60 473 2 046 2 420 2 699 

14 610 16 118 18 769 155 982 191115 208 429 7 362 8 627 9 452 
1 

i l 

8 694 9 091 11114 94 228 102 818 119 044 4 678 4 456 5 783 
1 269 1 628 1 983 7 664 8 699 10 050 1 029 1 027 1123 
2 806 3 105 3 780 34 668 37 392 44 910 2 155 2 395 2 717. 

12 769 13 824 16 877 136 560 148 909 174 004 7 862 7 917 9 623 

B. En % du total 

47 48 47 55 55 54 50 52 48 
36 35 34 18 17 17 22 20 21 
17 17 19 27 28 29 28 28 29 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 

1 1 i 
! 

l i 
69 66 66 69 69 69 60 56 61 
10 12 12 6 6 5 13 . 13 11 
21 22 22 25 25 26 27 31 28 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 

.:' 

C. En% du PNB 

19,4 '18,8 19,6 16,5 19,6 18,8 16,8 19,9 19,2 
14,8 15,3 14,0 5,3 6,0 5,9 7,3 7,7 8,6 
7,1 7,8 8,2 8,2 10,0 10,0 9,3 10,8 11,4 

41,3 41,9 41,8 30,0 35,6 34,7 33,6 38,4 39,9 

24,6 23,6 24,8 18,1 19,1 19,8 21,3 19,8 24,4 
3,6 4,3 4,3 1,5 1,6 1,6 4,7 4,6 4,7 
7,9 8,1 8,5 6,7 7,0 7,5 9,9 10,7 11,5 

36,1 36,0 37,6 26,3 27,7 28,9 35,9 35,2 40,6 

( 1) Y compris éventuellement le solde des transferts entre secteurs en Italie et dans les pays du Benelux (voir note 1 page 31). 
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c) Il convient cependant d'observer que les pourcen
tages de recettes et de dépenses publiques ci-dessus ne 
sont guère comparables d'un pays à l'autre, car ils ne 
sont pas toujours calculés sur la même base; il s'agit 
de chiffres déterminés de façon purement comptable 
pour indiquer le secteur qui encaisse en premier lieu 
les recettes et celui qui effectue finalement la dépense 
budgétaire. 

Une comparabilité plus satisfaisante est obtenue à 
partir des chiffres indiqués également au tableau 
n" 9, mais sur la base de pourcentages calculés par 
rapport au produit national brut. Cette présentation 
offre d'abord l'avantage de montrer dans quelle mesure 
chacun des trois secteurs des administrations publiques 
dispose ou non de ressources suffisantes pour couvrir 
ses charges; elle permet aussi de localiser dans tel 
ou tel secteur les différences signalées plus haut en 
ce qui concerne le volume global des recettes et des 
dépenses publiques. 

Les pourcentages ainsi calculés montrent en premier 
lieu que les recettes propres du secteur « Etat » 
étaient, au cours des années considérées, suffisantes 
pour couvrir ses dépenses propres. La situation inverse 
prédomine dans tous les pays pour le secteur des 
collectivités locales; en Belgique et aux Pays-Bas, les 
ressources propres de ce secteur ne couvrent même 
qu'une fraction très faible de ses charges propres; ce 
sont des transferts de l'Etat - dont il sera question 
plus loin - qui comblent en totalité ou en grande 
partie le déficit. Le secteur de la sécurité sociale, enfin 
- compte non tenu des transferts en provenance des 
deux autres secteurs - est déficitaire en Allemagne 
fédérale, en France, en Belgique et en Italie (en 1959 
et 1961), alors qu'il est en équilibre ou même en 
excédent dans les deux autres pays. 

d) Le tableau n" 9 permet aussi de constater que le 
niveau élevé des dépenses de l'ensemble des admi
nistrations, en France, tient surtout à celui des dépen
ses de l'Etat. Aux Pays-Bas, ce sont au contraire les 
dépenses des collectivités locales, très importantes si 
on les compare à celles des autres pays, qui expliquent 
le volume relativement considérable des dépenses 
publiques. Si, au contraire, le montant des dépenses 
publiques est limité en Belgique, par rapport à celui 
des autres pays, cela ne semble pas devoir être attri
bué à un des secteurs en particulier : les pourcentages 
sont en effet relativement bas pour chacun des trois 
secteurs. 

Il importe enfin d'observer qu'en général, dans tous 
les pays, les ressources et les dépenses des collectivités 
locales et celles de la sécurité sociale présentent, en 
termes relatifs, une stabilité beaucoup plus grande que 
celles de l'Etat et que, par conséquent, des modifica
tions dans le niveau général des ressources et des 
dépenses des administrations trouvent leur explication 
surtout dam; l'évolution des recettes et des dépenses 
de l'Etat lui-même. 
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2. NATURE ET RôLE DES TRANSFERTS 
ENTRE ADMINISTRATIONS 

Les pourcentages inscrits dans le tableau n" 9 ont été 
calculés abstraction faite des transferts entre les admi
nistrations. L'établissement d'un compte consolidé (1) 
des administrations oblige en effet à éliminer ces 
transferts, faute de quoi des doubles emplois affec
teraient, par exemple, les dépenses finales faites par 
les collectivités locales et les subventions versées par 
l'Etat pour contribuer au financement de ces dépenses. 
De même, si des impôts sont perçus par l'Etat pour 
être reversés aux collectivités locales, il faut les faire 
apparaître au crédit du bénéficiaire final, les collec
tivités locales, et les éliminer du calcul des ressources 
de l'Etat pour éviter un double emploi. 

En revanche, si l'on étudie particulièrement un des 
trois secteurs, que ce soit l'Etat, les collectivités loca
les ou la sécurité sociale, on doit tenir compte de 
l'ensemble de ses emplois, y compris les sommes uti
lisées par ce secteur à des transferts au profit de 
chacun des deux autres secteurs, et tenir compte 
également de l'ensemble de ses ressources, y compris 
les sommes transférées à son profit par les autres 
secteurs. 

L'étude de ces transferts entre administrations est 
essentielle pour la compréhension et la comparaison 
des structures administratives des pays membres, 
d'autant plus d'ailleurs qu'ils portent sur des mon
tants élevés. On trouvera dans la partie F de l'annexe 
statistique des chiffres détaillés relatifs aux transferts 
entre secteurs. 

Il convient ici d'entendre le mot transfert dans un 
sens très large. On a tenu compte non seulement des 
transferts proprement dits (versements à fonds per
dus ) mais encore de tous les versements effectués 
d'un secteur à l'autre, y compris notamment les ver
sements effectués à titre de prêt remboursable. Cette 
méthode, qui se heurte aux objections de principe 
déjà signalées plus haut à propos de l'évaluation du 
niveau global des recettes et des dépenses publiques, 
a néanmoins l'avantage de faire apparaître l'ensemble 
des contributions d'un secteur à l'autre, sans tenir 
compte des différences parfois purement juridiques et 
formelles qui existent dans les procédures de finan
cement utilisées dans les divers pays. Il est bien évi
dent cependant que la réalité devra être serrée de 

C) Lors de l'établissement du compte consolidé, il peut arriver 
que les transferts entre administrations ne s'équilibrent pas, 
soit par suite de décalages en période de fin d'année, soit du 
fait de l'insuffisance de certaines statistiques, en particulier 
celes des collectivités locales, qui ne reflètent pas toujours en 
recette les transferts opérés par l'Etat à leur profit. Lorsque 
les- transferts par secteurs ne s'équilibrent pas, leur solde est 
repris dans le compte consolidé des administrations. C'est le 
cas en 1 talie et dans les pays du Benelux (voir annexe statisti
que, tableaux F3 à F6). 
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façon plus satisfaisante dès qu'un compte des opéra
tions de financement sera disponible. 

Les transferts entre les trois secteurs - Etat, collec
tivités locales, sécurité sociale - font l'objet dans les 
paragraphes suivants d'une analyse menée en parti
culier avec le souci de préciser le rôle joué par eux 
dans le financement des dépenses de chacun de ces 

,/ secteurs. 

3. TRANSFERTS ENTRE L'ETAT 
ET LES DEUX AUTRES SECTEURS 

Le tableau no 10 ci-après permet de mesurer l'impor
tance des transferts effectués par l'Etat en faveur des 
autres secteurs des administrations publiques, et de 
constater en revanche le faible volume des transferts 
des deux autres secteurs au bénéfice de l'Etat. 

TABLEAU n° 10 

Transferts entre l'Etat et les deux autres secteurs 

1 Allemagne (RF) 

1 19571195911961 

Part des dépenses de 1 

l'État transférée : 
aux collectivitf>s lo-

! 1 

! i 

(en % des dépenses et des recettes de l' ~tat) 

France l Italie 1 Pays-Bas : BP.l!lique 1 Luxembourg 

-;----,---!---, ---,--1 1 1 1 1 

19571195911961 i 195711959,1961 ! 195711959119'1 : ]957,195911961 119571 195911961 

1 1 ! : ! 1 ! 1 ! 1 

cales 6,8 6,5 7,2 5,1 4,4 3,9 6,6 8,8 7,2 22,8 27,3 25,6 13,6 12,2 12,0 10,7 10,0 11,8 
à la sécurité sociale 8,6 8,5 8,1 5,2 3,5 4,5 2,0 3,0 3,9 2,5 2,3 2,3 8,2 11,6 10,2 8,7 7,4 12,4 

Total 15,4 15,0 15,3 10,3 7,9 8,4 8,6 11,8 11,1 25,3 29,6 27,9 21,8 23,8 22,2 19,4 17,4 24,2 

Part des recettes de i : ! i ' i 
l'État en provenance: i 1 i , 
des collectivitéfl Jo- i 1 1 1 

cales . . 11,6 1,3 1,3 0,7 0,7 0,8 0,4 0,5 0,5 0,7 , 0,6 0,7 ! 0,1 0,1 0,1 0,2 0,2 0,1 
de la ~f>r.unté sor.Jale 0,8 0,5 0,4 0,3 0,3 0,3 - - 0,2 0,2 0,1 - -- - -

------ ------------------
Total 1 2,4 1,8 1,7 1,0 1,0 1,1 0,4 0,5 l 0,5 0,9 0,8 0,8 0,1 0,1 0,1 0,2 0,2 0,1 

Les pourcentages indiqués dans le tableau n" 10 doi
vent être interprétés compte tenu du fait déjà signalé 
plus haut que les transferts sont entendus ici dans 
leur sens le plus extensif et concernent tant les trans
ferts de revenus et de capitaux que les prêts et 
avances. 

En ce qui concerne les transferts de l'Etat aux deux 
autres secteurs des administrations publiques, les pays 
du Benelux se caractérisent par l'ampleur de ces trans
ferts, qui représentent généralement, notamment aux 
Pays-Bas et en Belgique, environ un quart des dépen
ses totales de l'Etat. La part de ces transferts est 
beaucoup moins considérable dans les trois autres 
pays, où elle se situe entre 8 et 15 %, ce dernier 
pourcentage étant représentatif du cas de l'Allemagne 
fédérale. 

Les collectivités locales et les organismes de sécurité 
sociale bénéficient à peu près également de ces trans
ferts dans la plupart des six pays, sauf en Italie et 
surtout aux Pays-Bas, où les sommes transférées à la 
sécurité sociale ne représentent qu'une partie limitée 
du total des transferts. L'explication de ces divergen-
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ces sera donnée dans les paragraphes suivants consa
crés au financement des deux secteurs autres que 
l'Etat. 

La situation particulière de la république fédérale 
d'Allemagne invite à évoquer ici les relations finan
cières entre le gouvernement fédéral ( Bund) et les 
différents « Lander » (pays), d'autant qu'il en est 
fait abstraction ensuite pour l'établissement d'un 
compte consolidé de l'Etat. 

Le « Bund » et les « Landet » ayant chacun leur fisca
lité propre, il existe à la fois des impôts fédéraux 
et des impôts des Lan der. Mais il existe aussi des 
impôts communs ( « Gemeinschaftssteuer ») en matiè
re d'imposition des revenus des particuliers et des 
sociétés : le produit de ces impôts communs revient, 
en vertu de la Constitution, à concurrence de 35 % 
au « Bund » et de 65 % aux « Landet ». En fait, 
ceux-ci ont pu, au cours des dernières années, se 
constituer des réserves considérables, leurs dépenses 
n'ayant pas progressé aussi vite que leurs recettes, 
alors que le « Bund » a connu une évolution inverse: 
c'est ce qui explique que les « Lander » aient fourni 
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en 1962 une contribution appropriée aux finances du 
gouvernement fédéral. Par ailleurs, pour certaines 
tâches, le « Bund » utilise l'appareil administratif des 
« Lander » : cette procédure donne lieu à certains 
transferts de ressources affectées. 

Il faut signaler aussi que le « Bund » a versé d'impor
tantes subventions à Berlin-Ouest- notamment pour 
les besoins de la reconstruction- ainsi qu'à la Sarre, 
lors du rattachement de cette région à la République 
fédérale. 

4. LE FINANCEMENT DES DEPENSES 
DES COLLECTIVITES LOCALES 

A. Remarques générales 

Comme on l'a observé précédemment, la fiscalité 
propre des collectivités locales - fiscalité qui com
prend dans plusieurs pays à la fois les impôts levés 
directement par elles et les impôts perçus par l'Etat 
à leur profit et pour leur compte - ne suffit dans 
aucun des six pays à couvrir les dépenses entraînées 
par les tâches assumées par ces collectivités. C'est 
cette disproportion plus ou moins accentuée entre les 
ressources propres des collectivités locales et leurs 
charges qui entraîne l'existence d'un système souvent 
complexe de transferts en provenance surtout de 
l'Etat. 

Grosso modo, les transferts effectués au profit des 
collectivités locales peuvent être classés en deux caté
gories. En premier lieu, dans la plupart des pays, 
l'Etat transfère aux collectivités locales une part du 
produit de certains de ses propres impôts. Cette for
mule caractérise surtout la situation des pays du 
Benelux et, dans une moindre mesure, aussi celle de 
l'Italie et de l'Allemagne fédérale. Bien qu'ayant sou
vent un caractère automatique, de tels versements 
sont généralement considérés, notamment au Benelux, 
non pas comme des ressources propres des collectivités 
locales, mais comme des transferts de revenus en 
provenance de l'Etat, celui-ci exerçant en effet une 
certaine influence sur leur détermination et sur leur 
répartition. En revanche, les « centimes additionnels » 
à des iml?Ôts d'Etat sont, d'une façon générale, con
sidérés comme des impôts locaux, pour lesquels la 
décision appartient aux assemblées locales, sous réser
ve d'un contrôle des autorités de tutelle : c'est le 
cas notamment en France et en Belgique. 

En réalité, la distinction entre ressources fiscales 
propres et transferts n'est pas toujours aisée, et l'exa
men des réformes intervenues depuis l'après-guerre 
dans le régime financier des collectivités locales, 
notamment dans les pays du Benelux, accuse le carac
tère largement formel des différences séparant les 
impôts locaux et les affectations de recettes fiscales 
d'Etat. C'est ainsi que dans ces pays le système de 
l'affectation de recettes fiscales d'Etat est le corollaire 
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des réformes ayant restreint l'autonomie fiscale des 
collectivités locales. Par ailleurs, il n'existe pas tou
jours de différence fondamentale entre les affectations 
de recettes fiscales d'Etat et les transferts proprement 
dits sous forme de subventions générales : c'est ainsi 
qu'en Belgique les ressources fiscales dont bénéficient 
les communes et les provinces par l'intermédiaire de 
« fonds » locaux sont en fait prélevées sur les res
sources générales du Trésor, et inscrites en dépenses 
au budget ordinaire du ministère de l'intérieur : elles 
sont donc considérées dans ce pays comme des trans
ferts. 

Le tableau no 11, qui sera examiné plus loin, a été 
établi avec le souci de distinguer, parmi les ressources 
budgétaires courantes des collectivités locales, d'une 
part, leurs ressources fiscales propres et, d'autre part, 
les versements de l'Etat, ceux-ci comprenant à la fois 
les affectations de recettes fiscales d'Etat - quelle 
que soit leur forme - et les subventions de l'Etat. 

Il faut noter à cet égard qu'en dehors des subventions 
générales, à caractère plus ou moins automatique qu'il 
leur accorde, par exemple pour assurer leur équilibre 
budgétaire, l'Etat consent également aux collectivités 
locales des aides financières à des fins spéciales, ces 
concours étant liés à la réalisation de certaines tâches, 
par exemple l'organisation de l'enseignement, la 
construction de routes et le fonctionnement de services 
de police. 

B. Aspects particuliers à chacun des six pays 

Chacun des six pays présente cependant à cet égard 
des aspects particuliers qu'il convient d'évoquer briè
vement. 

En Allemagne fédérale, les ressources fiscales propres 
des collectivités locales sont constituées pour environ 
90 % de leur total (en 1957) par le produit d'impôts 
indirects, l'impôt sur les exploitations ( « Gewerbe
steuer » ) - qui est calculé sur les bénéfices et le 
capital des entreprises industrielles P.t commerciales
et l'impôt foncier ( « Grundsteuet "'), perçu sur les 
propriétés foncières, sur la base de la valeur des 
immeubles. Le reste des recettes fiscales provient de 
la perception de divers droits de consommation (par 
exemple les taxes sur les boissons et les cinémas) . En 
outre, les communes perçoivent des surtaxes à l'impôt 
sur les institutions foncières. Les autres recettes bud
gétaires propres des collectivités locales proviennent 
de leurs taxes diverses, ainsi que des produits d'exploi
tation d'entreprises et d'établissements communaux. 

Mais les communes bénéficient par ailleurs d'impor
tantes ressources transférées à leur profit par le 
«Land», partie dans le cadre de la péréquation finan
cière communale ( « kommunaler Finanzausgleich »), 
partie au titre de transferts à affectation déterminée 
accordés par le «Land», par exemple pour la cons
truction d'écoles ou de routes. La péréquation finan
cière communale se traduit par le transfert d'une frac-



tion des recettes fiscales des « Landet » aux communes 
( « Steuerverbund »). De tels transferts calculés en 
pourcentage de certains impôts (entre autres, la partie 
de l'impôt sur le revenu et de l'impôt sur les sociétés 
incombant aux Lander) changent d'année en année 
et diffèrent également d'un « Land » à l'autre. Au 
cours des dernières années, la répartition des impôts 
a été aménagée à plusieurs reprises. La péréquation 
communale se manifeste aussi par certains transferts 
entraînés par l'existence de régimes juridiques spé
ciaux, comme par exemple les subventions pour la 
construction d'écoles, les subventions (participations 
aux charges) pour l'assistance sociale, les subventions 
pour la construction de routes, les prêts pour l' agran
dissement d'installations communales. Dans certains 
cas, enfin, le « Bund » lui-même accorde des aides 
spéciales aux communes. 

En France, les sept dixièmes environ des ressources 
budgétaires propres des collectivités locales - dépar
tements et communes - sont constituées par des 
recettes fiscales, et le reste par les revenus de leur 
patrimoine et accessoirement les bénéfices de leurs 
services industriels et commerciaux. Leurs recettes 
fiscales proviennent pour l'essentiel du produit des 
«centimes additionnels » et surtout de la taxe locale 
sur le chiffre d'affaires : ces deux catégories d'impôts 
ont en effet rapporté en 1958 respectivement 38 % 
et 42 % du total des recettes fiscales des collectivités 
locales. Elles comprennent aussi de nombreuses taxes 
diverses dont l'importance décroît. Les « centimes 
additionnels », autrefois perçus en addition d'impôts 
directs d'Etat supprimés depuis lors, sont calculés sur 
le montant fictif de ces impôts. La mise en œuvre 
de la réforme de la fiscalité locale intervenue en 1959 
doit entraîner leur disparition et les remplacer par 
quatre impôts autonomes, dont deux impôts fonciers 
(propriété bâtie, ou non bâtie), une taxe d'habitation 
(ancienne contribution mobilière) et une taxe profes
sionnel1e (ancienne patente). 

Ces impôts directs locaux ainsi que la taxe locale sur 
le chiffre d'affaires sont perçus, pour le compte des 
collectivités locales, les premiers par les comptables 
du Trésor, la seconde par le service des contributions 
indirectes. En ce qui concerne la taxe locale, une 
partie des fonds recouvrés est affectée au Fonds natio
nal de péréquation qui les reverse ensuite aux collec
tivités locales défavorisées. 

La concentration des échéances d'impôts directs sur 
certains mois a conduit le Trésor à organiser au profit 
des collectivités locales un système d'« avances sur 
impôts» de caractère quasi automatique, avances que 
ces collectivités remboursent au Trésor lors des recou
vrements fiscaux. 

Mais l'ensemble de ces ressources propres est très 
généralement insuffisant pour financer la totalité de 
leurs charges budgétaires; aussi les collectivités loca
les reçoivent-elles des subventions, dont les unes sont 
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des subventions courantes - l'Etat les leur verse par 
exemple à titre de participation aux dépenses d'intérêt 
général laissées à leur charge (assistance publique, 
police), ou pour tenir compte d'événements de guerre 
- et les autres sont affectées à des travaux d'équipe
ment (constructions scolaires, urbanisme) et provien
nent de l'Etat lui-même, de certains fonds comme 
le Fonds d'investissement routier, ou même d'autres 
collectivités locales, en ce sens que les départements 
reçoivent des subventions des communes ( « contin
gents des communes »), comme participation à cer
tains travaux, et vice versa. 

Enfin, les collectivités locales reçoivent aussi des prêts, 
d'organismes spécialisés de crédit comme le Crédit 
foncier et surtout la Caisse des dépôts, notamment 
pour le financement de la construction, ainsi que des 
avances du Trésor à deux ans pour équilibrer leur 
trésorerie dans certaines circonstances. 

En Italie, les recettes fiscales propres des collectivités 
locales autres que les régions - c'est-à-dire les com
munes et les provinces - se partagent de façon 
pratiquement équivalente entre les impôts directs et 
les impôts indirects. Les premiers comprennent essen
tiellement un impôt sur le revenu global ( « imposta 
di famiglia » ou impôt de famille) analogue à l'impôt 
complémentaire d'Etat, des taxes additionnelles aux 
impôts fonciers d'Etat et pour lesquelles le taux est 
fixé par les assemblées locales dans la limite d'un 
maximum, enfin un impôt communal sur les bénéfices 
provenant de l'exercice des activités industrielles, com
merciales, artistiques et libérales. Les impôts de con
sommation, facultatifs ou perçus au seul profit des 
communes, représentent près de la moitié de leurs 
recettes fiscales propres et frappent tous les produits 
de large consommation, à l'exception des denrées ali
mentaires de première nécessité et de quelques autres 
articles. · 

Mais les communes et les provinces bénéficient par 
ailleurs d'une participation au produit de certains 
impôts d'Etat, notamment en recevant une fraction 
du produit de l'impôt général sur les recettes ( « im
posta generale sull'entrata »), de la taxe sur les spec
tacles et de la taxe de circulation sur les automobiles. 
Quant aux régions autonomes (Sicile, Sardaigne, 
Trentin-Haut-Adige et val d'Aoste) une très forte part 
de leurs ressources globales provient précisément d'une 
quote-part sur les impôts d'Etat - en raison de 
l'absence ou de la faiblesse de leurs ressources propres 
d'impôts; ces régions perçoivent d'ailleurs elles
mêmes, pour leur propre compte, la plus grande partie 
des impôts levés sur leur territoire. 

Comme dans les autres pays, l'Etat accorde aux collec
tivités locales les subventions courantes, par exemple 
pour les besoins de l'enseignement. Il alloue aussi des 
subventions extraordinaires à certaines grandes villes 
et à certaines régions. De plus, l'Etat accorde aux 
communes et aux provinces des subventions d'inves-
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tissements pour l'exécution de travaux particuliers 
(hygiène et santé publique, construction de rou
tes, etc.). 

Aux Pays-Bas, la fiscalité propre des collectivités loca
les - communes et provinces - se compose, d'une 
part, de deux impôts dont l'assiette est calculée 
par l'administration des impôts - l'impôt foncier 
( « Grondbelasting ») et l'impôt sur les maisons habi
tées ( « Personele belasting » ) assis sur le loyer et 
la valeur du mobilier - d'autre part, d'un certain 
nombre d'impôts et taxes diverses qu'en pratique seu
les les communes peuvent lever elles-mêmes et dont 
eiles assurent eiles-mêmes l'administration : les plus 
importants d'entre eux, pour le rendement, sont l'im
pôt sur les réjouissances publiques et surtout l'impôt 
sur les rues, sorte d'impôt compensateur des dépenses 
supportées par les communes pour la construction et 
l'entretien de rues, l'éclairage, le drainage et l'enlève
ment des ordures. Jusqu'en 1955, les communes et 
les provinces percevaient seulement des centimes addi
tionnels à l'impôt foncier et l'impôt sur les maisons 
habitées; depuis une loi de 1955, eUes reçoivent aussi 
le principal de ces deux impôts, qui transitait jus
qu'alors par le Fonds des communes. 

Mais les impôts locaux ne représentent qu'une faible 
fraction - moins du cinquième pour les communes -
des ressources d'origine fiscale dont bénéficient les 
communes et les provinces (en 1959 : 189 millions 
de florins sur un total de 1 240 millions). La res
source essentielle, qui leur est transférée par le 
« Fonds communal » et le « Fonds provincial », est 
constituée par une quote-part du produit des princi
paux impôts d'Etat, quote-part qui pour les communes 
(en 1961 et 1962) était fixée à 12,7 % et représen
tait environ 1 300 millions de florins. 

En plus de ces transferts généraux, les coilectivités 
locales bénéficient aussi de certains transferts spéciaux 
destinés à des fins déterminées, par exemple au profit 
de la police ou de l'enseignement, ces dépenses étant 
ainsi prises en charge par le Trésor néerlandais. 

Pour le financement de leurs investissements, les col
lectivités locales font appel au marché financier; mais 
elles doivent à cet égard respecter certaines normes, 
édictées en vue de prévenir un financement inflatio
niste. 

En Belgique, la réforme de la fiscalité locale en 1948 
a eu pour effet de limiter considérablement l'auto
nomie fiscale des communes et des provinces, et de 
réaliser une séparation quasi totale de leur fiscalité 
et de celle de l'Etat; jusqu'alors, cette fiscalité com
prenait surtout des centimes additionnels à la contri
bution foncière, à la taxe mobilière et à la taxe pro
fessionnelle, ainsi qu'une taxe spéciale sur les salaires, 
traitements et pensions. Parallèlement à la prise en 
charge par l'Etat de. certaines de leurs dépenses, les 
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coilectivités locales ne conservent plus que les cen
times additionnels à l'impôt foncier. Certaines taxes 
d'Etat - comme les taxes sur les spectacles - sont 
en revanche devenues des taxes communales. 

Cependant, la réforme de 1948 avait également sup
primé les quote-parts des communes et des provinces 
dans les impôts de l'Etat. Pour financer la partie im
portante de leurs dépenses non couverte par les centi
mes de l'impôt foncier et par les ressources non fisca
les teiles que les revenus du patrimoine et des services 
autonomes, il a été créé au profit des communes, un 
« Fonds des communes » et un « Fonds communal 
d'assistance publique » et, au profit des provinces, 
un « Fonds provincial », les uns et les autres alimentés 
par une dotation initiale et des versements annuels 
à la charge du budget ordinaire de l'Etat. Mais la 
progression des dépenses des communes a obligé à 
compléter l'alimentation du Fonds des communes par 
l'affectation, à partir de 1958, d'une quote-part (un 
neuvième en 1958) de différents impôts directs 
d'Etat, afin de faire bénéficier automatiquement les 
communes de la progression des recettes d'impôts 
d'Etat. 

Les collectivités locales bénéficient aussi de transferts 
spéciaux pour couvrir par exemple leurs dépenses d'en
seignement et certains investissements. Pour le reste, 
elles font appel au « Crédit communal de Belgique » 
pour résoudre leurs difficultés de trésorerie, grâce à 
des avances remboursables garanties par l'Etat, dans 
le cadre d'une loi de 19 53. Il faut noter cependant 
que, depuis 1952, l'Etat accorde aussi des subventions 
spéciales aux quatre grandes villes, qui supportent à 
elles seules environ 30 % de l'ensemble des dépenses 
ordinaires des communes. 

Au Luxembourg, la fiscalité propre des communes se 
compose de deux impôts directs, l'impôt foncier -
dont l'administration communale assure elle-même 
l'assiette et le recouvrement - et l'impôt sur le 
bénéfice et le capital des entreprises commerciales, 
industrielles et artisanales, qui est assis et perçu au 
profit des communes par l'administration grand-ducale 
des contributions·. Il est perçu en outre, dans les 
communes importantes, un complément d'impôt sur 
le montant des salaires versés par les entreprises. Mais, 
comme en d'autres pays de la CEE, les communes 
bénéficient aussi d'une participation au produit de 
certains impôts d'Etat, notamment l'impôt général 
sur le revenu, sur le produit duquel elles reçoivent 
une quote-part fixée à 12 %, et l'impôt sur le chiffre 
d'affaires, pour lequel leur quote-part est fixée à 8 %. 

Comme en Belgique, l'Etat accorde aussi aux commu
nes luxembourgeoises des subventions, dont les unes, 
de caractère général, sont allouées par l'intermédiaire 
du Fonds communal, et les autres versées directement, 
pour assurer l'équilibre des budgets communaux ou 
pour contribuer au financement de certains investisse-
ments locaux. ' 
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C. La part des transferts dans le financement des 
collectivités locales 

Les particularités propres à l'organisation financière 
des collectivités locales dans chacun des six pays rend 
malaisée une comparaison notamment des sources de 
financement de ces collectivités locales. Néanmoins, 
les indications chiffrées contenues dans le tableau no 11 
permettent de se faire une certaine idée, assez globale 
d'ailleurs, des recettes et des dépenses des collectivités 
locales, et de la part de ces ressources et de ces charges 
qui est constituée par des transferts de fonds en pro
venance ou en faveur d'autres secteurs. 

Il ressort d'abord des chiffres du tableau no 11 qu'en 
Allemagne fédérale, en France, en Italie et au Luxem
bourg, 20 à 30 % des ressources financières des col-

lectivités locales proviennent d'autres secteurs. Aux 
Pays-Bas et en Belgique, cette part est beaucoup plus 
élevée et oscille entre 55 et 65 % du total. Ces pour
centages accusent bien la disproportion, déjà signalée, 
entre les dépenses des collectivités locales et leurs 
recettes propres. 

Au point de vue de leur nature, les transferts de 
l'Etat et de la sécurité sociale aux collectivités locales 
concernent pour leur majeure partie, dans la plupart 
des pays membres, des opérations courantes. En 
France seulement, les transferts en capital et les trans
ferts courants sont du même ordre de grandeur. Mais, 
même dans les autres pays, les transferts en capital 
représentent une part importante des ressources rela
tives aux opérations en capital, notamment en Bel
gique et au Luxembourg. 

TABLEAU tzO 11 

Compte des collectivités locales 

(en % des recettes budgétaires) 

Allemagne (RF) (1) France (1) Italie 

1957 1959 1961 1 1957 
1 

1959 1961 1957 1959 1961 
l 
1 

1 

1 
1 

1 
1 

1 Dépenses: 1 

1 

Opérations courantes 63,4 59,5 56,2 80,2 80,8 75,2 80,1 85,0 89,5 
- dont transferts à l'État (4,8) (4,1) (4,2) (6,0) (6,4) (5,8) (-) (-) (-) 

Opérations en capital 38,9 43,8 43,8 37,2 37,3 37,4 44,2 42,8 49,5 
- dont transferts à l'État (0,5) (0,4) (0,4) (0,5) (0,7) (0,5) (1,1) (1,7) (1,6) 

Total des dépenses 102,3 103,3 103,0 117,4 118,1 112,6 124,3 127,8 139,0 
1 1 1 

i 

Ressources : 
l 

Opérations courantes 83,8 84,4 83,7 84,4 86,9 89,5 84,6 87,9 89,3 
- dont transferts de l'État (20,8) (18,9) (20,6) (13,8) (13,0) (13,7) (14,7) (27,4) (18,9) 

1 

Opérations en capital 16,2 15,6 16,3 15,6 13,1 10,5 15,4 12,1 10,7 
- dont transferts de l'État (7,2) (8,4) (8,2) (13,8) (11,0) (8,3) (7,7) (7,7) (7,9) 

Total des recettes 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

i 

Apport net de l'État 22,7 22,8 24,2 21,1 16,9 15,7 2~,3 33,4 25,2 

Solde des autres dépenses et recettes - 25,0 - 26,1 - 27,2 - 38,5 - 35,0 - 28,3 - 45,6 - 61,2 - 64,2 

Solde général - 2,3 - 3,3 - 3,0 - 17,4 - 18,1 - 12,6 - 24,3 - 27,8 - 39,0 

(1) Pour ces deux pays, les transferts aux collectivités locales proviennent aussi de la sécurité sociale. En outre, les dépenses des collectivités locales 
comprennent aussi, en France, des transferts à la. sécurité sociale. 
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TABLEAU tfJ 11 (suite) 

D 
0 

0 

épenses: 
pérations courantes 

dont transferts à l'État 

pérations en capital 
dont transferts à l'État 

Total des dépenses 

ssources: Re 
0 pérations courantes 

dont transfe~ts de l'État 

0 pérations en capital 
dont transferts de l'État 

Total des recettes 

A pport net de l'État 

So lde des autres dépenses et recettes 

1957 

1 71,2 
(1,0) 

1 

1 

1 
1 

86,3 1 
1 

(1,5) 
1 

-157,5 1 

78,1 
(57,0) 

21,9 
(5,2) 

100,0 

59,7 

1 -117,2 

Pays-Bas 

1959 1961 1957 

: 

72,4 70,1 78,8 
1 

(0,7) (1,0) (-) 
1 1 

: 

70,81 79,81 44,5 i 
i (1,2) (1,2) (-) 
1 

! 
1 

152,2 140,91 123,3 

75,7 75,5 84,8 
(53,3) (53,0) (53,5) 

24,3 24,5 15,2 i 
1 

(5,0) (4,0) (12,5) 
1 

1 

100,0 100,0 100,0 
i 

1 

1 

56,4 54,8 66,0 

-108,6 95,7 - 89,3 

1 

(en % des recettes budgétaires) 

Belgique 1 Luxembourg 
1 

, ___ 

1959 1961 11957 1 1959 1961 

1 

1 

85,9 87,7 68,0 77,8 72,7 
(-) (0,3) 1 (8,6) (8,1) (7,1) 

1 1 

1 

1 

1 
39,6 1 43,6 46,0 40,9 45,1 

i (-) (-) 1 (-) (-) (-) 
1 1 

125,5 131,3 

1 

114,0 118,7 117,8 

1 

1 

85,0 92,6 1 87,4 85,5 83,4 
(52,5) (57,9) 

1 
(22,4) (24,1) (25,8) 

15,0 1 7,4 1 13,6 14,5 
1 

16,6 
(13,4) 1 (4,5) 1 (9,8) (10,2) (12,8) 

100,0 1 

! 

100,0 100,0 100,0 100,0 
1 

1 
1 

65,9 

1 

63,0 23,6 26,2 31,5 

- 91,4 !- 94,3 - 37,6 - 44,9 - 49,3 

1 
1 

Solde général - 57,5 - 52,2 - 40,9 - 23,3 1- 25,5 
1-

31,3 - 14,0 - 18,7 - 17,8 

1 

(') Pour ces deux pays, les transferts aux collectivités locales proviennent aussi de la sécurité sociale. En outre, les dépenses des collectivités locales 
comprennent aussi, en France, des transferts à la sécurité sociale. 

Les transferts des collectivités locales à l'Etat et à la 
sécurité sociale sont plutôt restreints et ne jouent un 
certain rôle qu'en France, en Allemagne fédérale et 
au Luxembourg. Il s'agit généralement de rembour
sements effectués par les collectivités locales à l'Etat 
et relatifs à certaines dépenses supportées par l'Etat 
\en Allemagne, les « Lander ») notamment dans le 
domaine de la police et de l'enseignement, ou de la 
quote-part de charges communes. 

En Allemagne fédérale, les transferts de l'Etat suffi
sent pratiquement à équilibrer les finances des com
munes ( 1 ). Il en va différemment dans les autres 
pays, où les concours du marché financier et des 

C) Il convient de signaler ici que le solde des communes 
indiqué dans cette étude résulte uniquement des opérations des 
communes proprement dites, l'endettement des entreprises 
publiques locales n'étant pas compris dans ce solde. 
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organismes semi-publics de crédit aux collectivités 
locales représentent entre 15 et 40 % de leurs res
sources « budgétaires », auxquelles ils s'ajoutent. Aux 
Pays-Bas, ce pourcentage était beaucoup plus élevé 
en 1957 et en 1959. Le recours au marché financier 
a représenté plus de la moitié de ces ressources, par 
suite de la réglementation en vigueur à l'époque, pour 
le financement de la construction de logements. Une 
diminution des dépenses en capital en 1961 a entraîné, 
dans la même année, une réduction sensible du déficit 
des collectivités locales. 

C'est seulement en Allemagne fédérale que les com
munes ont formé, au cours des années considérées, 
une épargne brute importante. Dans les autres pays, 
les opérations courantes de ces collectivités se soldent 
par un excédent en général assez faible, ce qui les 
oblige à recourir à l'emprunt, lorsque les concours de 
l'Etat ne suffisent pas à couvrir la majeure part de 
leurs dépenses en capital (voir tableau no 11). 
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~. L:Ë. FINANCEMENT DE LA SÉCURITÉ SOCIALE 

Le tableau no 12 indique, pour les années 1957, 1959 
et 1961, les dépenses totales de la sécurité sociale 
dans les six pays et, en regard, les modalités de finan
cement de ces charges. Une distinction a été faite 
entre les ressources propres, constituées par les coti
sations reçues, et les ressources provenant de trans
ferts. 

On rappelle à propos de ce tableau que le secteur 
« sécurité sociale » n'englobe, dans le cadre du présent 
rapport, que les organismes de sécurité sociale à carac
tère public, ce qui restreint la comparabilité des chif
fres relatifs aux différents pays, selon que la place des 
organismes privés est plus ou moins importante. Cette 

définition restrictive de la sécurité sociale entraîne par 
ailleurs des différences statistiques par _rapport aux 
études de comptabilité nationale actuellement entre
prises au sein de la CEE : certaines de ces divergences 
s'expliquent d'abord par le fait que, dans le tableau 
no 12, certains régimes sont exclus oour certains pays 
et inclus pour d'autres. C'est ainsi que les chiffres 
relatifs à la Belgique incluent le système des congés 
payés, doté d'un organisme à caractère public, mais 
excluent le régime des accidents du travail, qui en 
est dépourvu. D'une façon plus générale, les différen
ces résultent le plus souvent de divergences entre le 
contenu des définitions retenues par chaque pays, et 
celui qui résulte des conclusions de méthodes dégagées 
plus récemment au cours des travaux du groupe de 
comptabilité nationale. 

TABLEAU tf1 12 

Compte de la sécurité sociale 

(en% des recettes) 

Allemagne (RF) France Italit:: 

-------- --- ~--·---

1 
1 1 1957 1959 1961 1957 1959 1961 1957 1959 1961 
1 

1 

1 ! 

! 

Dépenses: 
Prestations 82,9 85,7 84,0 88,3 89,8 90,6 1 67,0 76,6 84,0 
Divers 5,2 5,3 5,7 6,7 6,0 5,9 26,0 22,1 17i1 
Transferts à l'État et aux collectivités (1) (1) (1) 
locales (1) 3,4 2,9 2,9 0,8 0,8 0,7 - -

1 
-

Total 91,5 93,9 92,6 95,8 96,6 97,2 93,0 98,71 101,1 

i 
Recettes: 1 

1 

Cotisations 78,0 78,5 78,4 79,7 84,5 85,1 69,8 66,7 75,1 
Divers 4,2 3,9 4,5 6,9 5,4 5,2 27,1 28,1 18,2 
Transferts de l'État et des collectivités 
locales 17,8 17,6 17,1 13,4 10,1 9,7 3,1 5,2 6,7 

Total 100,0 100,0 100,0 100,0 1 

100,0 100,0 100,0 100,0 1 100,0 

1 i 

Apport net de l'État et des collectivités 1 

i 

locales + 14,4 + 14,7 + 14,2 + 12,7 + 9,3 + 9,0 1 3,1 1 5,2 + 6,7 T T 

Solde des autres dépenses et recettes - 5,9 - 8,6 - 6,8 - 8,5 - 5,9 - 6,2 + 3,9 - 3,9 - 7,8 
1 

1 

1 

1 
1 

------
1 

1 1 

Solde général des dépenses et recettes + 8,5 + 6,1 + 7,4 + 4,2 + 3,4 + 2,81 + 7,0 1+ 1,31- 1,1 

1 1 
- - --- ---··------ -

( 1) Remboursement de frais pour services des hôpitaux publics rendus aux assurés sociaux. 
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TABLEAU tf1 12 (suite) 
(en % 4ies recettes) 

Pays-Bas Belgique Luxembourg 

------------- - - ------------ -----

1957 1 1959 11961 1957 1 1959 
1 • 

i 

1961 1 1957 t 1959 1961 

--- --·-

r 
1 

Dépenses: 1 

Prestations : 78,2 85,2 

D~~ 1 
5,2 5,1 

Tntnsferts il l'État et aux collectivités 

1 

locales (1) 0,5 0,5 

Total 83,9 90,8 

Recettes: i 
1 

Cotisations 91,5 91,1 
Divers 0,9 1,9 
Transferts de l'État et des collectivités 
locales 7,6 7,0 

1 

Total 
1 

100,0 100,0 

1 

! 

Apport net de l'État et des collectivités i 

locales + 7,1 + 6,5 

Solde des autres dépenses et recettes + 9,0 + 2,7 

1 

Solde général des dépenses et recettes 1 + 16,1 + 9,2 

1 

! i 

i ; 

86,1 

1 

93,7 
1 4,6 3,1 

0,4 1 0,1 
i 

1 1 96,9 91,1 i 

91,5 75,21 
1,5 4,1 

7,0 20,7 i 
1 

100,0 ! 100,0 
1 

! 
i 

i 

94,8 
5,0 

-

99,8 

66,7 
3,2 

30,1 

100,0 

1 

95,1 1 

6,4 

101,5 

72,3 
3,1 

24,6 

100,0 

73,7 
3,6 

77,3 

70,6 
10,8 

18,6 

100,0 

i 1 

77,9 
4,0 

81,9 

70,3 
10,7 

19,0 

100,0 

76,2 
3,8 

80,0 

68,8 
11,7 

19,5 

100,0 

+ 6,6 + 20,6 1 + 30,1 
1 

1 + 24,6 1 + 18,6 + 19,0 + 19,5 
: 1 

+ 2,3 - 17,5 -29,9 i 

! 
1 

+ 8,9 1+ 3,1 1 + 0,2 1 

1 

1 

- 26,1 1 + 4,1 - 0,9 
------1-------l------1-------

- 1,51 + 22,7 + 18,1 + 20,0 

+ 0,5 

( 1) Remboursement de frais pour services des hôpitaux publics rendus aux assurés sociaux. 

Quoi qu'il en soit, les chiffres du tableau n" 12 font 
apparaître de sensibles différences entre les six pays, 
si l'on fait abstraction des transferts de l'Etat et des 
collectivités locales. Les Pays-Bas sont le seul pays à 
avoir réalisé au cours de la période étudiée un excé
dent des cotisations reçues par rapport aux prestations 
versées. Au contraire, en Allemagne fédérale, en 
France, en Belgique et au Luxembourg, la sécurité 
sociale prise dans son ensemble est constamment 
demeurée déficitaire. L'Italie se signale tantôt par 
des excédents, tantôt par des déficits. 

Si, en revanche, l'on tient compte des transferts effec
tués au bénéfice de la sécurité sociale par les autres 
administrations, le compte de la sécurité sociale laisse 
apparaître, dans tous les pays, sauf en Italie et en 
Belgique en 1961, un excédent, qui est très élevé au 
Luxembourg. Comme le montre le tableau n" 12, la 
contribution de l'Etat (et des collectivités locales) 
joue un grand rôle dans le financement de la sécurité 
sociale. Cela vaut notamment pour le Luxembourg 
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où environ 20 % des ressources financières de la 
sécurité sociale sont tirées du budget de l'Etat, et 
surtout pour la Belgique où le pourcentage considéré 
se situe selon l'année entre 20 et 30 %. La nature 
de ces transferts sera analysée de plus près au chapitre 
consacré à la fonction « interventions sociales » dans 
la deuxième partie. 

D'une façon générale, on peut avancer que dans la 
plupart des pays ces transferts de l'Etat concernent 
certains secteurs de la sécurité sociale, tels que l'assu
rance vieillesse, l'assurance maladie et les allocations 
familiales. 

Dans ce qui précède, la sécurité sociale est considérée 
comme un tout. Une étude détaillée des différents 
secteurs de la sécurité sociale serait toutefois néces
saire pour tirer des conclusions significatives. C'est 
ainsi que l'assurance chômage, dans les pays où elle 
existe, a réalisé (sauf en Belgique) des excédents par 
suite de la conjoncture favorable qui a caractérisé les 
années écoulées; les autres secteurs de la sécurité 
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sodaÎe ont au contraire été déficitaires et ont t>x1ge 
d'importants transferts de la part de l'Etat. Le finan
cement partiel par des transferts de l'Etat s'explique 
d'ailleurs dans certains pays par l'organisation même 

des divers régimes de sécurité sociale. On procedera 
à une étude détaillée des dépenses de la sécurité so
ciale dans le chapitre « interventions sociales » de la 
deuxième partie de ce rapport. 

CHAPITRE IV 

L'ÉVOLUTION DES RECETTES ET DES DÉPENSES DE L'ÉTAT 
DE 1957 À 1962 

Comme on l'a déjà souligné plus haut, seuls les chif
fres de l'Etat sont disponibles, d'une façon générale, 
pour l'analyse des données budgétaires des années les 
plus récentes de la période considérée. Le présent 
chapitre sera donc consacré uniquement à ce secteur. 
On trouvera en annexe les comptes économiques ainsi 
que les tableaux comparés ayant servi de base à cette 
analyse (parties C et E de l'annexe statistique). 

1. ÉVOLUTION DES RECETTES ET DES DEPENSES 
TOTALES DE L'ETAT 

A. Les recettes 

Le tableau suivant retrace l'évolution des recettes de 
l'Etat depuis 1957 (voir également graphique no 5). 

TABLEAU tf' 13 

Evolution des recettes de l'Etat de 1957 à 1962 
---- ~~ ---~--

Pays 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

------------- ---------

1. En monnaie nationale (1) 

Allemagne (RF) 51 418 56 697 61 989 80 234 88 200 
France 44 792 53 673 60123 63 130 69 128 75 034 
Italie 2 757 3 062 3 620 3 816 3 948 4 744 
Pays-Bas 8 769 8 460 9 161 10 448 11 207 11 665 
Belgique 94 302 93 019 102 880 107 409 119 105 131 091 
Luxembourg 4 686 4 559 4 463 5 138 5 789 5 576 

2. En% du PNB 

Allemagne (RF) 23,1 23,8 24,0 24,6 24,8 
France 21,1 22,0 22,5 21,3 21,7 21,3 
Italie 17,2 17,9 19,8 19,2 18,0 19,2 
Pays-Bas 24,8 23,6 23,8 24,5 25,0 24,5 
Belgique 18,1 17,7 19,2 18,8 19,8 20,7 
Luxembourg 21,3 20,8 19,9 21,1 24,4 22,1 

3. En indices (1957 =-~ 100) 

Allemagne (RF) 100 110 121 156 172 
France 100 120 134 141 154 168 
Italie 100 111 131 138 143 172 
Pays-Bas 100 97 105 119 128 133 
Belgique 100 99 109 114 126 139 
Luxembourg 100 97 95 110 124 119 

. --- -------- ·-- -- -- ---------------

( 1 ) En millions d'unités (Italie: en milliards). 
------ --------- ------
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L'évolution de ces recettes se caractérise dans trois 
pays- Allemagne fédérale, Italie et Belgique- par 
une tendance très nette - quoique d'ampleur diffé
rente d'un pays à l'autre - à l'augmentation par rap
port au produit national brut. C'est en Allemagne fédé
rale que cette tendance est la plus forte, par suite 
de la croissance conjoncturelle des recettes d'impôts 
directs, qui ont doublé en volume de 1957 à 1962. 
En Italie, la progression des recettes marque un flé
chissement en 1961 par suite d'un recul des recettes 
autres que fiscales, mais retrouve en 1962 le rythme 
déjà atteint en 1960. En Belgique, l'accroissement des 
recettes provient surtout des impôts- indirects dont 
le produit s'est fortement accru depuis 1957. 

Dans les trois autres pays, les recettes de l'Etat se 
situent en 1962, par rapport au produit national brut, 
à peu près au niveau enregistré en 1957, sous réserve 
de quelques fluctuations dans certaines années inter
médiaires. Ceci vaut tout particulièrement pour la 
France, où après une poussée provoquée en 1958-
1959 par les mesures d'assainissement financier, l'ac
croissement des recettes s'est stabilisé ensuite au 
niveau antérieur, c'est-à-dire aux environs de 21 % 

du produit national brut. En ce qui concerne les Pays~ 
Bas, après une chute en 1958, période durant laquelle 
on note une certaine stagnation relative des recettes 
fiscales, en particulier des impôts directs, les recettes 
retrouvent à partir de 1960 le niveau de l'année 1957, 
c'est-à-dire à peu près le quart du produit national 
brut. Au Luxembourg enfin, on constate, sauf en 1961, 
une régression constante, liée aux fluctuations des 
rentrées d'impôts directs. 

C'est en Allemagne fédérale, en France et en Italie 
que l'augmentation des recettes a été la plus forte en 
valeur absolue : en cinq ans, les recettes se sont 
accrues de 70% environ. En Belgique et aux Pays~ 
Bas, l'augmentation n'atteir1t que 30 à 40 %. Au 
Luxembourg, le niveau des recettes a subi des flue~ 
tuations assez importantes et se retrouve en 1962 à 
un niveau guère supérieur à celui de 1957. 

Il convient de ne pas perdre de vue que les pour
centages relatifs à l'année 1962 se rapportent parfois 
à des évaluations budgétaires qui, dans certains pays, 
sont souvent établies avec une grande prudence, s'agis~ 
sant de recettes. 

TABLEAU n° 14 

Evolution des dépenses de l'Etat de 1957 à 1962 

-

Pays 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

1. En monnaie nationale (1) 

Allemagne (RF) 55 786 60 737 65 570 81 565 90 650 
France 55 854 60 205 69 330 71 277 77 760 85 749 
Italie 2 992 3 542 4 049 4 059 4 220 5 174 
Pays-Bas 9 194 9 232 10 278 10 805 12 216 13 035 
Belgique 109 801 123 245 138 620 145 479 144 044 160 208 
Luxembourg 4 575 5 130 5 417 5 136 5 970 6 177 

2. En% du PNB 

Allemagne (RF) 25,1 25,5 25,4 25,0 25,5 
France 26,3 24,7 25,9 24,1 24,4 24,4 
Italie 18,7 20,7 22,1 20,4 19,2 21,0 
Pays-Bas 26,0 25,7 26,7 25,3 27,3 27,4 
Belgique 21,1 23,5 25,9 25,4 24,0 25,2 
Luxembourg 20,9 23,6 24,0 21,1 25,1 24,6 

3. En indices (1957 = 100) 

Allemagne (RF) 100 109 118 146 162 
France 100 108 124 128 139 154 
Italie '100 118 135 136 141 173 
Pays-Bas 100 101 112 118 133 142 
Belgique 100 112 126 132 131 146 
Luxembourg 100 112 118 112 131 135 

( 1 ) En millions d'unités (Italie : en milliards). 
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Volume des dépenses de l'Etat 
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TABLEAU nO 15 

Evolution des dépenses de fEtat de 1957 à 1962 

Transferts de revenus 

Consom-
mati on Intérêts 

Année 
publique versés à l'inté- à l'exté-

aux 

brute rieur rieur 
admini-
strations 

1 
1 

2 
1 

3 4 
1 

5 
-· 

1957 9,0 0,6 4,5 0,5 3,4 
1958 9,7 0,6 4,2 0,5 3,3 
1959 9,3 0,6 3,8 0,7 3,3 
1960 
1961 9,7 0,5 3,4 0,7 3,3 
1962 10,5 0,5 3,4 0,6 3,5 

1957 11,8 1,1 

1 

3,8 0,5 2,0 
1958 11,4 1,2 3,5 0,5 1,7 
1959 11,8 1,2 2,8 0,6 1,5 
1960- 11,2 1,1 

1 

2,8 0,6 1,5 
1961 11,5 1,1 3,2 0,5 1,6 
1962 11,4 1,0 3,2 0,6 1,8 

1957 8,6 1,4 4,0 0,1 1,2 
1958 8,8 1,2 3,2 0,1 2,0 
1959 8,7 1,5 3,4 0,1 2,2 
1960 8,6 1,4 3,4 0,1 2,0 
1961 8,5 1,3 2,8 0,1 1,7 
1962 8,7 1,2 2,9 0,1 2,6 

1957 8,0 1,5 4,5 0,3 5,9 
1958 7,1 1,6 5,1 0,3 5,8 
1959 6,2 1,4 4,4 0,2 5,8 
1960 6,4 1,4 4,5 0,2 6,1 
1961 6,4 1,4 4,9 0,3 5,8 
1962 7,2 1,3 5,0 0,4 6,1 

1957 6,0 1,8 3,8 0,1 4,1 
1958 6,2 2,0 4,7 0,2 5,0 
1959 6,5 2,2 4,7 0,3 5,5 
1960 6,5 2,4 5,2 0,6 5,4 
1961 6,2 2,6 4,9 0,6 5,1 
1962 6,5 2,4 5,0 0,5 5,0 

1957 6,9 0,7 3,9 0,1 3,4 
1958 7,7 0,8 4,8 0,1 4,1 
1959 6,9 0,8 5,8 0,1 3,5 
1960 6,7 0,9 4,3 0,1 3,7 
1961 7,1 1,0 4,5 0,1 5,1 
1962 7,7 0,8 4,5 0,2 5,2 

B. Les dépenses 

Il n'est pas inutile de rappeler que les dépenses totales 
de l'Etat comprennent non seulement les dépenses 
courantes, les transferts de capitaux à fonds perdus 

(en % du produit national brut) 

Total 
des 

Trans- Parti ci-
Amortis- Total 

dé pen- Investis-
ferts pations, 

sement des Total 
ses sements 

de capi- prêts, 
de la dépenses des 

cou- directs 
taux 

dette au capi- dépenses 
rantes 

avances 
tai 

(1 à 5) (7 à 10) (6+11) 
[6] 7 8 9 1 10 1 

[11] [12] 

Allemagne (RF) 

18,0 1,0 1,5 4,0 0,6 7,1 25,1 
18,3 1.1 1,9 3,6 0,6 7,2 25,5 
17,7 1,1 2,1 3,7 0,8 7,7 25,4 

17,6 1,3 2,1 3,4 0,6 7,4 25,0 
18,5 1,4 2,2 2,6 0,8 7,0 25,5 

France 

19,2 0,7 2,7 3,0 0,7 7,1 26,3 
18,3 0,7 2,2 2,9 0,6 6,4 24,7 
17,9 0,7 2,5 3,9 0,9 8,0 25,9 
17,2 0,6 2,4 2,8 1,1 6,9 24,1 
17,9 0,7 2,4 2,4 1,0 6,5 24,4 
18,0 0,7 2,1 2,2 1,4 6,4 24,4 

Italie 

15,3 0,7 2,1 0,4 0,2 3,4 18,7 
15,3 0,7 2,2 0,7 1,8 5,4 20,7 
15,9 0,8 2,3 2,5 0,6 6,2 22,1 
15,5 0,9 2,5 0,8 0,7 4,9 20,4 
14,4 0,9 2,4 0,7 0,8 4,8 19,2 
15,5 1,0 2,5 0,7 1,3 5,5 21,0 

Pays-nas 

20,2 1,3 2,1 1,3 1,1 5,8 26,0 
19,9 1,1 2,3 1,4 1,0 5,8 25,7 
18,0 1,1 2,2 3,8 1,6 8,7 26,7 
18,6 1,2 2,0 2,4 1,1 6,7 25,3 
18,8 1,4 2,8 2,6 1,6 8,5 27,3 
20,0 1,4 2,1 2,5 1,4 7,4 27,4 

Belgique 

15,8 1,4 2,2 0,2 1,5 5,3 21,1 
18,1 1,1 2,3 0,5 1,5 5,4 23,5 
19,2 1,3 2,1 1,8 1,5 6,7 25,9 
20,1 1,4 1,8 0,4 1,7 5,3 25,4 
19,4 1,4 0,8 0,4 2,0 4,6 24,0 
19,4 1,7 0,6 0,9 2,6 5,8 25,2 

Luxembourg 

15,0 1 2,1 1,7 0,6 1,5 5,9 20,9 
17,5 2,2 1,8 1,0 1,1 6,1 23,6 
17,1 3,1 1,5 1,2 1,1 6,9 24,0 
15,7 2,1 1,4 1,1 0,8 5,4 21,1 
17,8 2,0 2,5 1,0 1,8 7,3 25,1 
18,4 2,3 1,8 1,3 0,8 6,2 24,6 

et les investissements directs, mais aussi des opéra
tions financières telles que les prêts et avances, les 
participations, et l'amortissement de la dette publique, 
dans la mesure où il s'agit de charges budgétaires ou 
assimilées. 
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Le tableau no 14 retrace l'évolution des dépenses de 
l'Etat dans leur ensemble au cours des années 1957 
à 1962. Le tableau no 15 présente ensuite une ventila
tion des dépenses de l'Etat par grandes catégories 
économiques (voir également graphiques n" 6 et 
no 7). 

L'évolution des dépenses est assez différente de celle 
des recettes. En Allemagne fédérale, les dépenses 
évoluent parallèlement au produit national brut pen
dant la période 1957 à 1961 et manifestent en 1962 
une accélération due à l'accroissement des achats de 
biens et services. Il convient d'ailleurs de noter qu'au 
cours de la période considérée, les achats de biens et 
services n'ont cessé de croître en Allemagne fédérale 
par suite de la constitution de forces armées. Ces 
achats ont en cinq ans plus que doublé en valeur 
absolue ( 19,1 milliards de DM en 1962 contre 
8,2 milliards de DM en 1957), si bien qu'en 1962 
leur montant représente 5,4 % du produit national 
brut (contre 3, 7 % en 19 57 ) , soit approximativement 
le double du pourcentage constaté dans les autres 
pays, France exceptée. Une diminution du même ordre 
de grandeur des prêts et avances a fait que, finale
ment, le pourcentage des dépenses totales est resté 
stable. 

En France, les dépenses de l'Etat s'élevaient en 1957 
à plus de 26 % du produit national brut. Dans les 
années ultérieures, sauf en 1959, ce pourcentage s'est 
établi à environ 24 %, la progression du produit na
tional brut ayant été beaucoup plus rapide que celle 
des dépenses de l'Etat. On notera la remarquable sta
bilité des dépenses de consommation, la progression 
constante des traitements et salaires ayant été com
pensée par une réduction correspondante des achats 
de biens et services. Les dépenses courantes diminuent 
jusqu'en 1960 - les transferts de revenus progressant 
moins vite que le produit national brut- puis ten
dent à s'accélérer en 1961 et 1962. Au cours de ces 
six années, les ~épenses en capital présentent de sen
sibles fluctuations en valeur relative, d'une année à 
l'autre, sous l'effet surtout de l'évolution des prêts 
et avances, qui, par rapport au produit national brut, 
ont augmenté en 1959, pour diminuer ensuite. 

En Italie, on observe une nette progression des dépen
ses, qui se situent toutefois au niveau relatif le plus 
faible des six pays. En 1960, et surtout en 1961, cette 
progression avait marqué un certain ralentissement, 
par suite d'une réduction des transferts de revenus 
-notamment en 1961- ainsi que d'une diminution 
de certaines dépenses en capital (prêts et avances, 
amortissement de la dette) .· 

Aux Pays-Bas, la légère progression des dépenses, 
constatée en 1962, par rapport au début de la période 
considérée, recouvre une sensible réduction en 1960 
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par suite d'une diminution des prêts et de l'amortisse
ment de la dette. 

En Belgique, où est enregistrée la plus forte progres
sion des dépenses par rapport au produit national brut 
(25,2% en 1962 contre 21,1% en 1957), cette 
augmentation se concentre sur les années 1958 et 
1959, au cours desquelles certaines catégories de dé
penses (notamment les transferts de revenus) ont 
progressé beaucoup plus vite que le produit national 
brut. Dans les années suivantes, à l'exception de l'an
née 1961 toutefois où l'on enregistre une certaine ré
gression, le montant total des dépenses de l'Etat se 
maintient au niveau du quart du produit national ' 
brut, ce dernier ayant d'ailleurs connu une progression 
plus rapide. 

Au Luxembourg enfin, où le produit national brut a 
subi durant ces six années d'assez fortes fluctuations, 
les dépenses sont en forte progression relative, notam
ment les transferts de revenus. 

C'est en Allemagne fédérale et en Italie que les dé
penses de l'Etat ont augmenté le plus en valeur abso
lue: dans ces deux pays, où l'accroissement s'établit 
respectivement à 62 % et 7 3 %, la progression des 
dépenses a été particulièrement rapide en 1962. En 
France, aux Pays-Bas et en Belgique, l'augmentation 
varie entre 40 % et 50 %. Au Luxembourg, après de 
fortes fluctuations, elle n'a atteint que 25 %. 

2. ÉVOLUTION DES PRINCIPAUX SOLDES 

Le tableau n.. 16 retrace en pourcentage du produit 
national brut l'évolution, de 1957 à 1962, des recettes 
et dépenses de l'Etat, en faisant apparaître les diffé
rents soldes que l'on se propose d'examiner. 

A. L'épargne brute 

En raison de l'évolution différente des recettes et des 
dépenses courantes, l'épargne brute de l'Etat accuse 
des fluctuations sensibles d'un pays à l'autre (voir 
colonnes 1, 2 et 3 du tableau no 16) . 

En Allemagne fédérale, l'épargne brute se maintient 
à un niveau très élevé (de 3 Y2 à 5 Y2 % du PNB) 
et augmente de façon appréciable entre 1957 et 1962, 
tant en chiffres absolus qu'en pourcentage du produit 
national brut. Les recettes courantes accusent en effet 
une progression sensible de 22 à 24 % du produit 
national brut alors que les dépenses évoluent de façon 
plus ou moins continue, suivant une cadence assez 
voisine de celle du produit national brut. Aussi, l'épar
gne de l'Etat finit par couvrir, en 1961 et 1962, la 
totalité des emplois en capital (y compris les· prêts 
nets). 
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L'augmentation paraît plus accentuée encore en 
France, mais elle se manifeste surtout de 1957 à 1958 
sous l'effet du plan d'assainissement financier. De 
1958 à 1962 par contre, l'évolution des ressources 
courantes, des emplois courants et de l'épargne brute 
ne s'écarte pas sensiblement de celle du produit na
tional brut. Cette épargne se stabilise ainsi entre 
2,3 % et 3,3 % du produit national brut et assure la 
couverture complète des emplois définitifs en capital; 
seuls les prêts et avances continuent de devoir être 
financés par l'emprunt. 

En Italie, l'épargne brute est en progression constante 
et se situe depuis 1960 à 3 % .du produit national 
brut. Durant les six années considérées, les dépenses 
courantes se sont maintenues au même niveau par 
rapport au produit national brut, tandis que les recet
tes ont progressé plus vite, surtout depuis 1960. 

Aux Pays-Bas, on constate en 1958 et 1959 un fléchis-
. sement relatif des ressources courantes, surtout du 
produit des impôts directs, suivi en 1961 et 1962 
d'une expansion de ces ressources qui les porte finale
ment à un niveau à peu près égal à celui de 1957 par 
rapport au produit national brut. Les dépenses cou
rantes subissent une forte diminution en 1959, puis 
elles augmentent pour atteindre en 1962 un niveau 
équivalant à celui de 1957 et 1958. En conséquence, 
l'épargne brute de l'Etat se rétrécit en 1958, retrouve 
dès 1959 un niveau supérieur à celui de 1957, et se 
maintient à ce niveau en 1960 et 1961; en 1962, elle 
retrouve le niveau qu'elle avait en 1957. 

L'évolution est peu régulière en Belgique: l'épargne 
brute devient négative de 1958 à 1961, les dépenses 
ayant marqué une forte expansion, alors que les recet
tes sont pratiquement demeurées stables par rapport 
au produit national brut. Au contraire, en 1961 et 
en 1962, les dépenses se stabilisent en chiffres absolus 
et diminuent donc quelque peu par rapport au produit 
·national brut, tandis que les recettes courantes repren
nent leur progression relative: l'épargne brute réap
·paraît. 

Au Luxembourg enfin, l'épargne brute demeure posi
tive pendant toute la période, mais en accusant d'am
ples fluctuations provoquées, selon l'année, par celles 
des recettes ou celles des dépenses. De 1957 à 1959, 
sa réduction massive ( de 6 % à 2,3 % du produit 
national brut) est due à la vive progression des dépen
ses en 1958 et, d'une façon plus générale, à la dimi
nution sensible des recettes courantes, par suite des 
mesures de remboursement d'impôts directs décidées 
par le gouvernement. L'épargne redevient très impor
tante dans les deux années suivantes sous l'effet, en 
1960, d'une réduction - en chiffres absolus - des 
dépenses de transferts de revenus et d'une vive aug
mentation des rentrées d'impôts directs et, en 1961, 
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d'une progression cumulée du produit des impôts 
directs et indirects. Toutefois, même à son niveau le 
plus bas (en 1959 et en 1962), cette épargne couvre 
une très large part des dépenses en capital. 

En résumé, on constate une épargne publique assez 
importante dans les six pays, exception faite pour la 
Belgique de 1958 à 1961, avec des fluctuations qui 
semblent être en partie d'origine conjoncturelle. Dans 
certains pays, la création ou la reconstitution de cette 
épargne publique semble avoir été un élément impor
tant de la politique budgétaire, notamment en France, 
au cours de l'année 19 58, et en Belgique, où un re
dressement financier a été entrepris à la suite des im
portants déficits courants enregistrés de 1958 à 1961. 

B. L'épargne disponible 

L'épargne disponible s'obtient en déduisant de l'épar
gne brute les opérations de transferts en capital à 
fonds perdus entre l'Etat, d'une part, les ménages, les 
entreprises, l'étranger et les autres administrations, 
d'autre part. En fait, l'épargne disponible constitue 
la mesure de l'accroissement ou de la diminution du 
patrimoine propre de l'Etat, compte non tenu, bien 
entendu, de l'amortissement des biens existants. En 
effet. pour le calcul de ce solde, on prend en considé
ration tous les éléments qui exercent une influence 
sur le volume du patrimoine de l'Etat - c'est-à-dire 
toutes les opérations courantes et les transferts de 
capital à fonds perdu - sans tenir compte d'ailleurs 
des opérations ne modifiant que la structure du patri
moine de l'Etat, telles- que les investissements directs, 
les prêts, les avances et participations et les amortisse
ments de la dette. 

En d'autres termes, l'épargne disponible, pour autant 
qu'elle est positive, indique dans quelle mesure l'épar
gne de l'Etat contribue au financement de ses investis
sements directs et des prêts, avances et participations 
effectués par lui. En revanche, lorsque l'épargne dis
ponible est négative, cela signifie que l'aide apportée 
par l'Etat aux investissements des autres secteurs par 
des transferts de capitaux (à fonds perdus) est finan
cée en totalité ou partiellement au moyen de capitaux 
empruntés et ne constitue donc qu'une orientation 
donnée par les pouvoirs publics à une partie de 
l'épargne privée. 

Les chiffres du tableau no 16 montrent que l'augmen
tation du patrimoine de l'Etat a été importante, no
tamment en Allemagne fédérale ( entre 2 et 4 % du 
produit national brut) et au Luxembourg (entre 1 et 
4,5 % du produit national brut). Dans le premier 
pays, elle a montré en général une assez grande stabi
lité. Aux Pays-Bas également, l'épargne disponible a 
été en général assez stable, quoique à un niveau moins 
élevé (entre 1,5 et 3 % du produit national brut). 
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TABLEAU n° 16 

Evolution des recettes et des dépenses de l'Etat de 1957 à 1962 

Dépen-
Trans-

Année 
Recet-

Epargne ferts de 
ses cou- tes cou-

brute capitaux 
rantes rantes (nets) 

(2- 1) 

1 1 
2 1 3 4 

1957 18,0 22,1 4,1 1,3 
1958 18,3 21,9 3,6 1,6 

1959 17,7 22,6 4,9 1,8 
1960 
1961 17,6 23,3 5,7 1,9 
1962 18,5 23,5 5,0 1,9 

1957 19,2 20,1 0,9 2,2 
1958 18,3 20,8 2,5 1,7 
1959 17,9 21,2 3,3 2,0 
1960 17,2 20,3 3,1 1,9 
1961 17,9 20,8 2,9 1,9 
1962 18,0 20,3 2,3 1,6 

1957 15,3 16,7 1,4 1,7 
1958 15,3 17,2 1,9 1,7 
1959 15,9 17,7 1,8 2,0 
1960 15,5 18,3 2,8 1,9 
1961 14,4 17,5 3,1 2,1 
1962 15,5 18,7 3,2 2,2 

1957 20,2 23,8 3,6 1,8 
1958 19,9 22,2 2,3 1,6 
1959 18,0 22,4 4,4 1,7 
1960 18,6 22,8 4,2 1,6 
1961 18,8 23,7 4,9 2,4 
1962 20,0 23,6 3,6 1,7 

1957 15,8 17,8 2,0 2,1 
1958 18,1 17,5 -0,6 2,2 
1959 19,2 18,5 - 0,7 2,0 
1960 20,1 18,2 - 1,9 1,4 
1961 19,4 19,2 - 0,2 0,4 
1962 19,4 20,1 0,7 0,2 

1957 15,0 21,1 6,1 1,6 
1958 17,5 20,5 3,0 1,5 
1959 17,1 19,4 2,3 1,2 
1960 15,7 20,7 5,0 1,1 
1961 17,8 23,5 5,7 1,7 
1962 18,4 21,1 2,7 0,8 

En France, la formation de patrimoine de l'Etat se 
maintient à un niveau proche de 1 % du produit 

(en % du produit national brut) 

i 
Solde 

Solde 
net à 

brut à 

Partici- ftnan-
finan-

cer 
Epargne Investis- Solde pations, 

Amortis-
cer 

se ment (-)ou 
dis po-
nible 

(3-4) 

5 

2,8 
2,0 
3,1 

3,8 
3,1 

- 1,3 
0,8 
1,3 
1,2 
1,0 
0,7 

- 0,3 
0,2 

- 0,2 
0,9 
1,0 
1,0 

1,8 
0,7 
2,7 
2,6 
2,5 
1,9 

- 0,1 
- 2,8 
- 2,7 
- 3,3 
- 0,6 

0,5 

4,5 
1,5 
1,1 
3,9 
4,0 
1,9 
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sements budgé- prêts et (-) 
de la excé-

(nets) taire avances ou excé-
dette dent 

(5-6) 
(nets) dent 

( +) 

(7 -8) 
(+) 

(9 -10) 

6 7 8 9 10 1 11 

Allemagne (RF) 

1,0 1,8 3,2 - 1,4 0,6 -2,0 
1,1 0,9 2,0 - 1,1 0,6 - 1,7 
1,1 2,0 2,6 - 0,6 0,8 - 1,4 

.-
1,0 2,8 2,6 0,2 0,6 - 0,4 
1,4 1,7 1,6 0,1 0,8 -0,7 

France 

0,7 - 2,0 2,5 - 4,5 0,7 - 5,2 
0,7 0,1 2,2 - 2,1 0,6 - 2,7 
0,7 0,6 3,1 - 2,5 0,9 - 3,4 
0,6 0,6 2,3 - 1,7 1,1 - 2,8 
0,7 0,3 2,0 - 1,7 1,0 - 2,7 
0,7 - 1,7 - 1,7 1,4 - 3,1 

Italie 

0,7 - 1,0 0,3 - 1,3 0,2 - 1,5 
0,7 - 0,5 0,5 - 1,0 1,8 - 2,8 
0,8 - 1,0 0,7 - 1,7 0,6 - 2,3 
0,9 - 0,5 - 0,5 0,7 - 1,2 
0,9 0,1 0,5 - 0,4 0,8 - 1,2 
1,0 - 0,5 - 0,5 1,3 - 1,8 

Pays-Bas 

1,3 0,5 0,6 - 0,1 1,1 - 1,2 
1,1 -0,4 0,7 - 1,1 1,0 - 2,1 
1,1 1,6 2,9 - 1,3 1,6 -2,9 
1,2 1,4 1,1 0,3 1,1 -0,8 

1,5 1,0 1,7 - 0,7 1,6 - 2,3 
1,4 0,5 2,0 - 1,5 1,4 - 2,9 

Belgique 

1,3 - 1,4 0,1 - 1,5 1,5 - 3,0 
1,1 - 3,9 0,4 - 4,3 1,5 ~ 5,8 

1,3 - 4,0 1,2 - 5,2 1,5 - 6,7 
1,3 - 4,6 0,3 - 4,9 1,7 -6,6 
1,3 - 1,9 0,3 - 2,2 2,0 - 4,2 
1,6 - 1,1 0,8 - 1,9 2,6 - 4,5 

Luxembourg 

2,1 2,4 0,5 1,9 1,5 0,4 
2,2 - 0,7 0,9 - 1,6 1,1 - 2,7 

3,1 - 2,0 1,1 - 3,1 1,1 - 4,2 

2,0 1,9 1,1 0,8 0,8 -

2,0 2,0 1,0 1,0 1,8 -0,8 
2,3 - 0,4 1,2 - 1,6 0,8 - 2,4 

national brut, après avoir été négative en 1957. En 
Italie, elle reste très faiblement négative ou positive, 
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àvec des écarts minimes jusqu'en 1959; depuis 1960 
elle est de l'ordre de 1 % du produit national brut. 
En Belgique, on observe un mouvement parallèle à 
celui de l'épargne brute de l'Etat : en effet, des défi
cits importants (environ 3 % du produit national 
brut) ont diminué le patrimoine de l'Etat de 1958 
à 1960; ce déficit se résorbe progressivement en 1961 
et en 1962. 

C. Le solde budgétaire 

Le solde «budgétaire », qui est égal à l'épargne dis
ponible après déduction des investissements directs, 
correspond à l'emprunt ou au prêt net de l'Etat vis
à-vis des autres secteurs de l'économie et des autres 
administrations. Les écarts que présente parfois son 
évolution par rapport à celle de l'« épargne disponi
ble » tiennent aux variations des dépenses d'investis
sements directs de l'Etat. Un solde positif signifie 
qu'après avoir effectué des transferts de capital à 
fonds perdu et après avoir financé ses propres inves
tissements, l'Etat dispose de moyens budgétaires pour 
prêter des capitaux à d'autres secteurs de l'économie 
ou d'autres administrations. A l'inverse, un solde né
gatif signifie que l'Etat doit faire appel à l'emprunt 
pour financer ses propres investissements. 

Au cours de la période considérée, le « solde budgé
taire» a été positif en Allemagne fédérale, en France 
(à l'exception de 1957) et aux Pays-Bas (à l'exception 
de 1958). Dans deux autres pays, l'Italie et la Belgi
que, le solde budgétaire a été au contraire négatif ou 
pratiquement nul. Au Luxembourg, le solde budgé
taire présente de très amples fluctuations et atteint 
suivant l'année un montant négatif ou positif assez 
considérable selon que le solde des investissements 
directs s'accroît plus vite (en 1959 et en 1962) ou 
moins rapidement (en 1960 et en 1961) que le pro
duit national brut. En Allemagne fédérale, le solde 
budgétaire a été généralement assez important, notam
ment en 1959 et en 1961. Les investissements directs 
ayant jusqu'en 1961 évolué parallèlement au produit 
national brut, les fluctuations de ce solde sont de la 
même ampleur que celles de l'épargne disponible. En 
1962, le solde budgétaire- tout en demeurant nette
ment positif - diminue davantage que l'épargne dis
ponible, en raison d'une vive progression des investis
sements directs de l'Etat. En France, où les courbes 
de l'épargne disponible et du solde budgétaire sont 
constamment parallèles, le solde budgétaire, après 
avoir été négatif en 19 57, contribue l'année suivante 
à couvrir une fraction des prêts et avances de l'Etat, 
puis s'amenuise en 1961 et disparaît en 1962. Aux 
Pays-Bas, le solde budgétaire, qui était important en 
1959 et en 1960, a diminué les deux années suivantes 
sous l'effet de l'accélération des investissements de 
l'Etat. En Italie, le solde budgétaire est négatif de 
1957 à 1959; depuis lors il est nul, les investissements 
de l'Etat absorbant la totalité des épargnes disponi-
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bles. En Belgique, le solde budgétaire est constam
ment négatif pendant toute la période considérée, 
avec des fluctuations parallèles à celles de l'épargne 
disponible; l'écart avec celle-ci s'est toutefois quelque 
peu creusé en fin de période sous l'influence d'une 
accélération des investissements directs de l'Etat cal
culés en pourcentage du produit national brut. 

D. Le solde net à financer 

Ce solde, obtenu en ajoutant au solde budgétaire les 
opérations de prêts, avances et participations, exprime 
le recours net de l'Etat à l'emprunt. Il correspond, en 
France, à la notion de «découvert», naguère appelé 
« impasse ». 

Un chiffre négatif signifie que l'Etat a dû faire appel 
à l'emprunt pour financer en totalité ou partiellement 
ses opérations de prêts, d'avances et de participations 
et même, éventuellement, une partie de ses propres 
investissements (lorsque le « solde budgétaire » est 
lui-même négatif) : un solde négatif signifie donc que 
la dette de l'Etat a augmenté. 

Ce solde a été en général négatif dans les six pays à 
quelques exceptions près, concernant, certaines années, 
l'Allemagne fédérale, les Pays-Bas et le Luxembourg. 
Son évolution est à peu près analogue à celle du solde 
budgétaire, sauf lorsque d'amples variations du vo~ 
lume des prêts et avances se manifestent par rapport 
au produit national brut, comme par exemple aux 
Pays-Bas où, selon l'année, ces dépenses varient entre 
0,6 % et 2,9 % de ce produit. Dans la plupart des 
autres pays, on constate au cours de la période consi
dérée une réduction du déficit, en Allemagne où il fait 
face à un légër excédent en 1961, en France depuis 
1957, en Italie depuis 1960 et en Belgique à partir 
de 1961. Au Luxembourg, ce solde présente des alter
nances d'excédent et de déficit analogues à celles des 
autres soldes, par suite d'une stabilité relative des 
prêts et avances. 

E. Le solde brut à financer 

L'évolution de ce solde final, différence entre l'en
semble des ressources et l'ensemble des dépenses, est 
évidemment fonction de celle qui vient d'être consta
tée pour ces deux composantes. Ce solde indique, en 
effet, dans quelle mesure l'Etat a dû faire appel à 
l'emprunt, soit au marché financier, soit auprès des 
institutions financières, pour faire face à la totalité de 
ses charges, y compris l'amortissement de la dette. 
Ce solde est en. général négatif; on ne relève qu'une 
exception au cours des six années considérées, au 
Luxembourg en 1957. Cette évolution est retracée au 
graphique no 8. 

Les divergences éventuelles par rapport à la courbe 
du solde net à financer tiennent aux fluctuations qui 
peuvent affecter le montant des amortissements de la 
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dette publique, en raison soit d'échéances massives 
d'emprunts émis antérieurement, soit de changements 
apportés à la politique d'amortissement elle-même 
(voir ci-dessous chap. VII, 2., A.). C'est ainsi 
qu'en France l'aggravation du déficit exprimé par 
ce solde, en 1962, contraste avec la relative stabilité 
du solde net à financer. Cette divergence s'explique 
surtout par l'ampleur croissante du volume des amor
tissements, dans le cadre d'une politique délibérée 
d'amortissements anticipés de la dette extérieure. 
Aux Pays-Bas, des soldes négatifs assez considérables 
apparaissent certaines années, à la suite d'importantes 
opérations relatives à la dette de l'Etat. En Belgique, 
l'aggravation du déficit budgétaire à partir de 1958 
a eu pour effet d'alourdir les charges d'amortissement 
des années 1960 et suivantes; aussi le solde brut à 
financer a-t-il moins diminué depuis 1960 que le défi
cit exprimé par le solde budgétaire. En Italie, de for
tes fluctuations des charges d'amortissement, en fonc
tion surtout des échéances de dette intérieure à moyen 
terme (bons du Trésor à neuf ans), ajoutent leur effet 
aux variations qui affectent le solde net à financer. 
Une évolution analogue se manifeste au Luxembourg. 

3. ASPECTS CARACTÉRISTIQUES 
DE L'ÉVOLUTION BUDGÉTAIRE 

PROPRE A CHACUN DES PAYS MEMBRES 

L'évolution des recettes et des dépenses de l'Etat, de 
1957 à 1962, doit être replacée dans son contexte 
économique et politique. Au cours de cette période, 
en effet, des événements importants sont survenus 
dans certains pays, qui ont eu leurs répercussions sur 
les opérations de l'Etat. 

C'est ainsi qu'en Allemagne fédérale plusieurs facteurs 
ont influencé la situation budgétaire de l'Etat depuis 
1957 : pour les dépenses, la constitution de l'armée 
fédérale, mais aussi d'autres tâches urgentes, conti
nuées ou entreprises au cours de cette période; pour 
les recettes, la réforme de l'impôt sur le revenu en 
1958, puis l'essor très vigoureux de la conjoncture 
de 1959 à 1962. En plus des causes exceptionnelles 
q'accroissement des dépenses publiques, telles que 
l'accélération de la reconstitution des forces armées à 
la suite de l'édification du mur de Berlin, la vive pro
gression des recettes fiscales - beaucoup plus rapide 
que celle du produit national brut - a favorisé les 
engagements de dépenses et contribué par là même au 
gonflement des dépenses publiques. 

En ce qui concerne les dépenses de l'Etat, la reconsti
tution des forces armées a donné une impulsion consi
dérable aux affectations de crédits. Les dépenses d'ar
mement ont en effet plus que doublé de 1957 à 1962, 
sous l'effet surtout des « achats d'armement et de 
matériel », mais aussi des dépenses de personnel qui 
se sont accrues fortement au fur et à mesure du ren
forcement de l'armée fédérale. Les charges résultant 
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de la guerre (prestations aux v1ct1mes de la guerre, 
indemnisation des dommages causés par le national
socialisme) ont aussi contribué à alourdir les dépenses 
publiques : bien qu'en diminution constante depuis 
1957, elles représentent encore plus de 4% du pro
duit national brut en 1961. D'importantes charges 
supplémentaires ont également dû être supportées 
dans le domaine social. C'est ainsi qu'en application 
de la loi de 1957 réorganisant l'assurance pension, les 
subventions versées par l'Etat fédéral aux organismes 
d'assurances sociales ont augmenté d'année en année 
en raison de la progression des salaires. Pour les autres 
prestations sociales, la politique suivie a également 
tenu compte de l'élévation du niveau de vie. Dans le 
secteur de l'économie, une aide importante a été con
sentie à l'agriculture pour lui permettre de s'adapter 
aux fluctuations de la conjoncture. Enfin, le gouverne
ment fédéral et les gouvernements des Lander ont 
consenti d'importantes dépenses en faveur du déve
loppement de l'infrastructure, notamment pour l'adap
tation du réseau routier, ainsi que - pour garantir 
les progrès ultérieurs - de l'enseignement, de la re
cherche scientifique et de la santé publique. 

Les objectifs de la poli!ique des dépenseS budgétaires 
ont pu être atteints sans compromettre la stabilité des 
finances publiques, malgré la réforme· en 1958, de 
l'impôt sur les revenus, qui s'est soldée par un allège
ment appréciable des charges fiscales. Cette réforme, 
qui a été la mesure la plus importante en la matière 
et la plus efficace sur le plan économique, qui a mo
difié de façon fondamentale l'imposition des conjoints 
et établi de nouveaux barèmes, a abouti à exonérer de 
cet impôt environ 2,8 millions de contribuables, dont 
une partie est cependant redevenue imposable par 
suite de la forte progression des revenus privés pro
voquée depuis 1959 par l'essor de la conjoncture. 
Depuis cette ·date, en effet, l'augmentation des recettes 
fiscales a été constamment supérieure à l'accroissement 
du produit national brut, une telle évolution devant 
vraisemblablement prendre fin en 1963. Cette pro
gression des ressources budgéraires exp'lique que ftles 
besoins de l'Etat en ressources du marché financier et 
en réserves de trésorerie se soient maintenus dans des 
limites relativement étroites jusqu'en 1962. 

Mais la politique budgétaire a également été marquée 
par des préoccupations d'équilibre conjoncturel. C'est 
ainsi que, dans les années 1959-1961, d'importants· 
transferts à l'étranger auxquels a proçédé le gouverne
ment fédéral ont eu pour effet de diminuer, dans une 
large mesure, le pouvoir d'achat à l'intérieur. 

Par ailleurs, pour éviter d'excessives tensions de la 
conjoncture, il a été nécessaire de réduire le recours 
à l'emprunt. On a pu atteindre à ce résultat, dans les 
années 1959 à 1961, grâce aux excédents du budget 
ordinaire du Bund et des Lander. Enfin, des exéédents 
de caisse ont été obtenus, au cours de la période con
sidérée, dans certains secteurs des administrations. 
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D'autres mesures du Bund et des Lander ont été pri
ses en vue de réduire ces tensions. C'est ainsi qu'au 
printemps de 1960, le Bund a pris diverses décisions 
en vue, d'une part, d'étaler dans le temps les com
mandes de l'Etat, notamment en favorisant le trans
fert d'ordres de constructions en hiver et, d'une façon 
générale, en aménageant le calendrier des travaux pu
blics, et, d'autre part, en prenant davantage en consi
dération la possibilité d'effectuer des commandes pu
bliques à l'étranger. 

Par ailleurs, la réforme fiscale de 1960 tient compte 
de considérations d'ordre conjoncturel. Par exemple, 
l'amortissement dégressif des biens mobiliers a été ra
mené de deux fois et demie à deux fois l'amortisse
ment linéaire. D'une façon plus générale, le ministre 
des finances a été autorisé chaque année à diminuer 
les autorisations budgétaires lorsque cela se révèle né
cessaire pour l'équilibre de l'économie nationale. Des 
possibilités analogues ont été adoptées dans certains 
Lander. 

Le gouvernement fédéral entend d'ailleurs suivre de 
façon plus systématique une politique budgétaire con
forme aux exigences de la conjoncture. Au cours de 
la décade 1950-1960, la nécessité ne s'en était pas tel
lement fait sentir, en raison de la tendance générale 
à l'expansion économique, et à l'élasticité remarquable 
de la production face à la croissance de la demande. 
On ne peut plus compter pour l'avenir sur des condi
tions aussi favorables; aussi est-il apparu important 
d'appuyer la politique budgétaire sur une série d'ins
truments de politique conjoncturelle souple, comme 
en témoignent des travaux préparatoires du Bund en 
ce domaine. 

En France, où l'année 1957 a vu s'aggraver les pres
sions inflationnistes, la hausse des prix particulière
ment marquée au cours du second semestre s'est ac
compagnée d'un déficit considérable de la balance des 
paiements et d'un découvert budgétaire de plus de 
10 milliards de francs. Le projet de loi de finances 
pour 1958 marque la volonté du gouvernement de 
rétablir l'équilibre, grâce à une forte augmentation des 
impôts et à un freinage de la consommation, des in
vestissements et des transferts. Le découvert budgé
taire effectif de l'année 1958 a pu être réduit à moins 
de 7 milliards de francs, c'est-à-dire presque au niveau 
des « impasses » annuelles de la période 19 5 2-19 55, 
grâce surtout à la progression des rentrées fiscales due 
pour une part à la création d'impôts nouveaux créés 
en juin et en décembre 1957, et au ralentissement des 
dépenses relatives aux investissements. 

A la fin de l'année 1958, la dévaluation du franc et 
d'autres décisions du gouvernement devaient permet
tre un redressement complet de la balance des paie
ments. A la suite des conclusions du rapport d'un 
comité d'experts ( « rapport Rueff » ) , toute une série 
de mesures devaient être prises pour assurer le redres
sement économique et financier : suppression d'un 
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grand nombre de « subventions économiques » affec
tant notamment les produits alimentaires et les entre
prises nationales; aggravation de la charge fiscale par 
relèvement des taux d'impôts existants et création 
d'impôts nouveaux. Ces dernières mesures s'ajoutant 
aux mesures fiscales déjà décidées en 1957 détermi
nèrent un fort accroissement des recettes fiscales, 
d'abord dans le domaine de la fiscalité directe des 
sociétés et des impôts indirects, puis dans celui des 
impôts directs des personnes physiques. La forte crois
sance des revenus de ces personnes en 1960, s'est 
traduite dès l'année suivante, compte tenu du décalage 
d'un an existant entre l'encaissement des revenus et 
les rentrées fiscales, par une augmentation importante 
des recouvrements, malgré des allègements fiscaux mis 
en œuvre en 1960 et en 1961. 

L'accroissement rapide des ressources fiscales a permis 
de réduire de façon très sensible le découvert budgé
taire exécuté effectivement au cours des années 1960 
et 1961, malgré la progression des dépenses liée no
tamment au souci du gouvernement de développer les 
investissements collectifs (constructions scolaires et 
universwures, investissements agricoles, recherche 
scientifique et équipements atomiques). Le découvert 
budgétaire effectivement supporté par la trésorerie 
s'établit en effet à un peu plus de 4 milliards de francs 
(contre plus de 6 milliards en 19 59 et 10 milliards 
en 1957). Cependant, dès 1962, le découvert effectif 
redevient comparable au découvert prévu pour l'exer
cice budgétaire, pour lequel les crédits d'investisse
ments ont été augmentés de façon considérable, dans 
le cadre de la politique d'équipement définie par le 
IV"' plan de développement économique et social, 
dont l'année 1962 est la première année d'application. 
Par ailleurs, le rapatriement de plus de 800 000 per
sonnes en provenance d'Algérie entraîne pour les 
finances publiques un supplément de dépenses de l'or
dre de 10 milliards de francs. 

On observera cependant que la politique de rembour
sements anticipés de dettes extérieures menée depuis 
1959 - en liaison avec les excédents de la balance 
des paiements- a eu pour effet en 1960 et 1961 de 
maintenir le solde brut à financer, c'est-à-dire la charge 
constituée par le découvert budgétaire et l'amortisse
ment de la dette publique, à un montant à peine moins 
élevé qu'en 1959. En 1962, cette charge globale dé
passe celle enregistrée en 1959 - du moins en mon
tants absolus. 

D'une façon plus générale, en France, l'évolution bud
gétaire dont un bref aperçu vient d'être donné ci
dessus doit être replacée dans le contexte de la poli
tique économique et financière. Il convient en effet 
de rappeler que les décisions relatives au montant et 
à la composition des dépenses et des recettes du bud
get de l'Etat, ainsi qu'au montant du découvert bud
gétaire, tiennent compte, dans une mesure d'ailleurs 
variable, des fluctuations de la conjoncture et de 
l'orientation générale de la politique de croissance 
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équilibrée de l'économie. En d'autres termes, lors de 
l'élaboration du budget annuel de l'Etat, les autorités 
budgétaires fondent leurs choix en fonction tout à la 
fois des perspectives économiques dégagées dans les 
budgets économiques et des grandes lignes du plan 
de développement économique et social. 
En Italie, l'évolution du budget de l'Etat pendant la 
période allant de 1957 à 1962 fait ressortir un fort 
accroissement tant des dépenses que des recettes; 
celles-ci ont en effet augmenté de 7 5 % environ, soit 
à un rythme sensiblement supérieur à celui du produit 
national brut qui, pendant cette même période, n'a 
augmenté que d'un peu plus de 50 %. Cette augmen
tation ne s'est cependant pas effectuée graduellement. 
Les dépenses enregistrent un premier bond en avant 
en 1958, année où les paiements ont dépassé de plus 
de 18 % ceux de 19 57. Au cours des trois années 
suivantes, de 1959 à 1961, la tendance à l'augmen
tation a été plus modérée, pour reprendre ensuite 
plus fortement au cours de l'année 1962, où l'on a 
enregistré une augmentation d'environ 23 %. 

Quant aux recettes qui, jusqu'en 1961, avaient aug
menté en moyenne de 10 % par an, elles ont accusé 
elles aussi une forte augmentation au cours de l'an
née 1962 : 20 % environ par rapport à 1961. 

Le léger mouvement de hausse des recettes fiscales 
tient essentiellement à l'accroissement de la masse 
imposable, consécutif à l'augmentation des revenus. 

On peut dire que ce facteur a même influencé d'une 
manière presque exclusive l'évolution des sources de 
revenus jusqu'en 1959, aucune modification impor
tante du système fiscal en vigueur n'étant intervenue 
durant la première partie de la période considérée. 

Par la suite, au contraire, les rentrées fiscales ont 
été influencées également par différentes mesures 
fiscales adoptées à partir du milieu de l'année 1959. 

Mis à part l'institution de nouveaux impôts, peu im
portants il est vrai, les mesures fiscales intervenues 
jusqu'en 1962 concrétisent toute une série de modifi
cations qui, sans altérer considérablement l'organisa
tion d'ense~ble du système existant, se sont répercu
tées sur le mode ou les critères d'application de diffé
rents impôts. Certaines de ces mesures se seraient 
même traduites par un allègement du système fiscal 
en vigueur dans quelques secteurs; qu'il suffise de 
rappeler à ce sujet que l'augmentation du minimum 
imposable de l'impôt complémentaire sur le revenu 
et les diminutions de l'impôt de fabrication sur les 
produits pétroliers n'ont cependant pas provoqué de 
fléchissement du produit des impôts; cela tient à l'ac
croissement progressif des revenus individuels, d'une 
part, et à la forte augmentation de la consommation 
des produits pétroliers, liée surtout au développement 
de la motorisation, d'autre part. 
En ce qui concerne les dépenses, le léger mouvement 
de hausse enregistré s'est réparti différemment selon 
les secteurs. 
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Les charges à caractère économique et social accusent, 
durant la période 1957-1962, une tendance à la hausse 
supérieure à celle des dépenses à caractère collectif : 
les dépenses du premier groupe se sont en effet accrues 
d'environ 75 %, alors que les secondes n'enregistrent 
qu'une augmentation inférieure à 50 %. 

Cette évolution des charges à caractère économique et 
social tient en premier lieu à l'augmentation des 
dépenses pour l'enseignement et la culture, dont le 
volume a plus que doublé au cours des six dernières 
années, eu égard aux initiatives nombreuses qui ont 
donné une forte impulsion au développement de l'en
seignement dans tous les domaines et à tous les 
degrés. 

L'autre facteur qui a provoqué l'augmentation des 
dépenses à caractère économique et social est constitué 
par l'évolution des investissements qui, comme on 
le sait, concentrent leur influence sur cette catégorie 
de charges. 

Depuis 1957, les investissements globaux - c'est
à-dire tant directs qu'indirects - accusent en effet 
une tendance à la hausse légèrement supérieure à celle 
des dépenses dans leur ensemble : la part des inves
tissements dans les dépenses totales, qui était de 15 % 
en 19 57, est passée à 16 à 1 7 % au cours des deux 
années suivantes, pour atteindre finalement 18 à 19 % 
pendant les trois dernières années. 

Deux phases caractérisent assez nettement la tendance 
à la hausse des investissements durant la période 
1957-1962. Au cours de la première phase, qui va 
jusqu'au début de l'année 1959, l'impulsion donnée 
aux investissements a été due essentiellement à l' accé
lération des programmes déjà établis - surtout dans 
le cadre de la politique conjoncturelle orientée de 
manière à combattre les effets de la récession de 1958 
- grâce à l'utilisation de moyens financiers impor
tants accumulés au chapitre des « restes » ( residui 
passivi). 

Dans la seconde phase au contraire, le mouvement 
de hausse a été dû à des initiatives de dépenses à 
caractère économique concrétisées, dans le cadre de 
la politique structurelle du budget, par de nombreux 
plans qui ont eu une incidence sensible sur l'évolu
tion des investissements durant la période 19 59-1962. 

Parmi ces initiatives, certaines revêtent un caractère 
de portée générale, en raison de la pluralité des sec
teurs intéressés; tel est le cas du programme d'inves
tissements en faveur de l'économie nationale adopté 
en 1959. 

En revanche, certaines de ces initiatives ont un carac
tère de portée plus restreinte, limitée plus spéciale
ment à un secteur; tel est le cas du plan quinquennal 
pour le développement de l'agriculture, comportant 
une dépense de plus de 500 milliards de lires de 
1960-1961 à 1964-1965; c'est le cas également des 
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programmes d'aménagement, d'adaptation et de déve
loppement du réseau routier, du plan d'aménagement 

·des cours d'eau, du plan décennal pour la construction 
de logements destinés aux travailleurs agricoles; d'au
tres initiatives se situent également à l'échelon terri
torial: c'est le cas du plan de rénovation économique 
~t social de la Sardaigne. 

Aux Pays-Bas, la politique budgétaire de l'Etat pour
">uit à la fois des objectifs structurels et des objectifs 
conjoncturels. 

Du point de vue structurel, la politique budgétaire 
a pour but de contribuer à une croissance équilibrée 
de l'économie nationale. Les aspects structurels se 
réflètent dans les montants élevés et progressifs des 
c-rédits inscrits chaque année, de 1957 à 1962, au 
budget de l'Etat, en ce qui concerne l'infrastructure 
(construction des routes, des ponts et des tunnels) 
et l'enseignement. Les investissements des entreprises 
publiques ( régie des téléphones par exemple) se sont 
aussi . .accrus. Lorsque des lacunes d'une certaine impor
tance se manifestent dans le développement du secteur 
privé, l'Etat intervient par des subventions ou partici
pations au capital- actions ou encore en stimulant 
l'industrialisation régionale. L'action budgétaire en 
matière de structures se réflète également dans la 
politique menée par le gouvernement pour contribuer 
par la voie du budget de l'Etat (excédent du service 
ordinaire) à la formation d'épargne nationale, ce qui 
constitue la base de l'expansion de l'économie natio
nale. Dans le cadre de la politique conjoncturelle, la 
oolitique du gouvernement a pour objectif de modérer 
les fluctuations de la conjoncture au moyen de la poli
tique des dépenses et de la politique fiscale. 

Au début de la période considérée, l'accent, dans la 
politique budgétaire, a été mis surtout sur l'aspect 
conjoncturel. Lors de la forte augmentation des dépen
ses en 1956 et en 1957, une série de mesures ont été 
prises en vue de provoquer une diminution des dépen
ses tant du secteur public que du secteur privé; la 
restriction des dépenses dans ce dernier secteur a été 
obtenue notammènt par des mesures fiscales et par 
une augmentation des tarifs des entreprises publiques. 

Au regard de la politique budgétaire menée à des fins 
structurelles, le budget de 1961 mérite une attention 
particulière. Il a été établi dans ce budget un cadre 
quantitatif établi en fonction du souci d'augmenter 
certaines dépenses et d'alléger les taux de certains 
impôts. Le point de départ a été la nécessité d'établir 
des limites simples et claires à la politique budgétaire. 
Ce cadre a été établi de la façon suivante : ayant 
évalué à environ 4 % la progression annuelle du 
revenu national - en fonction des progrès de produc
tivité et de l'augmentation de la population active -
on pouvait s'attendre, compte tenu de la progressivité 
des taux fiscaux, à un accroissement des recettes de 
l'Etat de 5 1/.1 %, étant entendu que ces calculs font 
abstraction des fluctuations conjoncturelles. Ce sup-
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plément de recettes - qui a été fixé à 500 millions 
de florins par an pour la période de 1962-1963- est 
disponible soit pour une augmentation des dépenses, 
soit pour une réduction des impôts. 

Lors de l'utilisation du montant disponible pour une 
augmentation des dépenses et pour une diminution 
des impôts, on ne tient pas compte des dépenses qui 
n'ont pas- ou pas directement -le caractère d'une 
utilisation du produit national (amortissements de la 
dette par exemple), ainsi que des dépenses relatives 
au financement de la construction de logements dans 
le cadre de la loi sur les logements ( Woningwetbouw). 
Cette dernière catégorie concerne une part variable 
du total de la construction de logements, de sorte 
que les modifications de leur montant ne recouvrent 
pas l'évolution de l'ensemble du secteur de la construc
tion de logements. 

Dans son principe, l'orientation de cette politique 
budgétaire est claire : il s'agit de donner la même 
importance à une augmentation des dépenses et à une 
diminution des impôts; la politique budgétaire ne 
dépend plus du niveau des recettes fiscales, plus ou 
moins sujet à variations. En outre, les dépenses en 
capital ne sont plus financées par des ressources parti
culières, comme l'emprunt. 

Compte tenÙ du souci de ne pas dépasser la marge 
disponible. le Conseil des ministres et le Parlement 
doivent effectuer leur choix en considérant les diver
ses possibilités alternatives d'utilisation de cette marge, 
qui tendent soit à une augmentation de dépenses, soit 
à une réduction de recettes. A cet égard, il est néces
saire de fixer au préalable les priorités à respecter. 

Dans son choix entre une augmentation des dépenses 
et une diminution des impôts, le gouvernement s'est 
efforcé, dans les années récentes, de réduire les impôts, 
en vue de neutraliser l'alourdissement de la charge 
fiscale ( 1 ) que provoquent l'élévation du revenu natio
nal par habitant et la progressivité des taux fiscaux. 
L'objectif est donc, dans le contexte de l'équilibre 
du budget, de limiter le taux d'accroissement des 
dépenses de l'Etat- sous réserve de certaines dépen
ses de caractère purement financier - au taux d'ex
pansion du revenu national considéré dans ses ten
dances à long terme, ou même, si possible, à un taux 
inférieur. La réalisation de cet objectif de limitation 
relative des dépenses a cependant été contrecarré par_ 
une série de facteurs jouant dans le sens d'une augmen
tation parfois supérieure à celle du revenu national : 
le facteur démographique et l'intérêt accru porté à 
certains secteurs d'enseignement, pour les dépenses 
d'enseignement; les besoins accrus de moyens de com
munication et la nécessité de travaux d'endiguement 
et de défense contre la mer, pour les dépenses de 
travaux publics et de communication; les impératifs 

(1) Recettes fiscales par rapport au revenu national. 
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de -politique extérieure, pour les dépenses militaires. 
En revanche, le· gouvernement a pu réduire certaines 
dépenses de transfert, comme des subventions sur 
les prix (1 ) . 

C'est la politique conjoncturelle qui guide le choix 
du calendrier le plus adéquat pour la mise en œuvre 
des mesures de politique de structure décidées dans 
le cadre quantitatif défini ci-dessus. C'est ainsi que 
la situation conjoncturelle a conduit le gouvernement 
à reporter de 1961 au 1er juillet 1962 la réduction 
de l'impôt sur les revenus et les salaires, et au 1er jan
vier 1963 celle de l'impôt sur les sociétés. 

Une politique conjoncturelle efficace implique que le 
gouvernement exerce une influence sur les finances 
des collectivités locales. Les dépenses courantes de ces 
collectivités dépendent en effet de ressources couran
tes dont le niveau est dans une .large mesure déter
miné par l'Etat. Pour les dépenses en capital, une loi 
a été promulguée en 1963 en vue de leur assurer un 
financement sain; ce texte permet au gouvernement 
de limiter le volume des dépenses que les collectivités 
locales doivent financer en faisant appel au marché 
financier, lorsque cela est souhaitable notamment pour 
des. raisons d'ordre conjoncturel. 

Dans la politique anticyclique, l'Etat a fait appel au 
marché financier, en 1959, 1960 et 1961, pour des 
montants importants, sensiblement supérieurs aux 
sommes nécessaires pour couvrir les déficits de caisse 
du budget. Le surplus a été utilisé pour consolider 
la dette flottante et amortir la dette extérieure. 

La politique budgétaire esquissée ci-dessus a été menée 
en étroite liaison avec les autres instruments utilisés 
pour agir sur la conjoncture, comme par exemple la 
politique monétaire, la politique des salaires et des 
prix, et le contrôle direct du secteur de la construc
tion, secteur où l'action gouvernementale a évité des 
tensions excessives. 

En Belgique, les recettes comme les dépenses de l'Etat 
ont progressé plus vite que le produit national brut, 
sur l'ensemble des six années considérées (respective
ment 39 et 46 % contre 22 % pour le PNB), tandis 
que le niveau .général des prix ne s'élevait dans le 
même temps que de 5 %. D'une façon générale, les 
dépenses de l'Etat se sont accélérées uniquement 
de 1957 à 1959, pour représenter près de 26% du 
produit national brut en 1959 contre 21 % en 1957. 
Elles se sont ensuite stabilisées, pour représenter envi
ron 25% en 1962. 

Ce sont les dépenses de transfert et les investissements 
directs qui accusent les taux de progression les plus 
élevés. Les secteurs bénéficiaires de plus fortes aug
mentations sont l'agriculture, le logement, et l'exté
rieur (sous forme d'aide économique et d'assistance 

(1) Subventions au titre des loyers et subventions du Fonds de 
péréquation agricole. 
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technique), enfin l'enseignement. Dans ce dernier 
secteur, on observe une forte progression des dépenses 
de personnel et un développement considérable des 
subventions à l'enseignement privé dans le cadre de 
la politique du pacte scolaire : ces subventions ont 
augmenté de deux tiers en six ans. Les interventions 
sociales s'accroissent assez sensiblement (du tiers 
environ), notamment au titre de maladie et d'invali
dité, ainsi que de l'aide aux chômeurs (en 1959-1960 
surtout). On note en revanche une tendance à la 
diminution, même en valeur absolue, des transferts 
de capitaux, notamment ceux qui bénéficient aux col
lectivités locales et les versements au titre des dom
mages de guerre. En ce qui concerne les investisse
ments de l'Etat, le supplément de dépenses correspond 
pour ses deux tiers aux travaux de constructions 
scolaires, et pour le reste aux travaux hydrauliques. 

En ce qui concerne les recettes, la progression consta
tée sur les six années résulte d'abord des progrès du 
rendement des impôts en fonction de l'expansion 
économique. Elle découle également des modifications 
apportées à plusieurs reprises au régime fiscal par le 
gouvernement. L'aggravation des taux a cependant 
surtout concerné la fiscalité indirecte : on estime aux 
deux tiers de la progression des rentrées d'impôts 
indirects l'incidence de l'aggravation des taux. Finale
ment, cette catégorie de ressources s'est accrue de plus 
de 50% entre 1957 et 1962 (contre 20% seulement 
pour les impôts directs) : la Belgique est, avec le 
Luxembourg, le seul pays de la CEE où, pendant 
cette période, le produit des impôts indirects ait pro
gressé davantage que celui des impôts directs. 

Au Luxembourg, les fluctuations constatées pour les 
recettes fiscales affectent particulièrement les impôts 
directs, dont le produit est inférieur en 1962 à 
celui de l'année 1957. L'ensemble des rècettes fisca
les se retrouve d'ailleurs en 1962 au même niveau 
qu'en 1957, tandis que, durant cette période, le 
produit national brut a progressé de près de 10 %. Ces 
fluctuations proviennent, en début de période, de rem
boursement d'impôts, tandis qu'en 1962 ce sont des 
dégrèvements fiscaux importants qui sont la cause 
de la chute des rentrées fiscales. Il ne faut pas oublier 
qu'au Luxembourg l'évolution économique est large
ment déterminée par la conjoncture sidérurgique inter
nationale et qu'elle se reflète donc, à certains déca
lages près, dans le mouvement des recettes budgétaires 
ordinaires de l'Etat. En ce qui concerne les dépenses, 
de grands travaux d'électrification ont été entrepris 
au Luxembourg; ils s'ajoutent aux programmes d'in
vestissements dans les secteurs de l'enseignement et 
de la santé publique et expliquent le fort accroisse
ment des dépenses totales ( + 25 % en six ans ) par 
rapport à celui enregistré pour les recettes totales 
( + 5 % seulement). A ce sujet, il faut toutefois rap
peler que le décalage entre ces recettes et les dépenses 
constaté en 1962, est en partie fictif, les recettes étant 
évaluées probablement trop bas. 

' .... -~ ... ~ ·, . ' •' 



CHAPITRE V 

LES RECETTES DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

INTRODUCTION 

L'étude comparée des budgets des six pays de la 
Communauté, telle qu'elle est menée dans le présent 
rapport, est axée surtout sur les dépenses budgétaires. 
On s'est abstenu de procéder à une étude détaillée 
des recettes. Pour les recettes d'impôts, en particulier, 
une analyse plus approfondie impliquerait un examen 
systématique du système fiscal de chacun des six pays, 
qui déborderait largement le cadre du présent rapport. 
Il semble d'ailleurs souhaitable de consacrer à ce pro
blème une étude spéciale,étude qui devrait être entre
prise en collaboration avec les services compétents en 
matière fiscale. 

Il convient d'observer, du reste, que les recettes 
fiscales font l'objet de certaines publications réguliè
res ( 1 ) et d'études diverses ( 2 ) dans le cadre de la 
Communauté. 

Il a paru toutefois indispensable de donner un tableau 
complet des opérations des administrations publiques 
et, pour ce faire, de présenter un aperçu très sommaire 
des recettes d'impôts et des cotisations de sécurité 
sociale, qui constituent l'essentiel des transferts au 
profit des administrations. 

Les autres transferts intérieurs - amendes et, dans 
la plupart des pays, redevances, etc. - ne représen
tent dans aucun des pays plus de 5 % du total des 
transferts aux administrations, et n'ont donc guère 
de signification. Ces recettes marquent en général une 
tendance à l'augmentation, sans cependant représenter 
une source appréciable de revenus pour les administra
tions publiques. Quant aux transferts de revenus en 
provenance de l'extérieur, la France est le seul pays 
qui accuse des ressources appréciables venant de l'ex
térieur, notamment des départements et des pays 
d'outre-mer, ressources qui .d'ailleurs ont tendance à 
s'amenuiser. 

Il faut mentionner parmi les recettes courantes des 
administrations les intérêts perçus et les ventes de 
biens et services, et, parmi leurs recettes en capital 
autres que les transferts de capitaux - lesquels 
concernent le produit de certains impôts sur le patri
moine - les ventes de biens ou de participations 
en capital, et les remboursements de prêts. 

(1) Par exemple : Bulletin général de l'Office statistique des 
Communautés européennes. 
(2) Par exemple : Rapport du comité fiscal et financier. 

56 

1. LES TRANSFERTS FISCAUX ET SOCIAUX 
AU PROFIT DE L'ENSEMBLE 

DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

Le tableau n" 17 ci-dessous reproduit, en valeur abso
lue et en pourcentage du produit national brut, l'en
semble des impôts perçus dans les six pays, ainsi que 
les cotisations versées à la sécurité sociale. 

Dans quatre des six pays de la Communauté, la charge 
fiscale (y compris les cotisations de sécurité sociale) 
était, dans les années considérées, équivalente et rela
tivement élevée : aux Pays-Bas, en France, au Luxem
bourg et en Allemagne fédérale, elle représentait en 
effet près du tiers du produit national brut. Les res
sources fiscales et sociales étaient moins élevées en 
Italie, et surtout en Belgique qui occupait avec un 
quart du produit national brut une position nettement 
en retrait, en relation avec le volume des dépenses 
publiques. 

Les positions respectives des six pays restent les 
mêmes, si l'on fait abstraction du produit des cotisa
tions à la sécurité sociale, qui présentent un caractère 
particulier par rapport aux recettes fiscales propre
ment dites, en raison de leur affectation. 

Grosso modo, les recettes d'impôts proprement dites 
s'élèvent à près du quart du produit national brut 
dans les quatre pays. En Italie et en Belgique, elles 
sont de l'ordre du cinquième de ce même produit. 

Les recettes des cotisations à la sécurité sociale repré
sentent entre 7 et 10 % du produit national, c'est
à-dire entre 20 et 30 % de l'ensemble des recettes de 
transfert. Elles sont en général d'un niveau compa
rable dans trois pays : Allemagne fédérale, France et 
Luxembourg. Leur volume global est moins important 
en Italie, aux Pays-Bas et surtout en Belgique. 

De 19 57 à 19 61 , les recettes de transfert ( impôts et 
cotisations à la sécurité sociale) se sont dans leur 
ensemble accrues, dans tous les pays, plus vite que 
le produit national brut. En ce qui concerne les 
recettes d'impôts, cet accroissement est à rattacher, 
dans la plupart des pays, à la progressivité des impôts 
directs en liaison avec l'augmentation du niveau moyen 
des revenus, par suite de l'élévation du niveau de vie. 
Quant à la progression quasi générale des cotisations 
de sécurité sociale, elle tient à l'élargissement du 
champ d'application de la sécurité sociale, qui se mani
feste par une augmentation des prestations sociales; 
ce phénomène sera analysé de façon pins approfondie 
dans la deuxième partie du présent rapport. 



TABLEAU tz0 17 

Transferts fiscaux et sociaux aux administrations au cours des années 1957, 1959 et 1961 

1 

1957 1 1959 1961 

1 

1 Cotisa- Cotisa- Cotisa-Pays 
1 

1 

ti ons ti ons ti ons 
Impôts à la Total Impôts à la Total Impôts à la Total 

(1) sécurité (1) sécurité (1) sécurité 
sociale sociale sociale 

1. En monnaie nationale (2) 

Allemagne (RF) 53 005 20 914 73 919 62 594 24 984 87 578 81 891 30 451 112 342 
France 46 956 19 258 66 214 62 021 25 053 87 074 73 367 30 956 104 323 
Italie 3 105 1 329 4 434 3 633 1 561 5 194 4 350 1 836 6 186 
Pays-Bas 8 382 2 780 11 162 8 672 3 040 11 712 10 752 3 720 14 472 
Belgique 96 238 33 260 129 498 104 181 35 683 139 864 122 271 43142 165 413 
Luxembourg 5 072 1 869 6 941 4 718 2 078 6 796 5 925 2 322 8 247 

2. En% du PNB 

Allemagne (RF) 23,8 9,4 33,2 24,0 9,7 33,7 25,1 9,3 34,4 
France 22,0 8,8 30,8 23,1 9,1 32,2 22,9 9,7 32,6 
Italie 19,4 8,3 27,7 19,9 8,5 28,4 19,8 8,3 28,1 
Pays-Bas 

1 

23,7 
1 

7,9 31,6 22,5 7,9 30,4 23,9 8,3 32,2 
Belgique 18,5 

• 

6,4 24,9 19,5 6,7 26,2 20,5 7,1 27,6 
Luxembourg 

1 

23,2 8,5 

1 

31,7 20,9 9,3 30,2 24,9 9,8 34,7 

1 

(') Y compris les impôts en capital qui figurent dans le compte économique parmi les recettes en capital. De ce fait, le montant des « impôts , repris dans 
le tableau ci-dessus est donc différent du chiffre des « recettes fiscales , indiqué dans le tableau no 5 qui ne comprend que les recettes courantes (impôts directs, 
impôts indirects et bénéfices des entreprises publiques). 
( 2) En millions d'unités (Italie : en milliards). 

2. CLASSIFICATION DES IMPôTS 

Selon les principes souvent utilisés en comptabilité 
nationale, on distinguera dans le tableau no 18 trois 
grandes catégories d'impôts : les impôts directs, les 
impôts indirects et les impôts sur la fortune considé
rés comme des transferts en capital. 

Pour les besoins de cette étude comparée, ont été 
considérés comme impôts directs les impôts assis sur 
les revenus des entreprises et des ménages, qui ne s'in
corporent pas en principe et selon la volonté du légis
lateur aux prix de revient ou de vente, et dont le taux 
est souvent progressif. 

Ont été rangés dans la catégorie des impôts indirects 
ceux qui frappent le chiffre d'affaires, la production 
ou la circulation des biens et des services, qui sont 
censés être un élément des prix de revient et de vente 
ou être déductibles lors de la détermination des béné
fices et qui sont perçus indépendamment de la réalisa
tion de revenus ou de bénéfices, la question de l'inci-
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denee réelle n'ayant pas été examinée ici. Les droits de 
douane figurent parmi les impôts indirects. 

Pour les besoins de la comparaison, on a compris dans 
les impôts indirects les bénéfices des entreprises publi
ques attribués aux administrations. Il serait en effet 
malaisé d'opérer parmi ces bénéfices une distinction 
suivant qu'ils ont, ou non, un caractère fiscal. Mis à 
part les recettes provenant de monopoles fiscaux carac
térisés, ces bénéfices sont d'ailleurs peu importants. 
Pour la France, l'Italie, la Belgique et le Luxembourg, 
les chiffres des impôts indirects comprennent les béné
fices bruts des entreprises publiques. Par contre, pour 
l'Allemagne fédérale et les Pays-Bas, ont été compris 
dans les impôts indirects les bénéfices nets, c'est
à-dire déduction faite des subventions accordées par 
les administrations et des pertes en capital supportées 
par celles-ci. 

Dans le cadre de la présente étude, la « Gewerbe
steuer » allemande, qui est perçue selon trois critères 
- le capital d'exploitation, le bénéfice d'exploitation 
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et les salaires payés - est considérée comme un 
impôt indirect; cette solution n'est pas toujours rete
nue dans d'autres statistiques, ce qui explique les 
différences susceptibles d'être constatées dans la part 
respective des impôts directs et des impôts indirects 
dans le total des recettes fiscales. 

Enfin, les impôts sur la fortune considérés comme 
des transferts en capital sont ceux dont l'assiette est 
constituée par le patrimoine des assujettis ou l'un de 
ses éléments et qui sont présumés être prélevés sur 
ce patrimoine plutôt que sur les revenus courants des 
contribuables. Comme il a été dit déjà, ils compren
nent, entre autres choses, les droits de succession et 
de donation et les impôts uniques sur la fortune, et, 

en Allemagne fédérale, également une partie des taxes 
en fonction de la péréquation des charges; en re
vanche, l'impôt annuel sur la fortune est considéré 
comme un complément des impôts sur les revenus 
et se trouve par conséquent classé parmi les impôts 
directs. 

L'application de définitions aussi globales au système 
fiscal de chacun des six pays risque de donner lieu 
à quelques divergences d'interprétation. Les chiffres 
du tableau no 18 ci-dessous doivent par conséquent 
être considérés avec quelque réserve. On est toutefois 
fondé à estimer que d'éventuelles rectifications de ces 
chiffres ne devraient pas modifier fondamentalement 
les considérations qui vont suivre. 

TABLEAU fil 18 

Les impôts perçus par les administrations publiques en 1957, 1959 et 1961 

1957 

Pays Impôts Total 
Impôts 

Impôts in- des Impôts 
e~ impôts directs directs 

capttal 1 (') 

directs 
(1) 

1 

Allemagne (RF) 8,8 15,0 - 23,8 
France 5,3 16,2 0,5 22,0 
Italie 5,2 13,7 0,5 19,4 
Pays-Bas 12,9 10,5 0,3 23,7 
Belgique 8,3 10,1 0,1(2) 18,5 
Luxembourg 15,0 8,1 0,1 23,2 

1 1 

(1) Y compris les bénéfices des entreprises publiques (voir ci-dessus). 
( 8) Voir note (1 ) tableau n° 17. 
( 8 ) Non compris les droits de succession. 

La répartition des ressources fiscales entre impôts 
directs et impôts indirects accuse des divergences très 
sensibles dans la structure de la fiscalité des six pays. 
Les pourcentages de ces deux catégories d'impôts 
montrent d'abord une prépondérance assez accusée 
des impôts indirects en Allemagne fédérale et surtout 
en France et en Italie, où le produit de ces impôts 
se situe autour de 15 % du produit national brut, 
contre 6 à 10 % pour les impôts directs. A l'inverse, 
dans les trois autres pays, la fiscalité indirecte repré
sente environ 10 % seulement du produit national, 
soit moins que la fiscalité directe, sauf en Belgique. 

Mais les comparaisons sont plus significatives si l'on 
rapporte la part de chacune des deux grandes caté
gories d'impôts au total des recettes fiscales. On 
distingue alors trois groupes de pays. 

9,0 
6,3 
5,6 

11,9 
8,0 

12,5 
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(en % du produit national brut) 

1959 1961 

Impôts 
Impôts 

Total Impôts 1
1 

• l Total 
in- des Impôts 

. mpots 
des 1n-

directs 
en 

impôts directs 

1 

directs 
en 

impôts 
(1) capital (2) (1) 

capital (2) 

15,2 - 24,0 10,3 14,8 - 25,1 
16,3 0,5 23,1 6,1 16,4 0,4 22,9 
13,9 0,4 19,9 5,4 14,0 0,4 19,8 
10,3 0,3 22,5 13,0 10,6 0,3 23,9 
11,4 0,1(3) 19,5 7,8 12,2 0,5 20,5 

8,3 0,2 21,0 15,5 9,3 0,1 24,9 

En France et en Italie, la fiscalité indirecte représente 
en moyenne 7 0 % du total; en Allemagne fédérale 
et en Belgique, 55 à 60 %; enfin un pourcentage net
tement plus faible aux Pays-Bas ( ± 40 %) et au 
Luxembourg ( 35 %) , ces deux pays se caractérisant 
par une prépondérance très nette du produit des 
impôts directs. Il faut observer cependant une diminu
tion de la part de la fiscalité indirecte dans le produit 
fiscal total, en Allemagne fédérale, de 1959 à 1961 
(55% en 1961 contre 59% en 1959), les impôts 
directs (surtout les impôts sur le revenu et sur les 
sociétés) ayant augmenté plus vite que le produit 
national. Au contraire en Belgique, la part des impôts 
indirects s'est accrue en 1959 comme en 1961, sous 
l'effet notamment de mesures fiscales dont il sera 
question plus loin : cette part atteint finalement 60 % 
du total (contre 54 % en 1957). 

~-i 
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TABLEAU n° 19 

La part des impôts directs et indirects dans les recettes fiscales en 1957, 1959 et 1961 ( 1 ) 

(en%) 

1957 
1 

1959 1 1961 

Pays 
Impôts Impôts Impôts Impôts Impôts Impôts 
directs indirects 

(2) 

Allemagne (RF) 

1 

37 63 
France 24 74 
Italie 

1 

27 71 
Pays-Bas 54 45 
Belgique 

i 

45 55 
Luxembourg 65 34 

(1) Les • impôts en capital» représentent de 0 à 2 % du total des recettes fiscales. 
( 1) Y compris les bénéfices des entreprises publiques. 

3. LA STRUCTURE DES RECETTES FISCALES DE L'ETAT 
ET LEUR EVOLUTION DE 1957 A 1962 

La structure des recettes fiscales propres de l'Etat 
montre grosso modo les mêmes divergences que celles 
qui viennent d'être constatées pour l'ensemble des 
administrations publiques, c'est-à-dire une prédomi
nance des impôts indirects en France, en Italie et 
dans une moindre mesure en Allemagne fédérale et 
en Belgique, et une nette prépondérance des impôts 
directs aux Pays-Bas et au Luxembourg. 

Dans la plupart des pays, toutefois, la répartition entre 
impôts directs et impôts indirects pour l'Etat seul 
est relativement un peu moins défavorable aux impôts 
directs, la plus grosse part du produit des recettes 
fiscales des collectivités locales provenant surtout de 
la fiscalité indirecte. C'est notamment le cas en Alle
magne fédérale où la « Gewerbesteuer >> - impôt 
indirect dont le produit va aux communes - joue 
un rôle très important dans le cadre des recettes fisca
les de l'ensemble des administrations publiques; pour 
l'Etat en effet, le produit des impôts directs et indi
rects est à peu près équivalent du moins dans les 
dernières années. Il en va différemment en Italie, 
où les collectivités locales perçoivent autant d'impôts 
directs que d'impôts indirects, et au Luxembourg 
où les collectivités locales collectent surtout des impôts 
directs. 

Les grandes lignes de l'évolution des recettes fiscales 
de l'Etat dans chacun des six pays, au cours des 
années 1957 à 1962 sont résumées dans le tableau 
no 20 qui retrace, d'une part, les montants absolus 
des recettes fiscales, d'autre part, leur variation expri
mée en indices. Mais les augmentations ainsi consta-
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directs indirects directs indirects 
(2) (2) 

37 63 41 59 
27 71 27 71 
28 70 '27 71 
53 46 55 44 
41 59 38 62 
59 40 62 37 

tées reflètent dans une certaine mesure la hausse des 
prix. Aussi observe-t-on des différences de leur évo
lution lorsque les recettes fiscales sont exprimées en 
valeur relative, par exemple si on les rapporte au 
montant du produit national brut (voir les trois der
nières colonnes du tableau no 20). Par ailleurs, le 
graphique n'O 9 qui met en relief la part des recettes 
fiscales dans l'ensemble des recettes de l'Etat permet 
de mieux se représenter leur évolution durant la 
période 1957-1962. 

Dans la république fédérale d 1 Allemagne, les recettes 
fiscales ont en six ans augmenté d'environ 70 %, le 
plus gros de la progression ayant eu lieu depuis 19 59. 
Cette vive augmentation tient surtout à celle des 
impôts directs dont le produit a presque doublé en 
valeur absolue de 1957 à 1962. Au terme des six 
années, la fiscalité directe représente presque la moitié 
des recettes fiscales globales. 

Par rapport au produit national brut, les recettes fisca
les de l'Etat sont passées de 20,6 % à 22,2 %, 
augmentation qui s'explique uniquement par l'augmen
tation des impôts directs, leur part dans le produit 
national brut s'élevant de moins de 9 % à près de 
11 % alors que les recettes d'impôts indirects ont 
en général évolué parallèlement au produit national 
brut. ..~ 

Il faut rappeler à cet égard que le « Bund » perçoit 
surtout des impôts indirects, alors que le produit des 
impôts très importants sur le revenu et sur les sociétés 
va à concurrence de 65 % de son total aux « Landet ~ ... 
(contre 35 % au « Bund ») qui profitent ainsi de 
la progressivité de ces impôts. On prévoit actuelle
ment une augmentation de la part du « Bund », qui 
serait portée à 38 %. 

,) 

'' ·~ 



TABLEAU n° 20 

Les recettes fiscales de l'Etat de 1957 à 1962 (1) 

1 En indices 
En monnaie nationale (2 ) 

1 

1 
(1957 = 100) 

dont impôtl; 1 dont impôts 
Année 

Total Total 
indi- indi-

directs rects directs rects 
(') (') (') (") 

Allemagne (RF) 

1957 45 954 19 514 26 116 100 
1958 48 647 20 640 27 650 106 
1959 54 075 23 251 30 429 118 
1960 
1961 71 420 33 232 37 510 155 
1962 78 910 37 360 40 660 172 

1957 40 928 10 746 27 \J~O 100 
1958 49 217 14 095 32 426 120 
1959 54 691 15 784 35 353 134 
1960 58 764 16 540 38 446 144 
1961 64 582 18 048 42 303 158 
1962 69 467 19 234 45 698 170 

\. 

1957 2 62K 57;) 1 1 958 100 
1958 2 905 !HK 1 2 130 110 
1959 3 149 701 2 360 120 
1960 3 520 7H7 2 609 134 
1961 3 741 82S 2 i\J8 142 
1962 4 538 1 123 3 2\J8 168 

1957 8 191 4 560 1 3 521 100 
i 

1958 7 810 4 262 3 415 96 
1959 8 423 4 570 3 723 103 
1960 9 520 5 216 4 148 116 
1961 10 466 5 842 4 452 128 
1962 11 052 6 1;)9 4 666 134 

1957 Hll4:::1 40 H2 1 4\J 724 100 
1958 8\J 910 36 100 1 52 527 99 
1959 97 350 38 650 1 57 635 107 
1960 104 760 38 193 

1 

63 034 116 
1961 114 671 41 264 70 793 126 
1962 126 974 4:::1 304 76 192 139 

1957 4 482 2 695 1 736 100 
1958 4 252 2 448 1 756 95 
1959 4 214 2 295 1 861 94 
1960 4 859 2 830 1 970 108 
1961 5 352 3 086 

1 

2 214 119 
1962 5 120 2 659 2 401 114 

(') Impôts directs, impôts indirects, autres transferts courants et impôts en capital. 
( 1) En millions d'unités (Italie : en milliards). 
( 1 ) Y compris les bénéfices des entreprises publiques (voir par. 2 ci-dessus). 
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100 100 
106 106 
120 116 

170 144 
191 155 

France 

100 100 
131 116 
147 126 
154 137 
168 151 
179 163 

Italie 

1 

100 100 
113 109 
122 121 
138 134 
144 143 
194 168 

Pays-Bas 

100 100 
94 97 

100 106 
114 118 
128 126 
135 133 

Belgique 

1 

100 100 
1 90 106 
i 96 116 

1 

96 126 
103 142 
120 153 

Luxembourg 

100 

1 

100 
91 101 
85 107 

105 114 
114 128 

99 139 

En% du PNB 

dont impôts 

Total 
in di-

directs rects 
(') (8) 

20,6 8,8 11,7 
20,4 8,7 11,6 
21,0 9,0 11,8 

21,9 10,2 11,5 
22,2 10,5 11,4 

19,2 5,0 13,1 
20,2 5,7 13,2 
20,5 5,9 13,2 
19,8 5,5 13,0 
20,2 5,6 13,2 
19,6 5,4 12,9 

16,4 3,6 12,2 
17,0 3,8 12,4 
17,2 3,8 12,9 
17,7 4,0 13,1 
17,0 3,8 12,7 
18,4 4,6 13,4 

23,3 12,9 10,0 
21,9 11,9 9,5 
21,8 11,9 9,7 
22,5 12,2 9,7 
23,4 13,1 9,9 
23,3 13,0 9,8 

17,5 7,7 9,6 
17,1 6,9 10,0 
18,2 7,2 10,8 
18,3 6,7 11,0 
19,1 6,9 11,8 
20,0 7,6 12,0 

20,5 12,4 8,0 
19,6 11,3 8,1 
18,7 10,2 8,3 
19,9 11,6 8,1 
22,6 13,0 9,4 
20,4 10,6 9,5 
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En France, où s'observe également un accroissement 
global de 70 % en six ans, l'augmentation est nette
ment plus étalée sur chacune des années considérées, 
avec cependant une forte poussée en 1958-1959 et à 
partir de 1960. La tendance constatée en 1958-1959 
s'explique par la création d'impôts nouveaux et par 
des relèvements de taux d'impôts existants, dans le 
cadre du plan d'assainissement financier dont il a déjà 
été question dans le présent rapport. L'accroissement 
à partir de 1960 tient, comme dans plusieurs autres 
pays, à l'amélioration de la conjoncture et à la hausse 
des prix qui ont permis d'obtenir des recettes fiscales 
constamment supérieures aux prévisions budgétaires. 

Par rapport au produit national brut, les recettes fisca
les ont relativement peu varié (entre 19,2 et 20,5 %) ; 
les fluctuations s'expliquent surtout par les variations 
des recettes d'impôts directs. 

En Italie, on constate jusqu'en 1961 une augmentation 
assez régulière des recettes fiscales, généralement paral
lèle à celle du produit national sauf en 1961 où elle 
a été moins forte, et en 1962, année de forte augmen
tation des recettes d'impôts. Cet accroissement s'est 
à peu près également partagé entre les impôts directs 
et les impôts indirects, sauf en 1962 où les premiers 
ont augmenté de 36% contre 18% pour les seconds. 
La progression d'ensemble du produit de la fiscalité 
s'explique tant par l'évolution économique très favo
rable que par les mesures fiscales prises au cours de 
la période 1959-1962. Ces mesures, visant tout à la 
fois à augmenter certains impôts existants ou à en 
créer de nouveaux, ainsi qu'à alléger la charge fiscale 
pesant sur certains secteurs, n'ont pas altéré de façon 
substantielle la structure du régime fiscal existant. 
Au total, les recettes fiscales ont, comme dans les deux 
pays ci-dessus, augmenté également de près de 70 % 
en cinq ans. 

Aux Pays-Bas, le produit des impôts a augmenté, au 
cours de la période 1957-1962, d'environ 34 %. Les 
années 1958 et 1959 se caractérisent par une certaine 
stagnation des recettes fiscales, notamment des impôts 
directs, ce qui paraît a priori paradoxal, au moins 
en ce qui concerne l'année 1959, année de conjonc
ture favorable. En fait, les impôts directs sont, pour 
une part importante, encaissés avec un certain déca
lage : c'est précisément à partir de 1960 seulement 
que l'on constate une progression rapide des recettes 
fiscales. Les chiffres de 1962 semblent indiquer de 
nouveau un certain ralentissement, qui semble s'expli
quer surtout par une diminution du produit de l'impôt 
~ur les sociétés, les bénéfices de celles-ci ayant diminué 
considérablement sous l'effet par exemple d'impor
tantes hausses de salaires. Il faut aussi tenir compte 
de l'abaissement des taux des impôts sur les revenus 
et de celui sur les salaires, intervenu en 1962. 

Par rapport au produit national brut, les recettes 
fiscales, après avoir diminué en 1958 et 1959 (jusqu'à 
près de 22 % ) , se retrouvant en 1961 et 1962 au 
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même niveau qu'en 1957 (23% environ). Ces varia
tions sont dues surtout aux impôts directs. 

En Belgique, de 1957 à 1962, les recettes fiscales 
ont augmenté de 39 %, c'est-à-dire dans la même 
mesure qu'aux Pays-Bas. 

L'augmentation concerne surtout les impôts indirects, 
dont le produit s'est accru de plus de la moitié. C'est 
surtout à partir de 1960 qu'on constate une forte 
augmentation résultant notamment de la majoration 
de certains impôts comme la taxe de transmission, 
dans le cadre des mesures d'expansion économique et 
de redressement financier (loi unique). Les recettes 
fiscales, qui en 1957-1958 représentaient un peu plus· 
de 17 % du produit national brut, ont augmenté plus 
vite d'abord en 1959 ( 18 % ), puis en 1961 ( 19%) 
et 1962 ( 20 % ) . La réforme fiscale récemment déci
dée ne se reflète pas encore dans les chiffres relatifs 
à la période considérée, les textes qui la mettent en 
œuvre n'étant entrés en vigueur qu'à partir de 1963. 

Au Luxembourg, les recettes fiscales ont subi de sen
sibles fluctuations au cours de la période considérée. 
Après une diminution des recettes fiscales, plus accen
tuée en pourcentage du produit national brut qu'en 
valeur absolue dans les années 1958 et 1959, les recet
tes fiscales ont fortement augmenté en 1960 et surtout 
en 1961, puis ont de nouveau sensib1ement diminué. 
Ces fluctuations se manifestent surtout pour les impôts 
directs au moins dans les premières années : il a été 
en effet procédé au Luxembourg, en 1957 et 1958, 
au remboursement d'une partie de l'impôt sur les 
revenus payé pour les années 1956 et 1957. Une 
modification générale des taux des barèmes a eu pour 
conséquence de prolonger ces effets au cours des 
années ultérieures. En 1959, on a procédé à une petite 
réforme fiscale qui a causé depuis cette année égale
ment un certain déchet fiscal. En dépit de ces mesures, 
les recettes fiscales ont augmenté en 1960 et 1961. 
En 1962, des dégrèvements fiscaux intéressants ont 
été accordés en vue notamment d'améliorer la struc
ture générale et l'équilibre régional de l'économie 
luxembourgeoise, et d'en stimuler l'expansion. 

Par rapport au produit national brut, les recettes 
fiscales ont diminué en 1958 et 1959, puis augmenté 
en 1960 et 1961 pour diminuer à nouveau considé
rablement en 1962. Comme dans la plupart des autres 
pays, ces variations sont dues surtout aux impôts 
directs, les impôts indirects étant restés plus ou moins 
stables pendant toute la période considérée, à l'excep
tion de l'année 1961. 

A la suite de ces évolutions assez divergentes, la situa
tion respective des six pays, en matière de recettes 
fiscales s'est profondément modifiée de 1957 à 1962 : 
en 1957, c'est aux Pays-Bas que le niveau des recettes 
fiscales de l'Etat, par rapport au produit national, 
était le plus élevé (environ 23 % ) ; dans trois autres 



pays - Allemagne fédérale, France, Luxembourg -
le produit des recettes d'impôts était plus ou moins 
comparable ( 20 % ) ; en Belgique et en Italie les 
recettes fiscales étaient nettement plus faibles ( 1'6 1f2 
à 17 1f2 % ). En 1962, on constate d'abord que les 

recettes fiscales en Allemagne fédérale ont augmenté 
considérablement et se trouvent presque au même 
niveau qu'aux Pays-Bas; dans les quatre autres pays, 
le produit des impôts se situe entre 18 et 20 % du 
produit national brut (voir tableau no 20). 

CHAPITRE VI 

LA CONSOMMATION PUBLIQUE 

1. INTRODUCTION 

Le concept de« consommation publique» utilisé dans 
·cette étude ne correspond pas exactement à celui qui 
est généralement adopté en comptabilité nationale ( 1 ) • 

On a notamment fait abstraction d'éléments simple
ment ~valués tels que la consommation de capital 
(amortissements) ou le loyer imputé des bâtiments 
publics. Les chiffres utilisés correspondent donc à 
l'ensemble des dépenses réellement effectuées en achats 
de biens et services et versements de traitements et 
salaires - y compris les charges sociales et les pen
sions ( 2 ) du personnel des administrations - pour 
permettre à celles-ci de remplir leur mission. 

On peut distinguer à cet égard entre la « consomma
tion publique brute » et la « consommation publique 
n~tte »; c'est~à-dire la consommation publique brute, 
deductton fatte des ventes de biens et services. En 
principe, ce dernier poste représente des montants 
négligeables, puisque les administrations publiques 
n'exercent pas, par définition, d'activités commerciales 
ou industrielles. Les services ayant un caractère d'ex
ploitation sont en effet considérés comme des entre
prises publiques et leurs recettes et dépenses sont éli
m~nées . du compte des administrations publiques, 
meme st elles sont retracées dans les budgets officiels. 
Toutefois, dans quelques cas, d'ailleurs assez limités 
et qui n'affectent que les comptes de l' Allemagn~ 
fédérale et du Luxembourg, les opérations de certains 
services ayant plutôt le caractère d'entreprises n'ont 
pas pu être séparées de celles des administrations 
~roprement dites. Si cette méthode de comptabilisa
tion affecte quelque peu la consommation publique 
brute, elle n'influence que très peu la consommation 
publique nette, car elle gonfle aussi bien les achats 

(1) Voir ci-dessus: Introduction, p. 9. 
(2) En ce qui concerne les Pays-Bas, pour le personnel civil, 
ce ne s~n:t pa~ les pen~ions, mais les cotisations versées par 
h;s admtmstrauons publiq':l~s au « Fonds général civil de pen
sions » ( Algemeen burgerhJk pensioenfonds) qui sont compri
ses dans les traitements et salaires; les pensions militaires par 
contre viennent directement à la charge du budget de l'Etat. 
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de biens et services et les traitements et salaires que 
les ventes de biens et services. Lorsqu'il s'agit de 
comparer la consommation publique, il est donc préfé
rable de comparer les chiffres nets plutôt que les 
chiffres bruts. 

2. LA CONSOMMATION NETTE 
DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

La consommation publique représente une fraction 
qui varie grosso modo entre 30 % à 50 % du total 
des dépenses courantes des administrations, le reste 
étant essentiellement constitué par des transferts de 
revenus. Les mêmes différences se retrouvent dans 
les chiffres exprimant la consommation publique nette 
en pourcentage du produit national brut; ces pourcen
tages varient de 8 à 14 %. C'est en Belgique et au 
Luxembourg que la consommation publique est la 
plus faible, en France et en Italie qu'apparaissent les 
pourcentages les plus élevés; l'Allemagne fédérale et 
les Pays-Bas occupent une situation intermédiaire. On 
constate en outre que cette catégorie de dépenses se 
développe en général parallèlement au produit natio
nal brut. 

On ne peut pas conclure de ces seuls éléments globaux 
et purement quantitatifs qu'en Allemagne fédérale, 
en France, en Italie et aux Pays-Bas, les services 
rendus à la collectivité par les administrations publi
ques sont beaucoup plus développés, ou qu'au contraire 
dans les pays à faibles dépenses de consommation, 
le coût de fonctionnement des administrations publi
ques est particulièrement bas. L'analyse fonctionnelle 
des dépenses de consommation publique fournira 
cependant des indications utiles à cet égard en compa
rant les politiques gouvernementales suivies pour cha
cune des grandes catégories de tâches assumées par 
les pouvoirs publics. Un examen des principaux élé
ments économiques de la consommation publique per
met toutefois de mettré dès maintenant en lumière 
certaines différences de structure de la dépense 
publique. 

'~. ~' 

. ' ~ 



TABLEAU tz0 21 

Volume de la consommation nette des administrations publiques en 19571 1959 et 1961 

Année 
Allemagne 

1 
France 

(RF) 
1 
1 

1957 25 324 29 342 
1959 28 942 36 651 
1961 37 700 42 464 

1957 - 11,4 13,8 
1959 11,2 13,7 
1961 11,6 13,3 

(1) En millions d'unités (Italie : en milliards). 

3. LES ELEMENTS DE LA CONSOMMATION PUBLIQUE 

On analysera successivement chacun des trois élé
ments de la consommation publique nette : les achats 
de biens et services par les administrations publiques, 
les traitements et salaires payés par elles, et leurs 
ventes de biens et de services. 

A. Achats de biens et de services 

Il s'agit ici des achats de biens et services destinés 
à être consommés par les administrations. Sont donc 

A. 

Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

En monnaie nationale (1) 

1 995 4 125 44 246 1 830 
2 336 3 839 51 837 2 000 
2 733 4 609 56 999 2 156 

B. En% du PNB 

12,5 11,7 8,5 8,3 
12,8 10,0 9,7 8,9 
12,4. 10,3 9,5 9,0 

exclus les biens et services qui seront transférés tels 
quels au secteur privé et les acquisitions de biens de 
capital, ainsi que les gros entretiens des routes, canaux, 
bâtiments et autres biens. Toutefois, conformément 
aux principes utilisés dans le cadre de la comptabilité 
nationale, et même si dans les budgets officiels des 
pays considérés certaines d'entre elles sont classées 
comme dépenses d'investissement, toutes les dépenses 
exposées pour les forces armées sont classées dans les 
achats courants même s'il s'agit, par exemple, d'équi
pement lourd ou d'autres biens durables. 

TABLEAU n° 22 

Les achats de biens et services par les administrations publiques en 19571 1959 et 1961 

Année 
Allemagne 

France Italie 
Pays-Bas 

Belgique Luxembourg 
(RF) (1) (1) 

A. En monnaie nationale (2) 

1957 11 745 11 635 543 1 902 14 468 854 
1959 15 219 13 550 665 1 460 16 146 879 
1961 19 607 14 874 760 1 762 16 883 950 

B. En% du PNB 

1957 5,3 5,5 3,4 5,4 2,8 3,9 
1959 5,9 5,1 3,6 3,8 3,0 3,9 
1961 6,0 4,7 3,5 3,9 2,8 4,0 

(') Y compris, pour l'État et les collectivités locales, les achats de biens destinés à être transférés aux ménages (prestations en nature). 
( 1) En millions d'unités (Italie : en milliards). 

Les différences constatées d'un pays à l'autre sont plus 
importantes encore que pour l'ensemble de la consom-
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mation publique. Le volume de ces dépenses varie, 
selon le pays, de 3 à 6% du PNB, ce qui représente 



des différences allant du simple au double. L'évolution 
de 1957 à 1961 montre qu'il ne s'agit pas d'un phé
nomène passager, mais d'une différence fondamentale. 
Il faut cependant observer qu'aux Pays-Bas les dépen
ses de cette espèce ont été exceptionnellement éle
vées en 1957, par suite de l'utilisation massive de 
crédits militaires accordés pendant les années précé
dentes et qui n'avaient pas été employés au rythme 
prévu. Comme on le verra dans le tableau no 26, les 
achats concernent surtout, dans la plupart des pays, 
le matériel militaire. 

B. Les traitements et salaires 

Cette catégorie de dépenses comprend, en dehors des 
traitements et salaires proprement dits, les cotisations 
sociales, les salaires en nature, les prestations sociales 
et les pensions versées directement au personnel. 
Comme on l'a précisé déjà, les chiffres relatifs aux 
Pays-Bas comprennent, pour le personnel civil, non 
pas les pensions versées par les administrations publi
ques, mais les cotisations versées par ces administra
tions au titre des pensions. Les traitements et salaires 

accusent aussi, d'un pays à l'autre, des différences qui 
sont moins fortes toutefois qu'en ce qui concerne les 
achats de biens et de services. La Belgique, le Luxem
bourg, les Pays-Bas et l'Allemagne fédérale se situent 
en général à un niveau analogue, alors que la France 
et l'Italie se caractérisent en ce domaine par des 
dépenses nettement plus élevées. 

Une autre façon d'apprécier la charge des traitements 
et salaires versés par les administrations publiques 
consiste à comparer cette charge au volume total des 
rémunérations perçues par les salariés dans chacun 
des six pays. Le tableau no 24 présente une compa
raison sur cette base. 

Cette comparaison par rapport à la masse salariale 
globale recoupe celle qui a été faite en pourcentages 
du produit national brut. La part de la masse salariale 
versée par les administrations se situe aux environs 
de 15 % dans quatre pays (Allemagne fédérale, Pays
Bas, Belgique, Luxembourg). Elle est nettement plus 
forte en France et en Italie où elle dépasse le cin
quième du total. 

TABLEAU nO 23 

Les traitements et salaires versés par les administrations publiques en 1957, 1959 et 1961 

Année 
Allemagne 

France 
(RF) 

1957 17 333 19 344 
1959 18 767 25 218 
1961 24 070 30 181 

1957 7,8 9,1 
1959 7,3 9,4 
1961 7,4 9,4 

(
1

) En millions d'unités (Italie: en milliards). 

L'importance de la charge relevée pour la France tient 
surtout aux dépenses considérables de traitements et 
salaires pour la défense nationale, notamment en ce 
qui concerne, pendant les années considérées, les 
dépenses militaires en Algérie. Cette particularité vaut 
aussi d'ailleurs pour les dépenses d'achats de biens 
et services. Il faut mentionner aussi les dépenses de 
personnel entraînées par le fonctionnement d'admi
nistrations de l'Etat dans les départements et terri
toires d'outre-mer. Ces diverses dépenses seront ana
lysées dans la partie fonctionnelle du présent rapport. 
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Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

En monnaie nationale (1) 

1 481 2440 30 787 1 532 
1 727 2 587 37 062 1 736 
2 036 3 052 41 287 1 883 

B. En% du PNB 

9,3 6,9 5,9 7,0 
9,5 6,7 6,9 7,7 
9,2 6,8 6,9 7,9 

L'importance relative des traitements et salaires versés 
par les administrations publiques apparaît plus grande 
encore en Italie, où ces versements représentent près 
du quart de la masse salariale globale, alors que celle-ci 
ne compte que pour environ 52% dans le revenu 
national, c'est-à-dire un pourcentage nettement plus 
faible que dans la plupart des autres pays membres. 
A cet égard, il faut rappeler qu'en raison de la place 
très importante de l'agriculture dans l'économie de ce 
pays, le nombre des travailleurs dépendants dans l'en
semble de la population active y est relativement 
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moins élevé que dans d'autres pays, ce qui explique 
que la masse des salaires ne dépasse guère la moitié 
du revenu national. Par ailleurs, dans un pays où le 
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revenu par tête d'habitant est plus faible, les dépenses 
d'administration générale acquièrent une importance 
spécifique plus grande que dans les autres pays. 

TABLEAU tz0 24 

La part des traitements et salaires versés par les administrations dans le total de la masse salariale ( 1 ) 

Traitements Traitements et Pour mémoire: 
et salaires Masse salaires en % masse salariale 
à la charge salariale (1) ( 2) de la masse en % du revenu 

Pays des administrations (2) salariale national 

1957 1959 1961 1957 1959 1961 1957 1959 1961 1957 1959 1961 

Allemagne (RF) (3) 17 333 18 767 24 070 100 520 116 830 157 200 17,3 16,0 16,0 59,7 60,2 62,4 
France 19 344 25 218 30 181 96 070 120 710 147 120 20,4 20,9 20,7 58,6 59,5 60,3 
Italie 1 481 1727 2 036 6 479 7 415 9 006 22,9 23,3 22,7 51,8 51,7 52,3 
Pays-Bas 2 440 2 587 3 052 16 476 17 826 21 540 15,0 14,6 14,4 56,7 56,7 58,9 
Belgique 30 787 37 062 41287 239 000 246 600 276 100 13,2 15,0 14,9 55,8 56,6 57,0 
Luxembourg 1 532 1 736 1 883 9 884 10 629 11 851 15,5 16,2 15,8 58,6 61,4 59,4 

Source : Masse salariale : voir Bulletin général de statistiques des Communautés européennes, 1963, n° 12 - tableaux VI A et VI B. 
( 1 ) La masse salariale comprend les traitements et salaires ainsi que les cotisations à la sécurité sociale versées tant par les employeurs que par les employés 
et les versements effectués en dehors de la sécurité sociale (p. ex. les congés payés dans la plupart des pays). 
( 1 ) En millions d'unités nationales (Italie : en milliards). 
( 8 ) Y compris dans les traitements et salaires à la charge des administrations environ 1 milliard de DM se rapportant à Berlin. Comme la masse salariale est 
donnée sans Berlin, le pourcentage est majoré de 1 % environ. 

TABLEAU n° 25 

V entes de biens et services par les administrations publiques 

Année 
Allemagne 

France 
(RF) 

1957 3 754 1 637 
1959 5044 2117 
1961 5 977 2 591 

1957 1,7 0,8 
1959 2,0 0,8 
1961 1,8 0,8 

( 1) En millions d'unités (Italie: en milliards). 

Comme on le verra dans le tableau n"' 26, la plus 
grande partie des traitements et salaires se réfère au 
secteur civil qui en absorbe 70 % et plus dans la 
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(en % du produit national brut) 

Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

En monnaie nationale (1) 

29 217 1 009 556 
56 208 1 371 615 
63 205 1 171 677 

B. En% du PNB 

0,2 0,6 0,2 2,6 
0,3 0,5 0,2 2,7 
0,3 0,4 0,2 2,9 

plupart des pays. Le pourcentage est moins élevé en 
France, par suite de l'importance des traitements mili
taires qui absorbent environ 40 % du total. 
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Il aurait été intéressant de pousser plus loin l'analyse 
de la charge des traitements et salaires dans les six 
pays, en comparant pour chacun d'eux le nombre de 
personnes rémunérées par les administrations publi
ques avec le chiffre total de la population active. Le 
défaut de statistiques suffisamment homogènes n'a 
pas permis de procéder à une telle analyse. 

C. Les ventes de biens et services 

Comme on l'a vu plus haut, cette catégorie de recettes 
des administrations ne joue un certain rôle qu'en 
Allemagne fédérale et au Luxembourg, puisque cer
tains services qui devraient plutôt être considérés 
comme entreprises sont compris dans les comptes des 
administrations publiques. Il s'agit ici notamment de 
certains hôpitaux, cliniques et sanatoriums et, d'autre 
part, de certaines entreprises communales. En ce qui 
concerne l'Allemagne fédérale, ce poste comprend 
également quelques recettes qui, dans les autres pays, 
sont comptabilisées dans les recettes fiscales. 

4. LA STRUCTURE DE LA CONSOMMATION PUBLIQUE 

Comme le montre le tableau rio 26, qui ventile la 
consommation publique suivant ses objets principaux, 
pour les années 1957 et 1959, l'importance relative 
de la consommation publique dans les six pays de la 
Communauté dépend dans une large mesure de l'effort 
réalisé par chacun d'eux dans le domaine de la défense 
nationale et dans celui de l'enseignement. 

Les dépenses militaires représentent dans chacun des 
· six pays une part importante de la consommation 
publique. En 1957 et en 1959, cette part est de 
l'ordre de 10 à 15 % au Luxembourg, de 20 à 25 % 
en Allemagne fédérale et en Italie, et de 40 à 50 % 
du total en Belgique, aux Pays-Bas et en France. Ces 
dépenses absorbent donc, selon les pays, entre 2 et 
7 % du produit national brut, avec des différences 
qui vont du simple au triple. Mais il convient de 
rappeler que, conformément au classement adopté en 
comptabilité nationale, les dépenses de consommation 
publique comprennent la quasi-totalité des dépenses 
militaires, y compris celles d'équipement, même si 
ces dernières sont classées.comme dépenses d'investis
sement dans les budgets des pays considérés, ceux-ci 
distinguant d'ailleurs, alors, le plus souvent, les dépen
ses civiles en capital et les dépenses militaires en capi
tal. La part des dépenses d'équipement dans le total 
des dépenses militaires tend du reste à s'accroître avec 
l'usage de matériels coûteux et le développement des 
travaux de recherches et d'études. Bien entendu, les 
dépenses militaires incombent exclusivement, parmi les 
administrations publiques, à l'Etat. 

Un autre élément très important de la con·sommation 
publique est constitué par l'enseignement qui absorbe 
dans la plupart des pays 15 à 20 % des dépenses 
de consommation publique. Calculées en pourcentage 

67 

du produit national brut, les dépenses d'enseignement 
présentent des pourcentages assez voisins dans quatre 
pays (2,3% à 2,7% ); c'est seulement en Belgique 
et aux Pays-Bas que ces pourcentages sont nettement 
moins élevés. En fait, les dépenses d'enseignement 
inscrites parmi les dépenses de consommation publi
que ne recouvrent pas l'ensemble des charges suppor
tées par les administrations publiques en matière d'en
seignement, dans la mesure où ces administrations 
accordent des subventions à l'enseignement privé. 
C'est le cas en Belgique et aux Pays-Bas, où de telles 
subventions sont importantes. Compte tenu de ces 
transferts, les charges totales supportées par les admi
nistrations publiques en ce domaine ne doivent pas 
différer fondamentalement d'un pays à l'autre. 

Les différences constatées proviennent donc surtout 
d'une organisation différente, caractérisée par l'exis
tence aux Pays-Bas et en Belgique d'un réseau d'en
seignement parallèle à celui des pouvoirs publics, mais 
largement subventionné et contrôlé par eux. Ces trans
ferts vont, dans les deux pays, à des institutions qui 
ne relèvent pas de l'autorité publique, mais qui exer
cent pour le compte des pouvoirs publics la fonction 
de dispenser l'enseignement public. Les subventions 
de l'Etat sont donc consacrées en grande partie à des 
dépenses de consommation supportées en fait par les 
pouvoirs publics, mais effectuées par l'entremise de 
ces organismes qui s'apparentent par leur nature à des 
administra ti ons. 

C'est pourquoi le chapitre consacré, dans la deuxième 
partie, à la fonction d'enseignement présente-t-il l'en
semble des dépenses consacrées à l'enseignement, en 
regroupant les traitements et salaires, les achats de 
biens et services et les autres charges supportées par 
l'autorité publique quel que soit l'organe de gestion. 

Les dépenses de consommation publique relatives à 
l'enseignement consistent, pour leur plus grande par
tie, dans presque tous les pays, en versements de 
traitements et salaires. 

Les autres dépenses de consommation correspondent 
aux tâches générales d'administration civile assumées 
par les pouvoirs publics. C'est ici que l'on trouve les 
différences les plus importantes. L'Italie, l'Allemagne 
fédérale et le Luxembourg consacrent à des dépenses 
d'administration civile plus de 7 % du produit natio
nal brut. Mais dans ces deux derniers pays, les chiffres 
comprennent, on le sait, certaines dépenses d'exploi
tation de services communaux qui n'ont pu être ven
tilées à part. Viennent ensuite les Pays-Bas avec envi
ron 6% du PNB. Les dépenses d'administration civile 
se situent en France à un niveau déjà sensiblement 
inférieur ( 5 % ) , mais c'est la Belgique surtout qui 
se distingue par le niveau notablement plus réduit de 
ses dépenses civiles de consommation publique ( 3,5 
à 4 % seulement du PNB, soit la moitié des pourcen-. 
tages constatés dans les trois premiers pays cités). Les 
divergences ainsi constatées -se retrouvent en grande 
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partie dans les dépenses de consommation groupées 
dans la fonction « administration générale », qui sera 
analysée dans la deuxième partie du présent rapport. 

Il convient par ailleurs de signaler que, dans la plupart 
des pays, les traitements et salaires représentent les 
deux tiers des dépenses de l'administration civile. 

TABLEAU n° 26 

Consommation brute ( 1 ) de Fensemble des administrations en 1957 et 1959 

En monnaie nationale (2) 

1957 1959 

Catégorie de dépenses 
Défense En- Défense En-
natio- seigne- Autres Total natio- seigne- Autres Total 
na le ment nale ment 

Allemagne (RF) 

Achats de biens et services 3 914 1371 6 460 11 745 6 335 1 642 7 242 15 219 
Traitements et salaires 2 036 4 493 10 804 17 333 1 756 5 044 11 967 18 767 

Total 5 950 5 864 17 264 29 078 8 091 6 686 19 209 33 986 

France 

Achats de biens et services 6 630 1 011 3 994 11 635 7 177 1 270 5 103 13 550 
Traitements et salaires 7 844 3 807 7 693 19 344 9 026 5 495 10 697 25 218 

Total 14 474 4 818 11 687 30 979 16 203 6 765 15 800 38 768 

Italie 

Achats de biens et services 151 28 364 543 183 41 441 665 
Traitements et salaires 3~2 359 770 1 481 367 455 905 1 727 

Total 503 387 1134 2 024 550 496 1 346 2 392 

Pays-Bas 

Achats de biens et services 1160 56 686 1 902 676 67 717 1 460 
Traitements et salaires 789 266 1 385 2 440 785 285 1 517 2 587 

Total 1 949 322 2 071 4 342 1 461 352 2 234 4047 

Belgique 

Achats de biens et services 8 672 1 552 4 244 14 468 8 203 2 312 5 631 16 146 
Traitements et salaires 9 351 7 063 14 373 30 787 10 487 9 918 16 657 37 062 

Total 18 023 8 615 18 617 45 255 18 690 12 230 22 288 53 208 

Luxembourg 

Achats de biens et services 193 64 597 854 106 879 
Traitements et salaires 197 378 957 1 532 189 1 736 

Total 390 442 1 554 2 386 295 513 1 807 2 615 

' ( 1) Comme on ne dispose d'une ventilation fonctionnelle que pour les dépenses, il n'a pas été possible de tenir compte dans ce tableau des ventes de biens et 
services. 
( 1) En millions d'unités nationales (Italie : en milliards). 
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TABLEAU no 26 (suite) 

i Catégorie de dépenses 1 

Défense 
natio-
nale 

Achats de biens et services 1,8 
Traitements et salaires 0,9 

Total 2,7 

Achats de biens et services 3,2 
Traitements et salaires 3,6 

Total 6,8 

Achats de biens et services 0,9 
Traitements et salaires 2,2 

Total 3,1 

Achats de biens et services 3,3 
Traitements et salaires 2,2 

Total 5,5 

Achats de biens et services 1,7 
Traitements et salaires 1,8 

Total 3,5 

Achats de biens et services 0,9 
Traitements et salaires 0,9 

Total 1,8 

5. L'ÉVOLUTION DE LA CONSOMMATION NETTE 
DE L'ÉTAT DE 1957 A 1962 

1 

1 

1 

1 

1 

1 

i 
~ 

L'augmentation de la consommation nette de l'Etat 
de 1957 à 1962 paraît assez importante à première 
vue. La charge exprimée en montants absolus aug-

En% du PNB 

1957 1959 

En- Défense En-
seigne- Autres Total natio- seigne- Autres Total 
ment 

0,6 
2,0 

2,6 

0,5 
1,8 

2,3 

0,2 
2,2 

2,4 

0,2 
0,7 

0,9 

0,3 
1,3 

1,6 

0,3 
1,7 

2,0 
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nale ment 

Allemagne (RF) 

2,9 5,3 2,4 0,6 2,9 5,9 
4,9 7,8 0,7 2,0 4,6 7,3 

7,8 13,1 3,1 2,6 7,5 13,2 

France 

1,5 5,5 2,7 0,5 1,9 5,1 
3,7 9,1 3,4 2,0 4,0 9,4 

5,2 14,6 6,1 2,5 5,9 14,5 

Italie 

2,3 3,4 1,0 

1 

0,2 2,4 3,6 
4,9 9,3 2,0 2,5 5,0 9,5 

1 

7,2 12,7 
1 

3,0 j 2,7 7,4 13,1 

Pays-Bas 

1,9 5,4 

1 

1,7 0,2 1,9 3,8 
4,0 6,9 2,1 0,7 3,9 6,7 

5,9 12,3 1 3,8 0,9 5,8 10,5 

Belgique 

0,8 2,8 1,5 0,4 1,1 3,0 
2,8 5,9 2,0 1,9 3,0 6,9 

3,6 8,7 3,5 2,3 4,1 9,9 

Luxembourg 

1 

2,7 

1 

3,9 
1 

0,5 
1 

1 

3,9 
4,4 7,0 0,8 1 7,7 1 

1 

1 1 

1 

1 1 

7,1 
1 

10,9 1,3 2,3 8,0 
1 

11,6 

1 

mente de 20 % au Luxembourg et aux Pays-Bas, 
d'un peu plus de 30% en Belgique, de 55 à 60% 
en Italie et en France, et de près de 90 % en Alle
magne fédérale. En ce qui concerne ce dernier pays, il 
faut rappeler que c'est surtout depuis 1957 que la 
constitution des forces armées a été entreprise. 
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TABLEAU n° 27 

Consommation nette de !)Etat de 1957 à 1962 

----

Pays 1957 1958 

Allemagne (RF) 18 547 21151 
France 24 555 27 244 
Italie 1 355 1 489 
Pays-Bas 2 678 2 419 
Belgique 30 744 31 614 
Luxembourg 1 427 1 569 

Allemagne (RF) 100 114 
France 100 111 
Italie 100 110 
Pays-Bas 100 93 
Belgique 100 103 
Luxembourg 100 110 

Allemagne (RF) 8,3 8,9 
France 11,5 11,1 
Italie f--- 8,5 8,7 
Pays-Bas 7,5 6,7 
Belgique 5,9 6,0. 
Luxembourg 6,5 7,2 

( 1) En millions d'unités (Italie : en milliards). 

Les augmentations reflètent en outre dans une large 
mesure le mouvement des prix et l'adaptation de la 
rémunération des fonctionnaires publics à l'expansion 
générale des revenus. Aussi convient-il de rapporter 
cette évolution à celle du produit national brut. 

Exprimées en pourcentage du produit national brut, 
les charges de la consommation publique accusent pré
cisément une stabilité remarquable. Dans cinq des 
six pays, la part de la consommation publique dans 
le produit national brut n'a presque pas varié; aux 
Pays-Bas, elle a cependant présenté, de 1957 à 1959, 
une tendance à la baisse compensée en grande partie 
par une hausse dans les années suivantes. En Belgique, 
une légère tendance à la hausse s'est manifestée 
entre 1957 et 1960. Encore faut-il considérer, pour 
apprécier ces mouvements, les achats exceptionnels 
de biens militaires aux Pays-Bas en 1957, dont il a 
déjà été question et, en ce qui concerne la Belgique, 
la progression des dépenses d'enseignement de l'Etat 
en application du pacte scolaire. 

--

1959 1960 1961 1962 

A. En monnaie nationale (1) 

21 543 28 792 34 550 
30 659 32 367 35 843 39 240 

1571 1 693 1 835 2 108 
2 237 2 566 2 734 3 255 

33 996 36 433 36 510 40 537 
1 428 1 483 1 545 1 818 

B. En indices (1957 = 100 ) 
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116 159 188 
125 132 146 160 
116 124 135 156 
84 96 102 122 

110 118 119 132 
100 104 108 127 

C. En% du PNB 

8,3 8,8 9,7 
11,5 10,9 11,2 11,1 

8,6 8,5 8,4 8,6 
5,8 6,0 6,1 6,8 
6,3 6,4 6,1 6,3 
6,3 6,1 6,5 7,2 

La situation est différente en Allemagne fédérale, 
où l'on constate entre 19 57 et 1962 une augmenta
tion de la consommation nette de l'Etat assez consi
dérable par raprort au produit national brut, qui s'est 
lui-même forte'ment accru. L'explication se trouve 
essentiellement dans la constitution d'une force armée 
surtout à partir de l'année 1957. L'expansion des 
dépenses concerne surtout les achats de biens et de 
services, c'est-à-dire l'équipement en matériel militaire. 

Le tableau n" 27 montre, d'autre part, que les diffé-
rences de volume de la consommation publique ( expri
mée en pourcentage du produit national brut) consta
tées plus haut pour l'ensemble des administrations 
publiques, se retrouvent dans les mêmes proportions 
pour l'Etat stricto sensu. · 

Quant aux postes ( 1 ) qui composent la consommation 
nette de l'Etat, ils varient également très peu en im
portance relative, sauf ce qui a déjà été mentionné 

(1) Voir annexe statistique: partie E (lignes 1 à 5). 



pour l'Allemagne. Les achats de biens et de services 
restent faibles au Luxembourg, en Belgique et en 
Italie, à un· niveau plus élevé en France et aux Pays
Bas. C'est en France, suivie de l'Italie, que, pendant 
toute la.période considérée, les traitements et salaires 
demeurent les plus élevés; c'est aux Pays-Bas et en 
Belgique qu'ils présentent le volume global le moins 
considérable. Les ventes de biens et de services conti
nuent à ne représenter qu'une très faible fraction du 
total, avec des variations minimes de 1957 à 1962. 

6. LA REPARTITION FONCTIONNELLE 
DE LA CONSOMMATION BRUTE DE L'ETAT 

Comme pour l'ensemble des administrations publi
ques, il est utile de ventiler pour le secteur de l'Etat 
les dépenses de la consommation publique selon les 
domaines auxquels elles se réfèrent. Ces dépenses ont 
été réparties entre les treize fonctions qui font l'objet 
d'une analyse dans la deuxième partie du présent 
rapport. 

TABLEAU n° 28 

Ventilation de la consommation brute ( 1 ) de l'Etat 
selon la classification fonctionnelle pour les années 1957 et 1959 

Allemagne 
France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

Classification 
(RF) 

fonctionnelle 
1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

Consommation 
brute (2) 20140 24 020 25 148 31 408 1 375 1 598 2 842 2 401 31 427 34 817 1 521 1 552 
En% du PNB 9,0 9,3 11,8 11,8 8,6 8,7 8,0 6,2 6,6 6,7 6,9 6,9 

dont (en%) : 
Administration géné-
rale 12,9 11,2 7,0 8,6 15,5 15,6 8,1 10,0 12,0 12,6 23,8 25,5 
Justice et police 11,9 11,2 7,6 6,6 13,8 13,3 5,7 7,1 8,2 8,5 5,2 5,7 
Défense nationale 29,5 33,6 57,5 51,6 36,6 34,4 68,6 60,8 57,3 53,7 25,5 18,8 
Relations avec des 
pays étrangers et des 
organisations inter-
nationales 0,9 1,0 0,6 0,8 1,6 1,7 2,2 2,6 1,7 1,8 1,5 1,7 
TOM - - 3,2 5,2 0,1 0,1 0,1 0,2 0,3 0,3 - -
Transports, commu-
nications 3,8 4,3 3,9 3,8 2,6 2,3 2,8 3,5 3,7 2,2 11,3 12,5 
Industrie, commerce 
artisanat 1,4 1,2 1,0 1,5 0,5 0,5 1,8 2:2 1,7 1,3 1,5 1,5 
Agriculture et 
ravitaillement 4,6 4,4 0,8 0,9 1,2 1,1 3,4 4,5 1,4 

1 

1,5 2,9 3,2 
Enseignement, 
culture, cultes 22,3 21,7 16,6 18,9 26,0 28,7 2,8 3,6 11,2 14,7 19,3 21,9 
Interventions sociales 3,2 2,7 1,0 1,3 0,7 1,1 3,0 3,7 0,6 0,7 4,3 4,9 
Santé publique 2,8 2,7 0,2 0,3 0,9 0,7 0,7 1,0 0,5 0,5 2,8 2,9 
Logement 1,3 1,3 0,6 0,5 0,3 0,3 0,7 0,7 0,1 0,3 0,2 0,2 
Charges résultant de 1 1 

1 
1 

la guerre et des cala- i ! 

mités 5,4 1 4,7 1 -
- 0,2 0,2 0,1 0,1 1,3 1,9 1,7 1,2 

--1---------- ---------
Total des dépenses 

1 

1100,0 1100,0 1100,0 1100,0 de consommation 100,0 1100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

1 

( 1) Comme on ne dispose d'une ventilation fonctionnelle que pour les dépenses, il n'a pas été possible de tenir compte dans ce tableau des ventes de biens et 
services. 
( 1) En millions d'unités nationales (Italie : en mllllards). 
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Le tableau souligne d'abord un certain nombre de 
tendances analogues. On voit que- dans une mesure 
plus large encore que pour l'ensemble des administra
tions publiques - les dépenses de la défense nationale 
et de l'enseignement jouent un rôle prépondérant dans 
la plupart des pays. 

Les écarts constatés dans la part respective des diver
ses fonctions ne reflètent souvent que des différences 
de structures, au point de vue de la répartition des 
tâches entre l'Etat et les autres administrations publi
ques, et non pas forcément des politiques divergentes 
dans le secteur considéré. C'est ainsi que la fonction 

« justice et police » est répartie dans chacun des pays 
d'une façon différente entre l'Etat et les pouvoirs 
locaux. Les fonctions« interventions sociales»,« santé 
publique », « logement » sont souvent exercées par 
des organismes distincts de l'Etat et des autres admi
nistrations publiques et qui ont le caractère soit d'en
treprises, soit d'institutions à but non lucratif au ser
vice des ménages. De même, en Italie, dans le domaine 
de l'industrie et du commerce, et des transports et 
communications, la relative modicité des dépenses de 
l'Etat pour ces fonctions est imputable à l'existence 
d'organismes distincts de l'Etat ( Enti), qui remplis
sent une partie des fonctions publiques. 

CHAPITRE VII 

LES INTÉRËTS VERSÉS ET PERÇUS 

TABLEAU n° 9 

Intérêts versés et intérêts reçus par lJ ensemble des administrations publiques 

1957 1959 1961 

1 

1 
1 

1 

1 

1 
1 

1 Charge 
1 

1 Charge 

1 

Charge 

Pays 1 
nette nette 

1 

nette 
In té-

1 

In té- 1 (+)ou In té- In té- (+)ou In té-
1 

In té-
1 

(+)ou 
1 

r 

1 

rêts 
1 

rêts res- rêts rêts res- rêts rêts res-
versés i reçus source versés reçus source versés reçus source 

i 

1 

nette nette nette 
(-) (-) 

1 

(-) 

A. En monnaie nationale (1) 

Allemagne (RF) 1 573 1 777 204 1 959 1 888 1 71 2 165 2 319 154 - -

France 2 729 822 1 907 i 3 686 1 068 2 618 4 036 1 300 2 736 
Italie 284 94 190 354 144 210 391 144 247 
Pays-Bas 850 413 437 969 564 405 1146 665 481 
Belgique 10 493 2 608 7 885 14 014 2 576 11 438 18 523 3 881 14 642 
Luxembourg 213 266 53 261 325 64 312 419 - 107 

B. En% du PNB 

Allemagne (RF) 0,7 0,8 i- 01 ' , 0,8 0,7 0,1 0,7 0,7 
France 1,3 0,4 1 0,9 1,4 0,4 1,0 1,2 0,4 0,8 
Italie 1,8 0,6 1,2 1,9 0,8 1,1 1,8 0,7 1,1 
Pays-Bas 2,4 1,1 1,3 2,5 1,5 1,0 2,5 1,5 1,0 
Belgique 2,0 0,5 1,5 2,6 0,5 2,1 3,1 0,6 2,5 
Luxembourg 1,0 1,2 -0,2 1,2 1,4 -0,2 1,3 1,8 -0,5 

( 1) En millions d'unités (Italie: en milliards). 
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1. LES INTÉRÊTS VERSÉS ET PERÇUS 
PAR L'ENSEMBLE DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

Le tableau no 29 ci-dessus contient en valeurs abso
lues et en pourcentage du produit national brut les 
intérêts versés et perçus par l'ensemble des administra
tions publiques en 1957, 1959 et 1961. 

A. Les intérêts versés par l'ensemble des administra
tions publigues 

Dans les pays de la CEE, c'est en Allemagne fédérale 
que la charge des intérêts versés est restée la plus 

faible depuis 1957; elle a augmenté dans la même 
mesure que le produit national brut, de sorte qu'eUe 
est restée au niveau relativement bas de 0,7 à 0,8 %. 
Le pourcentage correspondant est plus élevé dans les 
autres pays membres - notamment en Belgique et 
aux Pays-Bas - où les charges d'intérêts représentent 
à peu près 2,5 % du produit national brut. En Belgi
que surtotlt, on constate une augmentation de ce pour
centage (de 2% en 1957 à 3,1% en 1961 ), par 
suite d'un accroissement de l'endettement public plus 
rapide que celui du produit national brut. Comme le 
montre le tableau no 30, on observe des différences 
analogues si l'on rapporte les charges d'intérêt au total 
des dépenses courantes. 

TABLEAU n° 30 

Intérêts versés par l'ensemble des administrations publiques (en % du total des dépenses courantes) 

Année 
Allemagne 

France 
(RF) 

1957 1 2,4 4,1 

1959 2,6 4,6 

1961 2,0 4,1 

Tandis qu'aux Pays-Bas les charges d'intérêts sont 
pour environ leur moitié supportées par les collectivi
tés locales - en raison des emprunts pour le finance
ment du logement social - dans les autres pays mem
bres, la charge des intérêts incombe surtout à l'Etat. 

B. Les intérêts perçus par l'ensemble des administra
tions publiques 

Les intérêts perçus par les administration publiques 
sont dans la plupart des pays inférieurs aux intérêts 
versés par celles-ci. Elles représentent en France, en 
Italie et en Belgique 20 à 40 %, et aux Pays-Bas la 
moitié ou un peu plus des intérêts versés. En Alle
magne fédérale et au Luxembourg, par contre, leur 
produit est supérieur à celui des intérêts versés. A cet 
égard, il semble intéressant de rappeler que c'est jus
tement dans ces deux pays que des épargnes importan
tes ont été réalisées et que ces épargnes - comme on 
le verra dans le chapitre IX - ont pu suffire pour 
couvrir tous les besoins en capitaux des administra
tions publiques et que dans certaines années les admi
nistrations l?ubliques dans ces deux pays ont dû ap
porter au marché plus de capitaux qu'elles en ont 
prélevé. 

Dans plusieurs pays, c'est surtout le secteur de la 
sécurité sociale qui bénéficie de ressources apprécia-

73 

Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

6,5 8,6 8,7 3,9 

6,7 9,3 9,4 4,0 

6,5 9,1 10,9 4,5 

bles au titre des intérêts encaissés. L'ampleur de ces 
recettes en Allemagne fédérale s'explique par le vo
lume considérable des réserves accumulées depuis la 
dernière guerre par l'assurance vieillesse des ouvriers 
et employés. En Allemagne fédérale se sont créées en 
outre des réserves importantes dans le secteur de l'as
surance chômage, par suite de l'évolution favorable de 
l'économie et de la réduction du nombre des chô
meurs, ainsi que dans celui de l'assurance complémen
taire des fonctionnaires publics. 

Aux Pays-Bas, la charge considérable des intérêts ver
sés par les collectivités locales est en grande partie 
compensée par les intérêts encaissés par elles. Cette 
situation trouve son origine principalement dans l'or
ganisation de la politique de financement de la cons
truction de logements. Comme on le verra d'une 
façon plus détaillée dans la deuxième partie du pré
sent rapport, les collectivités locales, pour financer la 
construction de logements ont, dans les années 1949-
1958, emprunté directement sur le marché financier. 
A partir de 1958, comme autrefois, c'est l'Etat qui a 
assuré le financement du logement en accordant des 
prêts aux collectivités locales qui, à leur tour, mettent 
ces capitaux à la disposition des offices de logements, 
chargés de la construction et de la gestion des loge
ments à bon marché. Ces sociétés versent aux com
munes les intérêts des capitaux reçus. 

/ 



J.' 

, > 

·•' \ ,1 

Une autre particularité à signaler aux Pays-Bas est la 
modicité relative des intérêts incorporés dans les re
traites par la sécurité sociale, la quasi-totalité des sa
lariés bénéficiant d'une assurance vieillesse organisée 
par les entreprises ou les organisations d'employeurs, 
et gérée par des organismes privés. Des réserves très 
importantes sont constituées chaque année aux Pays
Bas par ces régimes d'assurance complémentaire, et 
ne sont donc pas inclues dans les recettes des admi 
nistrations publiques. 

En France, les intérêts perçus le sont pour leur quasi
totalité par l'Etat et représentent les intérêts versés 
par les bénéficiaires - collectivités, organismes et 
particuliers - des prêts et des avances consenties par 
le Trésor dans le cadre de la loi de finances : prêts 

du Fonds de développement, avances pour la consoli
dation des prêts spéciaux à la construction, prêts aux 
organismes d'HLM, avances diverses. 

2. L'ÉVOLUTION DES INTÉRETS VERSÉS ET PERÇUS 
PAR L'ÉTAT DE 1957 A 1962 

A. Les intérêts versés par l'Etat 

Etant donné que dans tous les pays, sauf aux Pays
Bas, la charge des intérêts versés incombe surtout à 
l'Etat, l'évolution des intérêts versés par l'Etat dans 
ces pays suit à peu près la même courbe que celle con
cernant les intérêts versés par l'ensemble des admi
nistrations publiques. 

TABLEAU n° 31 

Intérêts versés par l'Etat 

Pays 1957 1958 

Allemagne (RF) 1 247 1 361 
France 2 319 2 963 
Italie 

1 

224 203 
Pays-Bas 533 574 
Belgique 9 601 10 539 
Luxembourg 164 177 

Allemagne (RF) 3,1 3,1 
France 5,7 6,6 
Italie 9,2 7,8 

-Pays-Bas 7,5 8,0 
Belgique 11,6 11,1 
Luxembourg 5,0 4,7 

Allemagne (RF) 0,6 0,6 
France 1,1 1,2 
Italie 1,4 1,2 
Pays-Bas 1,5 1,6 
Belgique 1,8 2,0 
Luxembourg 0,7 0,8 

( 1) En millions d'unités (Italie : en milliard!!). 

Quant aux Pays-Bas, la comparaison des tableaux 
no 29 et nQ 31 montre bien l'influence de la dette des 
autres administrations - notamment les collectivités 
locales - sur l'évolution des intérêts versés par le 
secteur public considéré dans son ensemble. On cons-

1959 1960 1961 1962 

A. En monnaie nationale (1) 

1 544 (• 1 615 1 800 
3 187 3 240 3 428 3 487 

273 283 285 297 
530 600 631 635 

11 558 13 493 15 577 15 503 
185 217 236 206 

B. En % des dépenses courantes 
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3,4 2,8 2,8 
6,7 6,4 6,1 5,6 
9,4 9,2 9,0 7,7 
7,6 7,5 7,5 6,7 

11,2 11,7 13,4 12,6 
4,8 5,7 5,6 4,5 

C. En% du PNB 

0,6 1 0,5 0,5 
1,2 1,1 1,1 1,0 
1,5 1,4 1,3 1,2 
1,4 1,4 1,4 1,3 
2,2 2,4 2,6 2,4 
0,8 0,9 1,0 0,8 

tate en effet que la totalité des intérêts versés aux 
Pays-Bas s'est accrue plus vite que le produit national 
brut entre 1957 et 1961 (2,4 à 2,5% ), alors que les 
charges d'intérêt de l'Etat seul montrent dans la même 
période une légère diminution par rapport au pro-
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duit national brut (de 1,5 % à 1,4 % ) . Cette évolu
tion contrastée exprime le fait que l'endettement des 
collectivités locales a été relativement plus considé
rable que celui de l'Etat pendant les années considé
rées. La position assez particulière des Pays-Bas en 
cette matière se reflète également dans l'évolution de 
la part des charges d'intérêts dans le montant total des 
dépenses courantes (voir tableaux no 30 et no 31 ) . 
Dans les autres pays de la CEE, le pourcentage relatif 
aux autres administrations publiques est plus bas que 
celui concernant l'Etat seul, alors que les Pays-Bas se 
caractérisent par une situation inverse. 

Si l'on examine l'évolution de ces charges dans chacun 
des pays membres, au cours de la période 1957-1962, 
on observe que c'est en Belgique que l'augmentation 
des charges d'intérêts a été la plus forte ( 60 à 70 %) , 
aux Pays-Bas qu'elle a été la moins accusée (environ 
20 %) . Pour les autres pays, les pourcentages d'ac
croissement se situent entre 30 et 50 %. 

D'une façon générale, l'évolution des charges d'inté
rêts de l'Etat ne fait que traduire l'évolution de la 
dette publique elle-même. Mais le montant de ces 
charges ne dépend pas . seulement du volume de la 
dette publique, mais aussi de sa composition. En d'au
tres termes, il ne suffit pas d'observer que les intérêts 
de la dette publique évoluent en fonction des besoins 
de capitaux de l'Etat, ceux-ci étant eux-mêmes déter
minés par l'existence ou non d'un solde à financer plus 
ou moins important; il faut aussi considérer l'orienta
tion de la politique de la dette publique, et notam
ment la place respective de l'endettement à long terme 
sur le marché financier et l'endettement à court terme 
ou à vue sur le marché monétaire ou auprès du public, 
en fonction par exemple de l'évolution comparée du 
loyer de l'argent sur les divers compartiments du 
marché des capitaux (marché financier des obliga
tions, marché monétaire). 

Sous cet angle, il serait intéressant de disposer de sé
ries statistiques homogènes permettant de comparer 
l'évolution du volume de la dette publique et de sa 
composition, dans les six pays. Malheureusement, l'hé
térogénéité - d'un pays à l'autre - des composantes 
de la dette publique et l'utilisation de critères parfois 
très différents pour le classement des éléments de cette 
dette ont empêché l'établissement de tableaux compa
ratifs suffisamment significàtifs. On se bornera, dans 
ces conditions, à procéder à quelques observations 
d'ordre général, sur la base des données disponibles. 

En premier, la dette publique, considérée dans son 
ensemble, représente grosso modo entre 25 et 35 % 
du produit national brut, dans quatre pays (France, 
Italie, Pays-Bas et Luxembourg). Le pourcentage cor
respondant est beaucoup moins élevé en Allemagne 
fédérale ( 15 %) , abstraction faite des dettes décou
lant de la guerre. En Belgique, à l'inverse, la dette de 
l'Etat s'établit entre 65 et 70 % du produit national 
brut, au cours de la période considérée. 
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En montants absolus, la dette de l'Etat a augmenté 
d'environ un quart à un tiers, selon les pays, au cours 
des années 1957 à 1962. Les Pays-Bas font exception 
à cet égard, puisque la dette de l'Etat n'y a progressé 
que de 7 % à peine. Les accroissements les plus accu
sés concernent la France ( 35 %) et la Belgique 
( 33 %) . Au Luxembourg, la progression est d'envi
ron 20 %. 

Sauf en France, la dette consolidée s'est accrue plus 
vite que la dette à moyen et court terme. En France, 
la dette à court terme a augmenté de 80 % au cours 
des six années considérées, cependant que la dette 
consolidé_e intérieure est, à la fin de 1962, au même 
niveau qu'à la fin de 1957, les emprunts émis au 
cours des trois premières années de la période ayant 
été compensés par les amortissements contractuels 
opérés chaque année. 

Parmi les autres pays, on observe aussi une forte aug
mentation de la dette à court terme en Italie: un peu 
plus faible en pourcentage que la progression de la 
dette consolidée ( 25 % contre 30 %) , cette augmen
tation est cependant plus importante ~ chiffres ab
solus. 

La progression de la dette consolidée intérieure, cons
tatée dans cinq des pays, est particulièrement accusée 
en Belgique et au Luxembourg, pvisqu' elle y atteint 
près de 50 %. En Belgique, le plus gros de la pro
gression a eu lieu après 1959, surtout au cours de 
l'année 1962, tandis qu'au Luxembourg, elle s'est ré
partie plus régulièrement sur l'ensemble des six an
nées exception faite de l'année 1961. En Italie, la 
dette « patrimoniale » intérieure ( qui comprend la 
dette consolidée, la dette amortissable et les bons du 
Trésor à neuf ans) s'est accrue de 30 %, sous l'effet 
surtout des émissions de bons à neuf ans, dont la 
circulation a augmenté du tiers. 

Aux Pays-Bas, la dette intérieure de l'Etat est consti
tuée pour plus des deux tiers par des emprunts con
solidés, et c'est dans la même proportion que la pro
gression de la dette consolidée est responsable de celle 
de l'ensemble de la dette intérieure. En Allemagne 
fédérale, la dette de l'Etat - c'est-à-dire celle du 
Bund et celle des Lander - est presque entièrement 
consolidée. 

En définitive, l'évolution de la dette intérieure au 
cours des années 1957 à 1962 se caractérise dans trois 
pays (Allemagne fédérale, Italie et Pays-Bas) par la 
stabilité de la part de la dette consolidée dans le total 
de la dette de l'Etat. En Belgique, cette part est pas
sée de 57 % à 65 % du total de la dette intérieure. 
En France, où la progression de la dette intérieure 
( 4 5 % ) résulte pour l'essentiel de celle de la dette à 
court terme et à vue, la dette consolidée ne représente 
plus, à la fin de 1962, que 27 % du total, au lieu de 
42 % à la fin de l'année 1956. 
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TABLEAU n° 32 

Les charges de la dette de l'Etat (intérêts et amortissements) de 1957 à 1962 ( 1 ) 

1 Alle-
magne (RF) 

1 

France 

1957 
Intérêts 1 247 
Amortissements 1 427 

Total 2 674 
(en % des dépenses totales) (4,8) 

1958 
Intérêts 1 364 
Amortissements 1 402 

Total 2 766 
(en % des dépenses totales) (4,6) 

1959 
Intérêts 1 544 
Amortissements 2 070 

Total 3 614 
(en % des dépenses totales) (5,5) 

1960 
Intérêts 
Amortissements 

Total 
(en % des dépenses totales) 

1961 
1 

Intérêts 
1 

1 615 1 

1 

Amortissements 
1 

2 033 

Total 3 648 
(en % des dépenses totales) (4,5) 

1962 
Intérêts 1 800 
Amortissements 2 800 

Total 4 600 
(en % des dépenses totales) (5,0) 

Total des charges en 1962 par rapport 
à l'année 1957 (1957 = 100) 172 

(1) En millionl:l d'unités nationales (Italie: en milliards). 

Quant à l'évolution de la dette extérieure, elle se ca
ractérise dans les six pays par une tendance à la baisse. 
En Belgique, toutefois, la diminution de cette dette 

2 319 
1 465 

3 784 
(6,8) 

2 963 
1 327 

4 290 
(7 ,1) 

3 187 
2 471 

5 658 
(8,2) 

3 240 
3 223 

6 463 
(9,1) 

3 428 
3 135 

6 563 
(8,4) 

3 487 
4 900 

8 387 
(9,8) 

222 

76 

1 

Pays- Bel- Luxem-
Italie 

Bas gique bourg 
1 

224 533 9 601 164 
33 397 7 524 343 

257 1 930 17 125 507 
(8,6) (10,1) (15,6) (11 ,1) 

203 574 10 539 177 
312 363 7 643 252 

515 937 
1 

18 182 429 

-- ' 
(14,5) (10,2) (14,8) (8,4) 

273 530 11 558 185 
116 627 7 765 256 

389 1 157 19 323 441 
(9,6) (11 ,2) (13,9) (8,1) 

1 1 

283 600 

! 

13 493 
1 

217 
142 

1 

493 10 145 194 
1 

1 

1 

1 

425 1 093 23 638 411 
(10,5) (10,1) (16,2) (8,0) 

1 1 

1 

1 

1 

285 1 631 15 577 236 1 

1 

1 

175 
1 

727 11 662 414 
! 

460 1 358 27 239 650 
(10,9) . (11 ,2) (19 ,0) (10,9) 

1 

297 635 15 503 206 
312 668 16 920 208 

609 1 303 32 423 414 
(11 ,8) (10,0) (20,3) (6,7) 

237 140 190 82 

n'a commencé qu'en 1962, après une progression assez 
considérable entre 19 57 et 1961 ( surtout en 1960). 
C'est en Allemagne et aux Pays-Bas que le dégonfle-
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ment de la dette extérieur~ est le plus prononcé, sur
tout en 1959 et en 1961, sous l'effet d'une politique 
de remboursements anticipés d'emprunts à l'étranger. 
Mais la dette extérieure a été remplacée en Allemagne 
fédérale par un gonflement de l'endettement envers la 
Bundesbank, celle-ci ayant avancé au Bund le montant 
de l'amortissement anticipé de l'aide économique 
d'après-guerre. En ce qui concerne la France, la réduc
tion de cette dette à partir de 1960 a plus que com
pensé la forte progression qu'elle avait accusée en 1958-
1959 en raison de la dévaluation du franc et de la 
participation de la France à l'augmentation de capital 
du Fonds monétaire international. 

L'évolution comparée des charges d'intérêts de la 
dette en Belgique et en France illustre bien l'influence 
qu'exercent concurremment, sur le volume de ces dé
penses, le rythme des emprunts nouveaux et les chan
gements qui affectent la structure de la dette. Dans 
les deux pays, les charges d'intérêts ont augmenté de 
façon considérable (50 % en France, 66 % en Belgi
que). En France, où la dette de l'Etat s'est accrue en 
six ans de plus de 20 %, la charge supplémentaire 
d'intérêts ( 1,17 milliard) s'est concentrée, pour ses 
trois quarts, sur les trois premières années, c'est-à-dire 
au cours d'une période où le budget de l'Etat a sup
porté l'incidence, sous forme du paiement d'intérêts, 
du lancement de trois emprunts d'Etat, dont deux -
émis respectivement en 1956 et en 1958 - ont eu 
pour effet d'accroître de près de 6 milliards de francs 
le capital de la dette consolidée. Au cours des trois 
dernières années, au contraire, l'absence d'émissions 
d'emprunts d'Etat depuis 1958 explique que les char
ges d'intérêts aient augmenté beaucoup moins, malgré 
le très rapide gonflement de la dette à court terme 
sous forme de bons du Trésor (plus de 13 milliards 
de francs au cours des trois dernières années de la pé
riode considérée). La dette à court terme est en effet 
moins onéreuse que la dette consolidée, et la rémuné
ration de celle-ci s'est quelque peu allégée depuis 1959 
sous l'effet des échéances d'amortissements des em
prunts à long terme émis au cours des années anté
rieures, et de très importants remboursements de 
dette extérieure. 

En Belgique, où les deux tiers de la progression des 
charges d'intérêts se concentrent sur les années 1960 
et 1961, la totalité de l'accroissement de la dette in
térieure de l'Etat est imputable à celui de la dette 
consolidée, la dette à court terme ayant pour sa 
part diminué. La forte augmentation des charges 
d'intérêts supportées par le budget reflète l'incidence 
des émissions d'emprunts d'Etat à long terme effec
tuées au cours de la période considérée, en fonction 
des besoins de financement du découvert budgétaire. 
Il faut observer que l'augmentation des charges d'in
térêts tient aussi au gonflement de la dette extérieure, 
qui caractérise la période 19 57-1961. ' 

Pour avoir une vue d'ensemble des charges supportées 
par l'Etat en contrepartie de son endettement, il con-
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viendrait de tenir compte non seulement des dépenses 
d'intérêts, classées dans les dépenses courantes du 
budget, mais aussi des charges d'amortissement de la 
dette consolidée. Le tableau no 32 retrace l'évolution 
de cet ensemble de charges, dans les six pays, au cours 
des années 1957 à 1962, notamment en les rapportant 
au total des dépenses de l'Etat. 

On observe des écarts assez sensibles, d'un pays à 
l'autre, en ce qui concerne la part de ces charges dans 
les dépenses budgétaires. En début de période, les 
pourcentages s'étagent entre 5 % pour l'Allemagne 
fédérale et 15 % pour la Belgique. Pendant les cinq 
années suivantes, ces charges ont augmenté plus vite 
que le total des dépenses de l'Etat, dans trois pays 
(France, Italie et Belgique). Au Luxembourg, au con
traire, on observe en général une diminution relative 
des charges de la dette. 

D'une façon générale, les écarts observés d'un pays à 
l'autre reflètent les différences existant dans le vo
lume et dans la structure de la dette de chaque Etat 
membre. Quant aux fluctuations de ces charges, dans 
un pays donné. au cours de la période considérée, elles 
traduisent l'incidence non seulement des échéances 
contractuelles d'amortissement d'emprunts antérieurs, 
mais aussi des mesures de politique financière prises 
au cours de la période tant au regard de l'endettement 
nouveau que des décisions d'amortissement par antici
pation. 

C'est ainsi qu'aux Pays-Bas, l'augmentation, en 1959, 
tient notamment à des remboursements de dette exté
rieure qui ont dépassé d'environ 200 millions de flo
rins ceux de l'année précédente. 

En France, le doublement, en six ans, de la charge 
globale d'intérêts et d'amortissements tient surtout ~ 
la politique de remboursements anticipés des dettes ex
térieures suivie depuis 19 59 : en 1962, ces dépenses 
ont atteint 2,80 milliards de francs, sur une charge 
globale d'amortissement de 4,90 milliards. En revan
che, l'abstention de l'Etat comme emprunteur à long 
terme après 1958 s'est traduite tout à la fois par une 
stabilisation des dépenses d'amortissements contrac
tuels et par le ralentissement de la progression de la 
charge d'intérêts. Le gonflement des charges d'amor
tissement de la dette intérieure en 1959 et en 1960 
résulte, dans le premier cas, d'échéances massives 
d'emprunts émis avant 1957 et. dans le second, d'opé
rations exceptionnelles, telles que l'annulation des 
titres d'emprunts d'Etat détenus par l'ancienne caisse 
autonome d'amortissement, et transférés à l'Etat à la 
suite de la suppression de cet établissement. 

En Allemagne fédérale, où les charges de la dette ont 
augmenté d'un peu plus des deux tiers en six ans, la 
progression a été continue en ce qui concerne les dé
penses d'intérêts, parallèlement aux émissions nouvel
les qui ont été importantes pour les Land er de 19 57 
à 1959, et pour le gouvernement fédéral, à partir de 
l'année 1959. Les charges d'amortissement ont aug-
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menté par paliers, surtout en 1959 et en 1962, sous 
l'effet de remboursements anticipés massifs des dettes 
extérieures résultant de l'aide économique d'après
guerre. 

En Belgique, les charges de la dette ont presque 
doublé de 1957 à 1962. Les intérêts se sont accrus de 
façon ininterrompue jusqu'en 1961; les charges ont 
présenté une nette accélération en 1960 et en 1961 
sous l'effet du gonflement rapide de la dette conso
lidée à partir de 1959. Le recours plus large à l'em
prunt à long terme avait été provoqué par l'aggrava
tion du découvert budgétaire depuis 1958; cette an
née-là, le découvert avait été pour une large part 
financé par le recours à la dette flottante. En outre, 
il faut observer qu'à partir de 1960 les intérêts et les 
amortissements comprennent ceux que la prise en 
charge de la dette congolaise entraîne pour le Trésor 
belge. Enfin, la réduction du découvert budgétaire en 
1961 s'est traduite par une stabilisation des charges 
de la dette. 

Le Luxembourg est le seul pays membre où les char
ges résultant de la dette - intérêts et amortisse
ments - ont globalement diminué de 1957 à 1962. 
Cette réduction tient d'ailleurs aux seules dépenses 
d'amortissement, les charges d'intérêts ayant, quant à 
elles, augmenté de façon continue, en liaison avec la 
croissance de la dette consolidée. L'ampleur des amor-

tissements opérés en 1961 est à rapprocher de l' excé
dent du budget ordinaire observé en 1960 et en 1961. 

En Italie, les charges globales de la dette ont plus que 
doublé au cours des six années considérées, et repré
sentent, en 1962, près de 12% des dépenses budgé
taires contre moins de 9 % en 19 57. Cette progres
sion tient pour une part, surtout dans la première 
moitié de cette période, à la forte progression de la 
dette publique elle-même. 

L'évolution des dépenses d'amortissement est beau
coup plus irrégulière, et reflète pour l'essentiel la po
litique d'émission des bons du Trésor à neuf ans 
( « Buoni poliennali ») : c'est ainsi que le montant des 
amortissements est particulièrement élevé en 1958 et 
en 1962, et traduit l'importance des émissions de ces 
titres effectuées neuf ans auparavant. 

B. Les intérêts perçus par l'Etat 

Pour tous les pays membres, sauf la France, les res
sources encaissées par l'Etat sous forme d'intérêts sont 
beaucoup moins importantes que les recettes de même 
nature bénéficiant aux autres administrations. Il suffit 
à cet égard de comparer les chiffres des tableaux no 29 
et no 33. Dans ces pays, en effet, de telles ressources, 
constituent un montant non négligeable pour ces ad
ministrations, notamment la sécurité sociale. 

TABLEAUn° 33 

Les intérêts perçus par l'Etat 

Pays 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

A. En monnaie nationale (1) 

Allemagne (RF) 665 601 640 687 870 
France 802 952 937 730 1141 1 355 
Italie 13 14 16 16 19 26 
Pays-Bas 85 95 120 102 120 149 
Belgique 1127 1141 1165 864 960 872 
Luxembourg 52,4 60,7 49,5 57,0 91,1 88,0 

B. En% du PNB 

Allemagne (RF) 0,3 0,3 0,2 0,2 0,2 
France 0,4 0,4 0,3 0,3 0,4 0,4 
Italie 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 0,1 
Pays-Bas 0,2 0,3 0,3 0,3 0,3 0,3 
Belgique 0,2 0,2 0,2 0,1 0,1 0,1 
Luxembourg 0,2 0,3 0,2 0,2 0,4 0,4 

( 1) En millions d'unités (Italie: en milliards). 
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En Allemagne fédérale, en France et aux. Pays-Bas, 
l'importance des recettes d'intérêts bénéficiant à l'Etat 
est à rapprocher du volume des prêts et avances accor
dés par lui (voir tableau no 48 du chapitre IX relatif 
aux dépenses en capital). Ces prêts et avances repré
sentent, selon l'année, entre 1 et 3 % du produit na
tional brut. Comme on le verra dans le chapitre IX, 
les principaux secteurs bénéficiant de l'aide accordée 
par l'Etat sous forme de prêts sont ceux du logement, 
de l'agriculture et du secteur de l'énergie et de l'in
dustrie. 

En ce qui concerne l'Italie et la Belgique, les prêts et 
avances de l'Etat représentent des montants beaucoup 
plus limités, et concernent surtout, pour la Belgique 
l'aide aux pays d'outre-mer et des prêts pour les trans
ports, ..et pour l'Italie des prêts bénéficiant à l'indus
trie, à l'agriculture et aux transports. Dans ces deux 

pays, surtout en Italie, ce sont des organismes finan
ciers publics qui accordent une large partie des prêts 
à l'économie. 

Au Luxembourg, où les recettes d'intérêts attei
gnent des montants parfois non négligeables, cette 
catégorie de ressources comprend surtout, d'une part, 
les intérêts provenant du placement de fonds disponi
bles de l'Etat et, d'autre part, les intérêts des avances 
aux chemins de fer. 

D'une façon générale, l'importance des recettes d'inté
rêts est beaucoup plus faible que celle des charges 
d'intérêts supportées par l'Etat. Cet écart est particu
lièrement accusé en Italie, aux Pays-Bas et en Belgi
que. Dans les trois autres pays, les intérêts reçus par 
l'Etat au titre de ses créances représentent une part 
non négligeable - souvent plus du tiers - des inté
rêts supportés par lui au titre de la dette de l'Etat. 

CHAPITRE VIII 

LES TRANSFERTS DE REVENUS 

Les « transferts de revenus » désignent les versements 
à fonds perdus opérés par les administrations publi
ques, sans contrepartie directe et destinés à augmenter 
les revenus courants des ménages, les recettes d'ex
ploitati<;>n des entreprises ou des associations à but 
non lucratif. A côté de ces transferts dans le cadre 
de l'économie nationale, on distingue encore les trans
ferts à l'étranger. 

Si les transferts ont pour objet, de la part du destina
taire, un investissement ou une autre dépense en capi
tal, ils sont au contraire classés dans les « transferts 
de capital », dont il sera question au chapitre IX. 

1. LES TRANSFERTS DE REVENUS DE L'ENSEMBLE 
DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

Le tableau no 34 reprend, ventilés selon les quatre 
secteurs bénéficiaires, les transferts de revenus opérés 
par l'ensemble des administrations publiques. Ce ta
bleau a une importance particulière en ce sens qu'il 
reflète - pour autant qu'il s'agit des transferts dans 
le cadre de l'économie nationale - la redistribution 
de revenus opérée par les administrations publiques. 
Il permet de constater tout d'abord que dans tous les 
pays les transferts de revenus atteignent des montants 
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élevés. En effet, représentant dans les six pays environ 
la moitié des dépenses courantes, cette catégorie de 
dépenses est la plus importante d'entre elles. Globale
ment, ces transferts représentent dans les différents 
pays 13 à 15 % du produit national brut. 

Ce sont les transferts aux ménages qui constituent 
partout le groupe le plus important des transferts de 
revenus, puisqu'ils en représentent de 70 à 90 %. Il 
s'agit surtout des transferts opérés dans le secteur de 
la sécurité sociale. Les autres transferts -à la charge 
de l'Etat et des collectivités locales - sont beaucoup 
moins importants, du moins quantitativement. Il n'en 
reste pas moins que les transferts opérés par les bud
gets des collectivités locales et surtout par le budget 
de l'Etat ont une importance fondamentale dans les 
domaines en faveur desquels s'effectuent ces trans
ferts. 

On procédera ci-après à une analyse des quatre caté
gories des transferts de revenus. 

A. Les transferts de revenus aux ménages 

L'importance des transferts aux ménages est assez iné
gale selon les pays : ils varient grosso modo de 8 % 
( aux Pays-Bas) à 14 % ( en Allemagne fédérale) du 
produit national brut. 
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TABLEAU n° 34 

Les transferts de revenus de l'ensemble des administrations publiques en 1957, 1959 et 1961 

En monnaie nationale (1) 1 En% du PNB 

Année 
à l'intérieur à l'intérieur 

1 
--~ à l'ex- à l'ex-

térieur 
total 

1 

térieur 
total 

ména-
ASBL 

entre- ména-
ASBL 

entre-
ges (2) prises ges (2) 

1 

prises 

Allemagne (RF) 

1957 31 268 678 1 668 1134 34 748 14,0 0,3 0,8 0,5 15,6 
1959 36 111 784 1 350 1 727 39 972 13,9 0,3 0,5 0,7 15,4 
1961 41 932 996 2 212 2 185 47 325 12,8 0,3 0,7 0,7 14,5 

France 

1957 26 264 350 4 909 1190 32 713 12,2 0,2 2,3 0,6 15,3 
1959 32 211 320 3 760 1 854 38145 12,0 0,1 1,4 0,7 14,2 
1961 40371 485 5 825 1 855 48 536 12,6 0,2 1,8 0,6 15,2 

Italie 

1957 1 599(3) 103 320 14 2 036 10,0 0,6 2,0 0,1 12,7 
1959 2 187(3) 107 248 26 2 568 11,9 0,6 1,4 0,1 14,0 
1961 2 471(3) 142 208 19 2 840 11,2 0,6 1,0 0,1 12,9 

Pays-Bas 

1957 2 984 1 042 562 98 4 686 8,4 2,9 1,6 0,3 13,2 
1959 3 586 1 249 494 95 5 424 9,4 3,2 1,3 0,2 14,1 
1961 4 326 1 630 502 119 6 577 9,7 3,6 1,1 0,3 14,7 

Belgique 

1957 50 660 7 548 6 741 579 65 528 9,7 1,5 1,3 0,1 12,6 
1959 62 695 8 403 8 404 1 641 81144 11,6 1,6 1,6 0,3 15,1 
1961 79 198(4) 10 032 3 676 92 906 13,1 (4) 1,8 0,6 15,5 

Luxembourg 

1957 2 289 103 486 24 2 902 10,4 0,5 2,3 0,1 13,3 
1959 2 814 121 741 31 3 707 12,5 0,5 3,3 0,1 16,4 
1961 2 996 129 610 32 3 767 12,7 0,6 2,6 0,1 16,0 

(1) En millions d'unités (Italie : en milliards). 
( 2) Y compris les prestations en nature, sauf, pour l'Allemagne fédérale et les Pays-Bas, celles qui concernent l'État et les collectivités locales et qui, n'ayant 
pu être isolées faute de données statistiques suffisantes, figurent dans la consommation publique. 
( 3 ) Y compris la totalité des transferts de revenus des collectivités locales (108 milliard8 en 1957; 138 milliards en 1959; 149 milliards en 1961) qui n'ont 
pu être ventilés par sous-secteurs. 
(') Y compris les transferts de revenus aux associations à but non lucratif. 

C'est évidemment le développement pris par la sécu
rité sociale qui explique, pour l'essentiel, le niveau 
élevé des transferts effectués par les administrations 
publiques au bénéfice des ménages, ainsi que leur 
évolution. Mais il convient de rappeler que l'Etat et 
]es collectivités locales contribuent largement, de leur 
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côté, à la redistribution de revenus aux ménages, soit 
directement, soit indirectement. Les transferts directs 
aux ménages sont particulièrement importants en 
Allemagne fédérale, où ils sont surtout liés aux inter
ventions de l'Etat en matière de séquelles de la guer
re, l'indemnisation des victimes notamment. Cette ca-



tégorie de dépenses est également importante dans 
d'autres pays. Mais l'Etat participe indirectement aux 
transferts aux ménages par des subventions ou des 
avances à la sécurité sociale : en effet, lorsqu'on con
sidère la répartition des charges où l'on tient compte 
des transferts nets de l'Etat et des collectivités locales 

à la sécurité sociale, on constate que la part des trans
ferts aux ménages .supportée par l'Etat et les collec
tivités locales atteint environ 40 % du total en Alle
magne fédérale, en Belgique ( 19 59 et 1961 ) et au 
Luxembourg ( 1961); elle est de 30 % environ en 
France; elle est plus réduite en Italie et aux Pays-Bas. 

TABLEAU n° 35 

Les transferts de revenus aux ménages opérés par secteurs en 1957, 1959 et 1961 

1957 

Pays 
État Ensem-

et ble des ad-
Sécurité 

collee- ministra-
sociale 

tivités tions pu-
locales bliques 

Allemagne (RF) 10,0 4,0 14,0 
France 9,7 2,5 12,2 
Italie 8,0 2,0 10,0 
Pays-Bas 6,7 1,7 8,4 
Belgique 7,9 1,8 9,7 
Luxembourg 8,8 1,6 10,4 

Allemagne (RF) 8,9 6,1 14,0 
France 8,3 3,9 12,2 
Italie 7,6 2,4 10,0 
Pays-Bas 6,2 2,2 8,4 
Belgique 6,2 3,5 9,7 
Luxembourg 6,6 3,8 10,4 

(') Chiffre provisoire (voir tableau précédent). 

Il serait intéressant de mettre en regard des transferts 
de revenus aux ménages les cotisations personnelles 
versées aux organismes de sécurité sociale et les im
pôts payés par les ménages. L'insuffisance de la docu
mentation disponible dans certains pays ne permet 
malheureusement pas encore d'opérer cette confronta
tion sur des bases suffisamment homogènes. 

En ce qui concerne l'évolution de 19 57 à 1961, on 
peut constater d'abord que dans la plupart des pays 
l'importance relative des transferts de revenus aux 
ménages a augmenté. La diminution des pourcentages 
observée pour l'Allemagne fédérale tient notamment 
à celle de l'importance relative des transferts courants 
(pensions, etc.) aux victimes de la guerre. 

(en % du produit national brut) 

1959 1961 

État Ensem- État Ensem-
et ble des ad- et ble des ad-

Sécurité 
collee- ministra-

Sécurité 
collee- ministra-

sociale 
ti vi tés tions pu-

sociale 
ti vi tés tions pu-
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locales bliques locales bliques 

--

A. Dépenses directes 

10,6 3,3 13,9 10,0 2,9 12,9 
9,5 2,5 12,0 10,2 2,4 12,6 
9,8 2,1 11,9 9,3 1,9 11,2 
7,4 2,0 9,4 7,9 1,8 9,7 
9,6 2,0 11,6 9,4 2,1 11,5(1) 

10,2 2,3 12,5 10,9 1,8 12,7 

B. Charges 

8,4 5,5 13,9 8,0 4,9 12,9 
8,6 3,4 12,0 9,3 3,3 12,6 
9,1 2,8 11,9 8,6 2,6 11,2 
7,0 2,4 9,4 7,4 2,3 9,7 
6,6 5,0 11,6 7,0 4,5 11,5 (1) 

7,9 4,6 12,5 7,3 5,4 12,7 

B. Les transferts de revenus aux entreprises 

Cette catégorie de dépenses groupe l'ensemble des 
sommes mises sans contrepartie à la disposition des 
entreprises publiques et privées, pour couvrir des be
soins courants, quel que soit le mobile de ces inter
ventions. Les transferts de capitaux destinés à l'inves
tissement ou l'équipement n'y sont pas compris. 

Les « subventions économiques », inscrites dans les 
budgets des Etats, attirent généralement sur elles une 
attention toute particulière. Elles ne constituent pour
tant qu'un des moyens très diversifiés dont disposent 
les pouvoirs publics pour agir sur l'économie Même 
en s'en tenant aux différents moyens de la politique 
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budgétaire proprement dite, les effets d'une fiscalité 
conçue de façon à encourager les investissements ou 
la production de certains biens, la protection doua
nière, les subventions d'investissements, les prêts à 
faible intérêt, la prise en charge par les administra-

tions publiques de certaines charges sociales sont 
autant de subventions indirectes aux entreprises sou
vent plus importantes quantitativement que les sub
ventions directes, mais généralement difficiles à 
isoler. 

TABLEAU n° 36 

Les subventions économiques des administrations publiques aux entreprises en 1957, 1959 et 1961 

En monnaie nationale (1) En% du PNB 

Année 
Total 

dont aux entreprises 
Total 

dont aux entreprises 

des 
transferts 

1957 1 668 
1959 1 350 
1961 2 212 

1957 4 909 
1959 3 760 
1961 5 825 

1957 320 
1959 248 
1961 208 

1957 562 
1959 494 
1961 502 

1957 6 741 
1959 8 404 
1961 10 032 

1957 486 
1959 741 
1961 610 

( 1 ) En millions d'unités (Italie: en milliards). 
( 2 ) État seulement. 

privées 

1 382 
1 018 
1 552 

2 257 
1'412 
1 360 

140 
75 
52 

2 518 

371 
419 
443 

L'importance des subventions économiques est fort 
différente non seulement d'un pays à l'autre, mais 
également d'une année à l'autre. En effet, les subven
tions économiques ont souvent un caractère contin-

des 
publiques transferts privées publiques 

Allemagne (RF) 

286 0,8 0,7 0,1 
332 0,5 0,4 0,1 
660 0,7 0,5 0,2 

France 

2 652 2,3 1,0 1,3 
2 348 1,4 0,5 0,9 
4 465 1,8 0,4 1,4 

Italie (2) 

180 2,0 0,9 1,1 
173 1,4 0,4 1,0 
156 1,0 0,2 0,8 

Pays-Bas 

1,6 
1,3 
1,1 

Belgique 

4 223 1,3 0,5 0,8 
1,6 
1,8 

Luxembourg 

115 2,3 1,8 0,5 
322 3,3 1,9 1,4 
167 2,6 1,9 0,7 

gent et leur nombre comme leur volume dépendent 
de certaines décisions de politique économique, elles
mêmes fonction souvent de la situation économique 
existant dans certains secteurs de l'économie natio-
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nale, dans certaines regions ou même dans certaines 
entreprises. Aussi est-il en général assez délicat de 
conclure à un niveau de subventions plus ou moins 
élevé dans un certain pays. 

L'influence de ces subventions sur l'économie ne doit 
d'ailleurs pas s'apprécier uniquement de façon globale. 
Il n'est pas indifférent d'observer que les subventions 
sont concentrées ou non sur un petit nombre de sec
teurs bénéficiaires. 

Selon, la classification fonctionnelle utilisée dans le 
présent rapport, les subventions économiques bénéfi
cient en principe à trois domaines : l'agriculture, les 
transports, enfin le secteur industriel et commercial. 
Une ventilation chiffrée n'est toutefois pas disponible 
pour l'ensemble des administrations publiques, mais 
seulement pour l'Etat. On l'examinera plus à fond lors 
de l'analyse des transferts de revenus opérés par l'Etat 
seul, d'autant que c'est l'Etat qui supporte la quasi
totalité de la charge des subventions économiques. 

Le tableau no 36 permet cependant de constater d'ores 
et déjà qu'en France, en Italie et en Belgique les sub
ventions économiques bénéficient surtout aux entre
prises publiques; dans les trois autres pays, elles pro
fiten~ surtout aux entreprises privées. 

En général, les dépenses de subventions incombent 
pour leur plus grande partie à l'Etat. Les rares sub
ventions des collectivités locales s'effectuent en géné
ral d'une façon indirecte par la prise en charge du 
déficit de certaines entreprises publiques locales. 

C. Les subventions à des institutions à but non lu
cratif 

Les subventions à des institutions à but non lucratif 
ne jouent un rôle important qu'aux Pays-Bas et en 
Belgique. Dans ces deux pays, ce sont des subventions 
à l'enseignement privé qui constituent l'essentiel de 
ces dépenses, alors que ce genre d'interventions est 
insignifiant ou inexistant dans les autres pays. On a 
déjà constaté dans le chapitre VI sur la consommation 
publique (voir tableau no 26)' que dans ces quatre 
pays, précisément, les dépenses directes pour l' ensei
gnement sont plus élevées en Belgique et aux Pays
Bas. L'écart observé dans les chiffres tient par consé
quent surtout à des différences dans l'organisation de 
l'enseignement. Le chapitre consacré à l'enseignement 
et à la culture, dans la deuxième partie de la présente 
étude, donnera des indications· plus précises à ce sujet. 

D'une façon générale, cette catégorie de subventions 
a augmenté considérablement dans les deux pays en 
question: aux Pays-Bas, cette évolution résulte sur
tout de la création de nouvelles écoles; en Belgique, 
c'est également l'application du «pacte scolaire» -
lequel prévoit une augmentation des subventions en 
faveur de l'enseignement privé- qui a fait augmen
ter les dépenses des administrations publiques. 
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D. Les transferts de revenus à l'extérieur 

Les transferts de revenus à l'extérieur sont en général 
assez limités et ne présentent une certaine importance 
qu'en Allemagne, en France et en Belgique ( 1961 ). 
Comme ils sont à la charge de l'Etat, ils seront ana
lysés de plus près lors de l'examen des transferts de 
revenus de l'Etat seul. 

2. LES TRANSFERTS DE REVENUS DE L'ÉTAT 

Les transferts de revenus effectués par l'Etat se si
tuent dans les six pays à un niveau assez comparable, 
sur la base du produit national brut. Tout au plus 
pourrait-on relever des pourcentages plus faibles en 
Italie, pour la plupart des années considérées. Si, dans 
la plupart des pays, ces transferts ont augmenté, leur 
augmentation a été inférieure à celle du produit na
tional brut, en Allemagne fédérale, en France et en 
Italie. Les pays du Benelux par contre présentent des 
pourcentages stables ou en augementation (voir ta
bleau no 3 7 ) . 

En ce qui concerne la répartition selon les destinatai
res, la situation est en revanche assez différente entre 
les pays. Alors qu'en Allemagne fédérale la plus 
grande partie des subventions est destinée aux ména
ges, au Luxembourg ce sont les transferts aux entre
prises qui forment la catégorie la plus importante. En 
France et en Italie, les transferts aux ménages et les 
transferts aux entreprises se trouvent à un niveau 
équivalent. La Belgique et les Pays-Bas se caractéri
sent par d'importantes subventions aux institutions 
sans but lucratif, qui constituent aux Pays-Bas, et de
puis 1960 également en Belgique, la catégorie la plus 
importante des bénéficiaires (voir tableau no 37). 

A. Les transferts de revenus de l'Etat aux ménages 

Les transferts de l'Etat aux ménages comprennent en 
général deux catégories de transferts, à savoir ceux 
afférents aux interventions sociales de l'Etat - il 
s'agit notamment de quelques dépenses d'assistance 
sociale- et ceux concernant l'abolition des séquelles 
de la guerre. Le tableau no 38 montre l'importance 
de ces deux catégories. On y voit qu'en Allemagne 
fédérale, en France, en Italie et en Belgique les trans
ferts aux ménages concernent surtout les pensions aux 
victimes de guerre : c'est notamment cette catégorie 
de dépenses qui explique le niveau élevé des transferts 
aux ménages en Allemagne fédérale. Aux Pays-Bas, 
c'est au contraire l'assistance sociale qui est le poste 
le plus important des transferts aux ménages. C'est 
aussi le cas au Luxembourg en 1959, à cause de la 
création du « Fonds national de solidarité » qui, par 
le paiement de pensions, doit garantir aux personnes 
âgées ou inaptes au travail et dignes de la solidarité 
nationale, des ressources suffisantes pour les préserver 
de l'indigence. Ce poste est également important en 
Belgique. 

;,, 
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TABLEAU n° 37 

Les transferts de revenus de l'Etat 

Année 

1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 

1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 

1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 

1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 

1957 
1958 
1959 
1960 
1961 
1962 

ménagt>s 

8 078 
8 168 
7 966 

8 362 
8 720 

3 185 
3 708 
3 868 
4 157 
4 515 
5 149 

215 
237 
257 
247 
270 
269 

311 
429 
361 
356 
436 
401 

7 927 
8 678 
9 580 
9 532 
9 543 
8 674 

1957 307 
1958 338 
1959 470 
1960 368 
1961 343 
1962 328 

En monnaie nat.ionale (') 

à J'intérieur 

ARBL 

504 
564 
566 

710 
790 

174 
161 
135 
116 
204 
274 

103 
100 
107 
119 
142 
156 

811 
871 
941 

1159 
1 380 
1 634 

5 735 
6 202 
8 303 

11011 
11 255 
12 984 

78 
96 
95 

100 
100 
116 

1 

entre
prises 

1 645 
1 321 
1 317 

2 172 
2 320 

4 651 
4 496 
3 443 
3 990 
5 446 
6 029 

320 
209 
248 
297 
208 
293 

459 
536 
382 
393 
372 
310 

6 026 
9 425 
7 344 
8 898 
8 924 
9 922 

461 
607 
739 
574 
608 
685 

à l'ex
térieur 

1134 
1 208 
1 727 

2 185 
2 180 

1120 
1 234 
1 761 
1 651 
1 723 
2 068 

14 
13 
26 
21 
19 
32 

92 
93 
91 
97 

119 
190 

579 
1122 
1 493 
3 183 
3 436 
2 889 

24 
24 
31 
35 
32 
36 

(
1

) En millions d'unités (Italie: en milliards). 

total 

11 361 
11 261 
11 576 

13 429 
14 010 

9 130 
9 599 
9 207 
9 914 

11 888 
13 520 

652 
559 
638 
684 
639 
750 

1 673 
1 929 
1 775 
2 005 
2 307 
2 535 

20 267 
25 427 
26 720 
32 624 
33 158 
34 469 

870 
1 065 
1 335 
1 077 
1083 
1165 

En% du PNB 

à l'intérieur 

ménages 

Allemagne (RF) 

3,6 
3,4 
3,1 

2,6 
2,5 

France 

1,5 
1,5 
1,4 
1,3 
1,4 
1,4 

Italie 

1,4 
1,4 
1,4 
1,3 
1,3 
1,1 

Pays-Bas 

0,9 
1,2 
0,9 
0,8 
1,0 
0,8 

Belgique 

1,5 
1,7 
1,8 
1,7 
1,6 
1,4 

Luxembourg 

1,4 
1,6 
2,1 
1,5 
1,5 
1,3 
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ASBL 

0,2 
0,2 
0,2 

0,2 
0,2 

0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 

0,6 
0,6 
0,6 
0,6 
0,6 
0,6 

2,3 
2,4 
2,5 
2,8 
3,1 
3,5 

1,1 
1,2 
1,5 
1,8 
1,8 
2,0 

0,4 
0,4 
0,4 
0,4 
0,4 
0,5 

entre
prises 

0,7 
0,6 
0.5 

0,6 
0,7 

2,2 
1,9 
1,3 
1,4 
1,7 
1,7 

2,0 
1,2 
1,3 
1,5 
0,9 
1,2 

1,3 
1,5 
1,0 
0,9 
0,8 
0,7 

1,2 
1,8 
1,4 
1,7 
1,5 
1,6 

2,1 
2,8 
3,3 
2,4 
2,6 
2,7 

à l'ex
térieur 

0,5 
0,5 
0,7 

0,7 
0.6 

0,5 
0,5 
0,6 
0,6 
0,5 
0,6 

0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 

0,3 
0,3 
0,2 
0,2 
0,3 
0,4 

0,1 
0,2 
0,3 
0,6 
0,6 
0,5 

0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,1 
0,2 

total 

5,0 
4,7 
4,5 

4,1 
4,0 

4,3 
4,0 
3,4 
3,4 
3,7 
3,8 

4,1 
3,3 
3,4 
3,5 
2,9 
3,0 

4,8 
5,4 
4,6 
4,7 
5,2 
5,4 

3,9 
4,9 
5,0 
5,8 
5,5 
5,5 

4,0 
4,9 
5,!1"' 
4,4 
4,6 
4,7 

En 
indice 

1957 = 

100 

Total 
des 

trans
ferts 

100 
99 

102 

118 
124 

100 
lOti 

101 
109 
131, 
148 

100 
86 
98 

105 
98 

llfi 

100 
115 
106 
120 
138 
151 

100 
126 
132 
161 
164 
170 

100 
122 
154 
124 
125 
134 

' 



TABLEAU n° 38 

Répartition des transferts de l'Etat aux ménages 

Allemagne i 

France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg (RF) 

Catégorie ---- ---~-- --~-

1957 1959 195711959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

Total des transferts (1) 8 078 7 966 3 185 3 868 215 257 311 361 7 927 9 580 307 470 
En% du PNB 

Nature de ces dépenses (en %) : 
nseignement, culture, cultes 

nterventions sociales 
E 
I 
c harges résultant de la guerre et des 
c alamités 
A utres destinations 

3,6 3,1 

- -

6 6 

87 87 
7 7 

1,5 1,4 1,4 

3 3 1 
15 15 12 

78 76 87 
4 6 -

1,4 0,9 0,9 1,5 1,8 1,4 2,1 

1 4 5 1 4 1 1 
10 75 75 40 38 48 69 

88 7 8 59 51 42 20 
1 14 12 - 7 9 10 

---
~~,~ ---;o,-w~,~ ---;o ---;o,-10~,~ ---

Total 100 100 

(') En millions d'unités nationales (Italie: en milliards). 

Il faut rappeler au sujet de ce tableau qu'il ne con
cerne que les transferts directs aux ménages, l'aide 
indirecte accordée par l'Etat par l'intermédiaire des 
collectivités locales ou de la sécurité sociale n'étant 
pas prise en considération. · 

En ce qui concerne l'évolution des transferts aux mé
nages dans la période 1957-1962, on constate pour la 
plupart des pays une diminution par rapport au pro
duit national brut. Ceci doit être attribué notamment 
aux transferts relatifs à l'indemnisation des victimes 
de guerre, qui ont, par leur nature même, tendance à 
diminuer par rapport au produit national brut, en 
dépit de l'accroissement de leur montant. Dans cer
tains cas, on constate parfois une augmentation, 
comme par exemple en 1959 au Luxembourg pour la 
raison indiquée plus haut. 

B. Les transferts de revenus de l'Etat aux entreprises 

Aux termes de la classification fonctionnelle appliquée 
dans le présent rapport, les « subventions économi
ques » de l'Etat concernent presque exclusivement 
l'agriculture, les transports et les activités industriel
les et commerciales. D'une façon générale, les subven
tions à l'agriculture ont essentiellement pour but soit 
d'assurer la rentabilité des exploitations agricoles, soit 
de maintenir dans certaines limites jugées souhaitables 
le prix de différents produits agricoles. Au premier 
point de vue, on peut citer l'existence, dans certains 
pays, de subventions destinées à réduire le coût de 
production général des exploitations (p. ex., subven
tions pour l'achat d'engrais chimiques ou de car bu-
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rants) . En ce qui concerne la seconde catégorie de 
subventions, ce sont surtout le lait - et ses déri
vés - et les céréales qui ont fait l'objet de subven
tions importantes. Des interventions plus limitées sont 
constatées aussi pour les produits alimentaires tels 
que la viande, les œufs et le sucre. 

Dans les autres secteurs de l'économie, c'est la cou
verture du déficit d'exploitation des entreprises publi
ques de transport - notamment des chemins de fer -
qui entraîne dans la plupart des six pays d'importants 
transferts. Dans le secteur industriel, les subventions 
à l'industrie charbonnière jouent dans certains pays un 
rôle important. Mais il existe aussi des subventions à 
caractère général destinées à aider l'ensemble des in
dustries : on citera parmi elles l'aide à l'exportation, 
ou encore les bonifications d'intérêt destinées à alléger 
le coût de certains investissements industriels. 

Le tableau no 39 établi pour les années 1957 et 1959 
permet d'observer pour ces deux années qu'aux Pays
Bas et en Allemagne fédérale, les « subventions éco
nomiques » se concentrent pour leur quasi-totalité sur 
le secteur agricole. En France, les transferts en faveur 
de l'agriculture occupent en 1957 et en 1959 une 
place modeste : la majeure partie des subventions éco
nomiques bénéficie aux transports - surtout les che
mins de fer- et à l'industrie. En Italie, comme en 
Belgique, le secteur le mieux partagé en ce domaine 
est celui des transports. Au Luxembourg enfin, le 
principal secteur bénéficiaire est l'agriculture, mais le 
secteur des transports reçoit aussi une part appréciable 
des transferts. 
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TABLEAU n° 39 

Répartition des subventions courantes de l'Etat aux entreprises en 1957 et 1959 

Allemagne 

1 

1 

Luxe rn-
(RF) France Italie Pays-Bas Belgique bourg 

Catégode -------- -------

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

Total des subventions courantes (1) 1 645 1 317 4 651 3 443 320 248 459 382 6 026 7 344 461 739 
En% du PNB 0,7 0,5 2,2 1,3 2,0 1,4 1,3 1,0 1,2 1,4 2,1 3,3 

Nature de ces dépenses (en%): 
Transports, communications 2 2 38 59 53 56 - - 54 44 '20 44 
Industrie, commerce et artisanat 16 4 47 19 2 5 - - 14 19 2 1 
Agriculture 82 94 7 -17 30 11 97 98 14 24 76 54 
Autres destinations - - 8 5 15 28 3 2 18 13 2 1 

------------------------------------

Total 100 100 100 

(') En millions d'unités nationales (Italie : en milliards). 

Il faut toutefois remarquer que dans les années plus 
récentes la situation a profondément changé. C'est 
ainsi qu'en France, comme on le constatera dans la 
deuxième partie du présent rapport, les subventions 
agricoles sè sont fortement accrues et constituent 
maintenant la catégorie la plus importante des sub
ventions. 

Le tableau suivant indique sous forme d'indices- sur 
la base 100 en 1957 -l'évolution de l'ensemble des 
subventions économiques de 1957 à 1962. 

En France, le montant global des subventions écono
miques diminue très sensiblement en 1959-1960 sous 
l'effet de mesures prises dans le cadre de la politique 
d'assainissement économique et financier. Les réduc
tions concernent surtout les entreprises nationales et 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 

les prix de certaines denrées alimentaires. L'augmen
tation des subventions en 1961 et 1962 concerne les 
transferts destinés à régulariser les marchés de~ pro
duits agricoles. 

En Belgique, les subventions aux entreprises présen
tent une tendance à l'augmentation, par suite, notam
ment, de la création d'un fonds agricole, et également 
en raison de l'encouragement accru donné aux inves
tissements par la voie des subventions d'intérêt. 

Au Luxembourg, les subventions aux entreprises accu
sent une augmentation assez sensible par rapport à 
l'année 1957. La situation s'est cependant stabilisée 
depuis 1958, sauf en 1959, année où les interventions 
au profit des chemins de fer ont été particulièrement 
élevées, en raison de la régression du trafic. 

TABLEAU n° 40 

Les subventions courantes de l'Etat aux entreprises 
(1957 = 100) 

~---~-~-~----- ~--

1 

Pays 1958 1959 1960 

1 

1961 1962 

Allemagne (RF) 80 80 132 131 
France 97 75 86 117 130 
Italie 65 78 93 65 92 
Pays-Bas 142 84 85 81 68 
Belgique 156 122 148 149 165 
Luxembourg 132 160 124 131 149 
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En Allemagne fédérale, par contre, on observe en 
1958 et 1959 une réduction marquée des subventions 
Ce sont surtout les subventions à l'agriculture qui ont 
diminué; en revanche, comme on le verra plus loin, 
l'aide en capital destinée à favoriser l'amélioration 
structurelle de l'agriculture et l'augmentation de la 
rentabilité de ce secteur a augmenté. En 1961 et 1962, 
les subventions aux entreprises se situent de nouveau 
à un niveau élevé. 

La réduction continue et sensible des subventions éco
nomiques observée en Italie, et qui affecte surtout le 
secteur agricole, ne doit pas faire illusion, car une 
large partie du soutien à certains prix agricoles -
notamment aux céréales - a pu être financé grâce à 
un endettement de l'Etat auprès du système bancaire, 
ce qui a permis de réduire d'autant la charge budgé
taire des subventions. Comme en Allemagne fédérale, 
l'aide en capital au secteur de l'agriculture a augmenté 
considérablement. 

Aux Pays-Bas également, les subventions économiques 
présentent une nette tendance à la diminution, sauf 
en 1958, année pendant laquelle de fortes dépenses 
ont été effectuées pour redresser la situation difficile 
du marché du beurre. 

C. Les transferts de revenus de l'Etat aux institutions 
à but non lucratif 

Comme on l'a déjà noté plus haut, les transferts de 
l'Etat aux institutions à but non lucratif n'ont qu'une 
importance minime en Allemagne fédérale, en France, 
en Italie et au Luxembourg.· On constate que, par 
rapport au produit national brut, ces transferts sont 
restés au même niveau. En Belgique et aux Pays-Bas 
où l'Etat verse d'importantes subventions à l'enseigne
ment privé, ces subventions ont augmenté dans d'as
sez fortes proportions. Les raisons de l'expansion de 

ces dépenses ont été exposées à propos des transferts 
de l'ensemble des administrations. 

D. Les transferts de revenus de l'Etat à l'extérieur 

Comme on l'a vu plus haut, les transferts de l'Etat 
n'atteignent des montants importants qu'en Allemagne 
fédérale et en France; ils ne sont cependant pas négli
geables aux Pays-Bas et surtout en Belgique (voir ta
bleau no 37). 

En Allemagne fédérale, ils concernent presque exclu
sivement le dédommagement des victimes du nazisme 
( Wiedergutmachung) à la charge du Bund et des 
Linder. 

En France, ils traduisent pour l'essentiel l'aide aux 
administrations d'outre-mer. En fait, jusqu'à 1962, les 
dépenses françaises à l'extérieur ont été bien plus im
portantes et n'atteignaient pas moins de 3 % du pro
duit national brut, si on y incorpore les dépenses de 
consommation publique civiles et militaires Sllpportées 
par la métropole, mais qui se rapportaient en fait aux 
territoires d'outre-mer, ce qui les apparente à des. 
transferts en nature. La France était aussi le seul pays 
qui accusait des ressources appréciables venant de l'ex
térieur, soit 0,5 % du produit national brut, dont un 
tiers en provenance des territoires d'outre-mer. Il s'agit 
ici des impôts perçus dans les départements d'outre-mer 
ainsi que des intérêts sur les prêts accordés aux pays et 
territoires d'outre-mer. 

Dans ces deux pays, les transferts à l'extérieur sont 
en général demeurés assez stables par rapport au pro
duit national brut au cours des six années considérées. 
C'est également le cas aux Pays-Bas. En Belgique, au 
contraire, ils accusent une progression ininterrompue, 
notamment en 1960, en liaison avec les événements 
du Congo. 

CHAPITRE IX 

LES DÉPENSES EN CAPITAL ( 1 ) 

1. NATURE DES DÉPENSES EN CAPITAL 

Ayant en commun leur affectation de principe à des 
emplois en capital, les dépenses regroupées dans cette 
rubrique peuvent être réparties en trois catégories, 
selon que l'on distingue le bénéficiaire des investisse-

e> Les dépenses en capital examinées dans ce chapitre sont les 
suivantes: les investissements directs, les transferts en capital 
et les prêts, avances et participations. L'amortissement de la 
dette publique, qui figure également parmi les dépenses en 
capital, a été traité dans le chapitre VII. 
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ments (l'administration dépensière elle-même ou un 
tiers : collectivité, entreprise, particulier, etc.) ou la 
signification financière de la dépense (transfert défi
nitif ou prêt remboursable). On distingue ainsi : 
- les investissements directs; 
- les transferts en capital (subventions d'investisse· 
ments aux entreprises, transferts aux autres admî
nistrations, aux ménages, ou à l'extérieur); 
- les prêts et avances (auxquels on ajoutera les par
ticipations), c'est-.à-dire les dépenses ayant le caractère 
d'opérations financières. 

l"" _.. 
--~~ 



a) Les investissements directs des administrations pu
bliques désignent les dépenses exposées par ces admi
nistrations pour leur propre équipement ou l'augmen
tation de leur patrimoine immobilier : travaux neufs, 
achats de biens d'équipement, achats d'immeubles et 
de gros matériel. Ils incluent aussi les dépenses entraî
nées par le gros entretien du domaine public des ad
ministrations, par exemple des bâtiments, des routes, 
des canaux ( 1 ) . 

Dans le cadre de la présente analyse, ces investisse
ments sont retracés pour leur montant brut, c'est-à
dire sans réduction de l'amortissement des biens exis
tants par usure et dépréciation, mais compte tenu des 
ventes d'immeubles et d'autres biens durables. 

b) Les transferts de capitaux à fonds perdus dési
gnent les dépenses supportées par une administration 
publique en faveur des -autres secteurs (entreprises, 
ménages, autres administrations, extérieur) pour pren
dre en charge, à titre définitif et sans contrepartie 
financière, la couverture des investissements ou d'au
tres transactions en capital. 

La nature financière et juridique de la dépense -
transfert à fonds perdus - se double donc de la prise 
en considération du but même du transfert finance 
ment d'investissements matériels du bénéficiaire du 
transfert ou formation de réserves par celui-ci. Cette 
catégorie de dépense se distingue, par ce dernier trait, 
des transferts de revenus, dont l'objet est d'aider l'en
semble de la population - ou seulement certaines 
catégories- à couvrir des dépenses courantes de con
sommation, ou de favoriser la rentabilité de certains 
secteurs de l'économie au niveau des dépenses d'ex
ploitation. 

c) Les prêts, avances et participations forment la troi
sième catégorie de dépenses en capital. Leur trait corn· 
mun réside dans leur nature d'opérations financières 
affectées à des emplois en capital. Elles se différen
cient des transferts en ce qu'elles constituent des 
créances, non des transferts de fonds à titre définitif. 

Mais il s'agit souvent en fait d'opérations financières 
d'un type particulier, aux caractéristiques souvent 
assez éloignées de celles qui s'appliquent aux opéra
tions du marché des capitaux, ne serait-ce par exemple 
que par l'application de taux d'intérêt privilégiés aux 
prêts et aux avances. 

Il convient d'observer par ailleurs que la distinction 
entre cette catégorie de dépenses et les transferts de 
capitaux à fonds perdus est souvent assez formelle. 
lorsque, par exemple, des sommes mises à la disposi
tion d'autres secteurs de l'économie ou de l'étranger 

(
1

) Cette notion d'investissements directs doit être distinguée 
de celle qui est appliquée pour l'établissement des statistiques 
sur les mouvements de capitaux avec l'étranger. Dans ces 
statistiques, en effet, les investissements comprennent par 
exemple aussi les participations publiques classées, dans la 
présente étude, avec les prêts et avances. 
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sont qualifiées de prêts ou d'avances, alors que les 
possibilités de remboursement sont, dès le départ, 
douteuses. De même, un transfert de capital au profit 
d'une entreprise publique s'apparente plus ou moins 
à une participation accrue des administrations à leur 
capital. C'est le cas également lorsqu'un prêt d'équipe
ment est ultérieurement consolidé sous la forme d'une 
dotation en capital de l'entreprise publique considérée. 

2. LES INVESTISSEMENTS DIRECTS 

A. Les investissements directs de l'ensemble des ad
ministrations publiques 

Rapportées au produit national brut, les dépenses d'in
vestissements directs du secteur public se situent à 
des niveaux assez différents, d'un pays à l'autre, 
comme le montre le tableau no 41. 

Les écarts assez considérables constatés d'un pays à 
l'autre doivent être appréciés avec prudence, car les 
données statistiques ne sont pas toujours parfaitement 
comparables. C'est ainsi qu~en Italie, une partie des 
investissements publics est financée par des établisse
ments financiers publics ou privés, à charge de rem
boursement à long terme par l'Etat. 

En principe, ces investissements concernent dans tous 
les pays deux grandes catégories de travaux : la cons
truction de routes et la construction d'écoles. Dans 
certains pays, il faut y ajouter des travaux sanitaires 
et des investissements destinés à l'amélioration des 
structures agricoles. Aux Pays-Bas, le niveau assez 
élevé des dépenses tient en particulier à celui des in
vestissements consacrés aux routes et aux écoles. Au 
Luxembourg, il s'explique en outre par les grands tra
vaux d'électrification entrepris par le gouvernement 
du Grand-Duché. 

Ces investissements ont tendance à s'accroître dans 
chacun des six pays. L'accroissement des investisse
ments destinés à couvrir les besoins collectifs consti
tue d'ailleurs, dans certains de ces pays, un des princi
paux objectifs de la politique économique du gouver
nement. 

Dans certains pays, comme la France et, depuis peu, 
la Belgique, cette action s'insère dans le cadre de pro
grammes nationaux pluri-annuels; dans d'autres pays, 
l'Allemagne fédérale et. l'Italie, c'est plutôt dans le 
cadre de plans intéressant certains secteurs en parti
culier (p. ex. la construction de routes, ou l'améliora
tion de la structure agricole) qu'un accroissement des 
investissements est prévu. 

Le volume global des investissements directs des ad
ministrations publiques (entre 2 et 5 % du produit 
national brut, selon les .pays) exerce une forte in
fluence sur l'économie en général. On sait, d'autre 
part~ que cette catégorie d'investissements constitue 
en principe un des principaux instruments de la poli
tique conjoncturelle. Or il faut remar_quer à cet égard 



Année 

1957 
1959 
1961 

1957 
1959 
1961 

TABLEAU n° 41 

Investissements directs de l'ensemble des administrations publiques 
(investissements bruts après déduction de la vente de biens d'investissements) 

Allemagne 
(RF) 

5 964 
8411 

10 444 (2) 

2,7 
3,2 
3,2 

1 

1 

France 

4 578 
5 704 
6 924 

2,2 
2,2 
2,2 

1. 

Italie Pays-Bas 

En monnaie nationale (1) 

328 1 269 
431 1 244 
591 1 597 

2. En% du PNB 

2,0 
2,4 
2,7 

3,6 
3,2 
3,6 

Belgique 

12 364 
12 524 
14 615 

2,4 
2,3 
2,4 

( 1) En millions d'unités (Italie: en milliards). 
( 1 ) Sans déduction des recettes provenant de la mise à la disposition partielle de l'économie privée du Volkswagenwerk AG. 

TABLEAU n° 42 

Répartition des investissements par secteurs 
(investissements bruts après déduction de la vente de biens d'investissements) 

1 

Luxembourg 

1 027 
1155 
1114 

4,7 
5,2 
4,7 

1 

1957 1959 1961 

Pays 

Allemagne (RF) 
France 
Italie 
Pays-Bas 
Belgique 
Luxembourg 

Allemagne (RF) 
France 
Italie 
Pays-Bas 
Belgique 
Luxembourg 

1~-

1 

1 

État 
i 

1 

2 098 
1 429 

113 
442 

f 6 706 
444 

35 
1 31 
1 

! 34 
35 
54 
43 

1 

Col-
lee-

ti vi tés 
locales 

3 752 
3 117 

206 
827 

5 583 
583 

63 
68 
63 
65 
45 
57 

( 1) En millions d'unités (Italie : en milliards). 

1 

1 

Sé-
curité Total 
sociale 

114 5 964 
32 4 578 

9 328 
1 269 

75 12 364 
1 027 

2 100 
1 100 
3 100 

- 100 
1 100 

- 100 

1 

Col- Col-
Sé- Sé-

État 
lee-

curité Total État 
lee-

cu ri té Total 
ti vi tés ti vi tés 
locales 

sociale 
locales 

sociale 

1. En monnaie nationale (1) 

2 950 5 291 170 8411 3 112 7 082 250 10 444 
1813 3 824 67 5 704 2 170 4 703 51 6 924 

147 251 33 431 203 347 41 591 
410 834 1244 647 950 1 597 

6 627 5 867 30 12 524 8 123 6 400 92 14 615 
684 471 1155 468 646 1114 

2. En% du total 

35 

1 

63 2 100 30 68 

1 

2 
1 

100 
32 67 1 100 32 67 1 100 

1 34 58 8 100 34 59 7 100 
34 66 - 100 40 60 - 100 
53 47 - 100 55 44 1 100 
59 41 - 100 42 58 - 100 
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(voir tableau nu 42) que dans la plupart des six pays, 
plus de la moitié des investissements directs des ad
ministrations sont effectués par les collectivités régio
nales et locales : en Allemagne fédérale, en France et 
aux Pays-Bas, la proportion atteint même pratique
ment les deux tiers du total. Il est certain que la dis
persion des décisions d'investissements entre de nom
breuses collectivités territoriales, autres que l'Etat, 
restreint l'efficacité de ces investissements comme 
moyen d'action sur la conjoncture. Mais il faut préci
ser que l'Etat - outre ses propres investissements 
directs, d'un volume déjà important - contribue 
aussi au financement des investissements directs des 
collectivités locales. 

B. Les investissements directs de l'Etat et leur évo
lution de 1957 à 1962 

Bien qu'ils ne forment qu'une partie limitée de l'en
semble des investissements publics, les investissements 
directs de l'Etat concernent en général des travaux 
ayant une importance considérable pour l'économie 
considérée dans son ensemble. Aussi une comparaison 
de cette catégorie de dépenses dans les six pays ne 
manque-t-elle pas d'intérêt, d'autant qu'elle peut s'ap
puyer sur des données statistiques plus détaillées que 
pour l'ensemble des administrations publiques. 

Le niveau des investissements directs de l'Etat est 
plus ou moins comparable dans trois pays - Alle
magne fédérale, Pays-Bas et Belgique - où il dépasse 
1 % du produit national brut. En ce qui concerne le 
pourcentage assez faible relevé pour la France, il ne 
faut pas oublier que l'effort financier de l'Etat dépend 
dans une large mesure de la répartition des tâches 
entre l'Etat lui-même et les collectivités locales. Les 
chiffres également assez peu élevés pour l'Italie doi
vent être interprétés, comme on l'a déjà noté, à la lu
mière de l'activité des grands organismes semi-publics 
d'intervention économique. Pour le Luxembourg, qui 
présente pour chacune des années considérées la dé
pense la plus élevée en matière d'investissements de 
l'Etat, l'explication réside surtout dans l'importance 
relativement considérable, par rapport à l'ensemble de 
l'économie, des travaux hydro-électriques et du pro
gramme extraordinaire d'investissements publics ad
ministratifs, scolaires et sanitaires. 

L'évolution des investissements de l'Etat au cours de 
la période 1957-1962 montre dans la plupart des pays 
un parallélisme assez marqué par rapport à la progres
sion du produit national brut. Une comparaison sur 
la base des indices ( 100 en 1957) révèle une aug
mentation beaucoup plus accentuée dans les trois 
grands pays que dans les pays du Benelux. Une telle 
comparaison doit, toutefois, être nuancée, ne serait-ce 
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que pour tenir compte du choix forcément arbitraire 
de l'année de référence. 

En Allemagne fédérale, l'augmentation s'explique sur
tout par la construction des routes, qui y fait l'objet 
de trois plans de quatre ans, et la construction d'éco
les. En France, elle est due surtout à la construction 
d'écoles ainsi qu'à des travaux d'urbanisme, la dimi
nution constatée en 1960 ne reflétant qu'un retard 
apporté dans l'utilisation des crédits budgétaires. En 
Italie, c'est autant la construction de routes que les 
travaux intéressant le secteur agricole ou la construc
tion d'écoles qui ont fait augmenter les dépenses d'in
vestissement. Tandis que, dans les années 1957-1959, 
l'impulsion donnée aux investissements provenait es
sentiellement de l'accélération de programmes préexis
tants, grâce à l'utilisation des disponibilités considéra
bles qui s'étaient accumulées sur les comptes de « res
tes à dépenser » ( « residui passivi »), la forte pous
sée provient depuis 1960 surtout de nouvelles et nom
breuses initiatives prises par le gouvernement italien 
en matière d'investissements de l'Etat. Aux Pays-Bas, 
ce sont d'abord les travaux routiers et les travaux 
d'endiguement, entièrement à la charge de l'Etat, qui 
ont provoqué l'augmentation considérable des inves
tissements de l'Etat. On peut mentionner également 
la construction d'écoles. En Belgique, l'augmentation 
provient:, pour une large part, des constructions et 
équipements scolaires. Cependant, l'accroissement des 
dépenses a été considérable également pour les tra
vaux hydrauliques. Quant aux investissements relatifs 
aux routes, ils sont allés en diminuant jusqu'en 1960 
pour s'accroître à nouveau en 1962. Au Luxembourg, 
les fluctuations constatées résultent notamment de 
l'exécution des travaux, dont il a déjà été question. 

C. Objet des investissements directs de l'Etat 

Le tableau no 44 donne pour les années 1957 et 1959 
la répartition des investissements directs de l'Etat 
selon les grandes catégories fonctionnelles. 

Au point de vue de la nature et l'objet des investisse
ments réalisés par l'Etat, ce tableau no 44 montre 
que c'est en premier lieu l'infrastructure des trans
ports et communications qui a bénéficié des efforts de 
l'Etat. Les travaux réalisés dans ce domaine seront 
analysés plus longuement dans le chapitre consacré à 
cette fonction. 

Un seul pays, la France, consacre une part relative~ 
ment plus élevée de ses investissements aux construc
tions d'écoles (environ la moitié des investissements 
de l'Etat), fonction qui est très bien représentée éga
lement en Belgique et en Allemagne fédérale, et un 
peu moins dans les autres pays. 
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TABLEAU n° 43 

Les investissements directs de l'Etat 
(investissements bruts après déduction de la vente de biens d'investissements) 

Pays 1957 
1 

1958 1959 1960 1961 1962 

A. En monnaie nationale (1) 

Allemagne (RF) (2) 2 098 2 602 2 950 3112 5 040 
France 1 429 1 597 1 813 1 769 2170 2 452 
Italie 113 130 147 172' 203 235 
Pays-Bas 442 393 410 486 647 669 
Belgique 6 706 5 747 6 627 7 715 8123 10 599 
Luxembourg 444 482 684 494 468 561 

B. En indices (1957 = 100) 

Allemagne (RF) 100 124 140 149 240 
France 100 112 127 124 151 172 
Italie 100 115 130 152 180 208 
Pays-Bas 100 89 93 110 146 152 
Belgique 100 86 99 114 121 158 
Luxembourg 100 109 154 111 106 126 

C. En% du PNB 

Allemagne (RF) 1,0 1,0 1,1 1,0 1,4 
France 0,7 0,7 0,7 0,6 0,7 0,7 
Italie 0,7 0,7 0,8 0,9 0,9 1,0 
Pays-Bas 1,3 1,1 1,1 1,2 1,4 1,4 
Belgique 1,3 1,1 1,3 1,3 1,3 1,6 
Luxembourg 2,1 2,2 3,1 2,0 2,0 2,3 

(1) En millions d'unités (Italie: en milliards). 
( 2) Bund et Llinder. 

TABLEAU n° 44 

Répartition des investissements directs de l'Etat (chiffres bruts) 

Catégorie 

En monnaie nationale (1) 

En% du PNB 

Nature de ces dépenses (en %) : 
Administration générale 
Transports, communications 
Industrie, commerce, artisanat 
Agriculture 
Enseignement, culture, cultes 
Autres 

Total 

{ 1) En millions d'unités (Italie : en milliards). 

Allemagne 
(RF) 

1195711959 1957 

1 1 

2 113 2 98411 442 
0,1 1,1 0,7 

1959 

1 821 
0,7 

Italie 

1957 

114 
0,7 

1959 

149 
0,8 

Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1957 

444 
1,3 

1959 1957 1959 

417 6 973 6 820 
1,1 1,4 1,3 

1957 

456 
2,1 

1959 

695 
3,1 

5 5 1 7 2 2 10 8 9 7 7 8 
49 52 40 34 40 44 63 68 71 62 38 34 

1 - 11 - - - - - - 1 34 32 
2 2 ' 2 5 20 22 20 16 1 1 2 4 

19 181 43 51 9 8 3 4 17 24 6 10 
24 23 3 3 29 24 4 4 2 5 13 12 

----------------------
1 100 100 1 100 l 100 1 100 ' 100 100 100 100 100 100 100 
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On a déjà attiré l'attention sur les investissements 
considérables réalisés par le Luxembourg pour des 
travaux hydro-électriques, classés ici parmi les inves
tissements dans le secteur industriel, secteur qui en
traîne en France également une dépense relativement 
importante. 

La construction, l'acquisition ou le gros entretien des 
bâtiments administratifs, classés dans la fonction « ad
ministration générale », absorbent de 5 à 10 % du 
total des investissements dans quatre pays, mais un 
très faible pourcentage en Italie et en France, du 
moins en 1957. 

Les autres fonctions de l'Etat ne sont guère représen
tées dans le total des investissements de l'Etat. Les 
rares dépenses que l'on trouve dans l'un ou l'autre 

des pays se rapportent le plus souvent à des établisse
ments hospitaliers (santé publique), ou de logements 
pour personnes âgées (logement) dont l'Etat a pris 
lui-même en charge la construction à la place d'autres 
collectivités publiques ou d'institutions d'intérêt 
public. 

3. LES TRANSFERTS DE CAPITAUX 

A. Les dépenses de l'ensemble des administrations 
publiques 

Les transferts de capitaux à fonds perdus jouent dans 
plusieurs pays un rôle assez important, comme le mon
tre le tableau suivant. 

TABLEAU n° 45 

Les transferts de capitaux des administrations publiques (en montants bruts et en % du PNB) 

Année 
Allemagne 

1 

France 
(RF) 

1 

1957 2 862 4 854 
1959 4 829 5 758 
1961 6 581 6 525 

1957 1,2 1 2,3 
1959 1 9 22 
1961 2,0 2,0 

(') En millions d'unités (Italie: en milliards). 

La charge de ces transferts - qui dans la plupart des 
pays avoisine ou dépasse 2 % du produit national 
brut - incombe presque exclusivement à l'Etat. Aussi 
semble-t-il préférable d'analyser cette catégorie de 
dépenses pour le seul secteur de l'Etat, pour lequel 
d'ailleurs des chiffres plus complets et plus détaillés 
sont disponibles. 

B. Les transferts de capitaux de l'Etat et leur évo
lution de 1957 à 1962 

Les transferts de capitaux recouvrent souvent des dé
penses plutôt hétérogènes, liées parfois à des facteurs 
exceptionnels. Aussi l'évolution de cette catégorie de 
charges est-elle généralement assez irrégulière comme 
on l'observe pour la période des six années considé
rées. 

L'interprétation des données du tableau no 46 est 
assez délicate, car les différences constatées d'un pays 

1 

1 

1. 
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Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

En monnaie nationale (1) 

303 727 8 942 254 
383 788 8 301 201 
450 1 245 3 478 368 

2. En% du PNB 

1,9 2,0 1,7 1,2 
21 21 1 6 09 
2,0 2,8 0,6 1,6 

à l'autre ne recouvrent pas forcément des politiques 
d'investissement divergentes. D'une part, en effet, la 
distinction entre « transferts de capitaux » et « trans
ferts de revenus » n'est pas toujours très significative, 
par exemple lorsqu'il s'agit de subventions versées à 
des entreprises publiques, ou que les transferts de 
capitaux sont- comme dans certains pays, les primes 
à la construction- échelonnés dans le temps. D'autre 
part, la répartition de l'aide de l'Etat aux investisse
ments de l'économie, entre les transferts à fonds per
dus et les prêts, varie de pays à pays. Il faut tenir 
compte aussi du fait que dans certains cas, les prêts 
d'équipement ne sont finalement pas remboursés et 
constituent en définitive de véritables transferts défi
nitifs. 

Sous ces réserves, on observe qu'entre 1957 et 1962, 
les transferts de capitaux de l'Etat ont, en Italie et 
surtout en Allemagne fédérale, augmenté proportion-



nellement plus que le produit national brut, alors 
qu'ils ont plutôt diminué, par rapport à ce produit, 
en Belgique. En France et aux Pays-Bas, les pourcen
tages sont restés plus ou moins au même niveau. Le 
choix des deux années extrêmes ôte évidemment une 
partie de leur importance aux divergences globales 
ainsi constatées. Dans le cas de l'Allemagne fédérale 

toutefois, la forte augmentation observée tient, d'une 
part, à l'indemnisation des pertes de patrimoine des 
victimes de guerre dans le cadre du budget .fédéral et 
du Fonds de péréquation des charges, ainsi qu'à l'aide 
aux réfugiés et, d'autre part, au niveau des subven
tions d'investissements accordées au secteur agricole 
et aux communes. 

TABLEAU n° 46 

Les transferts de capitaux de l'Etat (chiffres bruts) (1) 

Pays 1957 

Allemagne (RF) 3 209 
France 5 712 
Italie 335 
Pays-Bas 775 
Belgique 11 736 
Luxembourg 366 

Allemagne (RF) 1,5 
France 2,7 
Italie 2,1 
Pays-Bas 2,2 
Belgique 2,2 
Luxembourg 1,7 

( 1 ) Y compris les transferts aux autres administrations. 
( 2 ) En millions d'unités (Italie : en milliards). 

1958 

4 476 
5 400 

371 
798 

12 490 
386 

1,9 
2,2 
2,2 
2,2 
2,3 
1,8 

Parmi les principaux domaines d'intervention de 
l'Etat par la voie de cette catégorie de dépenses, on 
trouve d'abord, dans chacun des six pays, les indem
nités pour la réparation des dommages de guerre et, 
en Allemagne fédérale, les indemnités dont il est ques
tion ci-dessus pour la restitution de valeurs en capital 
aux victimes de la guerre. Cette charge est déjà dé
croissante en 1957 au Luxembourg et aux Pays-Bas 
où la liquidation de ces indemnités touche à sa fin; 
ellP. est plus importante en Belgique et en France : 
daPs ce dernier pays, la diminution de cette catégorie 
de dépenses est toutefois déjà sensible en 1957 par 
rapport aux années précédentes, alors qu'en Allemagne 
les dépenses de cette nature s'accroissent très forte
ment à partir de 1958, une partie de ces transferts 
étant effectuée à destination de l'étranger. 

Les interventions en faveur de l'agriculture sont sur
tout importantes et croissantes en Allemagne fédérale 
et en Italie où un effort tout particulier est entrepris 
en vue de l'amélioration structurelle de cette branche 
de l'économie. Dans les autres pays, l'aide en capital 

1959 1960 1961 1962 

A. En monnaie nationale (2) 

93 

5 389 7 098 7940 
6 768 7 120 7 642 7 121 

420 509 517 608 
826 876 1 282 1 022 

11 612 5 490 4 860 3 779 
341 333 590 460 

B. En% du PNB 

2,1 2,1 2,2 
2,5 2,4 2,4 2,1 
2,3 2,5 - 2,4 2,5 
2,1 2,0 2,8 2,2 
2,1 1,0 0,8 0,6 
1,5 1,4 2,5 1,8 

à fonds perdus en faveur de l'agriculture est relative
ment minime, mais doit tendre à s'accroître à partir 
de 1961-1962, par exemple en France et en Belgique. 

L'habitation fait aussi dans la plupart des pays l'objet 
d'interventions assez considérables sous forme de pri
mes à la construction ou d'autres formes de transferts 
à fonds perdus. 

On trouve ensuite - en Belgique, notamment, et 
exceptionnellement en 1958 en Allemagne fédé
rale ( 1 ) - des transferts élevés destinés aux entre
prises publiques, principalement aux chemins de fer, 
et enfin des subventions en capital à certaines bran
ches de l'industrie, telles que les charbonnages et 
l'énergie nucléaire en Belgique, le pétrole et l'énergie 
atomique en France, les régions de développement en 
Allemagne fédérale. En Italie, c'est avant tout l'aide 
accordée au développement économique des régions 
méridionales qui est à mentionner. 

C) Annulation d'une dette de l'ordre de 900 millions de DM 
des chemins de fer fédéraux considérée comme un transfert. 
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En ce qui concerne les transferts à fonds perdus de 
capital en faveur de l'étranger, qui sont importants 
surtout en France et en Allemagne fédérale, il faut 
noter pour la France que ces transferts ont augmenté 
considérablement en 1959 par suite de l'entrée en 
vigueur du plan de Constantine pour le développe
ment économique de l'Algérie et du Sahara. En Alle
magne fédérale, des importants transferts de capitaux 
à l'étranger comprennent une certaine partie des in
demnisations au titre de la loi fédérale sur le dédom
magement et la restitution de biens, ainsi que, en 
1959, un transfert exceptionnellement élevé, effectué 
à l'occasion du rattachement économique et monétaire 
de la Sarre. 

3,•1 

Dans certains pays, les transferts de capitaux sont ef
fectués par l'intermédiaire des collectivités locales ou 
bien sont destinés à contribuer aux charges financières 
des travaux entrepris par elles. 

4. LES PR:f:TS, AVANCES ET PARTICIPATIONS 

A. Opérations de l'ensemble des administrations pu
bliques 

Le tableau no 4 7 donne en valeurs absolues et en pour
centages du produit national brut le volume net de~ 
prêts, avances et participations, c'est-à-dire déduction 
faite des remboursements de prêts et avances. 

TABLEAU n° 47 

Prêts, avances et participations de l'ensemble des administrations publiques (chiffres nets) 

Année 
Allemagne 

France 
(RF) 

1957 7 277 5 031 
1959 6 770 8 140 
1961 8 783 6 650 

1957 3,3 2,4 
1959 2,6 3,0 
1961 2,7 2,1 

(1) En millions d'unités (Italie : en milliards). 

Les différences souvent très sensibles d'un pays à 
l'autre sont plus apparentes que réelles e't se ramènent 
souvent à une organisation différente de cette fonction 
de << dispensateur de crédits » exercée par les admi
nistrations publiques, qui semble avoir pris dans les 
six pays de la CEE un développement qui va en s'am
plifiant. C'est ainsi qu'on note au Luxembourg des 
crédits d'équipement à moyen terme accordés hors 
budget au profit de la petite et moyenne industrie, de 
l'artisanat et de l'hôtellerie (ceci par le truchement de 
fonds disponibles de l'Etat placés auprès des établis
sements de crédit), en Italie des capitaux considéra
bles mis à la disposition notamment du secteur natio
nalisé ou privé de l'industrie par des entreprises finan
cières publiques telles que l'IRI et la Caisse de dé
pôts, en Belgique les emprunts contractés sur le mar
ché par les sociétés nationales du logement dont le 
service financier est en grande partie assuré par l'Etat. 

1 

Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1. En monnaie nationale (1) 

-
-

-
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37 1 323 2 002 109 
6 1 626 8 354 252 

329 905 3 747 248 

2. En% du PNB 

0,3 3,7 0,4 0,5 
- 4,2 1,6 1,1 
1,5 2,0 0,7 1,0 

B. Les opérations de l'Etat et leur évolution de 1957 
à 1962 

Le tableau suivant retrace en chiffres absolus et en 
pourcentages du produit national brut les opérations 
de prêts, d'avances et de participations de l'Etat pour 
les années 19 57 à 1962. 

L'évolution de cette catégorie d'opérations pendant les 
années 1957-1962 se présente dans la plupart des pays 
d'une façon très irrégulière, influencée surtout par tel 
ou tel emploi important et exceptionnel. Il faut d'ail
leurs remarquer qu'on ne peut comparer l'intervention 
de l'Etat dans ce domaine qu'en ajoutant les prêts 
et avances aux transferts en capital, comme par exem
ple en Belgique où, en 1961 et 1962, certains prêts 
et avances accordés à l'extérieur (Burundi) ont été 
considérés et classés comme transferts de capital à 
fonds perdus. 
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TABLEAU n° 48 

Prêts, avances et participations de l'Etat (chiffres nets) ( 1 ) 

Pays 1957 1958 

Allemagne (RF) 7 060 4 677 
France 5 349 5 537 
Italie 46 79 
Pays-Bas 215 258 
Belgique 593 1 857 
Luxembourg 93,1 178,5 

Allemagne (RF) 3,2 2,0 
France 2,5 2,2 
Italie 0,3 0,5 
Pays-Bas 0,6 0,7 
Belgique 0,1 0,4 
Luxembourg 0,5 0,9 

( 1) Y compris le solde des prêts et avances entre administrations. 
( 1) En millions d'unités (Italie: en milliards). 

Dans la plupart des pays, le montant très élevé cons
taté en 1959 doit être attribué aux versements effec
tués au profit du Fonds monétaire international, à la 
suite de l'augmentation de la participation des Etats 
membres en capital de cet organisme: En ce qui con
cerne les Pays-Bas, il faut signaler en outre le change
ment apparu dans le système de financement de la 
construction de logements : à partir de 1958, ce ne 
sont plus les communes, mais l'Etat qui assume la 
charge des prêts aux sociétés de constructions. Cette 
modification de système, et aussi le fait que les verse
ments relatifs à l'année 1958 ont eu lieu avec un cer
tain retard, expliquent également dans ce pays l' aug
mentation soudaine des dépenses de prêts et de parti
cipations. En ce qui concerne la Belgique, il faut ajou
ter encore une participation au Fonds des rentes ef
fectuée en 1959. En France, enfin l'accroissement de 
moitié observé sur cette catégorie de charges en 1959 
tient, en dehors du versement exceptionnel au FMI, 
au financement des avances consenties par le Trésor 
au Crédit foncier en vue de la consolidation des prêts 
spéciaux à la construction, ainsi qu'à une sensible aug
mentation des prêts d'équipement, en particulier au 
secteur de l'énergie. 

D'une façon générale, les principaux domaines d'inter
vention de l'Etat sont dans la plupart des six pays le 
logement, y compris la lutte contre les taudis, et 
l'amélioration structurelle de l'agriculture. Les sec
teurs nationalisés de l'industrie et les entreprises pu
bliques obtiennent également des concours financiers 

A. 
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1959 1 1960 1961 1962 
1 

En monnaie nationale (2) 

6 586 8 417 5 590 
8 314 6 822 6 382 5 801 

135 100 123 126 
1113 481 749 961 
6 530 6 443 1 847 4 921 

247,5 261,4 245,6 306,6 

B. En% du PNB 

2,6 2,6 1,6 
3,1 2,3 2,0 1,7 
0,7 0,5 0,5 0,5 
2,9 1,1 1,7 2,0 
1,2 1,1 0,3 0,8. 
1,1 1,1 1,0 1,2 

importants, tandis que les prêts et avances au secteur 
privé à la charge du budget forment plutôt l'excep
tion, sauf au Luxembourg où l'Etat intervient dans 
les investissements de tiers pour des montants impor
tants (p. ex. participation de l'Etat luxembourgeois 
dans la Société électrique de l'Our et la Société inter
nationale de la Moselle). En France, toutefois, le sec
teur privé et notamment les petites et moyennes en
treprises reçoivent des prêts d'équipement pour un 
montant non négligeable, quoique sans commune me
sure ~vec les prêts dont bénéficie le secteur industriel 
public. 

Enfin, en France, et dans une mesure croissante en 
Belgique, des prêts vont également à l'étranger, sur
tout aux pays et territoires associés d'outre-mer. Cer
taines années, s'y ajoutent des participations en capi
tal à des organismes internationaux tels que le Fonds 
monétaire international (en 1959) ou la Banque euro
péenne d'investissement. 

Les remboursements effectués en faveur des admi
nistrations publiques sont généralement peu impor
tants. Ils vont cependant en augmentant. En effet, 
dans plusieurs pays, les prêts accordés par les admi
nistrations publiques se sont considérablement accrus 
au cours de ces dernières années. Les remboursements 
suivent cette augmentation, mais avec un certain dé
calage. 

Une étude plus complète de cette fonction d'octroi de 
crédits par l'administration publique, de son organi-
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sation multiforme, de son ampleur dans le cadre du 
financement de l'économie, présenterait un très grand 
intérêt. Elle sortirait cependant du cadre de la pré
sente étude, et ne saurait être réalisée que sur la base 
d'un tableau comparatif général des opérations finan
cières dans l'ensemble des économies nationales des 
six pays. L'établissement d'un tel tableau ne pourrait 
être envisagé qu'après une étude méthodologique spé
ciale, en raison de la nature et de la difficulté des 
problèmes qu'il soulève. 

5. LA PART DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 
DANS LA FORMATION INTERIEURE BRUTE 

DE CAPITAL DE LA NATION 

Les capitaux transférés, les investissements directs et 
les prêts et avances accordés sont autant de moyens 
par lesquels les administrations publiques intervien
nent dans la formation du capital brut de la nation. 
Le tableau no 49 réunit pour les années 1957, 1959 et 
1961 l'ensemble des dépenses d'investissements sup
portées par les administrations à ces divers titres : in
vestissements directs nets (déduction faite des ventes 
de biens en capital), transferts en capital, prêts et 
avances nets (c'est-à-dire déduction fait des rembour
sements). Il compare ce montant global d'investisse
ments - abstraction faite des capitaux dirigés vers 
l'étranger - à la formation intérieure brute de ca
pital. 

On observe ainsi que, dans les six pays, les investisse
ments financés sur fonds publics constituent une part 
importante de l'investissement total brut, cette part 
variant du cinquième au tiers du total selon les pays 

considérés. Grosso modo, on trouve des pourcentages 
moins élevés en Italie et en Belgique que dans les 
autres pays membres. Mais une série de particularités 
relevées antérieurement à propos de l'organisation du 
financement de l'équipement sont de nature à corriger 
cette première impression. 

C'est ainsi qu'en Italie, une partie des investissements 
publics est financée à l'origine par des établissements 
privés, dont l'intervention est relayée ensuite par des 
emprunts; d'autre part, certains établissements du 
secteur public, comme l'IR! et l'ENI effectuent d'im
portantes opérations dans le domaine des investisse
ments. Pour la Belgique et le Luxembourg, il faut 
mentionner aussi l'intervention, pour le compte de 
l'Etat, d'établissements publics qui empruntent des 
capitaux et les emploient à des investissements. S'il 
était possible de chiffrer tous ces éléments, il est très 
probable que l'on relèverait, pour chacun des six 
pays, un montant d'investissements financés sur fonds 
publics représentant un tiers environ de la formation 
intérieure brute de capital fixe. 

En réalité, cette influence est même bien plus grande 
encore que ne l'indiquent les pourcentages relevés : 
souvent, des transferts de capitaux et des prêts ou 
avances ne sont accordés qu'à la condition d'un apport 
plus ou moins grand de capitaux privés. C'est le cas 
notamment des encouragements à la construction d'ha
bitations et au rééquipement des entreprises. Quant 
aux investissements directs des administrations publi
ques, ils bénéficient en maieure partie à l'infrastruc
ture de l'économie, et déterminent de ce fait les pos
sibilités d'expansion des entreprises et leur implanta
tion régionale. 

TABLEAU n° 49 

L)intervention des administrations publiques dans les investissements de le nation ( 1 ) 

Allemagne (RF) France Italie 

1957 

1 

1959 

1 

1961 1957 

1 

1959 

1 

1961 1957 

1 

1959 

1 

1961 

1. Investissements publics (nets) 5 964 8 410 10 408 4 578 5 704 6 924 328 431 591 
2. Transferts de capitaux à l'intérieur (bruts) 2 335 3 383 5 793 3 965 4 164 4 447 303 378 441 
3. Participations, prêts et avances, à l'intérieur 
(nets) 5 546 4 818 5 004( 2 ) 3 593( 3

) 4 523(8
) 5 330( 3

) - 42 - 21 329 
4. Total du financement public des investisse-
ments intérieurs 13 846 16 611 21 205 12 136 14 391 16 701 589 788 1 361 
5. Formation intérieure brute de capital fixe (') 46 490 57 960 80 710 41 420 50 830 62 390 3 434 3 786 5 099 
6. Rapport 4/5 en % 29,8 28,6 26,3 29,3 28,5 26,7 17,2 20,8 26,7 

Pour mémoire : 
7. Epargne publique 14 698 19 231 27 943 3 389 10 862 12 884 375 325 852 
8. Formation intérieure brute de capital fixe 
en % du PNB (4) 21,5 23,1 24,7 19,4 19,0 19,5 21,5 20,7 23,2 

(
1

) En millions d'unités (Italie : en milliards). 
(

2
) Y compris les prêts nets à l'extérieur qui n'ont pu être déduits. 

(
8

) Déduction faite des montants afférents à la consolidation de prêts à la construction : 194 millions en 1957; 1 674 millions en 1959; 1 320 millions en 1961. 
(') Source : Bulletin général de statistique de l'Office statistique des Communautés européennes: nQ 12- 1963 (tableaux VII A et VII B). 
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TABLEAU n° 49 (suite) 

Pays-Bas Belgique Luxembourg 

----

1957 

1 

1959 

1 

1961 1957 

1 

1959 

1 

1961 1957 

1 

1959 

1 

1961 

1. Investissements publics (nets) 1 269 1 244 1 597 12 364 12 524 14 615 1 027 1155 1114 
2. Transferts de capitaux à l'intérieur (bruts) 680 719 1143 8 021 8 197 2 690 254 192 354 
3. Participations, prêts et avances, à l'intérieur 
(nets) 1 225 1 053 833 1 741 2 726 3 747(2 ) 103 228 198 
4. Total du financement public des investisse-
ments intérieurs 3 174 3 016 3 573 22 126 23 447 21 052 1 384 1 575 1 666 
5. Formation intérieure brute de capital fixe (') 9 044 8 913 10 850 98 900 95 800 113 800 5 230 5 247 6 328 
6. Rapport 4/5 en% 35,1 34,0 33,1 22,3 24,5 18,4 26,4 30,0 26,3 

Pour mémoire : 
7. Epargne publique 1 984 2 118 2 834 12 856 - 3 862 245 2 240 1164 2 220 
8. Formation intérieure brute de capital fixe 
en% du PNB(') 25,5 23,2 24,2 18,1 17,9 18,9 23,8 23,3 25,0 

(1) En millions d'unités (Italie: en milliards). 
( 2 ) Y compris les prêts nets à l'ext.érieur qui n'ont pu être déduits. 
(") Déduction faite des montants afférents à la consolidation de prêts à la construction: 194 millions en 1957; 1 674 millions en 1959; 1 320 millions en 1961. 
( 4 ) Source :Bulletin général de statistique de l'Office statistique des Communautés européennes: no 12- 1963 (tableaux VII A et VII B). 

En ce qui concerne la destination des fonds publics 
dépensés pour les investissements, le tableau no 49 
montre pour les années considérées que, dans trois 
pays, moins de la moitié de ces capitaux sont utilisés 
à des investissements réalisés directement par les ad
ministrations elles-mêmes (environ 40 % aux Pays
Bas, 42 % en France, 45 % en Allemagne fédé
rale). 

Dans les trois autres pays, ces investissements directs 
absorbent la moitié- en Italie- ou même les deux 
tiers - en Belgique· et au Luxembourg - du total 
des fonds publics; mais l'écart avec les pourcentages 
du premier groupe de pays serait sans doute beaucoup 
plus faible - voire nul - si l'on pouvait tenir 
compte, sur une base chiffrée, des investissements 
financés par les établissements publics de financement 
évoqués plus haut. Quant aux fonds publics, dépen
sés sous forme de transferts en capital ou de prêts et 
avances, ils se dirigent principalement vers le secteur 
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des entreprises ( 1 ) dont une partie, variable en im
portance, vers les entreprises publiques. 

On constate, d'autre part, qu'une partie plus ou moins 
appréciable des sommes utilisées par les administra
tions publiques à des emplois en capital provient de 
l'épargne formée par elles. En Allemagne fédérale et 
au Luxembourg (sauf en 1959) l'épargne publique 
dépasse même le total du financement public des in
vestissements intérieurs. Mais les résultats diffèrent, 
dans certains pays, selon l'année prise en considéra
tion : en France, la proportion atteint, comme aux 
Pays-Bas, les deux tiers du total, sauf en 1957 où elle 
n'est que du tiers. En Italie, les pourcentages varient 
entre 40 et 60 %. En Belgique, l'épargne publique 
est devenue négative en 1959 et 1961, après avoir 
couvert près des trois cinquièmes de ces opérations 
en 1957. 

C) Les prêts de consommation aux ménages (prêts d'études, 
etc.) ne représentent qu'une quotité infime du total. 
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DEUXIÈME PARTIE 

LA CLASSIFICATION FONCTIONNELLE DES DÉPENSES PUBLIQUES 

CHAPITRE X 

CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES 

1. INTRODUCTION 

Dans sa deuxième partie, le présent rapport traite de 
la classification des dépenses publiques selon les diver
ses fonctions qui incombent aux administrations publi
ques. Comme le précisait déjà l'introduction au pré
sent rapport, page 9, cette étude porte, d'une façon 
générale, sur les années 1957 et 1959. En ce qui 
concerne les années plus récentes, une ventilation des 
dépenses selon les grandes catégories fonctionnelles a 
pu être établie, en ce qui concerne l'Etat, pour les 
années 1960 et 1961 et, dans le cas de certains pays, 
pour l'année 1962 également; des données comptables 
n'ont pu en revanche être réunies pour les secteurs 
autres que l'Etat. 

2. METHODES D'ANALYSE FONCTIONNELLE 

Sous l'angle de leur classification fonctionnelle, les dé
penses publiques sont regroupées d'après leur destina
tion dans une série de fonctions plus ou moins homo
gènes. Cette répartition se distingue de la classification 
administrative des dépenses publiques en ce sens qu'el
le ne regroupe pas nécessairement les dépenses d'un 
ministère ou d'un service; elle leur rattache au con
traire des dépenses inscrites ailleurs, mais relatives à 
des tâches de même nature. 

La classification fonctionnelle se rapporte exclusive
ment aux dépenses. En effet, il n'est pas possible 
d'affecter les recettes fiscales, qui constituent la quasi
totalité des recettes des pouvoirs publics, à des caté
gories de dépenses fonctionnelles bien déterminées, ces 
recettes servant en principe au financement de toutes 
les catégories de dépenses. 

D'ailleurs, les dépenses elles-mêmes ne se prêtent pas 
toujours à une imputation fonctionnelle. C'est le cas, 
par exemple, des dépenses relatives à la dette publi
que et des transferts entre administrations, pour autant 
qu'il s'agit de transferts de recettes fiscales ou d'autres 
transferts qui ne sont pas repris au titre de certaines 
fonctions déterminées. De telles dépenses figureront 
nécessairement parmi les dépenses diverses ou non 
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ventilées et n'interviendront pas dans l'analyse fonc
tionnelle. 

Dans les six pays, il existe à côté de la classification 
administrative des dépenses publiques telle qu'elle est 
utilisée dans les documents budgétaires, une classifica
tion fonctionnelle servant poùr des études économiques 
et finandères. Ces nomenclatures fonctionnelles com
portent un certain nombre de' fonctions primaires 
subdivisées en sous-fonctions, cette classification 
s'étendant généralement jusqu'à des fonctions tertiai
res. 

La classification allemande) utilisée pour le budget du 
Bund, comprend 18 fonctions primaires subdivi
sées en 214 postes (on dispose d'une classification 
analogue pour le budget des Lander, tandis que pour 
les communes, on utilise une classification compor
tant 10 rubriques). La nomenclature française com
porte 8 fonctions du premier degré (plus 2 fonctions 
non imputables) et 204 postes. La nomenclature 
italienne comporte 8 fonctions primaires ( plus 
3 fonctions non imputables) et 167 postes, compte 
tenu de l'éclatement de la fonction « action et inter
ventions de nature économique» en sous-fonctions 
quaternaires non numérotées. Les trois pays du 
Benelux) enfin, ont adopté, en vue de leurs études 
budgétaires comparées, une nomenclature commune 
comportant 13 fonctions ainsi que 4 catégories de 
dépenses qui ne peuvent faire l'objet d'une répar
tition fonctionnelle. Cette nomenclature comporte 93 
fonctions secondaires dont certaines sont subdivisées 
en fonctions tertiaires ( 37), soit au total 121 postes. 

La classification du Benelux s'inspire du système éla
boré par l'ONU ( 1 ) qui comporte 20 fonctions pri
maires réunies en 5 groupes synthétiques. Les dif
férences entre ces deux classifications résident essen
tiellement dans le fait que l'on a dû regrouper ou faire 

(1) Voir United Nations, Department of Economie Affairs, 
Fiscal Division : Manual for the Classification of Government 
Accounts. 



éclater certaines fonctions de la classification de l'ONU 
afin de mieux tenir compte de la structure administra
tive des pays du Benelux. 

Après avoir examiné les problèmes soulevés par la 
répartition fonctionnelle des dépenses publiques et 
procédé à une comparaison des divers systèmes, sur 
la base d'un tableau de concordance des nomenclatures 
fonctionnelles, le groupe de travail pour la comparai
son des budgets a convenu d'adopter en principe le 
schéma de classification du Benelux comme base de 
comparaison, plutôt que de bâtir dans l'abstrait une 
nouvelle classification. 

Un tel choix offre en effet l'avantage d'utiliser une 
nomenclature déjà en usage dans trois des pays de la 
CEE. De plus, le reclassement des fonctions utilisées 
dans les trois autres pays pose des problèmes moins 
difficiles à résoudre, les fonctions allemandes, fran
çaises et italiennes étant beaucoup plus détaillées que 
celles du Benelux et permettant ainsi d'isoler des élé
ments plus nombreux et par conséquent plus précis. 

Pour l'analyse de la classification fonctionnelle des 
dépenses publiques, on a donc retenu dans la présente 
étude les 13 fonctions suivantes de la nomenclature 
Benelux: 

administration générale 
justice et police 
défense nationale 
relations avec les pays étrangers et des organismes 

internationaux 
- pays et territoires d'outre-mer 

transports et communications 
- industrie, commerce et artisanat 

agriculture et ravitaillement 
enseignement, culture et cultes 
interventions sociales 
santé publique 

-logement 
- charges résultant de la guerre et des calamités. 

Afin de préciser davantage le contenu de chacune des 
fonctions, on a indiqué, dans la partie G de l'annexe 
statistique une ventilation en sous-fonctions secon
daires et tertiaires, qui correspond grosso modo à 
celle du Benelux. 

Cette classification permet d'établir une distinction 
entre un certain nombre de catégories assez homogènes 
d'activités publiques. Toutefois, limitée aux seules 
fonctions primaires, elle revêt un caractère relative
ment synthétique : aussi serait-il nécessaire, si l'on 
voulait effectuer une analyse plus détaillée des dépen
ses publiques, de procéder à une ventilation plus 
poussée. Celle-ci est déjà utilisée d'une manière assez 
systématique en ce qui concerne les travaux effectués 
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dans le cadre du Benelux par la « commission spéciale 
pour la comparaison des budgets ». En ce qui concerne 
les pays de la CEE, il n'a pas encore paru possible au 
stade d'un premier essai de réaliser à bref délai une 
classification complémentaire de toutes les fonctions 
en sous-fonctions, fondée sur des critères uniformes. 
Aussi s'est-on borné, dans le présent rapport, à la 
seule analyse des fonctions primaires, sauf lorsqu'une 
analyse plus approfondie apparaissait particulièrement 
significative, comme par exemple dans le cas des rela
tions avec l'étranger, des transports et de l'enseigne
ment. 

En revanche, pour le secteur de l'Etat, les dépenses 
relatives à chacune des fonctions ont pu être ventilées 
selon les principales rubriques du schéma de classifi
cation économique. Cette double classification, suivant 
des critères fonctionnels et économiques, permet ainsi 
de déterminer pour chaque fonction la nature des dé
penses effectuées à son profit. En ce qui concerne les 
collectivités locales, les dépenses de chaque fonction 
ont été ventilées en dépenses courantes et dépenses 
en capital, une ventilation plus poussée n'étant pas 
possible dans plusieurs pays. 

Dans le cadre de cette double analyse, les experts des 
Etats membres ont établi pour les années 1957 et 1959 
des tableaux croisés des opérations des administra
tions, où figurent en colonnes les diverses fonctions et 
en lignes les principales rubriques économiques. Ces 
tableaux croisés (voir partie H de l'annexe statisti
que) constituent la base de l'analyse économique et 
fonctionnelle des dépenses publiques pour ces deux 
années. Pour les années 1960, 1961 et 1962, on a 
également établi pour le secteur de l'Etat une ventila
tion fonctionnelle des dépenses, qui ne comporte toute
fois pas d'analyse de la nature économique des dépen
ses par fonction. Ces chiffres ont été repris dans la 
partie K de l'annexe statistique. 

3. IMPORTANCE RELATIVE DES DIFFERENTES 
FONCTIONS 

Avant d'analyser les différentes fonctions énumerees 
ci-dessus, il semble nécessaire de préciser la place de 
chacune d'entre elles dans le total des dépenses, tant 
de l'ensemble des administrations publiques que de 
chacun des secteurs administratifs (Etat, sécurité so
ciale, collectivités locales). 

A. Ensemble des administrations publiques 

Le tableau no 50 présente, pour l'ensemble des admi
nistrations publiques, la ventilation des dépenses publi
ques selon les principales fonctions ( 1 ) . 

(
1

) Voir également les graphiques n:os 10 et lOa. 



Ce tableau fait apparaître l'existence, dans chacun des 
six pays, de quatre catégories de dépenses qui revêtent 
une importance primordiale et représentent à elles 
seules près de trois cinquièmes des dépenses publi
ques des administrations publiques dans leur ensemble. 
Ce sont les dépenses d'interventions sociales qui 
jouent incontestablement le rôle le plus important, 
puisqu'elles se situent entre un quart et un tiers envi
ron du total des dépenses. Viennent ensuite les dépen
ses relatives à la défense nationale qui, dans la plupart 
des pays, représentent entre 10 et 15 % de l'ensemble 
des dépenses publiques. Les dépenses destinées à l'en
seignement constituent la troisième catégorie impor-

tante de dépenses dans les six pays et absorbent 10 % 
environ du total des dépenses publiques. Les dépenses 
de transports et communications revêtent une impor
tance analogue, sauf dans la république fédérale d'Alle
magne et en France. Il convient encore de souligner, 
en ce qui concerne la République fédérale, l'impor
tance considérable des dépenses classées dans les 
charges résultant de la guerre et des calamités. En 
Italie et dans les pays du Benelux, enfin, une fraction 
importante des dépenses totales est inscrite dans les 
dépenses diverses et non ventilées, en raison surtout 
d'importantes charges de la dette publique (intérêts 
et amortissements). 

TABLEAU n° 50 

Ventilation des dépenses de l'ensemble des administrations publiques par fonctions 
(en % du total de ces dépenses) 

Allemagne 
France Italie Pays-Bas Belgique Lux~mbourg (RF) 

Fonction 

1957 1959 1957 

Administration générale 5,3 4,9 4,1 
Justice et police 3,6 3,4 2,9 
Défense nationale 9,6 9,9 17,6 
Relations avec les pays étrangers et 
des organisations internationales 0,7 2,4 0,3 
Pays et territoires d'outre-mer - - 4,3 
Transports, communications 6,6 7,1 7,8 
Industrie, commerce, artisanat 3,4 2,6 6,6 
Agriculture et ravitaillement 4,5 3,5 2,3 
Enseignement, culture, cultes 9,0 8,9 8,1 
Interventions sociales 31,0 31,5 30,1 
Santé publique 4,1 4,2 0,8 
Logement 4,8 5,0 3,4 
Charges résultant de la guerre et des 
calamités 13,7 12,3 5,4 
Dépenses non ventilées 3,7 4,3 6,3 

--
100,0 1100,0 Total des dépenses 100,0 

B. Etat 

La classification fonctionnelle des dépenses de l'Etat 
(voir tableau n° 51' et graphiques n° 8 11' 11 a et 11 b) 
fait ressortir la prédominance accordée dans la plupart 
des pays aux dépenses de défense nationale et de l'en
seignement. La première catégorie de dépenses est 
particulièrement importante en France, où elle absorbe 
près du quart des dépenses de l'Etat; au Luxembourg 
en revanche, la part des dépenses affectées à la défense 
nationale est beaucoup plus faible que dans les autres 

1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

4,3 8,8 8,1 5,2 5,1 4,7 4,2 8,0 7,1 
2,6 3,6 3,2 2,8 2,5 3,2 3,1 1,9 1,8 

15,8 9,0 7,7 13,7 9,6 11,9 10,2 5,5 3,6 

2,2! 0,5 0,8 1,3 4,2 0,5 3,1 0,4 0,6 
4,7 0,1 0,1 0,7 0,6 0,3 0,8 - -
7,0 8,1 1 6,7 9,3 8,4 11,0 9,8 11,2 14,2 
5,9 1,2 2,0 3,2 3,3 3,0 1,6 5,7 5,8 
2,1 5,0 3,9 5,3 4,1 1,2 1,5 7,0 7,0 
8,8 8,9 8,9 12,0 12,4 11,9 12,2 9,5 10,0 

29,3 32,8 33,6 24,0 25,3 30,7 31,3 31,8 33,7 
1,3 3,9 3,9 2,5 2,5 1,6 2,7 4,1 4,0 
4,8 1,3 1,0 8,4 8,1 0,9 1,3 1,7 1,6) 

4,4 4,9 4,3 1,3 0,6 5,5 4,4 4,3 2,7 
6,8 11,9 15,8 10,3 13,3 13,6 13,8 8,9 7,9 

--
100,0 1100,0 

------~------
100,0 100,0 100,0 100,0 1100,0 100,0 100,0 

pays. En ce qui concerne l'enseignement, on constate 
dans plusieurs pays depuis 19 57 une augmentation très 
sensible de cette catégorie de dépenses, qui est ainsi 
devenue au cours des dernières années, dans la plupart 
des pays, le poste le plus important du budget de 
l'Etat. 
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Les dépenses à caractère social sont moins élevées, 
puisqu'elles sont supportées en majeure partie non 
par l'Etat lui-même, mais par les organismes de sécu
rité sociale; c'est seulement lorsqu'il procède lui-même 



GRAPHIQUE n• 10 

Ventilation fonctionnelle des dépenses des administrations publiques en 19 57 

Italia 

Belgique - België 

DÉPENSES À 
CARACTÈRE COLLECTIF 

1. Administration générale 
2. Justice, police 
3. Défense nationale 
4. Relations avec l'étranger 
5. Relations avec les TOM 

ACTION ÉCONOMIQUE 

6. Transports et communi
cations 

7. Industrie, commerce, 
artisanat 

8. Agriculture et 
ravitaillement 

ACTION CULTIJRELLE 
ET SOCIALE 

9. Enseignement, culture et 
cultes 

10. Interventions sociales 
11. Santé publique 
12. Logement 
13. Charges résultant de la 

guerre et des calamités 

14. DIVERS 
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France 

Luxembourg 



GRAPHIQUE no lOa 

Ventilation fonctionnelle des dépenses des administrations publiques en 1959 

France 

ltalia 

Belgique - België Luxembourg 

Nota: pour la légende, voir graphique précédent 
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TABLEAU n° 51 

Ventilation des dépenses de l'Etat par fonctions 
(en % du total de ces dépenses) 

Dépenses à caractère collectif Action économique Action culturelle et sociale Divers 

Re la-
ti ons 
avec Char-

b) 
Trans-

les 
Indus- Agri- Ensei-

ges a) Total 
Admi- Dé- Trans- Inter- résul- Char-

ferts 
Année 

pays 
trie, culture 

des 
nistra- .Justice fen se étran- Pays ports, 

gne-
Santé tant 

aux 
dépen-

et ment, 
ven-

Loge-
ges 

com- autres 
ti on et na- gers et et commu- ti ons pu- de la Total de la ses 

géné- police tio- des TOM ni ca-
merce, ravi- cul-

blique 
ment 

dett.e 
admi-

arti- taille- ture, 
so- guerre 

nistra-
raie nale organi- ti ons 

sanat ment cultes 
cial es et des publi-

ti ons 
sa ti ons cala- que 

et 
inter- mités 

divers 
natio-
na les 

i 

Allemagne (RF) 

1957 5,2 4,6 14,8 1,0 - 6,6 3,1 6,9 10,4 11,5 1,7 6,1 20,9 7,2 (4,8) (2,4) 100 

1958 5,0 4,8 15,5 2,0 - 8,4 2,5 5,8 10,8 11,2 1,8 6,0 19,2 7,0 (4,5) (2,5) 100 

1959 4,7 4,6 15,4 3,7 - 7,1 2,3 5,5 10,5 10,9 1,8 6,4 19,1 8,0 (5,5) (2,5) 100 

1960 
1961 4,9 4,9 16,3 4,9 - 6,:J 2,8 6,3 11,6 10,1 1,7 4,9 17,6 7,7 (4,5) (3,2) 100 

1962 18,8 100 

France 

1957 3,9 4,1 26,6 1,0 6,3 6,7 8,3 4,6 10,6 7,0 0,6 4,3 8,1 7,9 (6,4) (1,5) 100 

1958 4,2 4,0 24,8 1,4 5,7 7,1 9,0 3,8 12,4 6,4 0,8 5,3 7,4 7,7 (6,6) (1,1) 100 

1959 4,7 3,7 24,2 3,3 7,0 6,0 7,7 3,2 12,2 4,8 1,0 6,9 6,7 8,6 (7,8) (0,8) 100 

1960 4,9 3,8 24,1 1,2 7,3 6,8 7,9 3,7 13,1 5,3 0,9 6,8 6,6 7,6 (7,2) (0,4) 100 
1961 4,9 3,6 23,4 1,2 7,2 6,7 7,3 4,9 14,6 5,2 0,9 6,1 6,0 8,0 (7,6) (0,4) 100 

1962 22,2 lOO 

Italie 

1957 7,3 6,5 16,8 1,0 0.1 10,5 2,1 8,8 14,0 5,8 2,8 2,2 9,1 13,0 (8,6) (4,4) lOO 
1958 100 
1959 6,8 5,3 13,6 1,4 0,1 7,6 3,5 6,4 13,1 6,0 2,9 1,6 7,7 24,0 (9,6) (14,4) 100 
1960 8,2 6,2 14,2 1,4 - 8,8 4,0 6,2 15,0 6,4 3,4 1,6 7,1 17,5 (10,4) (7,1) 100 
1961 7,0 6,9 14,2 1,3 - 8,4 3,8 6,4 16,2 7,4 3,8 1,5 6,7 16,4 (10,9) (5,5) 100 
1962 6,9 6,0 12,6 1,3 - 8,0 3,8 5,9 17,3 6,5 3,3 1,7 5,8 20,9 (11,8) (9,1) 100 

Pays-Bas 

1957 3,5 3,8 21,8 2,1 1,1 7,2 1,0 8,0 11,9 8,4 0,6 3,1 2,7 24,8 (9,6) (15,2) 100 

i 

1958 3,4 3,9 18,2 1,9 1,0 6,4 1,0 8,5 12,6 10,4 0,6 5,8 2,1 24,2 (9,7) (14,5) 100 
1959 3,1 3,5 15,0 6,7 0,9 6,1 1,6 6,2 12,9 8,5 0,6 8,8 1,2 24,9 (10,9) (14,0) 100 
1960 3,5 3,6 16,4 2,4 1,1 6,7 1,2 6,3 17,0 7,5 0,6 9,2 1,2 23,3 (9,8) (13,5) 100 
1961 5,9 4,0 14,9 3,1 1,0 7,9 1,3 i 5,2 17,3 8,9 0,6 7,1 0,9 21,9 (10,8) (11,1) 100 

1 

1962 3,5 3,9 17,1 2,7 1,5 7,6 1,4 i 5,3 18,7 8,3 0,7 6,8 0,8 21,7 (9,7) (12,0) 100 

Belgique 

1957 4,4 2,5 16,9 0,7 0,5 1 12,4 3,6 1,6 13,0 13,0 1,1 1,1 7,7 21,5 (15,4) (6,1) 100 

1958 3,9 2,5 15,1 1,0 0,2 12,6 3,6 2,0 12,6 15,1 1,5 2,2 7,2 20,5 (14,6) (5,9) lOO 
1959 3,7 2,3 14,1 4,3 1,2 10,5 1,8 2,0 14,0 16,4 1,3 1,4 5,9 21,1 (15,9) (5,2) 100 
1960 3,9 2,4 13,7 2,1 2,2 10,0 2,3 2,2 17,3 14,9 1,2 1,7 5,3 20,8 (15,7) (5,1) 100 

1961 4,0 2,4 12,9 2,1 0,7 7,9 2,1 2,7 18,5 14,0 1,0 1,6 6,9 23,2 (17,8) (5,4) 100 
1962 4,0 2,5 12,7 1,8 0,3 10,2 2,2 2,7 18,2 13,3 0,8 1,6 5,6 24,1 (19,2) (4,9) 100 

Luxembourg 

1957 1l,6 2,2 8,8 1 0,7 12,2 4,6 10,0 1 9,5 13,8 2,8 i 1,3 7,1 18,4 (11,1) (7,3) 100 

1958 8,7 2,1 t:\,0 0,8 14,9 3,1 10,0 10,9 13,9 3,0 1,1 5,7 17,H (8,4) (9,4) 100 
1959 8,4 1,9 5,7 1,0 17.7 6,5 !),9 10,1 15,5 2,8 1,2 4,4 14,9 (1:!,2) (6,7) 100 
1960 9,3 2,2 5,7 2,0 15,1 4,7 9,7 10,9 16,2 3,0 1,2 4,3 15,7 (8,0) (7,7) 100 
1961 8,0 2,2 5,3 1,8 12,1 4,1 !),3 10,9 17,8 2,8 1,0 3,1 21,6 (10,9) (10,7) 100 

1962 8,7 2,5 5,9 2,1 14,7 4,0 8,9 12,6 19,3 3,1 0,9 3,0 14,3 (6,7) (7,6) 100 

(1) Bund, Liinder, Fonds ERP, Fonds de péréquation des charges (Lastenausgleichsfonds). 
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GRAPHIQUE n" 11 

Ventilation fonctionnelle des dépenses de l'Etat 

(en % du total des dépenses de l'Etat) 
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GRAPHIQUE no 11a 

Ventilation fonctionnelle des dépenses de l'Etat 

(en '/o du total des 1lt'pt'JUH'1S tic l'Htat) 
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GRAPHIQUE no 11b 

Ventilation fonctionnelle des dépenses de f Etat 

1 en o/o du total des dépenses de l'Etat) 
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GRAPHIQUE no 12 

Ventilation fonctionnelle des dépenses de FEtat 

1957 1959 1961 

Deutschland (BR) 

France 

ltalia 

Nota: pour la légende, voir graphique nu 10. 
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GRAPHIQUE 11° 12a 

Ventilation fonctionnelle des dépenses de l'Etat 

1957 1959 1961 

Nederland 

Belgique - België 

Luxembourg 
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à des dépenses de cette nature, ou lorsqu'il subven
tionne les organismes de sécurité sociale, que l'Etat est 
appelé à jouer un certain rôle. Les transferts en faveur 
de la sécurité sociale ne sont importants qu'en Bel
gique et au Luxembourg, et, dans une moindre mesure, 
en Allemagne fédérale. 

Les dépenses bénéficiant aux transports et communi
cations sont relativement importantes au Luxembourg, 
en Belgique et, dans une moindre mesure, en Italie. 
Enfin, les charges résultant de la guerre et des cala
mités s'élèvent, en Allemagne, à près d'un cinquième 
de l'ensemble des dépenses du Bund, des Landet et 
du Fonds de péréquation des charges ( Lasten
ausgleichsfonds ) . 

Comme pour l'ensemble des administrations, les dé
penses. diverses et non ventilées du seul secteur de 
l'Etat sont assez importantes en Italie et dans les 
pays du Benelux. Outre les lourdes charges de la dette 
de l'Etat dans ces pays, ce sont les transferts à carac
tère général aux collectivités locales - notamment les 
transferts de recettes d'impôts, transferts ne pouvant 
pas être attribués à une fonction bien déterminée -

quLexpliquent ce pourcentage assez élevé. Le chapi
tre III de la première partie du présent rapport con
tient de plus amples précisions à ce sujet. 

C. Sécurité sociale 

On ne dispose pas, en général, d'une ventilation fonc
tionnelle des dépenses des organismes de sécurité 
sociale. On peut toutefois supposer qu'à quelques 
exceptions près, ces dépenses sont entièrement consa
crées à la fonction « interventions sociales ». 

D. Collectivités locales 

D'une manière générale, les fonctions déjà citées ci
dessus à propos de l'Etat absorbent également une 
part considérable des dépenses des collectivités locales. 
Les dépenses d'enseignement en constituent la caté
gorie la plus importante avec 15 à 30 % de l'ensem
ble des dépenses, sauf en Italie où sa part est moins 
élevée (environ 10 % ) . Les dépenses en faveur des 
transports sont également très élevées et représentent 
15 à 20% des dépenses. 

TABLEAU n° 52 

Ventilation des dépenses des collectivités locales par fonctions 
(en %du total de ces dépenses) 

--~---

Allemagne 
France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg (RF) 

Fonction 

1 

1957 1959 1957 1959 1957 195911957 1959 1957 1959 1957 1959 

1 

1 

Administration générale 11,2 11,3 11,8 11,2 24,6 23,6 8,7 8,8 9,4 9,5 11,3 8,7 
Justice et police 3,6 3,5 4,7 4,9 1,0 1,0 3,4 3,0 8,4 8,5 2,4 3,0 
Défense nationale 0,1 0,1 - - - - - - - - - 0,2 
Relations avec l'étranger - - - - - - - - - - - -
Pays et territoires d'outre-mer - - - - - - - - - - - -
Transports et communications 15,3 16,6 25,0 24,0 13,3 13,8 14,8 13,6 15,8 15,1 16,6 14,8 
Industrie, commerce, artisanat 7,5 6,5 8,5 6,5 0,5 0,6 7,1 6,3 2,6 1,4 12,0 11,4 
Agriculture et ravitaillement 1,2 1,3 0,6 0,8 1,5 1,5 1,1 1,0 0,3 0,3 4,8 5,2 
Enseignement, culture, cultes 15,3 15,4 13,8 15,1 8,3 9,4 16,1 15,4 31,4 28,3 17,8 19,9 
Interventions sociales 10,0 9,9 19,6 18,2 11,5 11,4 8,6 9,0 6,7 6,4 10,0 9,1 
Santé publique 16,7 17,9 4,7 7,8 14,4 15,1 5,9 5,8 7,8 13,4 12,3 13,6] 
Logement 4,9 5,2 2,9 3,0 1,3 1,4 20,0 17,6. 1,1 1,5 4,3 4,5 
Charges résultant de la guerre et des 
calamités 5,5 3,6 - - 2,0 1,1 0,3 0,2 0,7 0,9 0,1 0,1 
Dépenses non ventilées 8,7 8,8 8,4 8,5 21,6 21,1 14,0 19,3 15,7 13,7 8,4 9,5 

------------------------
Total des dépenses 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 

110 



o • ~-' ~,.... r : '\ '> ~· >" - '• 1 ---

D'autres fonctions cependant absorbent aussi une part 
importante des dépenses des collectivités locales. C'est 
le cas notamment des dépenses d'administration géné
rale, qui représentent environ 10 % du total dans 
cinq pays, et près de 25 % en Italie. Ces pourcen
tages, beaucoup plus élevés que les chiffres corres
pondants du secteur de l'Etat, s'expliquent entre autres 
choses par le fait qu'en général, et notamment dans 
les petites communes, l'appareil administratif est peu 
diversifié, ce qui rend une classification fonctionnelle 
des dépenses de fonctionnement assez difficile. 

C'est pour cette raison qu'une partie notable de ces 
dépenses figure dans la fonction « administration géné
rale ». Cette présentation a évidemment l'inconvénient 
de sous-évaluer quelque peu les dépenses des autres 
fonctions. Il faut tenir compte de cette particularité 
qui joue un rôle dans tous les pays, mais surtout en 
Italie. 

Les collectivités locales consacrent également une part 
notable de leurs dépenses à la santé publique. Leur 
rôle dans ce domaine est beaucoup plus important que 
celui de l'Etat. 

Il faut signaler enfin le pourcentage élevé des dépen
ses en faveur du logement aux Pays-Bas o\.1 les collec
tivités locales s'occupent, dans une large mesure, de 
la construction de logements. 

4. REPARTITION DES DEPENSES AFFERENTES 
A CHAQUE FONCTION ENTRE LES TROIS SECTEURS 

DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

Après avoir comparé dans le paragraphe 3, page 100, 
la part de chaque fonction dans les dépenses tant de 
l'ensemble des administrations publiques que de l'Etat 
et des collectivités locales séparément, on examinera 
ci-après la répartition des dépenses consacrées à cha
que fonction entre les trois secteurs d'administra ti ons 
(Etat, collectivités locales et sécurité sociale) . 

A cet égard, deux optiques différents sont possibles. 
Pour préciser les activités de chacun des secteurs, on 
peut d'abord indiquer les dépenses directes, c'est-à-dire 
les dépenses effectuées directement par chacun des 
secteurs sans tenir compte par conséquent des mon
tants transférés à d'autres secteurs. Par contre, si 
l'on veut connaître la charge effectivement supportée 
pour chaque fonction par chacun des secteurs, il faut 
tenir compte de ces transferts effectués sous forme de 
transferts ge revenus, de transferts de capitaux ou de 
prêts et avances. Le tableau n° 53 applique successi
vement l'une et l'autre méthode. 

Les dépenses des organismes de sécurité sociale ayant 
été classées dans la seule fonction « interventions 
sociales », seules les dépenses relatives à cette fonc
tion ont été ventilées entre les trois secteurs. Pour 
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les autres fonctions, le tableau n° 53 indique, en pour
centages, la part de l'Etat dans les dépenses de l'en
semble des administrations publiques, et permet, par 
déduction, de connaître la part des collectivités locales. 

Pour calculer les dépenses directes, on a déduit de~ 
dépenses de l'Etat les transferts effectués par celui-ci 
au profit d'autres secteurs au titre de chacune des fonc
tions; par contre, afin de connaître la charge effecti
vement supportée pour chaque fonction par chacun 
des trois secteurs, on a déduit des dépenses des collec
tivités locales et de la sécurité sociale les transferts 
effectués par l'Etat au profit de cette fonction. 

Il est nécessaire de formuler au sujet de cette analyse 
quelques réserves. Il faut rappeler d'abord que l'ana
lyse fonctionnelle effectuée dans le présent rapport ne 
concerne que les dépenses. Or, pour connaître la par
ticipation financière de chaque secteur public au titre 
des différentes tâches des administrations publiques, 
on devrait tenir compte en principe également des 
recettes, qui jouent dans certains pays- par exemple 
les redevances ~n ce qui concerne l'enseignement -
un certain rôle. 

En outre, on ne devrait pas seulement tenir compte 
des transferts de l'Etat aux collectivités locales, mais 
également des transferts effectués par les collectivités 
locales en faveur des autres secteurs. La documentation 
disponible n'a cependant pas permis de tenir compte de 
ces transferts, d'ailleurs très limités. 

Un problème technique complique encore cette ana
lyse du fait que les transferts de l'Etat et les dépenses 
par les collectivités locales n'ont pas toujours lieu 
pour le même montant pendant la même année. 

On doit remarquer enfin que, dans certains cas, les 
transferts de l'Etat ne sont pas toujours destinés à 
financer des dépenses des collectivités locales, mais 
viennent dans certains cas en faveur des collectivités 
locales elles-mêmes. C'est ainsi qu'aux Pays-Bas et en 
Italie, l'Etat effectue des transferts en faveur des col
lectivités locales pour indemniser celles-ci de pertes 
de biens mobiliers et immobiliers supportées par 
elles pendant la guerre. 

Ces réserves faites, les données du tableau no 53 mon
trent que, pour la plupart des fonctions, les dépenses 
sont pour leur majeure partie, ou même en totalité, 
à la charge de l'Etat. Plusieurs fonctions sont, par 
leur nature même, du domaine exclusif de l'Etat 
( « défense nationale », « relations avec l'étranger », 
« pays et territoires d'outre-mer »). Pour trois autres 
fonctions « agriculture et ravitaillement », « loge
ment », « charges résultant de la guerre et des cala
mités», l'Etat prend également à sa charge, dans la 
plupart des pays, la quasi-totalité des dépenses. En ce 
qui concerne l'agriculture, les collectivités locales ne 
jouent un certain rôle qu'au Luxembourg. Enfin, en 
ce qui concerne le logement, le rôle des collectivités 
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TABLEAU n° 53 

Participation de l'Etat aux dépenses publiques en 1957 et 1959 

(dépenses de l'Etat par jonction en % du total des dépenses des administrations) 

1 Allemagne 
i 1 Luxembourg 

1 

(RF) (1) France Italie Pays-Bas Belgique 
1 

Fonction 
1 

1 

1 
1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

1 

1957 1959 
1 
1 

A. Charges effectives 

Administration générale 63 70 70 73 45 47 42 39 66 63 68 75 
Justice et police 84 86 93 92 95 94 83 89 54 54 71 66 
Défense nationale 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 99 
Relations avec l'étranger 100 100 99 98 100 100 100 100 100 100 100 100 
Pays et territoires d'outre-mer 98 98 100 100 100 100 100 100 
Transports et communications 65 65 60 56 69 64 49 46 79 78 68 79 
Industrie, commerce, artisanat 60 57 85 84 96 97 20 30 86 85 50 60 
Agriculture et ravitaillement 99 100 100 100 94 93 94 95 97 99 88 89 
Enseignement, culture, cultes 75 75 86 90 84 83 62 67 77 83 62 63 
Santé publique 27 27 55 49 37 42 15 16 50 41 43 44 
Logement 83 83 84 94 92 89 24 70 81 81 47 46 
Charges résultant de la guerre et des 
calamités 99 99 100 100 100 100 100 100 99 99 100 100 

Interventions sociales 
Etat 24 22 16 11 10 11 22 21 30 38 27 29 
Collectivités locales 5 5 8 7 7 7 13 13 8 6 
Sécurité sociale 71 73 76 82 83 82 65 66 70 62 65 65 

B Dépenses directes 

Administration générale 61 59 61 61 45 47 42 39 65 62 66 74 
Justice et police 81 81 77 73 95 94 52' 57 54 54 71 65 
Défense nationale 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 99 
Relations avec l'étranger 100 100 99 98 100 100 100 100 100 100 100 100 
Pays et territoires d'outre-mer - - 98 98 100 100 100 100 100 100 - -
Transports, communications 58 57 57 51 68 63 43 40 75 73 65 77 
Industrie, commerce, artisanat 59 55 82 84 92 95 20 30 84 85 50 60 
Agriculture et ravitaillement 95 93 97 94 94 93 93 92 95 97 84 84 
Enseignement, culture, cultes 69 69 76 75 82 81 52 54 54 61 56 57 
Santé publique 24 24 7 12 28 29 14 14 14 21 29 27 
Logement 81 81 83 91 81 75 15 20 79 80 42 41 
Charges résultant de la guerre et des 
calamités 93 95 100 100 92 95 92 89 98 96 100 99 

Interventions sociales 
Etat 5 4 3 4 7 5 15 13 7 7 10 15 
Collectivités locales 6 6 9 9 7 7 13 13 4 3 2 2 
Sécurité sociale 89 90 88 87 86 88 72 74 89 90 88 83 

(
1

) Bund, Lander, Fonds ERP, Fonds de péréquation des charges. 
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locales est assez considérable au Luxembourg et sur
tout aux Pays-Bas où jusqu'en 1958 celles-ci ont sup
porté la plus grande partie des dépenses publiques 
relatives à la construction de logements. En ce qui 
concerne les dépenses relatives à la fonction « justice 
et police» on constate que, dans la plupart des pays 
et surtout aux Pays-Bas et en Belgique, les collectivités 
locales engagent des dépenses importantes; mais la 
charge de celles-ci est en réalité supportée pour sa 
majeure partie par l'Etat, sauf en Belgique où la moitié 
environ de ces dépenses est effectivement à la charge 
des collectivités locales. 

Pour certaines autres fonctions ( « administration géné
rale », « transports et communications », « industrie, 
commerce et artisanat » et « enseignement, culture et 
cultes »), les dépenses des collectivités locales jouent 
généralement un certain rôle, mais dans une mesure 
moindre que celles de l'Etat. Dans tous les pays en 
effet, 50 à 75 % des dépenses relatives aux transports 
et à l'enseignement sont à la charge de l'Etat et sont 
effectuées par lui. La fonction « industrie commerce 
et artisanat » accuse des divergences ass~z sensibles 
entre les six pays; les dépenses publiques en faveur de 
l'industrie sont, notamment aux Pays-Bas et au Luxem
bourg, supportées en grande partie par les collectivités 
locales. Dans trois des siX pays, les dépenses d'admi
nistration générale sont surtout à la charge de l'Etat, 
alors qu'en Italie, aux Pays-Bas et en Belgique, elles 
sont pour leur moitié environ à la charge des collecti
vités locales. 

Les collectivités locales ne jouent le rôle le plus im
portant qu'en ce qui concerne la fonction «santé 
publique». En effet, l'Etat engage et supporte en 

..... 

général moins de la moitié du total des dépenses des 
administrations publiques dans ce domaine. 

Au regard de la fonction « interventions sociales » 
enfin, le rôle de l'Etat est également assez limité, 
comme d'ailleurs celui des collectivités locales; la plus 
grande partie des dépenses de cette fonction est sup
portée par les organismes de sécurité sociale. 

5. CLASSEMENT DES FONCTIONS 

Parmi les treize fonctions déjà énumérées, les cinq 
premières ( « administration générale », « justice et 
police », « défense nationale », « relations avec les 
pays étrangers et des organisations internationales », 
« pays et territoires d'outre-mer»), ont trait à des 
activités de caractère collectif, ou qui constituent 
l'essentiel du rôle traditionnel des pouvoirs publics. 
Les trois fonctions suivantes ( « transports, communi
cations », « industrie, commerce et artisanat », « agri
culture et ravitaillement ») se rapportent surtout à 
la politique économique au sens large, alors que les 
cinq autres fonctions ( « enseignement, culture et cul
tes », « interventions sociales », « santé publique », 
« logement », « charges résultant de la guerre et des 
calamités ») recouvrent l'ensemble de la politique 
sociale au sens large. Bien entendu, ce classement en 
trois catégories présente un caractère très schémati
que. Les dépenses relatives à l'action économique 
concernent en effet, dans une certaine mesure, la 
politique sociale, de même que les dépenses relatives 
à l'action sociale présentent aussi des aspects écono
miques. 

TABLEAU n° 54 

Dépenses de l'ensemble des administrations publiques par catégories 
(en o/c des dépens t t l ) 0 es o a es 

/ 

1 

Allemagne 
France 1 Italie 

1 

1 (RF) Pays-Bas Belgique Luxembourg 

Catégorie 1 

1 

1 
1 

1 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 19571195911957 1959 i 195711959 

Dépenses à caractère collectif 19 21 29 30 22 20 24 22 21 21 16 13 

Action économique 14 13 17 15 14 13 18 16 15 13 24 27 

Action sociale 63 62 48 48 52 51 48 49 50 52 51 52 

Dépenses diverses non ventilées 4 4 6 7 12 16 10 13 14 14 9 8 
------------------------------------

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 
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TABLEAU n° 55 

Dépenses de FEtat par catégories au cours des années 1957 à 1962 
(en %du total des dépenses de l'Etat) 

1 Dépenses 1 Action Dépenses 
Action 

Année à caractère 
économique 

culturelle diverses et Total 
collectif et sociale non ventilées 

Allemagne (RF) 

1957 25 17 51 7 100 
1958 27 17 49 7 100 
1959 28 15 49 8 100 
1960 

i 

1961 31 15 .46 8 100 
1962 

France 

1957 42 20 30 8 100 
1958 40 20 32 8 100 
1959 43 17 32 8 100 
1960 40 19 33 8 100 
1961 40 19 33 8 100 
1962 

Italie 

1957 32 21 34 13 100 
1958 
1959 27 18 31 24 100 
1960 30 19 33 18 100 
1961 29 19 36 16 100 
1962 27 18 34 21 100 

Pays-Bas 

1957 32 16 27 25 100 
1958 28 16 32 24 100 
1959 29 14 32 25 100 
1960 27 14 36 23 100 
1961 27 14 35 24 100 
1962 29 14 35 22 100 

Belgique 

1957 25 17 36 22 100 
1958 23 18 39 20 100 
1959 26 14 39 21 100 
1960 24 14 41 21 100 
1961 22 13 42 23 100 
1962 21 16 39 24 100 

Luxembourg 

1957 20 27 35 18 100 
1958 20 28 1 34 18 100 
1959 17 34 34 15 100 
1960 19 30 35 16 100 
1961 17 26 

1 

35 22 100 
1962 19 28 39 14 100 

( 1) Bund, Lii.nder, Fonds ERP, Fonds de péréquation des charges (Lastenausgleichsfonds). 
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Le regroupement des dépenses budgétaires sur la base 
de ces trois grandes catégories fait apparaître l'impor
tance prépondérante des dépenses relatives à l'action 
économique et sociale, qui, selon le tableau no 54, 
représentent ·dans chacun des six pays les deux tiers 
au moins du volume total des dépenses publiques; à 
elles seules, les dépenses d'action sociale en représen
tent la moitié. 

Il est clair qu'en ce qui concerne l'Etat seul, cette 
prépondérance est un peu moins accusée, ne serait-ce 
que parce que certaines fonctions « générales » (dé
fense nationale p. ex.) sont de sa compétence exclu
sive; il convient de rappeler en outre que le pourcen
tage élevé des dépenses d'action sociale dans le total 
des dépenses supportées par l'ensemble des admi-

nistrations publiques est dû principalement aux dépen
ses des organismes de sécurité sociale. Dans ces condi
tions, il n'est pas surprenant de constater (voir tableau 
no 55) que les dépenses à caractère collectif de l'Etat 
représentent généralement une part plus forte du total. 
et les dépenses d'action sociale, une part plus faible, 
qu'en ce qui concerne l'ensemble des administrations. 
En revanche, les pourcentages relatifs à l'action éco
nomique ne sont pas très différents, puisque c'est 
l'Etat qui assume la charge de la quasi-totalité de cette 
catégorie de dépenses. 

Les tableaux nos 56 et 57 comparent les dépenses de 
l'ensemble des administrations publiques et de l'Etat, 
ventilées selon les mêmes catégories et calculées en 
pourcentage du produit national brut. 

TABLEAU n° 56 

Dépenses de l'ensemble des administrations publiques par catégories 
(en% du PNB) 

Allemagne 
France Italie 

1 

Pays-Bas Belgique Luxembourg (RF) 

Catégorie 

1 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 
1 

1 

1 

1 

1 1 

: 
1 

1 

Dépenses à caractère collectif 7,4 8,1 11,6 11,7 7,7 7,8 9,8 9,2 6,1 7,6 5,4 5,0 
Action économique 5,6 5,2 6,7 6,0 5,0 5,0 7,4 6,6 4,6 4,6 8,0 10,6 
Action sociale 24,2 24,6 18,8 19,2 18,1 20,3 19,9 20,5 15,2 18,5 17,2 19,8 
Dépenses diverses et non ventilées 1,3 1,8 2,4 2,6 4,2 6,2 4,2 5,6 4,1 4,9 3,0 3,0 

------------------------
Total 38,5 39,7 39,5 

D'une façon générale, ces tableaux reflètent les mêmes 
divergences entre les pays que les tableaux précédents. 
Il est intéressant de constater que, pour l'ensemble 
des administrations publiques, les dépenses à caractère 
social représentent dans les six pays entre 15 et 25 % 
du PNB. Les dépenses à caractère économique sont 
beaucoup plus faibles et varient en général entre 5 et 
10% du PNB. Pour l'Etat, ces pourcentages sont 
évidemment moins élevés surtout pour les dépenses 
de caractère social, dont une large part est supportée 
par les organismes de sécurité sociale. On observe 
généralement, par rapport au PNB, au cours de la 
période 1957-1962, une tendance à l'accroissement des 
dépenses d'action sociale et une légère diminution 
des dépenses d'action économique. Le Luxembourg 
constitue à cet égard une exception. L'analyse détaillée 
des dépenses pour chaque fonction particulière per-

39,5 
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35,0 39,3 41,3 41,9 30,0 35,6 33,6 38,4 
1 

1 

mettra d'approfondir ces premières observations d'en
semble. 

On pourrait être tenté de pousser encore plus loin 
cette analyse, par exemple en calculant en pourcen
tages du produit national brut les dépenses pour cha
qùe fonction ou bien de calculer ces dépenses par 
tête d'habitant. De telles analyses ne sont toutefois 
pas toujours significatives pour toutes les fonctions 
dans leur généralité, et ne sont en fait intéressantes 
que pour certaines d'entre elles. En conséquence, les 
particularités de chaque fonction considérée isolément 
ont déterminé le choix de la base de comparaison : 
le produit national brut, la population ou encore 
d'autres grandeurs de l'économie nationale. Ces com
paraisons seront effectuées lors de l'analyse des diffé
rentes fonctions. 



TABLEAU n° 57 

Dépenses de l'Etat par caté{!,ories 
(en% du PNB) 

Année 
Dépenses à Action Action culturelle Dépenses di verses 

caractère collectif économique et sociale et non yentilées 

Allemagne (RF) (1) 

1957 6,4 4,1 12,7 1,9 
1958 7,0 4,3 12,5 1,7 
1959 7,2 3,8 12,3 2,1 
1960 
1961 7,7 3,9 11,4 1,9 
1962 

France 

1957 11,0 5,2 8,0 2,1 
1958 9,9 4,9 8,0 1,9 
1959 11,1 4,4 8,2 2,2 
1960 9,9 4,4 7,9 1,9 
1961 9,8 4,6 8,0 2,0 
1962 

Italie 

1957 5,9 4,0 6,4 2,4 
1958 
1959 6,0 3,9 6,9 5,3 
1960 6,1 3,9 6,8 3,6 
1961 5,6 3,6 6,9 3,1 
1962 5,6 3,7 7,3 4,4 

Pays-Bas 

1957 8,4 4,2 7,0 6,4 
1958 7,3 4,1 8,1 6,2 
1959 7,8 3,7 8,6 6,6 
1960 6,8 3,6 9,0 5,9 
1961 7,9 3,9 9,5 6,0 
1962 7,9 3,9 9,7 5,9 

Belgique 

1957 5,3 3,7 7,6 4,5 
1958 5,4 4,3 9,1 4,8 
1959 6,7 3,7 10,0 5,5 
1960 6,2 3,7 10,3 5,3 
1961 5,3 3,1 10,1 5,6 
1962 5,4 3,8 10,0 6,1 

Luxembourg 

1957 4,2 5,6 7,2 3,9 
1958 4,6 6,6 8,2 4,2 
1959 4,1 8,2 8,2 3,6 
1960 4,0 6,2 7,5 3,4 
1961 4,4 6,5 9,0 5,3 
1962 4,7 6,8 9,5 3,5 

( 1) Bund, Liinder, Fonds ERP et Fonds de péréquation des charges (Lastenausgleichsfonds). 
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On trouvera ci-après, selon ce classement en trois grandes catégories (dépenses etc.), l'analyse dé
taillée des treize fonctions où peut se résumer l'action budgétaire des administrations publiques. 
Cette analyse sera effectuée, dans la mesure du possible, en tenant compte de la nature économi
que des dépenses afférentes à chaque fonction. 

DÉPENSES À CARACTÈRE COLLECTIF 

La première catégorie de dépenses publiques concerne celles qui sont effectuées au profit de la col
lectivité dans son ensemble, et non en faveur de certaines personnes ou groupes de personnes. 
Elle correspond dans ses grandes lignes aux activités traditionnelles des pouvoirs publics. 

On traitera dans le chapitre XI des dépenses relatives au fonctionnement des administrations à l'in
térieur, qui comprennent les trois fonctions suivantes : « administration générale », « justice et 
police » et « défense nationale ». Le chapitre XII sera consacré aux dépenses relatives à l'entretien 
de relations avec l'extérieur, groupées dans les deux fonctions « relations avec les pays étrangers 
et des organisations internationales »et« relations avec les pays et territoires d'outre mer ». 

CHAPITRE XI 

FONCTIONNEMENT DE L'ADMINISTRATION À L'INTÉRIEUR 

1. ADMINISTRATION GENERJ\LE 

On a regroupé dans le cadre de cette fonction toutes 
les dépenses générales de l'appareil gouvernemental, 
c'est-à-dire les services dont l'activité ne se limite pas 
à une fonction bien déterminée. Elles comprennent 
notamment trois catégories de dépenses relatives res
pectivement : 
- aux organismes constitutionnels (maison régnante 
ou présidence, assemblées parlementaires); 
- à l'administration des finances; 
- aux services communs à plusieurs ou à toutes les 
fonctions ( services du chef du gouvernement et ser
vices rattachés, services administratifs de caractère 
général). 

La comparaison des dépenses classées dans cette fonc
tion présente une valeur forcément restreinte, étant 
donné l'hétérogénéité des éléments ainsi réunis. 

A. Dépenses de l'Etat 

Le tableau ci-après rapproche les dépenses consacrées 
dans les six pays à la fonction « administration géné
rale » au cours des années 19 57 à 1962. 

Dans quatre des six pays, les dépenses rattachées à 
cette fonction présentent au cours de la période consi
dérée une importance assez comparable, en général de 
l'ordre de 3,5 à 5 % du volume total des dépenses 
de l'Etat, sauf au Luxembourg et en Italie. 

Au Luxembourg, le niveau très élevé de ces charges 
s'explique d'abord par le fait que cette fonction re
groupe, pour une bonne part du total, des dépenses 
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à caractère fixe dont la charge est d'autant plus lourde 
que les dimensions du pays sont plus modestes; cette 
tendance est encore accentuée au Luxembourg par le 
fait que toutes les dépenses de fonctionnement de 
l'appareil gouvernemental se trouvent d'une façon 
générale groupées sous cette fonction tandis que dans 
les autres pays elles sont réparties entre un plus grand 
nombre de ministères et de services et peuvent ainsi 
en général être ventilées, selon leur destination, entre 
les diverses fonctions. 

En Italie, les dépenses d'administration générale sont 
également plus importantes que celles constatées dans 
les autres pays. Elles comprennent, pour un quart 
environ du total des dépenses des administrations 
financières, les dépenses relatives à la « Guardia di 
finanza », organisme qui est chargé notamment de la 
surveillance des frontières. Le développement extrême 
des frontières italiennes, et en particulier des fron
tières maritimes, implique un effectif nombreux de 
surveillants. Il faut remarquer d'ailleurs que la « Guar
dia di finanza » remplit également certaines tâches de 
police. De plus, environ 5 % du total des dépenses de 
cette fonction, concernent le « Provveditorato gene
rale dello Stato » (l'Office général d'approvisionne
ment), chargé de centraliser l'approvisionnement en 
matériel de tous les services administratifs. Ces dé
penses ne peuvent pas être ventilées par fonction 
puisqu'elles sont comptabilisé.es par matières et par 
unités administratives (ministères), ces dernières étant 
bien loin de s'identifier aux différentes fonctions. 

Par leur nature même, les dépenses pour cette fonc
tion sont en général assez stables. 
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TABLEAU n° 58 

Dépenses d'administration générale de l'Etat de 1957 à 1962 

Pays 1957 1958 

Allemagne (RF) 2 894 3 020 
France 2169 2 500 
Italie 219 
Pays-Bas 322 314 
Belgique 4 816 4 839 
Luxembourg 395 445 

1959 1960 

A. En monnaie nationale (1) 

3 043 
3 256 ·3 490 

274 334 
319 382 

5 094 5 681 
455 476 

1961 

3 980 
3 840 

294 
716(2) 

5 740 
479 

1962 

355 
454 

6 425 
536 

B. En % du total des dépenses de l'Etat 

Allemagne (RF) 5,2 5,0 
France 3,9 4,2 
Italie 7,3 
Pays-Bas 3,5 3,4 
Belgique 4,4 3,9 
Luxembourg 8,6 8,7 

( 1) En millions d'unités (Italie: en milliards). 

4,7 
4,7 4,9 
6,8 8,2 
3,1 3,5 
3,7 3,9 
8,4 9,3 

4,9 
4,9 
7,0 
5,9 
4,0 
8,0 

6,9 
3,5 
4,0 
8,7 

( 2 ) Y compris un versement de 293 millions de florins à la banque centrale pour indemniser celle-ci pour les pertes sur les avoirs en or et devilles par suite de la 
réévaluation du florin en 1961. 

B. Nature des dépenses de l'Etat 

Le tableau no 59 ventile pour les années 19 57 et 
1959 les dépenses d'administration générale de l'Etat 
selon les principales catégories économiques (voir 
également la partie J de l'annexe statistique) . 

La majeure partie des dépenses - les deux tiers au 
moins - est constituée par des achats de biens et de 
services et des paiements de traitements et salaires, 
c'est-à-dire par les frais de fonctionnement de services 
administratifs. Le chiffre particulièrement élevé des 
achats de biens et services en Italie reflète les dépen
ses de l'« Office général d'approvisionnement», dont 
il a été question ci-dessus. 
Les autres dépenses courantes ne jouent de rôle impor
tant qu'en France, où elles concernent notamment des 
subventions de fonctionnement aux collectivités loca
les. 
Les dépenses en capital, qui représentent surtout 
l'achat et la construction de bâtiments administratifs 
et également d'autres dépenses d'investissements des 
domaines, étaient en 1957 et 1959, dans la plupart 
des pays d'une moindre importance; en France et en 
Italie, elles étaient même négligeables; toutefois, on 
observe au cours des années plus récentes, dans ces 
deux pays, une augmentation de ces dépenses en raison 
d'importants travaux de construction de bâtiments 
administratifs. 

Aux Pays-Bas, les dépenses en capital étaient assez 
importantes en 1957 et 1959, puisqu'elles y représen
taient près du quart du total des dépenses pour cette 
fonction. Ceci s'explique pour une part par des inves-
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tissements assez élevés, puisque toutes les dépenses 
afférentes aux bâtiments de l'Etat (à l'exclusion de 
bâtiments militaires et de l'enseignement) ont été 
rattachées à cette fonction, et également par des avan
ces en capital destinées aux investissements nouveaux 
entrepris par la régie autonome des domaines, qui est 
considéré comme entreprise publique. 

C. Dépenses des administrations financières 

Ce sont les dépenses pour les administrations finan
cières - comprenant, d'une part, toutes les dépenses 
des services fiscaux et, d'autre part, les services du 
Trésor et du budget - qui sont les plus importantes 
à l'intérieur de cette fonction. Dans les six pays, les 
dépenses de fonctionnement de ces services représen
tent entre la moitié et les trois quarts des dépenses 
de consommation publique de l'Etat absorbées par 
cette fonction. La partie la plus importante concerne 
les services de l'assiette et du recouvrement des impôts. 
C'est pourquoi, il est intéressant de rapporter cette 
catégorie de dépenses aux ressources fiscales. 

Au sujet de cette comparaison qui fait l'objet du ta
bleau no 60, il faut toutefois remarquer qu'il ne s'agit 
pas de mettre en lumière le coût de perception des 
impôts dans les différents pays. En effet, les dépenses 
des administrations financières se réfèrent aussi à des 
services financiers autres que les services fiscaux. En 
outre, il faut observer que ces services fiscaux per
çoivent les impôts non seulement au profit de l'Etat, 
mais également, dans une mesure variable, en faveur 
des collectivités locales. Finalement, les ressources 
fiscales telles qu'elles figurent dans le tableau n° 60 



TABLEAU ,o 59 

Nature économique des dépenses d'administration générale de fEtat en 1957 et 1959 

1 
1 

1 

1 Allemagne 
(RF) (1) 

France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1195711959 

1 

1 

1 

1957 1959 195711959 1957 
1 

1959 1957 1959 1957 1959 
1 

Total des dépenses d'administration 1 

générale (2) 2 894 3 043 2169 3 256 219 274 322 319 4 816 5 094 395 455 
En % des dépenses de l'Etat 5,2 4,7 3,9 4,7 7,3 6,8 3,5 3,1 4,4 3,7 8,6 8,4 

Nature de ces dépenses (en %) (3): 

Achats de biens et services 19 18 13 17 28 28 15 15 9 10 23 19 
Traitements et salaires 71 70 68 66 70 63 56 60 69 76 69 68 
Autres dépenses courantes 1 1 15 13 1 8 5 4 5 2 - -
Investissements 4 5 1 4 1 1 13 11 14 10 ~ 8 13 
Autres dépenses en capital 5 6 3 - - - 11 10 3 2 - -

------------------------------------
Total 100 100 100 

(
1

) Bund et Lander. 
(

2
) En millions d'unités nationales (Italie : en milliards). 

( 8 ) Voir également partie J de l'annexe statistiqu_e (tableau Jl). 

comprennent les bénéfices des entreprîses publiques. 
Ces chiffres montrent que par rapport aux ressources 
fiscales les dépenses des administrations financières 
sont dans la plupart des pays à un niveau plus ou 
moins comparable (de 2 à 4 % ) . Le pourcentage 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 

beaucoup plus élevé observé en Italie ( environ 6 % ) 
s'explique ici encore par la longueur considérable des 
frontières et aussi par le fait que les services fiscaux 
de l'Etat perçoivent des sommes importantes en fa
veur des collectivités locales. 

TABLEAU n° 60 

Dépenses de fonctionnement des administrations financières de l'Etat en 1957 (1) 

A B 
Pays 

Montants (1) 
Ressources fiscales de l'Etat A en% de B 

(2) (3) 

Allemagne (RF) (4) 1 521 45 954 3,3 
France 1 342 40 928 3,3 
Italie 154 2 628 5,8 
Pays-Bas 175 8 191 2,2 
Belgique 2 589 91148 2,9 
Luxembourg 177 4 482 4,0 

( 1 ) Allemagne (RF): Finanzverwaltung. France: Services centraux et extérieurs des administrations financières. Italie : Servizi flnanziari del Tesoro e del Bi
lancio. Pays-Bas : llelastingsdienst en Thesaurie. Belgique : Ministère des finances. Luxembourg: Services chargés de l'assiette et du recouvrement des impôts; 
services de paiement. 
( 1) En millions d'unités monétaires nationales (Italie : en milliards). 
( 3 ) Voir première partie : tableau n° 20. 
( 4} Bund et Lii.nder. 
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D. Dépenses des collectivités locales 

Les dépenses d'administration générale des collectivités 
locales en 1957 et 1959 sont indiquées dans le tableau 
ci-après. 

Ce tableau fait apparaître que dans tous les pays les 
dépenses d'administration générale des collectivités 
locales représentent à peu près le dixième de leurs 
dépenses totales, sauf en Italie ( 25 %) . 

TABLEAU n° 61 

Dépenses d'administration générale des collectivités locales en 1957 et 1959 

1957 1959 

Pays 

1Iontants (1) 

En % du total des 
dépenses des 

collectivités locales 
Montants (1) 

En ~~ du total des 
dépenses des 

collectivités locales 

Allemagne (RF) 
France 
Italie 

-Pays-Bas 
Belgique 
Luxembourg 

1 772 
1 441 

272 
460 

2 544 
196 

( 1 ) En millions d'unitéM nationales (Italie: en milliards). 

En ce qui concerne ce dernier pays, il faut remarquer 
que la répartition fonctionnelle des dépenses des col
lectivités locales est souvent difficile, voire impossible, 
leur appareil administratif étant généralement peu 
diversifié, surtout dans les petites communes. Une 
bonne partie des dépenses des collectivités locales -
et notamment leurs dépenses de fonctionnement - ne 
peuvent pas être ventilées selon les différentes fonc
tions et sont reprises dans la fonction « administra
tion générale ». 

On rencontre également les mêmes difficultés sta
tistiques dans d'autres pays, quoique dans une moin
dre mesure. Il convient donc de considérer les chiffres 
de ce tableau avec beaucoup de prudence. 

2. JUSTICE ET POLICE 

Cette fonction couvre les frais de fonctionnement des 
services chargés du maintien de l'ordre, qui repré
sentent la part la plus considérable des dépenses enga
gées au titre de cette fonction, ainsi que les dépenses 
des services judiciaires, de l'administration péniten
tiaire et de l'éducation surveillée ( 1 ). La fonction 
comprend également les dépenses relatives à la pro
tection civile. Quoique les dépenses pour la police et 

e) En république fédérale d'Allemagne, il est impossible de 
distinguer entre les jeunes ayant été condamnés et ceux qui ne 
l'ont pas été. Ces deux catégories figurent comme aide à la 
jeunesse dans la fonction «enseignement, culture et cultes». 
Les chiffres de la république fédérale d'Allemagne ne sont 
donc pas entièrement comparables avec ceux des autres pays. 
Il faut remarquer cependant que les dépenses en question sont 
relativement peu importantes. 
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11,2 
11,8 
24,6 
8,7 
9,4 

11,3 

2 089 
1 733 

308 
519 

3 064 
161 

11,3 
11,2 
23,6 
8,8 
9,5 
8,7 

la justice soient reprises dans une seule fonction; les 
dépenses afférentes à ces deux catégories sont fort 
différentes. Tandis que dans tous les pays, sauf quel
ques exceptions qui sont indiquées ci-après, la justice 
est de la compétence de l'Etat central- en Allemagne 
fédérale, des Lander - en ce qui concerne la police, 

·les collectivités locales jouent également un rôle im
portant dans plusieurs pays. 

A. Dépenses do l'ensemble des administrations publi
ques 

Dans la plupart des pays, les dépenses rattachées à 
cette fonction représentaient en 1957 et 1959 pour 
l'ensemble du secteur public - comme il ressort du 
tableau no 62 -de 2,5 à 3,5 % environ du montant 
total des dépenses publiques. Le pourcentage est 
un peu plus bas au Luxembourg ( moins de 2 % ) , où 
la gendarmerie est considérée comme partie intégr.:mte 
de la force armée : les dépenses de gendarmerie y 
figurent dans la fonction « défense nationale ». La 
même solution est suivie aux Pays-Bas pour la majeure 
partie de ces dépenses. Dans les autres pays, au 
contraire, les dépenses de gendarmerie sont classées en 
totalité ou en majeure partie dans la fonction « justice 
et police ». 

Des différences plus marquées apparaissent toutefois 
si on rapporte les dépenses de l'ensemble des admi
nistrations publiques au chiffre de la population. Une 
nette différence apparaît alors entre la république 
fédérale d'Allemagne, la France et la Belgique d'une 
part, où les dépenses de la justice et de police des 
administrations publiques par tête d'habitant ~ont 
assez élevées, et l'Italie, les Pays-Bas et le Luxem-



bourg d'autre part, où le montant de la dépenses par 
habitant est relativement faible. De tels écarts ne 
semblent pas résulter d'un seul facteur en particulier, 
mais d'une pluralité d'éléments parmi lesquels on peut 
citer la densité de la population, le rapport entre la 
population urbaine et la population des campagnes, 

le degré plus ou moins élevé de centralisation. Le 
chiffre particulièrement bas constaté pour l'Italie s'ex
plique également par le fait que certaines tâches, nor
malement assumées par la police sont remplies par la 
« Guardia di finanza » dont les dépenses sont inscrites 
au titre de la fonction « administration générale ». 

TABLEAU n° 62 

Dépenses de Fensemble des administrations publiques en matière de justice et police en 1957 et 1959 

Par tête d'habitant (2) 

En% 
Montants (1) du total 

Pays 
des dépenses En monnaie nationale En unités de compte 

(unités) ($) (3) 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

Allemagne (RF) 3 073 3 493 3,6 3,4 58,0 64,5 13,8 15,4 
France 2 475 2 789 2,9 2,6 55,8 61,5 15,9 12,4 
Italie 204 230 3,6 3,2 4187 4 655 6,7 6,8 
Pays-Bas 402 407 2,8 2,5 36,5 36,5 9,6 9,6 
Belgique 4 941 5 945 3,2 3,1 547 650 10,9 13,0 
Luxembourg 139 158 1,9 1,8 437 502 8,7 10,0 

(') En millions d'unités nationales (Italie : en milliards). 
( 2) Pour la population : voir tableau no 1 (première partie). 
( 3 ) Pour apprécier ces chiffres, il convient de tenir compte qu'en France, le cours du dollar a subi entre 1957 et 1959 une hausse d'environ 40 % (voir tableau 
no 1; première partie). 

B. Répartition des dépenses de justice et police entre 
l'Etat et les collectivités locales 

Pour analyser la répartition des dépenses de cette 
fonction entre l'Etat et les collectivités locales, on 
distinguera successivement les deux objets principaux 
de cette fonction : la justice et la police. 

Comme on l'a déjà remarqué, la justice est en général 
de la compétence du pouvoir central. C'est seulement 
en ce qui concerne la « justice de paix » que les col
lectivités locales jouent un certain rôle, mais les dé
penses qu'elles exposent à ce titre sont très limitées. 
En Allemagne fédérale, le fonctionnement des tribu
naux relève généralement des Lander; seules les Cours 
fédérales de justice sont de la compétence du Bund. 

En ce qui concerne la police, les collectivités locales 
jouent dans certains pays un rôle important. La répar
tition des tâches entre l'Etat et les collectivités locales, 
de même que la répartition des charges financières 
entre l'Etat et les collectivités locales sont assez diffé
rentes d'un pays à l'autre. 

En Allemagne fédérale, la police relève en général des 
gouvernements des Lander. Cependant, dans trois 
Lander- Hesse, Bavière, Bade-Würtemberg- cer
taines villes ( Stadtkreise) possèdent un appareil poli
cier propre. 
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En France, la police est très généralement de la com
pétence de l'Etat. Néanmoins, Paris et les communes 
de la Seine ont leur propre police (préfecture de 
police); l'Etat supporte d'ailleurs environ les deux 
tiers des dépenses de cette administration. Les com
munes rurales possèdent des gardes champêtres et 
gardes-messiers quelques rares communes urbaines 
ont une police municipale. 

En Italie, la police est presque entièrement de la com
pétence de l'Etat. 

Aux Pays-Bas, la plus grande partie de la police dé
pend de l'Etat et est mise par celui-ci à la disposition 
des autorités locales; l'Etat prend la totalité des frais 
à sa charge. 150 communes environ, les plus impor
tantes, disposent d'un corps de police leur appartenant 
en propre, mais l'Etat rembourse la majeure partie 
des frais qui en résultent. 

En Belgique, la police locale est entièrement à la 
charge des collectivités locales, les communes suppor
tant une dépense à peu près équivalente à celle qui 
incombe à l'Etat. 

Au Luxembourg, enfin, l'Etat fait l'avance de la 
quasi-totalité des frais de police aux communes qui 
remboursent à concurrence de 60% de leur montant. 
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TABLEAU n° 63 

Répartition des dépenses directes et des charges afférentes à la justice et la police entre l'Etat et les collectivités 
locales en 1957 et 1959 

Allemagne 
France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg (RF) 

---- ------

A. Dépenses directes 
Etat 
Collectivités locales 

B. Charges 
Etat 
Collectivités locales 

A. Dépenses directes 
Etat 
Collectivités locales 

B. Charges 
Etat 
Collectivités locales 

(1) En millions d'unités (Italie : en milliards). 

1957 

2 499 
574 

3 073 

2 579 
494 

--
3 073 

81 
19 

84 
16 

1959 1957 

2 851 1 899 
642 576 

3 493 2 475 

3 015 2 282 
478 193 

----
3 493 2 475 

81 77 
19 23 

86 93 
14 7 

Le tableau no 63 ci-dessus fait apparaître que dans 
presque tous les pays, les trois quarts et plus - en 
Italie, même presque la totalité - des dépenses de 
justice et police sont à la charge de l'Etat. La Belgique 
fait exception, environ la moitié de ces dépenses étant 
supportée par les collectivités locales. 

Au sujet de ce tableau, il faut encore remarquer qu'il 
n'a pas été tenu compte, lors du calcul des pourcen
tages de l'Etat, des transferts en provenance des col
lectivites locales, lesquels jouent un rôle en Allemagne 
fédérale et au Luxembourg. Dans ces deux pays, la 
charge de l'Etat est donc moins élevée que le pour
centage indiqué dans le tableau. 

C. Dépenses de l'Etat 

En ce qui concerne les dépenses de l'Etat en matière 
de justice et de police, le tableau 11° 64 fait appa-

1959 1957 1959 1957 1959 195711959 1957 1959 

Montants (1) 

2 041 193 217 221 231 2 686 3 197 98 103 
748 11 13 181 176 2 255 2 748 41 55 

2 789 204 230 402 407 4 941 5 945 139 158 

2 570 193 217 349 359 2 714 3 237 98 105 
219 11 13 53 48 2 227 2 708 41 53 

---------- ----
2 789 

73 
27 

92 
8 
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204 230 402 407 4 941 15 945 139 158 

En % du total des dépenses 

95 94 55 57 54 54 71 65 
5 6 45 43 46 46 29 35 

95 94 87 88 54 54 71 66 
5 6 13 12 46 46 29 34 

raître d'un pays à l'autre des divergences assez impor
tantes, qui s'expliquent, toutefois, dans une large 
mesure par une répartition différente des tâches entre 
l'Etat et les collectivités locales. 

Alors que dans q'-latre pays, ces dépenses représentent 
4 à 6 % des charges de l'Etat, elles ne s'élèvent qu'à 
2,5 % de ces charges en Belgique et au Luxembourg. 
Les pourcentages extrêmes (environ 6 % pour l'Italie 
et 2 % pour le Luxembourg ) tiennent à des facteurs 
déjà indiqués à propos des dépenses de l'ensemble des 
administrations; celui de la Belgique s'explique sur
tout par le fait que l'Etat ne participe pas aux dépen
ses de la police locale. 

D'une façon générale, comme l'indique la relative 
stabilité de leur part dans le total des dépenses de 
l'Etat, les dépenses de justice et de police ont, pendant 
la période considérée, évolué à un rythme analogue à 
celui de l'ensemble des dépenses publiques. 
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TABLEAU n °64 

Dépenses de l'Etat en matière de ;ustice et police de 1957 à 1962 

Pays 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

.r 

A. En monnaie nationale (1) 

Allemagne (RF) 2 579 2 896 3 015 3 961 
France 2 282 2 422 2 570 2 719 2 828 
Italie 193 217 251 292 313 
Pays-Bas 349 359 359 390 483 516 
Belgique 2 714 3071 3 237 3 408 3 496 3 960 
Luxembourg 98 107 105 115 135 157 

B. En % du total des dépenses de l'Etat 

Allemagne (RF) 4,6 4,8 4,6 4,9 
France 4,1 4,0 3,7 3,8 3,6 
Italie 6,5 5,3 6,2 6,9 6,0 
Pays-Bas 3,8 3,9 3,5 3,6 4,0 3,9 
Belgique 2,5 2,5 2,3 2,4 2,4 2,5 
Luxembourg 2,2 2,1 1,9 2,2 2,2 2,5 

-

( 
1

) En million:,; d'unité:; (Halie : en milliards). 

TABLEAU n° 65 

Nature des dépenses de l'Etat en matière de ;ustice et police en 1957 et 1959 
(en % du total de ces dépenses) 

Allemagne 
1 

France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg (RF) (1) 

1 

195711959 
1 

195711959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

Total des dépenses en matières de 
justice et police (2) 2 579 3 015 2 282 2 570 193 217 349 359 2 714 3 237 98 105 
En % des dépenses de l'Etat 4,6 4,6 4,1 3,7 6,5 5,3 3,8 3,5 2,5 2,3 2,2 1,9 

Nature de ces dépenses (en %) (3): 

Achats de biens et services 16 19 11 7 18 18 10 11 15 15 15 16 
Traitements et salaires 76 70 72 73 81 81 36 37 80 76 66 68 
Autres dépenses courantes 3 4 14 19 - - 50 50 4 6 4 5 
dont: 
-transferts aux collectivités locales (3) (4) (12) (17) (-) (-) (37) (35) (-) (-) (-) (-) 
Dépenses en capital 5 7 3 1 1 1 4 2 1 3 15 11 

------------------------------------
Total des dépenses 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

(
1

) Bund et Lander. 
( 2) En millions d'unités (Italie : en milliards). 
( 3 ) Voir également tableau J 2 de l'annexe statistique. 
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D. Nature des dépenses de fEtat 

Le tableau no 65 ventile les dépenses de l'Etat en 
1957 et 1959 selon les principales catégories écono
miques (voir aussi l'annexe statistique : tableau J 2). 

En raison de la nature même de cette fonction, les 
dépenses de l'Etat présentent presque exclusivement 
un caractère courant et consistent pour l'essentiel en 
versements de traitements et salaires. Ces versements 
représentent dans presque tous les pays entre les deux 
tiers et les trois quarts du total des dépenses de l'Etat 
pour cette fonction, sauf aux Pays-Bas, où les dépenses 
de personnel à la charge de l'Etat sont moins impor
tantes, alors qu'au contraire, les transferts aux collec
tivités locales y sont plus considérables. Ces transferts 
qui revêtent également une certaine importance en 
France, et dans une moindre mesure, en Allemagne 
fédérale, représentent une aide de l'Etat pour la cou
verture des dépenses relatives à la police locale. 

Les dépenses en capital sont en général très limitées : 
elles concernent surtout la construction des bâtiments 
de la justice et police, d'établissements pénitentiaires, 
de maisons d'éducation surveillée (1). Elles présentent 
une certaine importance au Luxembourg (en 1957 et 
1959) et en Allemagne fédérale (en 1959). Au 
Luxembourg, les dépenses en capital concernaient 
pour les deux années, d'une part, l'acquisition d'im-

C) A l'exclusion de l'Allemagne fédérale où cette· catégorie de 
dépenses est reprise dans la fonction « enseignement, culture 
et cultes ». 

meubles et la construction de bâtiments pour les be
soins de l'administration pénitentiaire et des maisons 
d'éducation et d'apprentissage, d'autre part, l'amélio
ration et l'extension des équipements et installations 
de protection civile. Dans la république fédérale 
d'Allemagne, elles concernent la construction de bâti
ments de la police des Landet et des services judiciai
res, et la construction de logements pour la police. 

E. Dépenses des collectivités locales 

Le tableau no 66 indique pour les années 1957 ei 
1959 les montants des dépenses des collectivités locales 
en matière de justice et police. 

Les dépenses des collectivités locales retracées au titre 
de cette fonction concernent presque exclusivement la 
police; dans le domaine de la justice, les collectivités 
locales n'interviennent que dans certains cas assez limi
tés (justice de paix). C'est surtout en Belgique que les 
dépenses des collectivités locales en matière de police 
sont très élevées, la police communale étant entière
ment à leur charge. 

En ce qui concerne 1 'Allemagne fédérale, les dépenses 
des collectivités locales comprennent, entre autres cho
ses, les transferts effectués au profit des Linder pour 
tenir compte de la mise à la disposition, de ces collec
tivités, de certains éléments de police. Au Luxem
bourg, ces dépenses comprennent le remboursement 
- à raison de 60 % de leur total - des dépenses de 
la police locale, que l'Etat règle en totalité, pour le 
compte des communes. 

TABLEAU n° 66 

Dépenses des collectivités locales en matière de justice et police en 1957 et 1959 

1957 1959 

--

Pays 
En % du total des En % du total des 

Montants (1) dépenses des Montants (1) dépenses des 
collectivités locales collectivités locales 

Allemagne (RF) 574 
France 576 
Italie 11 
Pays-Bas 181 
Belgique 2 255 
Luxembourg 41 

( 1 ) En millions d'unités nationales (Italie: en milliards). 

3. DEFENSE NATIONALE 

La fonction « défense nationale » regroupe les dépen
ses destinées au maintien et au développement de la 
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3,6 642 3,5 
4,7 748 4,9 
1,0 13 1,0 
3,4 176 3,0 
8,4 2 748 8,5 
2,4 55 3,0 

puissance de l'armée, de la marine, de l'aviation et des 
forces auxiliaires. Elle comprend, d'une part, toutes les 
charges supportées par l'Etat pour le recrutement, 
l'instruction, l'équipement, l'entretien, le transport et 



l'inspection des forces armées; d'autre part, les dépen
ses relatives aux constructions, aux bâtiments et au 
matériel militaire. Sont incluses également les dépenses 
de recherche dans le domaine purement militaire, ainsi 
que les contributions à des organismes militaires inter
nationaux. 

A. Dépenses de l'Etat 

Par sa nature même, cette fonction relève de la com
pétence exclusive du pouvoir central. Dans la répu
blique fédérale d'Allemagne, c'est le Bund qui est 
responsable en matière de défense nationale. 

On a déjà relevé dans les considérations générales sur 
l'analyse fonctionnelle des dépenses publiques, l'im
portance des charges financières rattachées à cette 
fonction. Celle-ci absorbe en effet, sauf au Luxem
bourg, entre 12 % et 25 % du total des dépenses de 
l'Etat, soit généralement plus que n'importe quelle 
autre fonction. En dehors du cas particulier du Luxem-

bourg, on relèvera cependant, à cet égard, l'exception 
de la fonction « enseignement » en Belgique et, dans 
les années récentes, aux Pays-Bas et en Italie. 

C'est en France que les dépenses de la fonction «dé
fense nationale » sont relativement les plus considéra
bles, en raison notamment des dépenses effectuées dans 
les pays et territoire d'outre-mer, en particulier en 
Algérie. Près du quart des dépenses totales y sont 
consacrées. Le niveau des dépenses militaires de la 
France, pendant la période considérée, s'explique aussi 
par les frais d'entretien de troupes en Allemagne fédé
rale, la durée élevée du service obligatoire, ainsi que, 
dans les années plus récentes, par les dépenses mili
taires de la force nucléaire stratégique. Ces dernières 
dépenses, encore peu importantes en 1957 et 1959 
ont augmenté de façon considérable à partir de 1960. 

En ce qui concerne l'Allemagne fédérale, il faut re
marquer qu'au cours des années 1957-1959, la consti
tution des forces armées se trouvait encore dans sa 

TABLEAU n° 67 

Dépenses de l'Etat pour la défense nationale de 1957 à 1962 

Pays 
1 

1957 1958 1959 1960 1961 1962 

1 

A. En monnaie nationale (1) 

Allemagne (RF) (2) 8277 9 394 10 103 13 275 17 000 
France 14 871 14 907 16 747 17 212 18 187 18 771 
Italie 503 550 579 599 652 
Pays-Bas 2 000 1 682 1 541 1 775 1 824 2 233 
Belgique 18 587 18 611 19 555 19 922 18 636 20 358 
Luxembourg 403 413 309 290 314 361 

B. En % du total des dépenses de l'Etat 

Allemagne (RF) (a) 14,8 15,5 15,4 16,3 18,8 
France 26,6 24,8 24,2 24,1 23,4 22,2 
Italie 16,8 13,6 14,2 14,2 12,6 
Pays-Bas 21,8 18,2 15,0 16,4 14,9 17,1 
Belgique 16,9 15,1 14,1 13,7 12,9 12,7 
Luxembourg 8,8 8,0 5,7 5,7 5,3 5,9 

C. Én% du PNB 

Allemagne (RF) 3,7 3,9 3,9 4,1 4,8 
France 7,0 6,1 6,3 5,8 5,7 5,3 
Italie 3,1 3,0 2,9 2,7 2,6 
Pays-Bas 5,7 4,7 4,0 4,2 4,1 4,7 
Belgique 3,6 3,6 3,6 3,5 3,1 3,2 
Luxembourg 1,9 1,9 1,4 1,2 1,3 1,4 

( 1 ) En millions d'unités (Italie :en milliards). 
(") Bund. 
( 8 ) Exprimées en pourcentagP des dépenses du Bund seulement, les dépenses pour la défense nationale s'élèvent respectivement à 25,3 % en 1957, 26,6 % 
en 1958, 26 % en 1959 et 27,4 % en 1961. 
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phase initiale; les dépenses exposées pour cette fonc
tion concernaient surtout les dépenses relatives aux 
frais de stationnement des troupes d'occupation. Dans 
les années plus récentes, la constitution des forces 
armées a acquis une beaucoup plus grande importance, 
et provoqué l'augmentation assez forte des dépenses 
constatée pour cette fonction en 1961 et en 1962. 

Les dépenses relatives aux frais des troupes d'occupa
tion à Berlin at aux frais de stationnement n'ont plus 
guère d'importance comparativement aux dépenses 
entraînées par la constitution des forces armées. 

Aux Pays-Bas, les dépenses militaires étaient relative
ment élevées en 1957 en raison notamment de l'utili
sation, au cours de cette année, de crédits reportés 
des exercices précédents, et aussi d'augmentation de 
traitements. Depuis 1958, ces dépenses se trouvent à 

un niveau plus ou moins comparable à celui de la 
plupart des autres pays. 

B. Nature des dépenses de l'Etat 

Comme on l'a déjà souligné dans la première partie 
du présent rapport, la comptabilité nationale retient 
en principe, comme dépenses de consommation, toutes 
les dépenses militaires, indépendamment de leur na
ture, donc même lorsqu'il s'agit d'investissements 
dans des installations militaires. Cette particularité se 
reflète dans le tableau suivant. 

Exception faite de l'Allemagne fédérale, les traitements 
et salaires constituent généralement la moitié environ 
des dépenses, voire les deux tiers en Italie. En Alle
magne par contre, les achats d'équipement, y compris 

TABLEAU n° 68 

Nature des dépenses militaires de l'Etat en 1957 et 1959 

Allemagne 
France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg (RF) (2) 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

Total des dépenses militaires (1) 8 277 10103 14871 16 747 503 550 2 000 1 541 18 587 19 555 403 309 
En% du total des dépenses de l'Etat 14,8 15,4 26,6 24,4 16,8 13,6 21,8 15,0 16,9 14,1 8,8 5,7 

Nature de ces dépenses (en %) (3) : 

Achats de biens et services 47 63 45 43 30 33 58 44 47 42 48 34 
Traitements et salaires 24 17 53 54 70 67 39 51 50 54 48 60 
Autres dépenses 29(4) 20(4) 2 3 - - 3 5 3 4 4 6 

------------------------------------
Total des dépenses 100 

(') En millions d'unités nationales (Italie : en milliards). 
( 2) Bund. 

100 

( 8 ) Voir également partie J de l'annexe statistique (tableau J 3). 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

(') Dont paiements anticipés pour achats d'équipements militaires et prêts à la construction accordés aux militaires de la Bundeswehr. 

la construction de bâtiments militaires, représentent 
le poste le plus important; comme on l'a déjà indi
qué, cette particularité tient surtout au fait que la 
constitution des forces armées allemandes a porté, dans 
sa phase initiale, essentiellement sur le premier équipe
ment. 

Alors que le coût croissant de l'équipement des armées 
modernes pourrait laisser supposer un accroissement 
relatif de la part des dépenses en matériel dans le total 
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des charges, une telle évolution n'apparaît pas jusqu'ici 
dans le tableau ci-dessus. En effet, l'importance rela
tive des achats de biens et services a diminué dans 
la plupart des pays en 1959 par rapport à l'année 1957. 

D'une façon générale, il ne paraît guère possible, ni 
utile, de fournir dans ce rapport plus de détails sur 
la nature et les objectifs des dépenses de défense na
tionale étant donné qu'elles font déjà régulièrement 
l'objet d'examens approfondis au sein de l'OTAN. 



CHAPITRE XII 

RELATIONS AVEC L'EXTÉRIEUR 

1. RELATIONS AVEC LES PAYS ÉTRANGERS ET DES 
ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

A. Contenu des dépenses 

Les dépenses figurant sous la fonction « relations avec 
les pays étrangers et des organisations internationales » 
peuvent être réparties en trois catégories. 

a) La première catégorie se compose des dépenses des 
services chargés de définir et de mettre en œuvre la 
politique étrangère. Elle comprend l'ensemble des dé
penses de l'administration centrale _du ministère des 
affaires étrangères ainsi que les dépenses des services 
diplomatiques et consulaires. Il s'agit presque exclu
sivement de dépenses de fonctionnement. 

b) Les dépenses effectuées en faveur d'organisations 
internationales forment la deuxième catégorie. Il 
s'agit ici uniquement des organisations à caractère gé
néral. Dans le cadre de la classification fonctionnelle 
appliquée dans le présent rapport, les dépenses ayant 
trait à des organisations spécialisées figurent dans la 
rubrique fonctionnelle correspondant aux objectifs 
poursuivis par ces organisations. Ainsi, les versements 

à des organisations militaires telles que l'OTAN relè
vent de la fonction « défense nationale », et celles qui 
sont effectuées en faveur de l'Organisation mondiale 
pour l'alimentation et l'agriculture ( FAO) sont im
putées à la fonction « agriculture et ravitaillement ». 

Les dépenses au titre des organisations internationales 
sont de deux sortes. Les unes n'ont qu'un caractère 
occasionnel et représentent le règlement de la parti
cipation de l'Etat intéressé au capital de ces organisa
tions. Précisément, des versements de cette nature ont 
été effectués en 1959, en ce qui concerne notamment 
l'augmentation du capital du Fonds monétaire inter
national et la participation au capital de la Banque 
européenne d'investissement. En 1961 et 1962 égale
ment, de tels versements en capital en faveur du FMI 
ont été effectués dans quelques pays, notamment en 
Allemagne fédérale. 

Les autres, de caractère permanent, représentent soit 
les contributions au budget administratif des diverses 
organisations, soit les versements effectués au profit 
de ces organisations, à des fins particulières, telles que 
l'aide aux pays en voie de développement (Fonds euro
péen de développement de la CEE par exemple ) . 

TABLEAU n° 69 

--

Pays 

Allemagne (RF) 
France 
Italie 
Pays-Bas 
Belgique 
Luxembourg 

Allemagne (2) 

France 
Italie 
Pays-Bas 
Belgique 
Luxembourg 

Dépenses de l'Etat au titre des relations avec les pays étrangers 
et des organisations internationales de 1957 à 1962 

1957 1958 1959 1960 

A. En monnaie nationale (1) 

560 1 248 2 431 
542 860 2 303 821 

29 56 55 
188 177 690 257 
774 1 247 5 903 3 090 

31 39 52 102 

B. En % du total des dépenses de l'Etat 

1,0 2,0 3,7 
1,0 1,4 3,3 1,2 
1,0 1,4 1,4 
2,1 1,9 6,7 2,4 
0,7 1,0 4,3 2,1 
0,7 0,8 1,0 2,0 

1961 1962 

4123 
898 

57 66 
383 358 

3071 2 856 
105 130 

5,1 
1,2 
1,3 1,3 
3,1 2,7 
2,1 1,8 
1,8 2,1 

( 1 ) En millions d'unités (Italie: en milliards). . 
0 

( 2 ) Exprimées en pourcentage des dépenses du Bund seulement, les dépenses au titre des relations avec l'étranger s'élèvent respectivement. à 1,7 Yo en 1957, 
3,5 % en 1958, 6,3 % en 1959 et 8,1 % en 1961. 

127 



c) On peut discerner une troisième catégorie de dé
penses : celles qui sont effectuées hors du cadre des 
organisations internationales, par exemple sur la base 
de traités ou d'accords bilatéraux. Ces paiements revê
tent généralement un caractère occasionnel. Il y a 
d'ailleurs lieu de faire ici une restriction identique à 
celle qui a déjà été formulée à propos des organisa
tions internationales : les paiements effectués à des 
fins spéciales sont imputés aux fonctions correspon
dantes. 

B. Volume des dépenses de l'Etat 

Par sa nature même, cette fonction relève de la com
pétence exclusive de l'Etat; en Allemagne fédérale, 
c'est le Bund qui est compétent en matière de politi
que étrangère. Par leur volume, les dépenses au titre 
des relations avec l'étranger ne revêtent qu'une impor
tance assez limitée dans le cadre du total des dépenses 
de l'Etat, comme le souligne le tableau nQ 69. Les 
dépenses pour cette fonction devraient toutefois être 
considérées en liaison avec les dépenses des différents 
Etats en faveur des pays et territoires d'outre-mer 
auxquels les unissent des liens particuliers. Comme on 
le verra dans la partie 2 du présent chapitre, ces dé
penses sont très importantes pour certains pays, la 
France notamment. 

Mais on constate également au cours des dernières 
années une augmentation considérable de ces dépen
ses, qui doit être attribuée surtout à la création des 

Communautés européennes et à l'aide accrue aux pays 
en voie de développement. Les chiffres très élevés 
pour l'année 1959 s'expliquent en outre par des paie
ments occasionnels dont il a été question ci-dessus et 
dont l'importance est indiquée dans le tableau sui
vant. Pour la Belgique, il faut encore remarquer qu'en 
1961 et 1962 d'importantes dépenses en faveur 
du Congo - sous forme d'assistance technique -
sont inscrites dans la présente fonction et non plus 
dans la fonction « pays et territoires d'outre-mer ». 
Le montant élevé constaté en Allemagne fédérale pour 
l'année 1961 provient de l'aide apportée par l'écono
mie allemande aux pays en voie de développement 
( 1,2 milliard de DM) ainsi que des versements au 
FMI ( 1, 7 milliard de DM). 

C. Nature des dépenses de l'Etat 

On a comparé dans le tableau ci-après, pour les années 
1957 et 1959, sur la base des trois catégories de dé
penses déjà énumérées, la ventilation des dépenses 
concernant les relations avec l'étranger. 

Des trois grandes catégories de dépenses, c'est la pre
mière - celle qui concerne en général les services 
diplomatiques et consulaires - qui est dans la plupart 
des pays la plus importante. C'est par suite de fac
teurs exceptionnels - mentionnées ci-dessus - que 
les versements aux organismes internationaux ont at
teint en 1959 un niveau nettement supérieur à celui 
des dépenses de ces services. 

TABLEAU n° 70 

Nature des dépenses concernant les relations avec les pays étrangers 
et des organisations internationales ( 1 ) en 1957 et 1959 

Allemagne 
France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg (RF) (2) 

Catégorie 

1957 

a) Dépenses de fonctionnement (3) 194 
b) Dépenses en faveur des organis-

mes internationaux 212 
1. Participations en capital (202) 
2. Contributions à leurs budgets (10) 
3. Contributions à des fonds spé-

daux (4) (-) 
ç) Autres dépenses (5) 154 

---- Total 560 

( 1) En millions d'unités nationales (Italie: en milliards). 
( 1) Bund. 

1959 1957 1959 

238 197 249 

892 90 1 763 
(744) (-) (1 450) 

(43) (84) (301) 

(105) (6) (12) 
1 301 255 291 
---------
2 431 542 2 303 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 

23 29 62 62 611 725 26 

6 24 47 248 163 5 094 3 
(3) (15) (27) (190) (-) (4 5%) (-) 
(3) (6) } (163) (89) (3) 

(20) (58) 
(-) (3) (-) (409) (-) 

- 3 ( 6) 79 ( 6) 380 - 84 2 
-------------~--29 56 188 690 774 5 903 31 

(
8

) Dépenses de matériel, de traitements et de bâtiments du ministères des affaires étrangères, des services diplomatiques et consulaires. 
(

4
) Aide aux pays en voie de développement. 

1959 

28 

23 
(10) 

(8) 

(5) 
1 

---
52 

(
6

) Dépenses autres que celles prévues à la rubrique (b) et dépenses non ventilées ainsi que, en Allemagne, en 1959, les dépenses occasionnées par le ratta
chement de la Sarre. 
( 8 ) Y compris la reprise par l'Etat des créances de la banque centrale découlant des accords monétaires (1957 : 68 millions de florins; 1959 : 378 millions de 
florins). 
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En général, les dépenses de ces services présentent 
dans une certaine mesure un caractère fixe, qui expli
que que la charge relative de ces dépenses est plus 
élevée dans les petits que dans les grands pays. Le ta
bleau suivant qui compare les dépenses par tête d'ha
bitant montre que cette charge est effectivement beau
coup plus importante - souvent même le double -
dans les pays du Benelux que dans les trois autres 
pays. 

Même abstraction faite des facteurs particuliers, la 
deuxième catégorie de dépenses - celle relative aux 
organisations internationales - occupe une place de 
plus en plus importante dans les budgets des divers 
pays. Comme on l'a déjà observé, il faut y voir les 
conséquences notamment de la création des Commu
nautés européennes et de l'aide croissante accordée 
aux pays en voie de développement par l'intermédiaire 
des organisations internationales. En ce qui concerne 

la France, il faut préciser à cet égard que l'aide aux 
pays francophones en voie de développement a été 
reprise dans la fonction « pays et territoires d'outre
mer». 

Quant aux dépenses de la troisième et dernière caté
gorie, c'est-à-dire celles qui sont effectuées hors du 
cadre des organisations internationales, elles ont été 
très importantes en 1959 dans la république fédérale 
d'Allemagne. Celle-ci a en effet effectué en faveur de 
la France des règlements importants, à l'occasion du 
rattachement économique de la Sarre à l'Allemagne 
fédérale. Il s'agit pour l'essentiel du remboursement 
de l'aide financière consentie à la Sarre pendant la 
période de transition, ainsi que de la prise en charge 
de prêts accordés par la France et de versements desti
nés à garantir l'épargne constituée en Sarre. Pour la 
France, les autres dépenses concernent notamment les 
transferts des impôts revenant à la Sarre. 

TABLEAU n° 71 

Dépenses des services diplomatiques et consulaires par tête d'habitant en 1957 et 1959 (1) 

En unités de la monnaie nationale En unités de compte ($) (2) 
Pays 

Allemagne (RF) (Bund) 
France 
Italie 
Pays-Bas 
Belgique 
Luxembourg 

(
1

) Pour la population, voir tableau n° 1. 
(

2
) Voir tableau n° 62 (note 3). 

1957 

3,8 
3,4 
472 
5,9 

67,7 
81,8 

2. RELATIONS AVEC LES PAYS ET TERRITOIRES 
D'OUTRE-MER 

Cette rubrique du budget fonctionnel réunit les dépen
ses engagées par les divers Etats en faveur des pays et 
territoires d'outre-mer auxquels les unissent des liens 
particuliers. 

L'importance et le contenu de cette rubrique ont forte
ment varié au cours des dernières années, un grand 
nombre de territoires d'outre-mer ayant accédé à l'in
dépendance. Dans certains cas, cette évolution a con
duit à une diminution des dépenses en faveur de ces 
territoires. Aussi le caractère des dépenses s'est mo-
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1959 1957 1959 

4,5 0,9 1,1 
4,2 0,7 0,9 
586 0,8 0,9 
6,0 1,6 1,6 

79,4 1,4 1,6 
86,2 1,6 1,7 

difié, par suite de la disparition de dépenses corres
pondant au maintien d'un appareil administratif dans 
les territoires d'outre-mer, qui constituaient aupara
vant un poste relativement important. L'essentiel des 
dépenses en faveur des pays et territoires d'outre-mer 
devenus indépendants concerne désormais une aide 
sous forme d'assistance financière et technique à ces 
pays. 

Dans quelques Etats membres - où se sont mainte
nus des liens particuliers entre ceux-ci et les pays et 
territoires d'outre-mer, comme c'est par exemple le 
cas pour la France et les Pays-Bas -l'aide est inscrite 
dans la présente fonction. Par contre, dans le cas de la 
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Belgique où il n'y avait plus de liens particuliers avec 
le Congo, l'aide est rattachée à la fonction « relations 
avec des pays étrangers et des organisations internatio
nales ». Ceci est également le cas pour l'Italie. 

A. Volume des dépenses de l'Etat 

Le tableau ci-dessous indique pour les années 1957 
à 1962 les dépenses exposées par les divers Etats de 
la CEE en faveur de territoires d'outre-mer. Les dé-

penses militaires n'y figurent pas, puisqu'elles relèvent 
de la fonction « défense nationale ». 

En fait, pour les années considérées, cette fonction ne 
revêt d'importance réelle qu'en France, où les dépen
ses en faveur des pays et territoires d'outre-mer repré
sentent 6 à 7 % des dépenses totales de l'Etat. Aux 
Pays-Bas, par contre, elles n'atteignent qu'environ 
1 %; elles n'ont pas subi de grands changements pen
dant la période examinée. Les dépenses que l'Italie 

TABLEAU n° 72 

Dépenses de l'Etat relatives aux pays et territoires d'outre-mer de 1957 à 1962 

Pays 1957 1958 

France 3 539 3 417 

Italie 4 

Pays-Bas 100 91 

Belgique 479 288 

B. 

France 6,3 5,7 

Italie 0,1 

Pays-Bas 1,1 1,0 

Belgique 0,5 0,2 

(1) En millions d'unités (Italie : en milliards). 

a effectuées en faveur de la Somalie ( amministrflzione 
fiduziaria) sont très limitées; à partir de 1961 elles 
figurent dans la fonction « relations avec des pays 
étrangers et avec des organisations internationales ». 

En Belgique, les dépenses en faveur du Congo et du 
Ruanda-Urundi, qui atteignaient 0,5 % en 1957 se 
sont considérablement accrues en 1959, atteignant plus 
de 1 % des dépenses de l'Etat par suite de l'évolu
tion défavorable de l'économie congolaise. En 1960, 
les dépenses ont plus que doublé par suite de la crise 
congolaise. A partir de 1961, les dépenses en faveur 

1 

1959 1960 1961 

1 

1962 

A. En monnaie nationale (1) 

4 875 5 175 5 576 

3 2 - -

92 115 119 195 

1 593 3 253 978 546 

En % du total des dépenses de l'Etat 
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7,0 7,3 7,2 

0,1 - - -

0,9 1,1 1,0 1,5 

1,2 2,2 0,7 0,3 

du Congo sont reprises sous la fonction « relations 
avec les pays étrangers et des organisations internatio
nales». Néanmoins, les dépenses pour la fonction 
« TOM » sont restées assez élevées à cause des frais 
de stationnement dans le Ruanda-Urundi. 

B. Nature des dépenses de l'Etat 

Bien qu'elles ne soient plus très significatives de la 
situation actuelle, les données disponibles pour les 
années 1957 et 1959 sont commentées ci-après. 



Pour les deux années considérées, il convient en ce 
qui concerne la nature des dépenses de distinguer 
entre les dépenses de l'appareil administratif, d'une 
part, et l'aide financière accordée aux pays et terri
toires d'outre-mer, d'autre part. La première catégorie 
comprend les dépenses de matériel et de personnel et 
les investissements directs dont on peut supposer qu'ils 
concernent les bâtiments administratifs. Pour l'aide 
financière, il faut distinguer entre l'aide courante et 
l'aide en capital. L'aide courante, qui revêt la forme 

de transferts de revenus, se compose notamment de 
subventions en faveur des budgets des administrations 
locales. L'aide en capital - généralement destinée au 
développement économique des pays et territoires en 
cause - s'effectue soit à fonds perdus (transferts 
de capitaux), soit sous forme de prêts. 

La ventilation des dépenses de l'Etat pour cette fonc
tion en 1957 et 1959 est résumée dans le tableau 
suivant, selon ces quatre catégories. 

TABLEAU n° 73 

Nature des dépenses de tEtat en faveur des pays et territoires d'outre-mer en 1957 et 1959 ( 3 ) 

France 

Catégorie 
Mon-
tants 

(1) 

1957 
Dépenses administratives (2) 802 
Transferts de revenus 714 
Transferts de capital 885 
Prêts et avances 1138 

Total 3 539 

1959 
Dépenses administratives (2) 1 643 
Transferts de revenus 840 
Transferts de capital 1 594 
Prêts et avances 798 

Total 4 875 

(
1

) En millions d'unités nationales (Italie: en milliards). 
( 2 ) Dépenses de fonctionnement et investissements directs. 
( 8 ) Voir également partie J de l'annexe statistique. 

En% 

23 
20 
25 
32 

100 

34 
17 
33 
16 

100 

Ce tableau permet tout d'abord de constater que tant 
en 1957 qu'en 1959 l'aide financière accordée aux 
pays et territoires d'outre-mer était dans chacun des 
quatre pays beaucoup plus importante que les dépen
ses de fonctionnement. Ces dernières ne présentent 
en effet une certaine importance qu'en France et, ex
primées en pourcentages, en Italie, où les dépenses 
totales pour cette fonction sont d'ailleurs très 
restreintes. En ce qui concerne l'aide financière, on 
constate qu'en France et en Belgique elle revêtait 
surtout le caractère d'aide en capital. En Italie, 
par contre, l'aide avait un caractère courant et ser-

Italie Pays-Bas Belgique 

Mon- Mon- Mon-
tants En% tants En% tants En% 
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(1) (1) (1) 

1 

1 25 3 3 79 16 
3 75 43 43 - -

- - 37 37 - -

- - 17 17 400 84 

4 100 100 100 479 100 

1 33 6 6 89 6 
2 67 41 45 501 31 
- - 36 39 3 -

- - 9 10 1 000 63 

3 100 92 100 1 593 100 

vait uniquement à couvrir les déficits budgétaires 
de la Somalie. Aux Pays-Bas, l'aide courante - en 
faveur de l'administration locale dans la Nouvelle
Guinée occidentale - et l'aide en capital étaient du 
même ordre de grandeur. Quant à l'aide en capital, elle 
prenait surtout la forme de prêts, en Belgique, et de 
subventions à fonds perdus, aux Pays-Bas; pour la 
France, l'aide sous forme de subventions et les prêts 
étaient en 1957 du même ordre de grandeur, mais les 
transferts de capitaux ont ensuite considérablement 
augmenté et ont largement dépassé le montant des 
prêts en 1959. 



C. Effort des différents pays 

En France, les dépenses en capital (transferts de capi
tal et prêts) en faveur des pays et territoires d'outre
mer sont effectuées par l'intermédiaire du budget gé
néral, du FIDES (Fonds d'investissement et de déve
loppement économique et social) et du FIDOM 
(Fonds d'investissement pour les départements d'outre
mer). Ces fonds, auxquels est venu s'ajouter en 1960 
le Fonds d'aide et de coopération ( FAC) qui remplace 
désormais le FIDES pour les nouveaux Etats afri
cains et malgache d'expression française, ont pour 
objectif de promouvoir le développement économique 
des pays de la zone franc et d'élever le niveau de vie 
des populations locales. Le FIDOM concerne les dé
partements d'outre-mer, le FIDES les territoires 
d'outre-mer, stricto sensu, le FAC enfin, les nouveaux 
Etats africains et malgache. Ces fonds contribuent à 
la fois au financement des programmes généraux inté
ressant simultanément la France et les pays du reste 
de la zone franc (par exemple pour l'infrastructure 
aérienne, la signalisation maritime et la recherche du 
pétrole) et au financement de programmes particu
liers propres à chacun des pays. Ils sont gérés par la 
Caisse centrale de coopération économique. Leurs 
ressources proviennent pour leur plus grande part du 
budget général de l'Etat français. 

En 1959, les transferts de capital ont marqué un ac
croissement très important par rapport à 1957. Ce 
sont l'Algérie et le Sahara qui ont profité de la tota
lité de cet accroissement lié à l'entrée en vigueur du 
plan de Constantine visant à accélérer les investisse-
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ments en Algérie. En revanche, l'importance des prêts 
a considérablement diminué, notamment du fait que 
les prêts consentis à la Tunisie et au Maroc, qui étaient 
encore assez considérables en 1957, ont subi une très 
forte réduction en 1959. 

En Italie, les dépenses, d'ailleurs très réduites, en 
faveur des territoires d'outre-mer ont trait, comme on 
l'a déjà remarqué, à la prise en charge du déficit bud
gétaire du territoire de la Somalie, avant l'indépen
dance de ce pays acquise en 1960. 

Aux Pays-Bas, les dépenses concernent surtout des sub
ventions à la Nouvelle-Guinée occidentale, destinées 
en partie au fonctionnement des administrations loca
les et aussi au développement économique de ce terri
toire, et d'une aide au Surinam dans le cadre du plan 
décennal. Les prêts et les avances concernent égale
ment l'aide en vue du développement économique du 
Surinam. 

En 1957, les dépenses de la Belgique en faveur des 
territoires africains ont pour la plupart revêtu la forme 
d'avances au Trésor du Ruanda-Urundi; les versements 
au Congo ont été très réduits et n'ont eu trait qu'à 
certaines dépenses de fonctionnement. La forte aug
mentation apparue en 1959 est en relation non seule
ment avec l'accroissement des avances au Trésor du 
Ruanda-Urundi, mais encore, et surtout, avec les 
transferts de fonds effectués par l'Etat belge en fa
veur du Congo afin de rétablir l'équilibre du budget 
ordinaire de ce territoire dont la situation financière 
avait été gravement perturbée par la baisse des prix 
des matières premières exportées. 



ACTION ÉCONOMIQUE 

La deuxième catégorie de dépenses publiques concerne les dépenses relatives à l'intervention des 
administrations publiques dans la vie économique, soit pour régulariser certains marchés, notam
ment dans le secteur agricole, soit pour réaliser ou favoriser certains investissements d'intérêt gé
néral dans le domaine des transports, de l'industrie et de l'agriculture. 

Les dépenses de ce second groupe ont été ventilées en trois rubriques correspondant aux grands 
secteurs de l'activité économique: «transports et communications» ( chap. XIII); «industrie, com
merce et artisanat » ( chap. XIV); « agriculture et ravitaillement » (cha p. XV). 

Ces rubriques feront l'objet des trois chapitres ci-après. 

CHAPITRE XIII 

TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS 

1. POLITIQUES DES TRANSPORTS 
ET DEPENSES PUBLIQUES 

A. Les pouvoirs publics et les transports 

Les pouvoirs publics ont toujours porté aux transports 
et à leur bon fonctionnement une attention particu
lière. Mais l'importance croissante du rôle joué par 
les transports dans la vie économique a conduit les 
gouvernements à se soucier encore davantage de leur 
organisation. Aussi, d'une façon générale, la tendance 
des Etats à intervenir dans le secteur des transports 
est-elle allée en s'affirmant. 

Mais les buts poursuivis et surtout les formes prises 
par cette intervention ont sensiblement varié dans le 
temps et présentent des caractéristiques très différen
tes selon les pays. 

Les transports interviennent à tous les stades de l'acti
vité nationale et se présentent ainsi comme un facteur 
du développement de cette activité non seulement dans 
ses aspects économiques, mais également dans ses ma
nifestations sociales par exemple. Les pouvoirs publics 
ont ainsi été conduits à imposer au secteur des trans
ports certaines obligations particulières auxquelles 
échappent la plupart des autres secteurs de l'écono
mie. Dans cette perspective, les Etats ont eu parfois 
tendance à utiliser les transports comme un instru
ment de leur politique économique générale, voire de 
leur politique sociale. Par ailleurs, les pouvoirs publics 
ont accordé une aide substantielle à ce secteur. Ce 
n'est toutefois pas seulement l'intérêt général qui les 
a amenés à intervenir dans le domaine des transports, 
mais également toutes les conditions particulières qui 
s'y attachent; les transports exigent en effet une infra
structure considérable, et il est apparu indispensable 
que les pouvoirs publics prennent en charge une partie 
des investissements nécessaires à cette infrastructure. 

133 

Les politiques nationales en matière de transport pour
suivent leur objectif par_ des moyens souvent diffé
rents. Dans ce domaine, en effet, les divergences tien
nent à de multiples facteurs : évolution historique, 
structures géographiques, économiques et sociales, 
conceptions politiques. Les mesures utilisées pour 
mettre en œuvre ces politiques nationales de transport 
apparaissent souvent comme un dosage de moyens 
dive1"5 assurant un équilibre entre des préoccupations 
différentes et tenant compte des caractéristiques et des 
besoins de transport effectifs des pays. 

Comme pour les autres fonctions, il ne sera question 
ici que des charges financières qui incombent aux pou
voirs publics, ceux-ci intervenant bien entendu égale
ment par d'autres moyens que les dépenses budgétai
res, par exemple en soumettant les entreprises de 
transport à certaines autorisations, notamment dans 
le domaine des transports routiers, ou encore en agis
sant directement sur les tarifs et sur les autres condi
tions du transport, par exemple dans le cadre d'une 
politique de coordination des transports. 

B. Les interventions budgétaires en matière de trans
ports 

En ce qui concerne les interventions par la voie budgé
taire, il semble nécessaire de faire une distinction 
entre les dépenses publiques ayant pour but d'assurer 
l'équilibre financier des entreprises de transport, d'une 
part, et les dépenses en faveur de l'infrastructure, 
d'autre part. 

Les dépenses de la première catégorie résultent sou
vent du fait que certaines entreprises ou que le trans
port de certaines marchandises se trouvent dépendre 
étroitement des pouvoirs publics lorsque ceux-ci leur 
imposent des obligations qui ne coïncident pas forcé-
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ment avec leurs intérêts économiques. Dans ce cas, 
les pouvoirs publics sont amenés à accorder des aides 
et des subventions, pour permettre aux entreprises de 
réaliser leur équilibre financier. C'est ainsi que dans 
tous les pays de la CEE, sauf les Pays-Bas, l'Etat 
compense financièrement les pertes de recettes d'ex
ploitation résultant par exemple de l'existence des 
tarifs préférentiels consentis à certaines catégories de 
voyageurs (travailleurs de banlieue, invalides, familles 
nombreuses, etc.). De tels concours fournissent d'ail
leurs aux pouvoirs publics l'occasion d'intervenir dans 
le fonctionnement et l'équilibre des systèmes de trans
port. 

En ce qui concerne la deuxième catégorie de dépenses, 
le financement de l'infrastructure des transports -
c'est-à-dire la construction et l'aménagement des voies 
de communication elles-mêmes (routes, canaux, voies 
ferrées, etc.) et des constructions et bâtiments indis
pensables à leur utilisation (installation des ports et 
des aéroports, etc.) - l'action des pouvoirs publics 
prend la forme, soit d'investissements directs, soit de 
subventions d'investissement, soit de prêts ou de par
ticipation. Les travaux d'infrastructure sont d'ailleurs 

presque entièrement le fait des Etats et des autres col
lectivités publiques. 

Dans tous les Etats membres, enfin, il existe des plans 
de développement à long terme des voies et moyens 
de transport : construction de routes et d'autostrades, 
modernisation des chemins de fer, aménagement de la 
navigation intérieure et des ports, développement de 
la navigation aérienne, construction d'un réseau de 
canalisation à longue distance (pipe-lines). Ces plans 
visent d'ailleurs davantage semble-t-il, à résoudre le 
problème de l'expansion des transports qu'à résoudre 
celui de la coordination des transports, qui pose le 
plus souvent de délicats problèmes de tarification . 

2. DÉPENSES DE L'ENSEMBLE 
DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

ET LEUR RÉPARTITION ENTRE L'ÉTAT 
ET LES COLLECTIVITÉS LOCALES 

Le tableau ci-après retrace les dépenses des admi
nistrations publiques en chiffres absolus et en pour
centage du produit national brut et du montant total 
des dépenses. 

TABLEAU n° 74 

Dépenses de l'ensemble des administrations publiques 
en faveur des transports et communications en 1957 et 1959 

~ -- ------------~-

1957 

Pays 
Montants En% du total 

(1) des dépenses 

Allemagne (RF) 5 708 6,6 
France 6 382 7,8 
Italie 456 8,1 
Pays-Bas 1 361 9,3 
Belgique 17 191 11,0 
Luxembourg 819 11,2 

(') En millions d'unités nationales (Italie : en milliards). 

La comparaison des chiffres de ce tableau fait appa
raître que, pour l'ensemble des administrations publi
ques, les dépenses de cette fonction sont relativement 
plus- importantes dans les pays du Benelux que dans 
les trois autres pays, tant par rapport au total des 
dépenses publiques que par rapport au produit natio
nal brut. L'explication de cette différence entre les 
deux groupes de pays réside surtout, semble-t-il, dans 
des causes structurelles d'ordre géographique, démogra
phique et industriel : le niveau particulièrement élevé 
des dépenses publiques de transports dans les pays 
du Benelux paraît résulter en effet moins des politi-

------ --------

1959 

-~~---------- --------- -----~~---

En% du Montants En <J~) du total En% du 
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PNB (1) des dépenses PNB 

1 

2,6 7 223 7,1 2,8 
3,0 7 437 7,0 2,8 
2,9 482 6,7 2,6 
3,8 1 348 8,4 3,5 
3,3 18 825 9,9 3,5 
3,7 1 221 14,1 5,4 

ques de transports et de leurs incidences budgétaires 
que de la densité de leurs réseaux de communication, 
qui résulte elle-même tout à la fois de la densité de 
la population, de la relative exiguïté du territoire et 
du degré de développement économique atteint par 
l'ensemble de ce territoire. 

Etant donné le rôle essentiel des dépenses publiques 
dans le financement des investissements dans le sec
teur des transports, il n'est pas sans intérêt de situer 
la place de ce secteur dans la formation du produit 
intérieur brut de chacun des six pays. 
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TABLEAU n° 75 

Part du secteur des transports et communications dans le produit intérieur brut au coût des facteurs 
(en%) 

Année 
1 

Allemagne 
France (1) Italie Pays-Bas 

• 

Belgique Luxembourg 

1 

(RF) (1) 
1 

1957 6,6 5,6 6,8 9,9 8,1 7,1 

1959 6,7 5,4 6,6 9,0 8,6 7,2 

1961 6,3 5,3 6,9 9,0 8,5 7,2 

Source : Bulletin général de l'Office statistique des Communautés européennes, no 12-1963 (tableaux Ill et IV B). 
( 1 ) Au prix du marché. 

On observe que la contribution du secteur des trans
ports est relativement plus élevée dans les pays du 
Benelux, notamment en ce qui concerne la Belgique et 
surtout les Pays-Bas, que dans les autres pays de la 
CEE. 

3. RÉPARTITION DES DÉPENSES DE LA FONCTION 
«TRANSPORTS ET COMMUNICATIONS» 

ENTRE L'ÉTAT ET LES COLLECTIVITÉS LOCALES 

Pour interpréter correctement les comparaisons des 
dépenses de l'Etat et de celles des collectivités locales 

dans le domaine des transports, il importe de distin
guer, d'une part, qui, de l'Etat ou des collectivités lo
cales, effectue la dépense - c'est-à-dire par exemple 
quel est le maître d'œuvre des travaux de construction 
de routes ou de voies ferrées -et quel budget- le 
budget général de l'Etat ou les budgets locaux - en 
supportera la charge en définitive. 

Dans tous les pays, les dépenses publiques relatives à 
cette fonction sont effectuées par l'Etat lui-même pour 
une part du total qui dépasse généralement la moitié, 

TABLEAU n° 76 

Répartition des dépenses publiques en faveur des transports et communications, 
entre l'Etat et les collectivités locales 

Allemagne 
France Italie Pays-Bas Belgique (RF) 

------ -~~ -~~~ ~~---

----~----

Luxem 

--

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 11957 

A En monnaie nationale (1) 

1. Dépenses directes 
Etat 3 268 4 150 3 664 3 781 310 303 581 544 12945 13 717 532 
Collectivités locales 2 440 3 072 2 913 3 656 146 179 780 804 4 246 5 108 287 
2. Charges 
Etat 3 692 4 685 3 957 4 192 314 309 659 622 13647 14613 560 
Collectivités locales 2 016 2 537 2 620 3 245 142 173 702 726 3 544 4 212 259 

B. En %du total des dépenses en faveur des transports 

1. Dépenses directes 
Etat 58 57 57 51 68 63 43 40 75 73 65 
Collectivités locales 42 43 43 49 32 37 57 60 25 27 35 
2. Charges 
Etat 65 65 60 56 69 64 49 47 79 78 68 
Collectivités locales 35 35 40 44 31 36 51 53 21 22 32 

(1) En millions d'unités monétaires (Italie : en milliards). 
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sauf aux Pays-Bas où les collectivités dépensent direc
tement elles-mêmes environ 60 % du total. Les dé
penses directes de l'Etat représentent même les deux 
tiers ou les trois quarts des dépenses des administra
tions en Italie, en Belgique et au Luxembourg. 

Si, au lieu de retenir le critère de la responsabilité de 
la dépense, on recherche quel budget supporte finale
ment la charge, on observe que la part de l'Etat dans 
le total est du même ordre que dans le cas précédent 
pour l'Italie, la Belgique et le Luxembourg : autre
ment dit, l'aide de l'Etat aux collectivités locales en 
matière de transports est très faible dans les trois pays 
considérés. L'écart est plus sensible dans les autres 
pays, où l'Etat verse des subventions plus importantes, 
dans ce domaine, aux collectivités locales. 

Les dépenses supportées pour cette fonction par cha
cun des deux secteurs d'administrations considérées 
- Etat et collectivités locales - seront examinées 
au double point de vue de leur volume et de leur 
nature. Cette analyse sera suivie d'un examen de la 
répartition des dépenses publiques, considérées dans 
leur ensemble, entre les catégories de transports. 

4. VOLUME ET NATURE ECONOMIQUE 
DES DEPENSES DE L'ETAT 

Les dépenses de l'Etat seront examinées sous l'angle 
de la charge supportée par le budget, que ces dépen
ses aient été effectuées par l'Etat lui-même ou qu'elles 
ne se soient traduites, dans un premier temps, que par 
des transferts aux collectivités locales. 

La comparaison des charges de l'Etat en matière de 
transports donne des résultats un peu différents de 
ce qui a été observé pour l'ensemble des administra
tions, du moins si l'on rapporte ces charges au total 
des dépenses de l'Etat. En Italie et en Belgique, ces 
charges représentent entre 8 et 10 % du total, et 
même 12 à 15% au Luxembourg. Dans les trois autres 
pays, le pourcentage est de l'ordre de 6 à 7,5 %. Mais 
ces divergences ne font que refléter, au moins pour 
une part, l'inégale répartition des charges, pour la fonc
tion « transports » entre l'Etat et les collectivités loca
les, celles-ci supportant en général une plus forte part 
des charges globales en Allemagne fédérale, en France 
et surtout aux Pays-Bas, que dans l'autre groupe de 
pays (voir ci-dessus : tableau n° 76) : c'est particuliè-

TABLEAU n° 77 

Charges de l'Etat en matière de transports et communications de 1957 à 1962 

Pays 1957 1958 1959 1960 
1 

1961 1962 

A. En monnaie nationale (1) 
Allemagne (RF) 3 692 5 096 4 685 5 157 
France 3 766 4 269 4192 4 824 5 215 
Italie 314 309 355 354 415 
Pays-Bas 664 586 628 726 968 992 
Belgique 13 647 15 502 14 613 14 503 11 459 16 428 
Luxembourg 560 763 960 776 724 909 

B. En % du total des dépenses de l'Etat 

Allemagne (RF) 6,6 8,4 7,1 6,3 
France 6,7 7,1 6,0 6,8 6,7 
Italie 10,5 7,6 8,8 8,4 8,0 
Pays-Bas 7,2 6,4 6,1 6,7 7,9 7,6 
Belgique 12,4 12,6 10,5 10,0 7,9 10,2 
Luxembourg 12,2 14,9 17,7 15,1 12,1 14,7 

C. En% du PNB 

Allemagne (RF) 1,6 2,1 1,8 1,5 
France 1,8 1,8 1,6 1,7 1,7 
Italie 2,0 1,7 1,8 1,6 1,7 
Pays-Bas 1,9 1,6 1,6 1,7 2,2 2,1 
Belgique 2,6 3,0 2,7 2,4 1,9 2,6 
Luxembourg 2,6 3,5 4,3 3,2 3,0 3,6 

( 4 ) En millions d'unités nationales (Italie: en milliards). 
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rement le cas des Pays-Bas, où plus de la moitié des 
dépenses effectuées en faveur des transports est à la 
charge des collectivités -locales. 

Si l'on rapporte les charges de l'Etat au produit natio
nal brut, on observe alors des pourcentages très voisins 
dans tous les pays - autour de 1,8 % - sauf en 
Belgique et au Luxembourg, où le pourcentage cor
respondant dépasse respectivement 2 % et 3 %. Les 
pourcentages constatés aux Pays-Bas tendent en 1961 
et en 1962 à s'aligner sur ceux de la Belgique. 

Mais le niveau des charges supportées par l'Etat revêt 
une signification très différente - pour l'économie 
des transports dans la nation - selon que ces charges 
comprennent plus ou moins de dépenses de fonction
nement, d'investissements directs, ou de fonds trans-

férés ou prêtés. Le tableau no 78 ci-après précise à cet 
égard la nature des dépenses à la charge de l'Etat. 

Ce tableau permet de constater qu'à la différence de 
ce qui se passe en France et en Italie, où les dépenses 
de l'Etat prennent surtout la forme de subventions 
courantes, ayant donc le caractère de subventions 
d'exploitation et d'équilibre, dans les quatre autres 
pays, ce sont les dépenses en capital - destinées à 
améliorer l'infrastructure et l'équipement des trans
ports - qui dominent. 

Un tel contraste rend compte, à première vue, de dif
férences accusées dans les modalités d'intervention de 
l'Etat en matière .de transports. Il ne traduit cependant 
pas forcément des divergences fondamentales dans les 
politiques nationales de transports. D'une part, en 

TABLEAU n° 78 

Dépenses de l'Etat en faveur des transports et communications ( 3 ) 

Allemagne 
France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg (RF) (2) 

Nature des dépenses 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

Montant des dépenses de l'Etat en 1 

faveur des trap.sports (1) 3 692 4 685 3 766 4192 314 309 664 628 13 647 14 613 560 960 
En % du total des dépenses de l'Etat 6,6 7,1 6,7 6,1 10,5 7,6 7,2 6,1 12,4 10,5 12,2 17,7 

Nature de ces dépenses (en So): 1 
! 

Dépenses de fonctionnement et divers 21 
1 

22 26 28 12 12 12 13 _9 6 31 20 
Subventions courantes dont 4 

1 

3 46 50 54 45 1 1 24 22 17 34 
- aux collectivités locales (4) (3) (4) (2) (-) (-) (1) (1) (-) (-) (1) (-) 
Investissements directs 28 ! 33 16 15 14 21 42 45 38 29 31 25 

1 

27 16 3 17 22 13 14 25 1 7 39 4 1 1 Transferts de capitaux 
Participations, prêts, avances ~~-~~-5 _) __ 5 ___ 3_-=-~-_!}_ 4 4 17 20 

1100 1100 100 1100 100 100 100 100 Total 

(1) En millions d'unitéH nat.ionales (Italie : en milliards). 
(2) Bund et Uinder. 
( 3 ) Voir également partie J de l'annexe Htati~tique. 

effet, la relative faiblesse des dépenses en capital en 
France et en Italie tient pour une part au moins au 
rôle plus large réservé, pour le financement de cer
tains secteurs de transports, à l'appel direct sur le 
marché financier. D'autre part, la distinction entre les 
diverses catégories de subventions (d'exploitation, 
d'équilibre, de péréquation, d'équipement, etc.) est 
souvent assez formelle, dès l'instant où en toute hypo
thèse l'Etat se voit obligé de participer, d'une façon ou 
rl'une autre, aux charges de tel ou tel secteur des 
transports. 
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100 100 100 100 

En revanche, on peut observer que les subventions 
courantes, une fois décidées dans leur principe, pré
sentent un certain caractère d'automaticité, leur volu
me annuel variant en effet en fonction de certains 
facteurs qui s'imposent plus ou moins au gouverne
ment : c'est le cas notamment des subventions desti
nées à compenser certaines charges d'exploitation im
posées aux compagnies de transports. Au contraire, le 
niveau des dépenses en capital résulte beaucoup plus 
directement de la politique gouvernementale en matiè
re d'investissements. 



Il ne faut donc pas tirer de conclusions trop tranchées 
d'une simple comparaison de ces dépenses en pour
centage du montant total des dépenses budgétaires 
rattachées à la fonction des transports; il convient 
aussi de considérer leur montant en valeur absolue. 

a) Parmi les dépenses ordinaires de l'Etat, les dépen
ses de fonctionnement de l'appareil administratif sont 
relativement plus élevées en France, en Allemagne 
fédérale et au Luxembourg que dans les trois autres 
pays. Ces divergences proviennent sans doute de dif
férences dans les structures des services de l'Etat. 
C'est ainsi qu'en France, le chiffre élevé des dépen
ses de fonctionnement tient à l'ampleur des charges 
entraînées par l'entretien des routes. 

b) Les subventions courantes - c'est-à-dire les trans
ferts de revenus bénéficiant aux entreprises directe
ment ou par l'intermédiaire des collectivités locales
ne sont très importantes qu'en Italie et en France où 
elles forment la moitié et plus des dépenses de l'Etat 
pour cette fonction; les pourcentages correspondants 
sont nettement moins élevés au Luxembourg et sur
tout en Belgique. Ils sont insignifiants en Allemagne 
fédérale et aux Pays-Bas. Ce sont surtout les chemins 
de fer qui bénéficient de ces transferts importants. 

c) Les dépenses en capital sous fprme soit d'investis
sements directs de l'Etat, soit de fonds transférés ou 
prêtés aux collectivités locales et aux organismes et 

entreprises de transport, représentent entre les deux 
tiers et les quatre cinquièmes du total des dépenses 
supportées pour les transports, en Belgique, en Alle
magne fédérale et aux Pays-Bas (voir ci-dessus tableau 
n:o 78). Leur part dans ce total est beaucoup moins 
élevée dans les autres pays, surtout la France. Mais 
la pàrticipation de l'Etat au financement de l'infra
structure des transports et des communications revêt 
des formes différentes selon les pays. 

L'importance relative des investissements directs de 
l'Etat au total des dépenses que celui-ci consacre aux 
transports et communications est plus faible en France 
et en Italie (environ 15 %) que dans les quatre autres 
pays ( 30 à 40 % ) . Rapportées au produit national 
brut, ces dépenses apparaissent particulièrement éle
vées dans les pays du Benelux (près de 1 % du PNB ) 
au lieu de 0,3% à 0,5% dans les autres pays mem
bres. Ceci s'explique, en France, par le fait qu'une 
grande partie des investissements, en, particulier la 
construction des routes départementales et communa
les, est réalisée par les départements et les communes; 
en Italie, les investissements sont souvent effectués à 
l'initiative d'organismes comme la Caisse du Midi 
(Cassa per il Mezzogiorno) ou des collectivités loca
les, et financés par l'Etat par la voie de transferts en 
capital, et parfois de prêts à long terme; dans certains 
cas, l'Etat prend également à sa charge une partie des 
intérêts. Compte tenu de ces particularités, le volume 

TABLEAU n° 79 

Répartition des dépenses de l'Etat pour la fonction « transports>> entre les divers modes de transports 

1 

1 
Voies Navigation Chemins 1 

Routes navigables aérienne de fer Divers Total 
Pays 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

A. En montants absolus (1) 

Allemagne (RF) 1 692 2 519 663 709 60 80 1155 1 146 123 230 3 692 4 685 
France 926 1 474 254 469 302 387 1 453 1 523 1 022 339 3 957 4192 
Italie 78 105 42 49 6 10 134 104 54 41 314 309 
Pays-Bas 205 202 204 220 63 19 - - 192 187 664 628 
Belgique 4 539 3 974 2 598 2 341 388 737 4 833 6 453 1 289 1108 13 647 14 613 
Luxembourg 316 363 6 16 37 24 97 414 104 143 560 960 

B. En % du total des dépenses pour les transports 

Allemagne (RF) 48 56 15 13 2 2 32 24 3 5 100 100 
France 23 35 6 11 8 9 37 36 26 9 100 100 
Italie 25 34 13 16 2 3 43 34 17 13 100 100 
Pays-Bas 31 32 31 35 9 3 - - 29 30 100 100 
Belgique 33 27 19 16 3 5 35 44 10 8 100 100 
Luxembourg 56 38 1 2 7 3 17 43 19 14 100 100 

( 1) En millions d'unités nationales (Italie : en milliards). 
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des investissements publics directs dans le domaine des 
transports et communications ne doit pas être très 
différent d'un pays à l'autre. 

d) Parmi les autres dépenses en capital, les subven
tions d)investissement) les participations et prêts et 
avances de l'Etat en faveur des transports et com
munications sont partout considérables : ils bénéfi
cient en partie aux collectivités locales, et pour le 
reste surtout à des entreprises publiques. En Belgi
que et en Allemagne fédérale, ces dépenses sont très 
élevées en raison du financement d'une grande partie 
des investissements des chemins de fer; en outre, en 
Allemagne fédérale, le déficit de la Bundesbahn est 
supporté par l'Etat sous forme d'une aide de trésore
rie; aux Pays-Bas, la charge apparemment lourde des 
prêts et avances représente en fait un reversement aux 
«postes, télégraphes et téléphones » des sommes ver
sées par ceux-ci au Trésor au titre de la constitution 
de provisions d'amortissement et de réserve. 

Le rôle de l'Etat en matière de transports et de cotp
munication apparaît de façon plus concrète si, au 
lieu de retenir la nature économique des dépenses, 
on précise la part de ces dépenses totales qui béné
ficie à chacun des grands secteurs de transports (rou
tes, chemins de fer, etc.). Le tableau no 79 ci-dessus 
présente la répartition des dépenses de l'Etat dans 
ce domaine, entre les différents modes de transport. 

Dans les six pays, les dépenses de l'Etat. en faveur des 
transports se concentrent surtout sur deux secteurs -
les routes et les chemins de fer - qui bénéficient 
d'environ 70 à 80 % du tot::1l, sauf aux Pays-Bas, où 
l'Etat ne supporte pas de charges au titre des chemins 
de fer. En Allemagne fédérale, au Luxembourg et 
aux Pays-Bas, ce sont les routes qui viennent en pre-

mier lieu ( en Allemagne 50 à 55 % du total); dans 
les trois autres pays, les plus fortes dépenses ( 35 à 
4 5 % du total) profitent aux chemins de fer. Aux 
Pays-Bas, sous réserve de dépenses assez faibles pour 
la navigation aérienne, les dépenses de l'Etat se par
tagent à peu près également entre les routes, les voies 
navigables - au titre desquelles sont inscrites les dé
penses de travaux d'assèchement et d'endiguement de 
la mer - et les «divers», qui retracent notamment 
les dépenses en faveur des postes et des télécommu
nications. On note aussi des dépenses relativement 
importantes pour les voies navigables, en Belgique et 
en Allemagne fédérale, c'est-à-dire des pays qui, com
me les Pays-Bas, possèdent un très important réseau 
de voies navigables intérieures, dont l'entretien in
combe à l'Etat. Les secteurs classés dans les « divers » 
comprennent en particulier les postes et télécommu
nications et bénéficient de dépenses de l'Etat non 
négligeables aux Pays-Bas, au Luxembourg et en 
Italie. 

5. VOLUME ET NATURE DES DÉPENSES 
DES COLLECTIVITÉS LOCALES 

L'effort des collectivités locales dans le domaine des 
transports est beaucoup plus faible que celui de l'Etat. 
Le tableau suivant indique ces dépenses tant en va
leurs absolues que par rapport au produit national 
brut et au total des dépenses. Il s'agit ici bien entendu 
de dépenses effectuées par les collectivités locales 
elles-mêmes, mais la charge finale de ces dépenses 
incombe en partie à l'Etat, par exemple en ce qui 
concerne la construction des routes. 

Le tableau no 80 montre que c'est aux Pays-Bas que 
les dépenses des collectivités locales exprimées en 

TABLEAU n° 80 

Dépenses des collectivités locales en faveur des transports et communications 

1957 
1 

1959 

1 

1 1 

En% ! En% 
Dé pen- Dé pen- Dépen- Dép en- ! 

du du 
Pays ses ses 

Total total 
En% ses ses 

Total total 
En% 

1 

cou- en 
(1) des 

du cou- en 
(1) des 

du 

i 
rantes capital 

dé pen-
PNB rantes capital 

dépen-
PNB 

1 

(1) (1) (1) (1) 
ses 

1 

ses 

1 
1 

1 

1 
1 

Allemagne (RF) 
! 

775 

1 

1 665 2 440 15,3 1,1 902 2 170 3 072 16,6 1,2 
France 1 958 1 057 3 045 25,0 1,4 2 357 1 299 3 656 24,0 1,4 
Italie 77 1 69 146 13,3 0,9 99 80 179 13,8 1,0 1 

Pays-Bas 230 

1 

555 785 14,8 2,2 233 577 810 13,6 i 2,1 
Belgique 1 944 2 302 4 246 15,8 0,8 2 465 2 643 5 108 15,1 0,9 
Luxembourg 

1 

287 16,6 1,3 276 14,8 1,2 

1 

( 1 ) En millions d'unités nationales (Italie : en milliards). 
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pourcentage du produit national brut sont les plus 
élevées; dans ce pays d'ailleurs - et c'est le seul cas 
parmi les six pays - les charges des collectivités loca
les en ce domaine, dépassent celles de l'Etat. 
Toutefois, l'importance relative des dépenses afféren
tes aux transports, dans les budgets locaux, est à peu 
près la même pour les six pays et représente 15 % 
environ du total de ces budgets, sauf en France où le 
pourcentage correspondant atteint 25 %. 
D'une façon générale, les dépenses des collectivités 
locales concernent pour leur majeure partie la cons-
truction et l'entretien des routes. 

6. DÉPENSES PUBLIQUES 
POUR LES DIVERS MODES DE TRANSPORT 

Les dépenses des services publics dans les pays de 
la CEE sont analysées ci-dessous selon les modes de 
transport qui en sont les bénéficiaires (chemins de fer 
voies d'eau, transports aériens et transports routiers): 
L'Etat étant presque seul à intervenir en ce qui 
concerne les chemins de fer, les voies d'eau et les 
transports aériens, l'examen se limite, en ce qui con
cerne ces trois secteurs, aux dépenses de l'Etat. 

A. Chemins de fer 

Dans tous les Etats, il existe, en plus des compagnies 
de chemins de fer nationales, qui sont la propriété 
de l'Etat, un certain nombre de lignes secondaires 
et locales qui toutefois n'ont pas une grande impor
tance. 

Dans la république fédérale d'Allemagne le trafic fer
roviaire est exploité principalement par la Deutsche 
Bundesbahn, considérée comme propriété du Bund 
dotée de l'autonomie de gestion. En outre il existe 
également quelques compagnies de chemi~s de fer 
n'appartenant pas au Bund, et soumises au contrôle 
des Lander. 

La Deutsche Bundesbahn se procure les ressources 
financières qu'elle ne peut obtenir à partir de ses 
recettes en empruntant des fonds sur le marché moné
tai~e ou financier. Si elle ne peut y parvenir, le Bund 
dott augmenter son capital propre ou lui accorder 
des prêts d'origine budgétaire. Depuis 1952, la Bun
desbahn a reçu quatre sortes de subventions de l'Etat : 
des subventions destinées à couvrir le déficit sous 
forme d'aide de trésorerie (partiellement en liaison 
avec le remboursement de charges ne relevant pas de 
l'exploitation), des aides consenties sous forme de 
prise en charge du service des intérêts pour les créan
ces de péréquation dont la Bundesbahn est débitrice 
l'aide d'adaptation pour la rationalisation du trafi~ 
voyageur, enfin des subventions en vue de l'accrois
sement des dépenses de personnel. 

En France, la Société nationale des chemins de fer 
français (SNCF) et un certain nombre de chemins 
de fer locaux le plus souvent exploités par des collee-
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tivités locales ou régionales ont reçu de l'Etat une 
concession d'exploitation. La SNCF, créée en 1937 
exploite les deux réseaux nationaux existant précl 
demment, ainsi que les concessions qui avaient été 
attribuées aux compagnies propriétaires jusqu'à cette 
date de réseaux indépendants. C'est une société d'éco
nomie mixte, dont l'Etat détient plus de la moitié du 
capital, et dont la gestion est autonome, sous réserve 
des contrôles exercés tant par le ministère de tutelle 
( min~stère des travaux publics et des transports) que 
par dtvers organes de contrôles financier ou technique. 
Elle possède son budget propre, indépendant du 
budget de l'Etat. Ses dépenses d'entretien d'installa
tion et d'aménagement des installations ser~ant à l'ex
ploitation des chemins de fer doivent en principe 
être financées par ses recettes propres. Depuis 1952, 
la SNCF reçoit une aide de l'Etat pour les dépenses 
destinées à l'entretien et à la modernisation des voies 
ferrées. L'Etat prend également à sa charge les pen
sions de retraite versées à certaines catégories d'agents 
de la Société nationale. En outre, un régime détaillé 
prévoit dans quels cas le SNCF doit couvrir un déficit 
d'exploitation sur ses propres réserves et quand 
l'Etat doit accorder des subventions destinées à finan
cer les investissements d'infrastructure ou à compen
ser des tarifs maintenus trop bas. 

La SNCF ne peut contracter d'emprunts qu'en vue de 
procéder à des investissements, de couvrir des dépen
ses d'acquisition plus élevées que celles prévues dans 
le budget, de se procurer des fonds de roulement et 
de convertir ou de rembourser d'autres emprunts. 
L'Etat donne sa garantie aux emprunts de la SNCF 
et accorde des prêts par l'intermédiaire du Fonds de 
développement économique et social ( FDES), dans 
le cadre de la loi de finances. 

Les voies ferrées d'intérêt local sont assujetties au 
r~gime des concessions, sauf si elles sont exploitées 
dtrectement par les collectivités publiques. 

En Italie) il convient de distinguer entre les chemins 
de fer de l'Etat ( FS) et les autres chemins de fer 
pour lesquels sont accordées des concessions. Le bud~ 
get des chemins de fer de l'Etat constitue une annexe 
du budget du ministère des transports et doit être 
approuvé par le Parlement. Les éventuels déficits 
d'exploitation des chemins de fer de l'Etat sont cou
verts par des subventions de l'Etat et les excédents 
éventuels sont versés au budget de l'Etat. L'existence 
de « charges extra-ferroviaires » telles que la gestion 
des lignes à trafic réduit (déficitaire) et les tarifs 
réduits appliqués aux transports postaux confèrent 
aux FS le droit à des remboursements de l'Etat, lequel 
verse également une contribution pour le payement 
des retraites. Il convient également de signaler les 
investissements effectués dans le cadre d'un plan 
quinquennal de modernisation et de renouvellement du 
matériel, approuvés par des lois de 1958 et de 1959 
de même que ceux se rapportant au plan décennal 
de développement décidé en 1962. Tous ces plans 



sont financés par des emprunts, émis directement sur 
le marché par les chemins de fer; l'Etat supporte la 
charge de leur- amortissement, en remboursant aux 
chemins de fer les échéances annuelles d'amortisse
ment. 

Les autres compagnies de chemins de fer exploitent en 
concessions environ le quart du réseau italien. 

Aux Pays-Bas} le réseau ferroviaire est exploité par 
la « NV Nederlandse Spoorwegen » ( NS), société 
anonyme dont le capital est la propriété de l'Etat 
néerlandais, et qui a succédé en 19 3 7 aux deux com
pagnies privées existant alors. Les investissements 
doivent être financés par les « Nederlandse Spoor
wegen » à partir de ressources propres. A la suite 
d'un programme de modernisation entrepris en 1951, 
les NS ont recours à des emprunts à long terme con
tractés aux conditions normales du marché financier. 
Il ne leur est pas accordé de subventions de l'Etat. 

Les Pays-Bas sont le seul Etat membre de la CEE 
dont les tarifs des chemins de fer ne comportent pas 
de réductions ou gratuités à caractère social ou pré
férentiel, à l'exception des réductions de prix consen
ties aux enfants et de cartes hebdomadaires valables 
sur certains trains seulement. 

En Belgique} il existe actuellement deux sociétés de 
chemins de fer: la Société nationale des chemins de 
fer belges (SNCB) - chemins de fer de l'Etat belge 
- et la Société nationale des chemins de fer vicinaux 
( SNCV) - chemins de fer secondaires - à laquelle 
participent l'Etat, les provinces et les communes ainsi 
que quelques particuliers. La SNCB, créée en 1926, 
est une société commerciale, dont la totalité du capital 
est détenue par l'Etat, et qui a reçu de celui-ci le droit 
d'exploiter les installations existantes. 

La SNCB jouit de l'autonomie financière à l'égard du 
budget de l'Etat et doit en principe financer elle-même 

ses dépenses d'exploitation, de construction et d'en
tretien. Cependant l'Etat a dû à de nombreuses repri
ses prendre en charge une partie des dépenses d'in
vestissements et celles résultant des réductions de 
tarifs accordés aux travailleurs et aux invalides de 
guerre. En ce qui concerne les investissements, la 
SNCB doit en principe financer elle-même ces char
ges, sur les ressources d'un fonds de renouvellement 
alimenté par un prélèvement annuel sur le compte 
d'exploitation et, le cas échéant, par des subventions 
versées par l'Etat. Les dépenses résultant d'investisse
ments nouveaux - par exemple construction de voies 
nouvelles - sont couvertes par des avances de l'Etat 
ou par des emprunts placés sur le marché financier. 
Dans certains cas, l'Etat s'est chargé du service des 
intérêts et de l'amortissement de ces emprunts. 

Au Luxembourg} la Société nationale des cl;lemins de 
fer luxembourgeois ( CFL) appartient à l'Etat luxem
bourgeois pour 51 % et à l'Etat français et à l'Etat 
belge pour 24,5 % chacun. Le financement des inves
tissements est assuré, dans la mesure où les moyens 
propres de la société ne suffisent pas, par des prêts 
accordés par le gouvernement lui-même ou pour les
quels il offre sa garantie. Les dépenses résultant de 
l'amortissement et du service des intérêts sont sup
portées par les CFL. 

Le tableau no 81 ci-dessous compare le montant et la 
composition des dépenses de l'Etat pour les chemins 
de fer, dans les six pays. 

L'examen de ce tableau montre d'abord que l'Etat 
néerlandais n'accorde aucune aide financière aux che
mins de fer. Ceux-ci reçoivent néanmoins une aide du 
fait que l'Etat prend à sa charge le versement des 
retraites pour les cheminots ayant quitté le service; ces 
dépenses relèvent de la fonction « interventions socia
les ». Il souligne aussi qu'en France et en Italie l'Etat 
accorde des subventions courantes aux chemins de fer 

TABLEAU n° 81 

Dépenses de FEtat en faveur des chemins de fer ( 1 ) 

Allemagne 
Françe Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg (RF) 

Catégorie 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

" 
Dépenses de fonctionnement - - - - - - - - 5 - - -

Subventions courantes 9 14 1 453 1 507 111 97 - - 2 029 2 097 61 303 
Investissements directs - - - - 7 3 - - - - 8 40 
Transferts de capitaux 602 169 - - 8 4 - - 2 309 4 046 - -

Participations, prêts et avances 544 963 - 16 8 ~ - - 490 310 28 71 
------------------------------------

Total 1155 1146 1 453 1 523 134 104 - - 4 833 6 453 97 414 

( 1) En millions d'unités nationales (Italie: en milliards). 
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alors que de telles subventions sont négligeables en 
Allemagne fédérale. La Belgique et le Luxembourg 
connaissent une situation intermédiaire. Comme il a 
été souligné ci-dessus, les aides financières en France 
et en Italie représentent notamment la compensation 
des pertes de recettes résultant de tarifs fixés à un 
niveau trop bas. En France et en Italie, les dépenses 
en capital consacrées par l'Etat aux chemins de fer 
sont assez limitées. Dans ces deux pays, les investisse
ments des chemins de fer ont été financés par des 
émissions sur le marché financier ou par des prêts 
à long terme d'établissements de crédit spécialisés; 
en France l'autofinancement a également joué un rôle. 

En Allemagne fédérale, ce sont les dépenses en capital 
qui sont les plus élevées. Il convient toutefois de re
marquer à cet égard qu'une distinction entre les sub
ventions courantes et les subventions en capital est 
assez difficile. De même, la Bundesbahn a reçu des 
avances ( 569 millions de DM en 1959), qui ont été 
remboursées en partie la même année ou qui ont figuré 
dans le budget d'une année ultérieure. 

En Belgique, les dépenses en capital sont plus élevées 
que les dépenses courantes. Les subventions courantes 
représentent, comme il a été mentionné ci-dessus, des 
versements de compensation qui n'ont que très faible
ment augmenté de 1957 à 1959. En revanche, les 
transferts en capital de l'Etat se sont fortement ac
crus, ce qui est dû au fait qu'en 1959 l'électrification 
des lignes de chemins de fer a été prise en charge par 
l'Etat. 

Par suite des conditions de propriété particulières des 
chemins de fer luxembourgeois, les subventions cou
rantes entrant en ligne de compte concernent prin
cipalement la couverture de déficits et les tarifs préfé
rentiels. Les investissements directs ne jouent prati
quement pas de rôle. L'Etat luxembourgeois n'aide 

ses chemins de fer que sous la forme de prêts et 
d'avances. 

B. Transports maritimes et fluviaux 

Il convient de distinguer dans ce domaine. entre la 
navigation intérieure et la navigation maritime. Dans 
presque tous les pays, l'Etat est responsable des voies 
d'eau navigables à l'exception de quelques canaux peu 
importants. En ce qui concerne les transports par 
mer, les dépenses de la fonction recouvrent les char
ges de l'ensemble des services publics liés à la navi
gation maritime, des installations et institutions et à 
l'activité des ports. Ce secteur comprend également 
les travaux entrepris en vue de protéger les côtes et 
certaines parties du territoire contre la mer, travaux 
qui sont très importants aux Pays-Bas, en raison no-
tamment de l'aménagement du delta. · 

Dans la république fédérale d'Allemagne, le Bund est 
propriétaire des voies navigables fédérales. L'étude 
de programmes, la construction et l'entretien des voies 
navigables fédérales, des ports fédéraux de protec
tion et de sécurité, des barrages de vallées sont finan
cés sur le budget fédéral. Les dépenses de construc
tion, d'entretien et d'administration des voies navi
gables et ports n'appartenant pas au Bund (il s'agit 
en particulier des ports maritimes ) ainsi que celles 
résultant de la protection des côtes sont financées par 
les Lander ou villes hanséatiques intéressées, le Bund 
accordant des subventions pour l'aménagement de 
digues et la protection des côtes. 

En France, la presque totalité du réseau de voies navi
gables est gérée par l'Etat. Les investissements d'amé
nagement et de modernisation des ports maritimes 
français sont effectués le plus souvent en régie par 
les administrations portuaires autonomes ou les col
lectivités locales. L'Etat finance la plus grande partie 

TABLEAU n° 82 

Dépenses de l'Etat en faveur de la navigation maritime et fluviale ( 1 ) 

1 

Allemagne 
France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg (RF) 

Catégorie 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

Dépenses de fonctionnement 248 281 47 167 - - 36 39 483 364 - -
Subventions courantes 27 32 86 63 22 21 2 2 72 90 - -
Investissements directs 210 202 120 202 7 12 143 164 1 742 1 579 - 1 
Transferts de capitaux 103 100 - - 13 16 23 15 236 98 - -
Participations, prêts et avances 75 ~- 94 - 37 - - - - 65 210 6 15 

------------------------------------
Total 663 709 253 469 42 49 204 220 2 598 2 341 6 16 

(
1

) En millions d'unités (Italie : en milliards). 
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des investissements d'infrastructure, tandis que les 
collectivités locales se chargent du financement des 
travaux portuaires. 
Le réseau de voies navigables de l'Italie est la pro
priété de l'Etat. La construction et l'entretien des 
voies d'eau navigables relèvent de la compétence de 
l'Etat qui fait figurer ces dépenses dans le budget 
des ministères des travaux publics et des finances. 
En Belgique, la plus grande partie des voies d'eau est 
propriété de l'Etat belge. Les dépenses entraînées par 
l'aménagement, l'entretien et l'administration sont à 
la charge du budget du ministère des travaux publics. 
Il existe encore quelques canaux qui sont la propriété 
de provinces, de communes ou d'entreprises d'écono
mie mixte, dotées de l'autonomie financière. 
Aux Pays-Bas, les voies d'eau les plus importantes 
sont la propriété de l'Etat, les autres appartiennent 
aux provinces, aux communes, aux polders ( water
schappen) ou à des sociétés privées. Les investisse
ments et les dépenses d'entretien et d'administration 
des voies navigables publiques sont à la charge de 
leurs propriétaires. Les emprunts sont couverts par 
la garantie de l'Etat. 
Les dépenses relatives au secteur « voies navigables » 
sont particulièrement élevées dans ce pays du fait 
que les Pays-Bas ont entrepris depuis quelques années, 
dans le Sud-Ouest, d'importants travaux en vue de 
protéger les côtes contre la mer ( travaux du delta ) . 
L'ensemble des dépenses résultant de ces travaux est 
à la charge de l'Etat. Sur l'ensemble des dépenses 
publiques consacrées au secteur des transports, l'Etat 
néerlandais en consacre environ un tiers aux voies 
navigables. 
D'une façon générale, comme le montre le tableau 
n° 82, les dépenses de l'Etat en capital sont sensi
blement plus élevées que les dépenses courantes. Elles 
ne sont effectuées que dans une très faible mesure 

sous forme de transferts en capital ou de participa
tions, de prêts ou d'avances. L'Etat, qui est le pre
mier responsable en ce qui concerne les voies navi
gables, intervient ici par des investissements directs. 

Ceci explique que ce soit dans les pays possédant un 
important réseau de voies navigables - Pays-Bas, 
Belgique et Allemagne fédérale - que les dépenses 
d'investissements directs soient les plus élevées. 

C. Trans ports aériens 

L'ampleur des besoins de financement résultant tant 
des importants investissements d'infrastructure que 
des dépenses dues au renouvellement continuel de la 
flotte aérienne et à l'intense concurrence internatio
nale, a entraîné une intervention financière croissante 
de l'Etat. En ce qui concerne les pays du Marché 
commun, cinq grandes compagnies aériennes nationa
les - qui toutes sont des sociétés anonymes dont les 
actions sont pour la plus grande part aux mains de 
l'Etat - assurent la majeure partie ou même la tota
lité du trafic. Cependant, quelques compagnies moins 
importantes ont été créées dans certains pays, parfois 
sous l'égide des compagnies nationales. Les aéroports 
sont le plus souvent exploités par des sociétés con
trôlées par l'Etat, ou par des organismes publics dotés 
d'une plus ou moins large autonomie de gestion. 
Dans tous les pays, les dépenses publiques consacrées 
aux transports aériens ont la dernière place parmi les 
interventions financières dans le domaine des trans
ports. Elles représentent au maximum un dixième du 
total des dépenses consacrées par l'Etat au secteur 
des transports. Cette part est particulièrement faible 
en Allemagne fédérale; à cet égard, il faut toutefois 
observer que les subventions courantes de l'Etat 
( 1957 : 25 millions de DM; 1959: 35 millions) ont 
été compensées par les bénéfices que la « Lufthansa » 
a versés à l'Etat. Les dépenses assez élevées aux Pays-

TABLEAU n° 83 

Dépenses de l'Etat en faveur de la navigation aérienne ( 1 ) 

Allemagne 
France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg (RF) 

Catégorie 

1957 1959~ 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

Dépenses de fonctionnement 19 29 70 114 - - 9 8 25 51 - -
Subventions courantes - - 76 73 - - 1 2 128 105 - -
Investissements 6 7 52 58 6 10 5 2 5 4 37 24 
Transferts de capitaux - - - 3 - - - - 230 514 - -
Participations, prêts et avances 35 44 104 139 - - 48 7 - 63 - -

------------------------------------
Total 60 80 302 387 6 10 63 19 388 737 37 24 

(1) En millions d'unités (Italie: en milliards). 
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Bas en 1957 s'expliquent par une prise de participa
tion au capital de l'aéroport d'Amsterdam (Shiphol); 
il s'agit ici du remplacement des crédits accordés par 
l'Etat au cours des années précédentes (le rembour
sement de ces crédits figure parmi les recettes de 
l'Etat). 

Le tableau no 83 permet de souligner certaines parti
cularités existant dans les différents pays en ce qui 
concerne les interventions publiques dans le domaine 
des transports aériens. L'Etat ne verse de subven
tions courantes aux transports aériens qu'en France, 
en Belgique et en Allemagne fédérale. 

Dans tous les pays, l'Etat intervient en procédant à 
des investissements directs qui concernent essentielle
ment l'acquisition des terrains destinés aux aérodro
mes et la construction de pistes ·d'envol et d'atterris
sage. Les transferts en capital ne jouent un rôle im
portant qu'en Belgique. Ils sont effectués au bénéfice 
de la Régie du fonds des voies aériennes, qui est 
responsable de la construction des aérodromes. 

D'une manière générale, l'augmentation des partici
pations dans les compagnies aériennes ou l'octroi de 
prêts et d'avances constitue, sauf au Luxembourg, la 
forme usuelle d'aide financière au secteur des trans
ports aériens. En Italie, cette aide - d'ailleurs 
inexistante en 1957 et 1959 - prend généralement 
la forme de participations. 

D. Transports routiers 

La construction et l'entretien des routes incombent, 
dans tous les Etats membres, aux pouvoirs publics. 
Le financement de ces dépenses est en général assnré 
par les budgets de l'Etat ou des collectivités locales 
intéressées. Dans certains pays a été constitué à l'ini
tiative de l'Etat un fonds de construction rontièr-e 
ou même un organisme particulier, responsable de 
la construction des routes nationales ou des auto
routes; ces fonds et ces organismes sont financés en 
partie par le recours à l'emprunt, principalement sur 
le marché financier, et en partie grâce à des subven
tions de l'Etat. 

F11 Allemagne fédérale, les frais de construction et 
d'entretien des autoroutes fédérales ( 2 800 km) et 
des routes fédérales ( 28 000 km) sont à la charge 
du Bund; mais ces routes sont gérées pour son compte 
par les Liinder. Ceux-ci ont, en général, l'entière res
ponsabilité administrative et financière pour les routes 
de première catégorie ( Staatsstrassen : 59 000 km), 
tandis qu'ils partagent la gestion des routes de deuxiè
me catégorie ( Kreisstrassen : 52 000 km) avec les 
districts ( Kreise), ces derniers supportant les charges 
de construction et d'entretien. Enfin, les routes com
m1males sont gérées par les communes, qui en sup
portent les frais de construction et d'entretien. 

Le financement de la construction des routes se fait, 
en principe, à partir des fonds propres de l'admi
nistration responsable. La République fédérale est le 

seul pays de la CEE dans lequel des recettes du Bund 
au titre de l'impôt sur les huiles minérales - après 
prélèvement d'un montant de base de 600 millions de 
DM et de subventions diverses - sont affectées à la 
construction de routes et à l'octroi de subventions 
destinées aux travaux effectués par les collectivités 
locales. Les Landet utilisent leurs recettes au titre de 
l'impôt sur les véhicules à moteur, en partie pour la 
construction de routes et en partie dans le cadre de 
la péréquation financière communale sous forme de 
subventions versées aux districts ( Kreise) et aux com
munes. Les recettes au titre de l'.lmpôt fédéral sur 
les transports (sorte d'impôt sur le chiffre d'affaires 
frappant les entreprises des divers modes de trans
port) ne constituent pas des recettes affectées. 

En France, il convient de distinguer entre les routes 
nationales ( 81 500 km), les routes départementales 
( 270 000 km), les routes vicinales ( 308 000 km), 
les voies urbaines et les chemins ruraux. L'entretien 
et l'aménagement sont assurés par les services respon
sables, Etat, départements et communes. Les dépar
tements et surtout l'Etat accordent aux communes des 
subventions pour la construction de routes, tandis que 
les départements perçoivent eux-mêmes de telles sub
ventions, d'ailleurs assez faibles, de l'Etat. Pour 
financer la construction de routes, les communes et les 
départements peuvent faire appel au crédit, en parti
culier en émettant des emprunts. 

_En vue de financer l'aménagement et la modernisa
tion du réseau routier français, un « Fonds spécial 
d'investissement routier » a été créé par des lois de 
décembre 1951 et janvier 1952. Ce fonds est alimenté 
par un montant fixé chaque année par les dispositions 
législatives et provenant des recettes de la taxe sur 
les carburants. Pour l'exercice 1960, cette affectation 
a porté sur environ 8 % du produit de cette taxe. 
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Le IVe Plan de développement économique et social 
( 1962-1965) prévoit pour l'aménagement et la réa
lisation du réseau routier des crédits de financement 
pour un montant de 5,7 milliards de francs (engage
ments autorisés pour 6,2 milliards de francs). Sur 
cette somme, 2,3 milliards de francs doivent être 
financés par l'_Etat sur les ressources du Fonds routier 
et par des emprunts et 3,1 milliards de francs par des 
ressources des départements et des communes. 

En Italie, les routes servant au transport public sont 
entretenues par les administrations compétentes : les 
routes d'Etat ( 30 440 km en 1961) par l'administra
tion autonome des routes nationales (ANAS), les 
routes provinciales par les autorités provinciales, les 
routes locales par les communes; les autoroutes 
( 1 136 km en 1961) sont construites et exploitées 
par l'Etat - par l'intermédiaire de l'ANAS - ou 
par des sociétés constituées dans ce but avec la parti
cipation de diverses institutions, notamment publi
ques, auxquelles est confiée la concession des auto-



( 

routes pour une période de trente ans en général. Les 
programmes élaborés en ce sens en 1955, 1959 et 
1961 ont autorisé, pour la construction d'autoroutes 
et l'exécution de travaux complémentaires, des dé
penses pour un montant total de 240 milliards répartis 
sur les exercices 1955/1956 à 1971/1972, directe
ment à la charge de l'Etat, et de 180 milliards à finan
cer moyennant recours au crédit, en plus de l'octroi 
de la part de l'Etat de l'aide à fonds perdus pour une 
durée de trente ans et pour un montant total de 
882 milliards (répartis en annuités sur les budgets 

des exercices 1961 à 2000 ) en ce qui concerne les 
dépenses supportées par les sociétés concessionnaires 
pour la construction des autoroutes qui leur a été 
confiée. C'est pourquoi les chiffres annuels indiqués 
dans les tableaux pour l'Italie, s'ils reflètent certes 
les prestations financières effectives de l'Etat pour 
la circulation routière, ne peuvent cependant pas tou
jours être comparés avec les données relatives à l'Al
lemagne fédérale, aux Pays-Bas et à la France puisque, 
dans ces pays, les charges financières correspondent à 
peu près aux prestations effectives. 

TABLEAU n° 84 

Dépenses relatives à la construction et l'entretien des routes (1) ( 2 ) 

Catégorie 

Dépenses de fonctionm·ment 
Rubventions courantes J; 

Dépenses courantes 
dont transferts aux collectivités localPs 
Investissements directs 
Transferts de capitaux 
Participations. prf>ts Pt avancPR 

Allemagne (RF) 

1957 11059 

426 
129 

555 
(129) 
819 
274 

44 

574 1 

124 

698 
(124) 

1 330 
437 
55 

Déprnses en capital 1 137 1 821 
(313) dont transferts aux collectivités locales (197) 

Total 1 692 2 519 

dont transferts aux collectivités locales (326) (438) 

France 

1957 11959 

494 
138 

632 
(138) 
294 

294 
(-) 

906 
193 

1 099 
(193) 
280 
288 

568 
(288) 

926 1 667 

(138) (481) 

Italie Pays-Bas Belgique 

1957 1 1959 

1 

1957 11959 1957 11957 

22 

22 
(-) 

25 
31 

56 
(4) 

A. Etat. 

21 19 
3 

21 
(-) 

41 
43 

84 
(6) 

22 
(3) 

129 
54 

183 
(54) 

78 105 205 

(4) 1 (6) (57) 

R. Collectivités locales 

19 
3 

40K 
30 

22 438 
(3) (12) 

116 3 426 
64 675 

180 
(64) 

4 101 
(638) 

241 
177 

418 
(14) 

2 648 
873 

35 

3 556 
(827) 

202 4 539 3 974 

(67) (ôfiO) (841) 

Luxembourg 

1957 11959 

160 
2 

162 
(3) 

130 
24 

154 
(24) 

316 

(27) 

180 
2 

182 
(3) 

170 
11 

181 
(11) 

363 

(14) 

Dépenses courantes 
dont transferts de l'Etat 
Dépenses en capital 
dont transferts de l'Etat 

623 723 1 63 68 90 90 1 000(3
) 1 000(3) 136 231 

(129) (124) (138) (193) (-) (-) (3) (3) (12) (H) (3) (3) 
1 140 1 718 905 1 151 60 75 280 260 2 302 3 223 151 138 

(197) (313) (-) 1 (288) (4) (6) (54) (64) (638) (827) (24) (11) 

Total 1 763 2 441 . . 123 143 370 350 3 302 4 223 287 369 
dont t.ran~ferts de l'Etat (326) (438) (138) (481) (4) (6) (52) (67) (650) (841) (27) (14) 

Dépense:> courantes 
à la charge de l'Etat 
à la charge des collectivités locales 

Dépenses en capital 
à la charge de l'Etat 
à la charge des collectivités locales 

Tot.al 

à la charge de l'Etat 
à la charge des collectivités locales 

1 049 
555 
494 

2 080 
1137 

943 

1 297 1 

698 632 
599 

3 226 1199 
1 821 294 
1 405 905 

3 129 4 523 

1 692 12 519 
1 437 2 004 

926 

1 099 

1 431 
375 

1 056 

1 474 

C. Administrations publiques 

85 
22 
63 

112 
56 
56 

197 

78 
119 

89 109 
21 22 
68 87 

153 409 
84 183 
69 226 

242 

105 
137 

518 

205 
313 

109 
22 
87 

356 
180 
196 

485 

202 
283 

1 426 
438 
988 

5 765 
4101 
1 664 

7 191 

4 539 
2 652 

1 404 
418 
986 

5 952 
3 556 
2 396 

7 356 

3 974 
3 382 

D. Dépenses des administrations publiques en u.c. ($) par tête d'habitant 

14,0 ~ 19,8 1 ., - 1 1 6,5 1 7,8 1 12,2 ~ 11,3 1 16,0 1 16,2 1 

(1) En millions d'unités (Italie: en milliards). 
(

2
) Y compris les dépenses en faveur des entreprises de transport par route. 

(3) Estimation. 

145 

295 
162 
133 

281 
154 
127 

576 

316 
260 

37 1 

410 
182 
228 

308 
181 
127 

718 

363 
355 

46 
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Aux Pays-Bas, on distingue trois catégories de routes : 
routes nationales, routes provinciales et routes ter
tiaires. Les dépenses relatives aux routes nationales, 
viennent entièrement à la charge du budget de l'Etat. 
Les provinces reçoivent une partie du produit de la 
taxe sur les véhicules, à savoir 35 % en faveur des 
routes provinciales et 10 % en faveur des routes ter
tiaires. Mis à part les transferts ci-dessus, le finance
ment de la construction des routes par les provinces 
et les communes s'effectue grâce à d'autres transferts 
de capitaux relativement moins importants, ainsi que 
par l'emprunt au marché financier. L'entretien des 
routes est en général à la charge des administrations_ 
qui gèrent les routes. 

En Belgique, les routes importantes pour le trafic 
général sont la propriété de l'Etat, à moins qu'il 
ne s'agisse de routes provinciales ou communales. Il 
existe actuellement environ 10 000 km de routes 
nationales. Le réseau des routes provinciales ne couvre 
en revanche que 1 300 km. Les dépenses d'entretien, 
de gestion et d'extension de ce réseau routier sont à 
la charge de l'Etat. En ce qui concerne l'extension et 
l'amélioration du réseau routier, un fonds routier 
spécial a été créé en 1952. II a été transformé ultérieu
rement en « Fonds routier pour les années 1955-
1969 ». Ce fonds, indépendant du budget de l'Etat, 
est alimenté par des emprunts garantis par l'Etat 
jusqu'à concurrence d'un certain montant. L'Etat 
fournit en outre une aide financière annuelle pour le 

, paiement des intérêts de ces emprunts. Les provinces 
et communes ont reçu de l'Etat, pour les travaux 
routiers qu'eUes ont effectués, le remboursement d'une 
partie des frais. Actuellement, le financement est as
suré entièrement par le Crédit communal, l'Etat 
prenant en charge en partie le remboursement et le 
service des intérêts de ces crédits. 

Au Luxembourg, les grandes routes appartiennent à 
l'Etat qui supporte toutes les dépenses qui en résul
tent. En ce qui concerne les routes communales 
(chemins repris) , les communes sont tenues de 
verser 50 % des dépenses résultant de l'acquisition 
des terrains, l'Etat supportant toutes les autres dé
penses, en particulier ceiies d'entretien, de répara
tion et de construction. Quant aux chemins vicinaux, 
leurs frais sont en principe à la charge des commu
nes qui les gèrent, sous réserve de subventions ver
sées par l'Etat et calculées séparément pour chaque cas. 

Le tableau no 84 contient tant pour l'Etat que pour 
les coilectivités locales les dépenses en matière de 
construction et d'entretien de routes. 

En ce qui concerne l'Etat, on peut constater que, dans 
la plupart des pays, les dépenses en capital, c'est-à-dire 
les dépenses consacrées à la constructiorl des routes, 
sont beaucoup plus importantes que les dépenses cou
rantes, ceiies-ci concernant grosso modo l'entretien des 
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routes. En France, toutefois, les dépenses courantes 
et les dépenses en capital se trouvent à peu près au 
même niveau. 

Parmi les dépenses en capital, ce sont presque partout 
les investissements directs qui forment l'élément le 
plus considérable. En Italie, cependant, les transferts 
de capitaux sont plus élevés, ce qui traduit le fait que 
dans ce pays la construction des routes est surtout du 
ressort de certains organismes semi-publics ou des 
collectivités locales, qui reçoivent des subventions de 
l'Etat. Dans les autres pays, les transferts de capitaux 
concernent surtout les transferts aux coiiectivités loca
les ou aux collectivités publiques autonomes chargées 
de l'agrandissement du réseau routier. Les prêts, no
tamment aux entreprises de transports routiers ne 
jouent de rôle appréciable qu'en Allemagne fédérale. 
En ce qui concerne les dépenses courantes, on peut re
marquer que les dépenses de fonctionnement représen
tent grosso modo l'entretien des routes effectué par 
l'Etat lui-même, tandis que les transferts courants 
concernent en général l'entretien des routes assuré 
notamment par les collectivités locales, avec l'aide 
financière de l'Etat. 
Par rapport au total des dépenses de l'Etat, les sub
ventions aux collectivités locales ne jouent partout 
qu'un rôle limité, ce qui permet de conclure que dans 
les six pays, les dépenses de l'Etat concernent surtout 
des activités qui lui sont propres. 

Les chiffres disponibles montrent qu'en ce qui con
cerne les routes construites par elles, les collectivités 
locales en financent elles-mêmes la plus grande partie, 
soit au moyen de ressources propres ou de transferts 
non affectés de l'Etat, soit par des emprunts sur le 
marché financier. Les transferts de l'Etat - pour la 
plus grande partie sous forme de transferts de capi
taux - jouent partout un rôle limité. 
Pour l'ensemble des administrations publiques, on 
peut constater que la charge de construction des routes 
incombe pour sa majeure part à l'Etat, en Allemagne 
fédérale, en Belgique et au Luxembourg, tandis qu'en 
France, mis à part les routes nationales et les auto
routes, elle est supportée surtout par les collectivités 
locales. En Italie et aux Pays-Bas, les charges respec
tives de l'Etat et des collectivités locales sont à peu 
près équivalentes. L'entretien des routes est supporté 
surtout par les collectivités locales en Italie, aux Pays
Bas, en Belgique et au Luxembourg, la charge de l'Etat 
et celle des collectivités locales se trouvant grosso 
modo au même niveau; en Allemagne fédérale, l'Etat 
supporte la majeure part de l'entretien des routes. 
Finalement, le tableau no 84 compare l'effort global de 
l'ensemble des administrations publiques en matière 
d'entretien et de construction des routes dans les dif
férents pays. Ces chiffres doivent, évidemment, être 
considérés avec prudence; c'est ainsi qu'il faut tenir 
compte du fait qu'en Italie, une part importante de 
l'entretien et de la construction des autoroutes est 
assurée par les sociétés concessionnaires. 

''r.• 



CHAPITRE XIV 

INDUSTRIE, COMMERCE ET ARTISANAT 

1. CARACTÈRE DES MESURES 
DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

CONCERNANT LES ACTIVITES 
INDUSTRIELLES ET COMMERCIALES 

Cette fonction qui recouvre des activités et des mesu
res des pouvoirs publics dans le domaine industriel 
et commercial concerne en fait surtout les industries 
d'extraction et de transformation, le commerce de 
gros et de détail, enfin le tourisme. 

Pour se faire une idée plus précise de cette fonction, 
il paraît opportun, en ce qui concerne les mesures des 
administrations publiques dans la vie économique, de 
faire une distinction entre, d'une part, les cas où les 
pouvoirs publics se contentent d'influencer l'évolution 
économique, que ce soit d'une manière générale ou 
dans un secteur ou un domaine déterminé, et, d'autre 
part, les cas où ils participent eux-mêmes au marché 
par l'intermédiaire d'entreprises publiques. 

Les mesures de la première catégorie se rattachent 
à la politique conjoncturelle ou à la politique d'in
dustrialisation et de mise en valeur régionale. Elles 
comprennent, notamment, les mesures prises par les 
administrations publiques en vue de stimuler l'activité 
économique et d'assurer le plein emploi, de favoriser 
le commerce avec l'étranger et d'encourager l'amélio
ration de l'équipement industriel. Dans ce domaine, 
les pouvoirs publics agissent surtout en accordant des 
subventions courantes et en capital ou des prêts. 

Il en va tout autrement en ce qui concerne les entre
prises publiques, dont l'origine peut être d'ordre 
politique, social ou économique. Ici, les pouvoirs 
publics interviennent surtout pour suppléer ou com
pléter l'initiative privée lorsqu'elle est estimée insuf
fisante. 

Les entreprises publiques peuvent revêtir diverses for
mes. Elles peuvent être un service public et constituer 
ainsi, du point de vue juridiqùe, une partie intégrante 
de l'administration des pouvoirs publics, bien que, 
dans le cadre de la présente analyse budgétaire, elles 
ne soient pas, en principe, considérées comme telles 
et soient classées _parmi les entreprises. Une entre
prise publique peut aussi revêtir une forme juridique 
absolument autonome. Enfin, il est parfaitement conce
vable qu'une administration publique ait une partici
pation dans une entreprise privée mais ceiie-ci ne 
sera alors considérée comme entreprise publique que 
si la participation au capital-actions est majoritaire. 

Les divergences observées parmi les six pays ne concer
nent pas seulement l'importance des entreprises publi
ques - qui varie considérablement d'un pays à 
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l'autre - mais aussi les secteurs économiques aux
quels ces entreprises appartiennent. Les entreprises 
publiques occupent généralement une place impor
tante dans le secteur de l'énergie. Ainsi, dans tous 
les pays, l'approvisionnement en gaz et en électricité 
est, dans une large mesure, assuré par des organismes 
dépendant de communes ou d'associations de commu
nes. L'Etat participe cependant largement à diverses 
autres formes d'approvisionnement en énergie. II pos
sède, dans la plupart des pays, d'importantes partici
pations dans les houillères et, dans certains d'entre 
eux, joue un rôle dans le secteur pétrolier. Il occupe 
également une grande place dans le secteur de l'éner
gie atomique. 

Les dépenses des pouvoirs publics en faveur des entre
prises publiques prennent la forme tantôt de subven
tions d'équilibre ou d'exploitation, tantôt de partici
pations ou de prêts et avances. 

2. VALEUR DE LA COMPARAISON DES DEPENSES 

Avant de procéder à l'analyse des dépenses des admi
nistrations publiques au titre de cette fonction, il 
convient d'observer que l'examen des seules dépen
ses publiques ne fournit qu'une image partielle de 
l'ampleur des interventions publiques dans le domaine 
des activités industrieiies et commerciales. 

Il faut d'abord remarquer qu'outre ceiies qui se tra
duisent par des dépenses des administrations publiques 
dont les chiffres apparaissent dans le budget, bien 
d'autres mesures destinées à aider l'industrie et le 
commerce exercent une influence sur le budget, sans 
que celle-ci soit exactement mesurable. Parmi les 
autres mesures dont' l'incidence budgétaire est difficile 
à chiffrer et concerne le plus souvent les recettes 
publiques et non lés dépenses, on peut citer les réduc
tions d'impôts et les amortissements accélérés, accor
dés pour stimuler les investissements nouveaux ou 
pour encourager les exportations, et aussi les mesures 
douanières prises pour protéger certaines branches 
d'industrie. 

Il y a, par ailleurs, dans le domaine de la politique 
économique, un grand nombre d'autres mesures qui 
ne comportent en général pas de conséquences budgé
taires, par exemple les mesures prises dans le cadre 
de la politique des prix, de l'emploi, du crédit et du 
commerce international. 

II convient enfin de faire une réserve d'une autre 
nature à l'encontre de cette comparaison des dépenses 
publiques. II n'est pas toujours possible de distinguer 
dans chaque pays entre les administrations publiques, 
d'une part, et les entreprises- publiques, d'autre part. 



Dans certains pays, les dépenses des entreprises publi
ques constituent un poste important des budgets, 
notamment dans les finances communales. 

Il faut aussi souligner qu'une simple comparaison des 
dépenses budgétaires n'est pas. toujours satisfaisante, 
car dans certains pays l'intervention de l'Etat s'effec
tue par l'intermédiaire d'organismes spéciaux qui ne 
sont pas classés dans le secteur « Etat », comme par 
exemple en Italie l'« Istituto per la ricostruzione 
industriale » ( IRI) et l' «Ente nazionale idrocarburi » 
(ENI) qui participent largement à l'activité des dif
férents secteurs de l'économie. La seule comparaison 
des dépenses des administrations publiques risque 
donc de donner une image inexacte ou incomplète 
de l'action des pouvoirs publics de chaque pays dans 
le domaine économique. 

3. DÉPENSES DE L'ENSEMBLE 
DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

Une analyse des dépenses de l'ensemble des adminis
trations publiques dans le domaine industriel et com
mercial fait apparaître que c'est en France que la 
part de cette catégorie de dépenses dans le total des 
dépenses des administrations publiques est la plus 
importante ( 6 à 7 % ) . Comme on le verra plus en 

détail ci-après, ceci tient surtout aux dépenses élevées 
de l'Etat qui a accordé en 1957 un montant consi
dérable de subventions courantes à l'industrie, subven
tions qui furent remplacées par des prêts considé, 
rables à ce même secteur en 19 59. 

Au Luxembourg également, les dépenses des adminis
trations publiques sont relativement importantes ( 6 % 
environ). Le chiffre assez élevé pour ce pays tient 
surtout aux dépenses des collectivités locales, qui com
prennent cependant pour une large partie des dépenses 
d'exploitation des entreprises communales, dépen
ses qui normalement n'apparaissent pas dans le compte 
des administrations, mais plutôt dans le compte des 
entreprises. 

Quant au chiffre relativement bas observé en Italie, 
il faut tenir compte du fait que l'intervention des 
pouvoirs publics s'y effectue surtout par l'intermé
diaire des deux grandes entreprises d'Etat précédem
ment mentionnées. 

La comparaison avec le produit intérieur brut des 
branches d'activité industrielle et commerciale conduit 
sensiblement aux mêmes conclusions, les pourcentages 
étant assez élevés en France et au Luxembourg 
(en 1959). 

TABLEAU n° 85 

Dépenses de l'ensemble des administrations publiques 
dans le domaine industriel et commercial en 1957 et 1959 

An- Allemagne 
France Italie Pays-Bas 

née (RF) 

En monnaie nationale (millions 1957 2 904 5 544 (1) 67 467 
d'unités; Italie: en milliards) 1959 2671 6 220 145 538 

En % du total des dépenses des 1957 3,4 6,6 1,2 3,2 
administrations publiques 1959 2,6 5,9 2,0 3,3 

En % de la contribution indus-
trielle et commerciale (2) au pro- 1957 2,2 4,7 1,0 2,8 
duit intérieur brut 1959 1,7 4,1 1,9 3,0 

(1) Y compris en 1957 les dépenses des régies de distributions d'eau (urbaine) qui n'ont pu être éliminées. 

Belgique Luxembourg 

4 646 417 
2 972 561 

3,0 5,7 
1,6 5,8 

2,1 3,3 
1,4 4,5 

(
2

) Contribution au produit intérieur brut des secteurs suivants : industries extractives et manufacturières; électricité, gaz et eau; commerce de gros et de 
détail; banques, assurances et affaires immobilières (Allemagne fédérale et France : aux prix du marché; autres pays : au coût des facteurs). 

(en milliards d'unités nationales) 

Année / Allemagne (RF) France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1957 135,2 117,2 6 708 16,10 221,4 12,54 
1958 143,5 131,9 7 096 16,07 213,3 11,76 
1959 155,7 153,0 7 657 17,58 217,7 12,45 
1960 188,0 169,6 8 739 19,63 233,5 14,14 
1961 204,1 183,2 9 529 244,7 14,55 
1962 222,5 200,7 10 628 261,9 

Source: Bulletin général de statistiques de l'Office statistique des Communautés européennes: 1963, n° 12 tableaux III et IV A). Pour la république fédérale 
d'Allemagne: Berlin et Sarre compris à partir de 1960. 
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4. REPARTITION DES DEPENSES ENTRE L'ETAT 
ET LES COLLECTIVITES LOCALES 

Comme le montre le tableau no 86, la répartition 
des dépenses entre l'Etat et les collectivités locales 
est assez différente d'un pays à l'autre. Cette inégale 
répartition doit être d'autant plus soulignée que les 
interventions respectives de l'Etat et des collectivités 
locales sont d'une nature généralement très différente. 
Les dépenses de l'Etat relèvent essentiellement de la 
politique économique du gouvernement, alors que 
celles des collectivités locales concernent surtout les 
entreprises communales. Ceci explique également le 
fait que, dans ce domaine, l'Etat ne procède généra
lement pas à des transferts aux collectivités locales, 
de sorte que la répartition des charges est presque 
égale à celle des dépenses directes. 

Le tableau no 86 permet donc de cqnstater, pour 
ce qui est de l'intervention_publique par la voie du 

budget, que celle-ci concerne aux Pays-Bas, pour la 
plus grande partie, les entreprises communales et a 
donc dans ce pays un caractère plutôt traditionnel. 

Par contre, dans les autres pays cette intervention 
se fait surtout par le canal du budget de l'Etat et 
est plutôt liée à des objectifs de la politique écono
mique en général. 

En ce qui concerne l'Allemagne fédérale, il convient 
ici de distinguer, pour le secteur de l'Etat, entre les 
dépenses du Bund, des Lander, du Fonds de péré
quation des charges ( Lastenausgleichsfonds) et du 
Fonds ERP. 

Le Bund et les Lander ne jouent qu'un rôle restreint 
dans le domaine industriel et commercial. Une partie 
importante du secteur Etat concerne l'aide financière 
accordée surtout par le fonds ERP en faveur des 
classes moyennes ou de l'économie dans les régions 
défavorisées sous forme de prêts et de subvention. 

TABLEAU n° 86 

Répartition par secteurs des dépenses directes et des charges dans le domaine industriel et commercial 
(en % du total des dépenses publiques relatives à cette fonction) 

Allemagne 
France (RF) 

Secteur 

1957 1959 1957 

A. Dépenses directes 
Etat 59 55 82 
Collectivités locales 41 45 18 

B. Charges effectives 
Etat 60 57 85 
Collectivités locales 40 43 15 

5. VOLUME DES DEPENSES DE L'ETAT 
EN FAVEUR DE L'INDUSTRIE ET DU COMMERCE 

Dans cette fonction, les différences d'un pays à l'autre 
apparaissent encore plus sensibles en ce qui concerne 
les dépenses de l'Etat que pour les administrations 
publiques prises dans leur ensemble. Tant par rapport 
au total des dépenses de 1 'Etat que par rapport au 
produit intérieur brut du secteur industriel et com
mercial, les dépenses de l'Etat sont particulièrement 
élevées en France - où d'importantes subventions 
(en 1957) et prêts (en 1959) ont été accordés sur
tout en faveur de l'approvisionnement en énergie -
et au Luxembourg où l'Etat a· entrepris de grands 
travaux également dans le domaine de l'approvision-

1959 

84 
16 

84 
16 
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Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1 

1957 1959 1957 1 1959 1957 1959 1957 1959 

1 

1 

1 

92 95 20 30 84 85 50 60 
8 5 80 70 16 15 50 40 

96 97 20 30 86 85 50 60 
4 3 80 70 14 15 50 40 

nement en énergie. Par contre, aux Pays-Bas, les 
dépenses de l'Etat sont en ce domaine assez limitées. 

En ce qui concerne l'évolution de cette catégorie de 
dépenses de l'Etat au cours des dernières années, on 
constate pour l'Allemagne et la France une grande 
stabilité. Dans trois autres pays, les dépenses, après 
avoir montré une assez forte augmentation, sont res
tées assez stables depuis 19 59, sous l'influence de 
facteurs dont il sera question ci-après. En Belgique, 
les dépenses étaient assez élevées en 19 57 par suite 
d'une série de causes accidentelles, comme les dépen
ses pour l'exposition de 1958 et l'aide à l'industrie 
charbonnière; à partir de 1959, les dépenses sont 
restées à peu près au même niveau. 
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TABLEAU n° 87 

Dépenses de l'Etat dans le domaine industriel et commercial de 1957 à 1962 

Pays 1957 1958 1959 

1 

1960 
i 

1961 1962 

1 

A. En monnaie nationale (1) 

Allemagne (RF) 1 731 1511 1 514 2 266 
France 4 653 5 421 5 311 5 609 5 651 
Italie 64 140 163 160 198 
Pays-Bas 93 95 160 132 159 185 
Belgique 3 981 4 470 2 522 3 371 3 064 3 494 
Luxembourg 209 160 350 240 245 249 

B. En % du total des dépenses de l'Etat 

Allemagne (RF) 3,1 2,5 2,3 2,8 
France 8,3 9,0 7,7 7,9 7,3 
Italie 2,1 3,5 4,0 3,8 3,8 
Pays-Bas 1,0 1,0 1,6 1,2 1,3 1,4 
Belgique 3,6 3,6 1,8 2,3 2,1 2,2 
Luxembourg 4,6 3,1 6,5 4,7 4,1 4,0 

C. En % de la contribution industrielle et commerciale au produit intérieur brut (2) 

Allemagne (RF) 1,3 1 

France 4,0 
Italie 1,0 
Pays-Bas 0,6 
Belgique 1,8 
Luxembourg 

1 
1,7 

1 

( 1) En millions d'unités nationales (Italie : en milliards). 
( 2 ) Voir tableau n° 85 (note 2). 

1,1 
4,1 

0,6 
2,1 
1,4 

6. NA TURE DES DEPENSES DE L'ETAT 

Ce n'est d'ailleurs pas uniquement le volume des 
dépenses de l'Etat qui est fort différent d'un pays 
à l'autre, mais également leur nature, comme le mon
tre le tableau no 88. 

Mais une analyse plus approfondie conduit à un cer
tain nombre de conclusions communes. En faisant 
abstr~ction des dépenses de fonctionnement de l'ap
pareil administratif et des dépenses d'investissement 
direct qui reflètent les activités propres de l'Etat, 
on constate alors dans la plupart des pays une pré
pondérance très nette de l'aide en capital soit sous 
forme de subventions d'investissement, soit sous for
me de prêts; les subventions courantes aux entre
prises sont en général beaucoup moins importantes. 
L'exception constituée par le cas de la France où, 
en 19 57, les subventions courantes étaient à peu près 
au même niveau que l'ensemble des subventions d'in
vestissements et des prêts et avances, a disparu 
en 1959, par suite de la mise en application de la 
politique d'assainissement économique et financier 
décidée en décembre 1958 : l'aide en capital est alors 
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1,0 1,1 
3,5 3,3 3,1 
1,8 1,9 1,7 1,9 
0,9 0,7 
1,2 1,4 1,3 1,3 
2,8 1,7 1,7 

1 

1 

devenue de loin la plus importante. Il est difficile de 
tirer des conclusions du cas de la Belgique où, comme 
on l'a déjà dit, des facteurs accidentels ont joué un 
rôle prépondérant, notamment en 1957. 

L'analyse des dépenses budgétaires dans ce domaine 
industriel et commercial permet de faire les consta
tations suivantes. 

En Allemagne fédérale, la plus grande partie des 
dépenses est constituée par des prêts. Il s'agit surtout 
des prêts du Fonds ERP et, dans une moindre mesure, 
des prêts du Bund et des Lander. Ces prêts sont 
destinés tantôt à aider les classes moyennes et les 
petites industries, tantôt à promouvoir le développe
ment économique dans -les régions défavorisées. 

Les subventions _courantes, beaucoup moins impor
tantes, concernent en particulier la prise en charge 
par le Bund de certaines prestations sociales dans 
l'industrie minière. Dans quelques cas, notamment 
dans le cadre de la construction, des subventions d'in
vestissement ont été accordées en 1957 et 1959; leur 
importance est toutefois assez limitée. 
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TABLEAU n° 88 

Dépenses de l'Etat en faveur de l'industrie et du commerce en 1957 et 1959 

Allemagne 
France 

1 

Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg (RF) (2) 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1957 

Total des dépenses en faveur de l'in-
dustrie et du commerce (1) 1 731 1 514 4 653 5311 64 140 93 160 3 981 2 522 209 350 
En % du total des dépenses de l'Etat 3,5 2,3 8,3 7,7 2,1 3,5 1,0 1,6 3,6 1,8 4,6 6,5 

Nature de ces dépenses: 
Subventions courantes 16 4 42 14 11 8 - - 28 72 7 5 
Dépenses de fonctionnement et autres 
dépenses courantes 16 19 6 9 11 5 59 41 15 20 11 7 
Investissements directs 1 1 3 - - - - - 1 2 73 64 
Subventions d'investissement 3 4 13 22 37 30 13 10 56 5 5 5 
Participations publiques 3 - - - 5 32 - 6 - 1 4 19 
Prêts et avances 61 72 36 55 36 25 28 43 - - - -

------------------------------------
Total 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

( 1 ) En millions d'unités monétaires nationales (Italie: en milliards). 
( 2) Bund, Lander, Fonds ERP et Fonds de péréquation des charges (Lastenausgleichsfonds). 

En France, les subventions courantes représentaient, 
en 19 57, la moitié environ des dépenses au titre de 
cette fonction. Parmi les plus importantes figuraient 
les subventions à la « Caisse des combustibles miné
raux solides » chargée de couvrir la différence entre 
le prix de vente sur le marché intérieur du charbon 
importé à des prix plus élevés et, aussi, l'aide à 
l'exportation sous forme d'une ristourne des charges 
fiscales et de l'application de prix garantis. Comme 
pour la République fédérale, il faut également men
tionner la prise en charge par l'Etat en faveur de 
l'industrie charbonnière de certaines prestations so
ciales. 

La même année, les prêts, notamment ceux du« Fonds 
de développement économique et social » ( FDES), 
ont absorbé un tiers environ des dépenses de l'Etat 
au titre de cette fonction, et ont bénéficié surtout aux 
entreprises nationalisées du secteur de l'énergie ( élec
tricité, gaz, charbonnages). Les subventions d'inves
tissement étaient relativement limitées et profitaient 
au secteur de l'énergie atomique. 

Un changement important, lié à 1~ politique d'austérité 
du plan Rueff, est apparu en 1959. Un certain nombre 
de subventions et d'exemptions fiscales ont été suppri
mées dans le cadre de l'assainissement des finances 
publiques. En plus de la suppression des subventions 
accordées pour un certain nombre de denrées alimen
taires et de la réduction des subventions aux chemins 
de fer ( S.N .C.F) - ces aspects sont analysés plus en 
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détail à propos d'autres fonctions - il a été décidé, 
pour ce qui concerne les secteurs de l'économie exa
minés ici, de réduire dans une mesure importante les 
subventions accordées pour les combustibles et, en 
liaison avec la dévaluation du franc français, en dé
cembre 1958, de supprimer le remboursement des 
charges fiscales à l'exportation. 

Malgré ces mesures, le montant total des dépenses au 
titre de cette fonction s'est encore accru en 1959 
en raison, surtout, du développement des prêts en 
faveur du secteur de l'énergie ( Electricité de France 
notamment) et, aussi, de l'accroissement des subven
tions d'investissement au profit du secteur de l'énergie 
atomique. 

En Italie, comme on l'a déjà remarqué, l'intervention 
directe de l'Etat est très limitée. Toutes les activités 
en rapport avec le secteur nationalisé de l'industrie 
sont exercées par deux grands établissements publics 
( l'IRI et l'ENI), qui, gérés comme des établisse
ments privés, ne sont pas considérés dans l'optique 
des comptes économiques comme appartenant au sec
teur des administrations publiques. Le financement 
de ces organismes se fait sur le marché financier. 
L'intervention de l'Etat se limite à la participation 
au capital de ces établissements. 

Le rôle propre de l'Etat consiste notamment à stimu
ler certaines activités économiques particulières, que 
ce soit par des réductions sur les tarifs de transport 
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pour certains produits, par la participation aux frais 
résultant de l'organisation d'expositions et de foires 
(subventions courantes) ou par des transferts en 
capital et des prêts pour la modernisation et le 
développement des petites et moyennes entreprises. 
On observe, en 1959, une augmentation assez impor
tante qui s'explique notamment par des interventions 
accrues dans les frais de transport de carburants (fer
meture du canal de Suez), par un soutien accru à 
l'industrie cinématographique, au tourisme, à la re
cherche nucléaire et aux entreprises nouvelles créées 
dans le Sud du pays. Enfin, des avances plus considé
rables ont été accordées aux petites et moyennes entre
prises, tandis qu'il y eut également cette année-là des 
participations importantes de l'Etat dans la « Banque 
nationale du travail » et dans l'IRI. 

Aux Pays-Bas, les dépenses de l'Etat, au titre de la 
fonction considérée, sont très limitées. D'une manière 
générale, l'Etat borne ses interventions à des tâches 
purement administratives, notamment d'information. 
Ceci explique le pourcentage très élevé des dépenses 
de fonctionnement. Les autres dépenses concernaient 
en 1957 surtout les participations prises par l'Etat 
dans plusieurs sociétés nationales (notamment des 
institutions financières). Il faut mentionner également 
une participation dans la société « Eurochémic », cen
tre nucléaire établi à Mol, en Belgique, créé par les 
pays membres de l'ancienne OECE. L'Etat a ensuite 
octroyé des prêts à certaines entreprises d'Etat ( Com
pagnie nationale du gaz, Houillères nationales); quoi
que le montant des prêts ait augmenté en 1959, les 
interventions de l'Etat par le canal du budget sont 
en général restées peu importantes. 

En Belgique, les dépenses de l'Etat ont eu à peu près 
exclusivement le caractère de subventions courantes 
et d'investissement. Ces subventions ont atteint des 
montants élevés en 1957 sous -l'effet d'un certain 
nombre de facteurs accidentels. Au cours de cette 
année, en effet, d'importantes subventions ont été 
accordées, d'une part, pour couvrir une partie des 
frais de l'exposition internationale de 1958, d'autre 
part, pour contribuer à l'assainissement de l'industrie 
charbonnière et, enfin, pour participer à titre excep
tionnel aux dépenses en capital du centre atomique de 
Mol, ce dernier ayant nar la suite émis directement 
un emprunt garanti par l'Etat belge. 

D'une manière générale, ce sont les subventions cou
rantes qui ont été_ les plus importantes. Elles sont 
intervenues pour leur majeure partie en faveur de 
l'industrie charbonnière, sous forme, soit de subven
tions directes, soit de la prise en charge par l'Etat 
de certaines prestations sociales. Mais les subventions 
destinées à l'encouragement de la recherche scientifi
que (notamment dans le domaine de l'énergie ato
mique) jouent un rôle de plus en plus grand. Enfin, 
un certain nombre d'autres subventions sont accordées 
au commerce et à l'industrie, soit en faveur de cer
tains secteurs déterminés, comme l'industrie textile, 
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soit afin de stimuler le développement général de 
l'économie, par exemple sous forme de bonifications 
d'intérêt. 

Au Luxembourg, les dépenses de l'Etat pour cette 
fonction ont surtout trait à la production et au trans
port d'énergie, notamment à la construction de bar
rages sur la Sûre - les investissements directs repré
sentent en effet les deux tiers du total des dépenses
ainsi qu'à la participation au capital de la société 
électrique de l'Our. 

Les subventions courantes et d'investissement, qui 
occupent une place plus restreinte, poursuivent des 
buts assez variés : maintenir et stimuler l'activité éco
nomique, par exemple grâce au soutien accordé aux 
entreprises en vue d'assurer leur viabilité économique 
et leur reconversion, favoriser la prospection des mar
chés et la vente de produits industriels à l'étranger, 
encourager l'amélioration de l'équipement industriel, 
artisanal, hôtelier et commercial et stimuler le déve
loppement de l'équipement touristique. 

Les observations qui précèdent permettent de con
clure que, dans la plupart des pays, les dépenses effec
tuées par l'Etat en faveur de l'industrie sous forme 
de subventions, d'investissements directs, de prêts ou 
de participations, intéressent surtout le secteur de 
l'énergie dans le sens le plus large. Dans tous les 
pays, l'aide au développement régional, la promotion 
de l'industrie, du tourisme ou du commerce extérieur 
ont également une assez grande importance. 

7. DÉPENSES DES COLLECTIVITÉS LOCALES 

Comme on l'a déjà souligné, les dépenses des collec
tivités locales pour cette fonction bénéficient pour 
leur majeure partie aux entreprises communales, et 
sont destinées, soit à couvrir des déficits, soit à finan
cer les investissements effectués par ces entreprises. 
Il s'agit ici notamment des sociétés de gaz et d'élec
tricité, les dépenses relatives aux services de distribu
tion d'eau ne figurant pas dans cette fonction, mais 
dans la fonction << santé publique ». 

Il n'est pas toujours possible de distinguer entre les 
dépenses des collectivités locales proprement dites et 
celles des entreprises publiques, surtout lorsque ces 
dernières n'ont pas de statut juridique indépendant 
et font partie, du point de vue de leur gestion, des 
services communaux. Il convient de tenir compte de 
cette particularité pour apprécier les chiffres du 
tableau suivant. 

En général, on constate d'assez grandes différences 
d'un pays à l'autre. Sur la base des pourcentages dé 
dépenses par rapport au produit intérieur brut du 
secteur industriel et commercial, c'est aux Pays-Bas 
et au Luxembourg que l'importance relative de ces 
dépenses est la plus grande. 

Aux Pays-Bas, les activités des communes concernent 
le secteur de l'énergie (gaz et électricité), et le déve-



TABLEAUn° 89 

Dépenses des collectivités locales dans le domaine industriel et commercial en 1957 et 1959 

1 ~-1 Allemagne 
France Italie Pays-Bas 

1 

Belgique Luxembourg 
nee (RF) 

i 1 

En montants absolus (millions 1957 1193 1 043 (1) 5 376 726 208 
d'unités nationales ; Italie: en 1959 1 202 1 005 7 378 450 212 
milliards) 

1 
1 

1 

En % du total des dépenses des 1957 7,5 8,5 0,5 7,1 2,6 12,0 
collectivités locales 1959 6,5 6,5 0,6 6,3 1,4 11,4 

1 
1 

En % de la contribution indus- 1 

trielle et commerciale au produit 1957 0,9 0,9 0,1 
1 

2,3 0,3 i 1,6 
intérieur brut (2) 1959 0,8 0,7 0,1 2,1 0,2 

1 
1,7 

1 1 1 1 

( 1 ) Y compris en 1957 les dépenses de:> régies de distribution d'eau (urbaine) qui n'ont pu être éliminées. 
( 2 ) Voir tableau no 85, note 2. 

loppement de l'industrie et du commerce (terrains et 
bâtiments industriels). Les dépenses des communes 
dans ce domaine concernent notamment les investis
sements dans les entreprises publiques, ces investisse
ments étant considérés comme des apports de capitaux 
au secteur des entreprises. 

Au Luxembourg) les collectivités locales assurent les 
dépenses d'exploitation de certains services chargés 
de la production et de la distribution de gaz, ainsi 
que de la distribution d'électricité, et qui ont plutôt 
le caractère d'entreprises publiques. Toutefois, ces 
dépenses, qui peuvent être évaluées en 1957 et 
en 1959 à 85 % du total des dépenses des collectivités 

locales pour cette fonction, ne sont pas toujours dis
tinctes de celles des administrations proprement dites. 

En Allemagne fédérale 1 les dépenses des communes 
servent notamment à financer des prêts aux entrepri
ses communales, ou encore à prendre des participa
tions à leur capital. 

En France) les dépenses des collectivités locales étaient 
encore moins importantes que dans la plupart des 
autres pays. Il faut s'attendre à ce que ces dépenses 
augmentent d'une façon considérable dans les années 
récentes, notamment à cause de participations dans 
des sociétés d'économie mixte. 

CHAPITRE XV 

AGRICULTURE ET RAVITAILLEMENT 

1. CARACTÈRES DE L'INTERVENTION PUBLIQUE 
DANS LE SECTEUR AGRICOLE 

Au-delà des différences de forme et de méthode, la 
politique agricole mise en œuvre par les pays de la 
CEE vise pour l'essentiel à accroître le revenu et à 
améliorer le niveau de vie de la population agricole 
tout en assurant une plus grande stabilité aux prix 
agricoles et un meilleur rendement à la production 
de l'agriculture. Pour atteindre ces objectifs, les pou
voirs publics de chacun des six pays sont amenés à 
prendre des mesures aussi bien à court terme qu'à 
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long terme. Dans ce dernier cas, les moyens utilisés 
concernent surtout l'amélioration des structures agri· 
coles. 

a) Sur le plan des revenus de l'exploitation agricole, 
les autorités ont été conduites à intervenir pour exer
cer une influence directe sur les prix et la commer
cialisation des produits agricoles, afin d'éviter d'ex
cessives fluctuations des cours - préjudiciables aux 
producteurs agricoles comme à l'ensemble des consom
mateurs- et d'améliorer dans la mesure du possible 
les revenus des populations agricoles. 



Cette politique se manifeste d'abord dans un soutien 
accordé aux prix de certains produits agricoles : c'est 
ainsi que, dans tous les Etats membres, les prix ont 
été garantis pour le blé, le sucre et le lait. De telles 
mesures imposent aux administrations publiques des 
charges financières considérables, au point que cer
tains gouvernements ont estimé nécessaire de limiter 
la garantie de prix à une quantité produite déterminée. 
Les dépenses publiques entraînées par cette politique 
n'en ont pas moins progressé notablement au cours 
des dernières années, en raison des difficultés rencon
trées par la commercialisation de certains produits 
Agricoles. 

D'autres charges financières résultent pour les admi
nistrations publiques de la politique des subventions. 
Les aides accordées aux producteurs agricoles se rap
portent tantôt au produit lui-même, tantôt aux moyens 
de production. Dans les deux cas, l'objectif est de 
réduire les prix de revient et, par conséquent, de 
limiter le prix de vente, sans amoindrir le revenu du 
producteur. Les aides aux produits consenties lors 
de l'exportation sont financées soit par des subven· 
tions budgétaires, soit par des prélèvements effectués 
au moment de l'importation, soit enfin par des coti
sations de résorption prélevées sur les producteurs. 
Les pouvoirs publics procèdent également à la consti
tution de stocks dans le cadre d'interventions desti
nées à régulariser les marchés agricoles. Par ailleurs, 
l'intervention financière des autorités vise parfois à 
permettre aux producteurs de comprimer leur prix 
de revient par l'utilisation, à des conditions favorables, 
de certains facteurs de production. Dans cet ordre 
d'idées, on peut évoquer les subventions accordées 
par certains Etats en faveur des engrais chimiques, 
et, parallèlement, les réductions d'impôt consenties 
par eux sur le matériel agricole et sur certaines sources 
d'énergie utilisées par les producteurs agricoles, par 
exemple le charbon ou l'essence. 

b) La politique agricole menée dans les différents 
pays de la CEE poursuit aussi un objectif général à 
plus long terme, celui de l'amélioration des structures 
agricoles. Les mesures prises dans le cadre de cette 
politique de structure sont généralement axées sur un 
effort de rationalisation, par l'application de méthodes 
de travail plus efficaces et de modernisation, par 
l'usage accru de moyens mécaniques. 

Comme on le précisera au paragraphe 7, page 162, ces 
travaux d'amélioration des structures agricoles revê
tent une importance toute particulière en Allemagne 
fédérale, en France et en Italie; les Pays-Bas y consa
crent également des sommes importantes. En Belgique 
et au Luxembourg, cette évolution n'en est encore 
qu'à ses débuts. 

La politique des pouvoirs publics qui, dans ce domai
ne, a pour but de fournir les moyens financiers néces
.;aires aux entreprises agricoles, se traduit en général 
soit par des subventions d'investissement, soit par 
des prêts à taux réduit, soit enfin par la prise en 
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charge, par l'Etat, d'une partie des intérêts des prêts 
accordés directement ou par l'intermédiaire d'une 
banque privée. 

Comme pour la fonction « industrie, commerce et arti
sanat », les interventions publiques qui se manifestent 
par deS- dépenses budgétaires directes sont loin de 
recouvrir l'ensemble de la politique agricole des pou
voirs publics. Bien d'autres mesures, destinées à favo
riser l'agriculture, n'entraînent pas ipso facto des 
dépenses directes - par exemple les contingentements 
de produits agricoles importés - ni même de réduc
tions de recettes budgétaires par suite d'allègements 
fiscaux. 

Il convient aussi de souligner que la classification 
fonctionnelle utilisée dans le présent rapport implique 
que certaines dépenses publiques intéressant l'agricul
ture sont rattachées à d'autres fonctions, si bien que 
les chiffres retenus ici diffèrent parfois quelque peu 
des chiffres utilisés dans d'autres études de la Com
munauté sur les problèmes agricoles. C'est ainsi que 
les dépenses d'enseignement agricole sont rangées dans 
la fonction de l'enseignement, et les dépenses rela
tives à la sécurité sociale des travailleurs indépendants 
du secteur agricole sont classées dans la fonction 
« interventions sociales ». 

2. PRINCIPAUX ASPECTS DE LA POLITIQUE 
AGRICOLE DANS LES PAYS DE LA CEE 

Si les politiques agricoles menées dans chacun des six 
pays poursuivent des objectifs généraux analogues; 
elles n'en présentent pas moins, d'un pays à l'autre, 
des différences sensibles, tant au regard du choix des 
mesures que des méthodes d'intervention. Il a donc 
paru intéressant de donner ci-après, pour chaque pays 
membre, un aperçu sommaire de la politique agricole 
qui y est menée par les pouvoirs publics, de façon à 
faciliter la comparaison des dépenses des administra
tions dans ce domaine. 

a) En Allemagne fédérale) la loi de 1955 sur l'agri
culture résume de la manière suivante les principaux 
objectifs de la politique agricole : 

·-:- donner un niveau de vie raisonnable à la popu
lation agricole travaillant dans des exploitations bien 
gérées, et permettre au secteur agricole de participer 
au développement général de l'économie; 
- accroître la productivité agricole par tous les 
moyens possibles; 
- parvenir à une stabilisation des prix agricoles aussi 
complète que possible; cet objectif doit être atteint 
si l'on veut tirer le meilleur parti des facteurs de 
production et réaliser des progrès dans le domaine 
agricole; 
- assurer un approvisionnement régulier en produits 
agricoles, à des prix permettant aux groupes les moins 
favorisés de la population d'acheter des produits ali
mentaires en quantités suffisantes. 
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En vertu de cette loi, le gouvernement fédéral est 
tenu de soumettre chaque année au Parlement un 
« rapport sur la situation de l'agriculture » (connu 
sous le nom de « rapport vert »), ainsi qu'un rapport 
indiquant les mesures qu'il a prises ou entend pren
dre à l'échelon fédéral pour améliorer la situation éco
nomique de l'agriculture (habituellement dénommé 
« plan vert » ) . 

Les premiers plans verts avaient surtout pour objet 
· d'améliorer dans l'immédiat la situation économique 
de l'agriculture. C'est ainsi qu'avaient été prises 
en 1956 des mesures destinées à réduire les coûts 
de production, notamment des subventions en faveur 
des prix des engrais et du carburant, et un système 
d'allègements fiscaux au profit des producteurs agri
coles. Le plan de 1957 a également institué un régime 
de suppléments de prix pour le lait, dans le but 
d'améliorer la qualité du lait et d'encourager l'élimi
nation de la tuberculose bovine. 

L'organisation du marché est régie, pour les princi
paux produits agricoles, par des lois de 1950 et 1951 
sur la commercialisation ( Marktordnungsgesetze) des 
produits agricoles. Les quatre offices de commercia
lisation ( Einfuhr- und Vorratsstellen) règlementent 
les marchés en contrôlant les importations et en appli
quant des programmes de stockage, sauf pour le 
sucre (pour ce produit, il n'y a qu'une « Einfuhr
stdle »;· les stocks sont constitués par les usines et 
les importateurs). 

Les mesures visant à renforcer à long terme la 
position concurrentielle des agriculteurs ont été accen
tuées progressivement. Les fonds du plan vert pour 
l'amélioration des structures agricoles sont passés de 
250 millions de DM en 1956-1957 à 750 millions 
de DM en 1961, année pour laquelle ils ont repré
senté près de la moitié du total des crédits affectés à 
l'agriculture. L'accroissement des crédits budgétaires 
destinés à accélérer les réformes de structures résulte 
du fait que le gouvernement estime que l'on ne peut 
réduire effectivement l'écart entre les revenus de 
l'agriculture et ceux des autres secteurs de l'économie 
qu'en éliminant les causes essentielles de cette dispa
rité. Le gouvernement est, d'autre pàrt, tenu par la 
loi sur l'agriculture d'améliorer la situation de l'agri
culture. 

Les dépenses consacrées à l'amélioration des structures 
agricoles sont couvertes par des contributions du bud
get fédéral et des budgets des Landet. Le Bund accorde 
par exemple des bonifications d'intérêt (qui sont ins
crites parmi les subventions courantes) et favorise, 
par des prêts, l'établissement d'exploitations agricoles. 
Avec l'aide financière du Bund, les Landet se préoccu
pent surtout de remembrement, d'agrandissement 
d'exploitations trop petites et de la libération d'ex
ploitations anciennes; ils financent aussi certains tra
vaux d'irrigation. Au contraire, les charges (et éven-
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tuellement les recettes) résultant de l'exécution des 
quatre lois sur la commercialisation des ,céréales et 
des produits d'alimentation animale, du sucre, du 
lait et des produits laitiers, ainsi que du bétail et de 
la viande, sont supportées (ou encaissées) par le 
budget fédéral. Ce dernier couvre également les dépen
ses d'octroi de primes de qualité pour le lait_ et les 
paiements de compensation pour les œufs, ainsi que 
les subventions destinées à réduire le prix des four
nitures agricoles. 

b) En France1 l'un des objectifs du Ille Plan de 
modernisation et d'équipement ( 1957-1961) était de 
poursuivre - notamment par une politique cohérente 
de prix - une expansion sélective de la production 
en faisant participer l'agriculture à l'amélioration con
tinue du niveau de vie. Il s'agissait de faire en sorte 
que le revenu des agriculteurs s'accroisse pendant les 
cinq années couvertes par le Ille Plan, au même ryth
me que celui des autres groupes économiques. 

Cependant, la détérioration du revenu des producteurs 
agricoles devait amener le gouvernement, en 1960, à 
faire adopter par le Parlement plusieurs textes con
cernant l'agriculture, et en premier lieu la loi d'orien
tation agricole. 

La loi d'orientation agricole du 5 août 1960, qui a 
pour but, dans le cadre de la politique économique et 
sociale, d'établir la parité entre l'agriculture et les 
autres activités économiqùes, définit les principes de 
politique agricole qui s'imposeront au gouvernement 
dans une vue à long terme de l'évolution de l'agricul
ture, tant sur le plan technique (développement de 
la productivité, élargissement des débouchés, amélio
ration des conditions de commercialisation, améliora
tion du patrimoine foncier) que sur le plan social 
(définition de types régionaux d'exploitations aidées 
en priorité par l'Etat, en fonction du double souci 
d'assurer une rentabilité maximum et de maintenir 
des unités d'exploitation familiale). 

Ce même texte fait obligation au gouvernement de 
présenter au Parlement, avant le 1er juillet de chaque 
année, un rapport analysant les résultats économiques 
et financiers de la branche d'activité agricole consi
dérée globalement et des exploitations elles-mêmes, 
et indiquant également les moyens que le gouverne
ment s'engage à inscrire au titre des crédits budgé
taires. 

Dans le cadre de cette loi et des objectifs définis par 
le « plan intérimaire » pour les années 1960-1961, un 
ensemble législatif s'est construit, en 1960 et 1961, 
qui s'ordonne dans trois directions : 

- l'organisation de la production et des marchés; 

- l'aménagement des structures foncières; 

- l'intensification des actions intellectuelles et so-
ciales. 
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En ce qui concerne l'organisation de la production et 
des marchés, la loi de finances rectificative pour 1960 
du 21 juillet 1960 a créé, sous forme de budget an
nexe, le Fonds d'orientation et de régularisation des 
marchés agricoles, dont l'objet est d'assurer une orga
nisation satisfaisante des marchés des principaux pro
duits agricoles. Se substituant au Fonds de garantie 
d'assainissement du marché de la viande, et au fonds 
d'assainissement du marché du lait et des produits 
laitiers, le nouveau Fonds recouvre l'ensemble des 
moyens propres à agir sur la tenue des marchés, soit 
directement, soit par l'intermédiaire de sociétés d'in
tervention. Il a reçu en juillet 1961 le statut d'éta
blissement public et caractère industriel et commercial. 

La politique actuelle vise à faire du Fonds l'instru
ment de coordination effective des politiques d'inter
vention sur les différents marchés agricoles, ainsi qu'à 
charger cet organisme de veiller à l'application de la 
politique d'orientation des productions, en prévoyant 
la consultation du comité de gestion du Fonds lors de 
l'établissement des prix annuels. 

Dans le domaine de la politique agricole à long terme, 
c'est-à-dire sur le plan de l'aménagement des structu
res foncières, on peut constater que les dépenses de 
l'Etat - en accroissement très marqué depuis 1960 -
concernent l'un et l'autre aspects de la politique agri
cole : amélioration des conditions d'exploitation, et 
mise en valeur régionale. Au premier point de vue, 
l'aide de l'Etat prend surtout la forme de subventions 
inscrites dans un programme pluriannuel d'aménage
ment foncier des exploitations agricoles, en faveur 
surtout du remembrement des terres et des regroupe
ments fonciers; quant à l'aide à la modernisation des 
cultures, elle se manifeste, entre autres mesures bud
gétaires, par des subventions pour l'achat de machines 
agricoles. 

Dans son deuxième aspect, l'aide financière de l'Etat 
sous forme de dépenses en capital se concrétise par 
une participation aux frais d'aménagement de grandes 
régions agricoles déterminées, notamment pour des 
travaux importants de drainage et d'irrigation (Bas
Rhône-Languedoc, coteaux de Gascogne, p. ex.). 

c) En Italie, la politique agricole des pouvoirs publics 
s'ordonne autour des objectifs suivants : amélioration 
des structures et abaissement des coûts de produc
tion, d'une part, soutien du revenu de l'agriculture et 
orientation de la production en fonction des perspec
tives du marché, d'autre part. Le plan quinquennal 
de développement de l'agriculture ( 1960-1965), ou 
« plan vert », vise à trouver des solutions à ces pro
blèmes. Entre-temps, le gouvernement s'est trouvé 
devant la nécessité d'avoir recours à des mesures dans 
le domaine des prix et du commerce extérieur, bien 
que ce genre d'interventions soit considéré par les 
autorités italiennes comme peu souhaitable, si les 
mesures dans ce domaine n'ont pas un caractère 
temporaire. 
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Les subventions accordées pour divers produits, no
tamment les céréales, sont financées par des ressources 
avancées par les banques sur la base d'accords conclus 
entre elles et l'Etat. Seul l'amortissement des dettes 
qui en découlent est repris parmi les dépenses de 
l'Etat, ce qui entraîne par conséquent des différences 
assez sensibles d'une année à l'autre. Par suite de 
cette organisation particulière, le montant des subven
tions n'est pas directement comparable à celui des 
autres pays. 

Le « plan vert » n'est pas appelé à remplacer les 
autres programmes qui existaient déjà dans le domaine 
des investissements avant son entrée en vigueur, mais 
uniquement à mettre à la disposition du ministère 
de l'agriculture un complément de fonds (plus de 
500 milliards de lires au cours des exercices 1960-
1961 à 1964-1965) s'ajoutant aux sommes régulière
ment allouées par le Trésor pour le financement des 
divers programmes. Il constitue également une ten
tative d'intégration et d'harmonisation des diverses 
actions menées en faveur de l'agriculture. 

Dans le domaine des investissements, il s'agit surtout 
de l'amélioration et de la transformation des proprié
tés terriennes grâce à l'aide accordée par la « Caisse 
du Midi » (Cassa per il Mezzogiorno), ainsi qu'aux 
subventions en capital octroyées aux organismes char
gés de transformer les grands domaines fonciers en 
exploitations individuelles et d'organiser la coopéra
tion entre celles-ci. Contrairement à ce qu'on observe 
dans les autres pays, les investissements directs des 
administrations jouent ici un rôle important et por
tent sur de grands travaux d'assainissement des terres, 
décidés par des textes législatifs et dont l'exécution 
est entièrement à la charge de l'Etat. 

d) Aux Pays-Bas, la loi générale sur l'agriculture, 
adoptée en 1957 par le Parlement, sert maintenant 
de base à toutes les mesures de réglementation des 
marchés et des prix appliquées dans le secteur agri
cole. Elle ne contient pas de dispositions nouvelles, 
mais simplifie, coordonne et modernise d'anciennes 
dispositions législatives isolées, et les réunit en un 
seul et même texte. 

L'objectif premier de la politique agricole est depuis 
des années de garantir des revenus raisonnables à la 
population agricole occupée dans des exploitations 
bien gérées et socialement justifiées. Le fait qu'aux 
Pays-Bas l'agriculture dépend fortement des débouchés 
extérieurs ( 40 % de la production agricole est expor
tée) rend ce secteur particulièrement vulnérable. En 
définitive, les autorités s'efforcent de mener une poli
tique efficace de prix agricoles, afin de réaliser sur 
le marché intérieur des prix rémunérateurs à des 
niveaux aussi stables que possible, tout en maintenant, 
d'autre part, une position concurrentielle sur les mar
chés extérieurs. 

Le financement de la politique de garantie suivie par 
le gouvernement est assuré par le Fonds de péréqua-



tion agricole. Cet organisme verse aux producteurs 
des subventions permettant d'arriver au prix garanti, 
achète et vend des produits agricoles, et cherche à 
égaliser, grâce à un régime de prélèvements et de 
ristournes, les prix de vente de produits différents 
fabriqués à partir d'une même matière de base, com
me par exemple le lait. Le déficit de ce Fonds est 
couvert par l'Etat. 

Dans le domaine de la politique agricole à long terme, 
ce sont surtout les services techniques agricoles qui 
s'emploient à exécuter certains travaux d'amélioration 
des structures agricoles, comme les travaux de remem
brement des terres et d'amélioration de la voirie, ainsi 
que de drainage. 

Au début de l'année 1963, le gouvernement a soumis 
au Parlement un rapport concluant à une nouvelle 
orientation de la politique agricole, celle-ci devant être 
axée davantage, désormais, sur les améliorations struc
turelles, notamment l'agrandissement des dimensions 
des exploitations agricoles et une rationalisation du 
travail agricole de façon à dégager des ressources de 
main-d'œuvre pour d'autres secteurs. 

e) En Belgique, la préoccupation générale de la poli
tique agricole est de faire bénéficier l'agriculture des 
meilleures con~itions de vie et de travail acquises 
par les autres classes de la population. Pour atteindre 
ce but, la politique agricole se fonde principalement 
sur une politique de prix rémunérateurs et de subven
tions à caractère économique. La plupart des sommes 
versées à cet effet sont attribuées par l'intermédiaire 
du «Fonds agricole». Créé en 1955, ce Fonds est 
alimenté en grande partie par des prélèvements sur la 
production et les importations, et bénéficie aussi de 
versements budgétaires ( 1 ). Il intervient sur les mar
chés par des opérations d'achat et de vente, d'impor
tation et d'exportation, par l'entremise de l'Office 
commercial du ravitaillement (OCRA). C'est lui qui 
accorde la plus grande partie des subventions agri
coles, bien que l'Etat lui-même octroie directement 
aussi certaines d'entre elles. Les crédits dont dispose 
ce Fonds sont presque exclusivement consacrés au 
soutien des prix et ne permettent pas de financer 
en outre un programme de reconversion et d'amélio
rations structurelles. 

Aussi, pour stimuler les investissements à long terme 
dans l'agriculture, a-t-on créé au début de 1961, le 
« Fonds d'investissement agricole». Visant à faciliter 
l'adaptation de l'agriculture aux nouvelles conditions 
qui lui sont faites à la suite de la croissance rapide 
de l'économie et de l'entrée en vigueur de la CEE, 

C) Les recettes et les dépenses de ce Fonds ne sont pas por
tées au budget de l'Etat; toutefois, en vue d'assurer la compa
rabilité des chiffres avec ceux des autres pays, la délégation 
belge a fourni pour le présent rapport des chiffres bruts, 
c'est-à-dire que les subventions et les prélèvements figurent 
respectivement parmi les dépenses et les recettes. 
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le Fonds doit intervenir, soit en garantissant à raison 
de 7 5 % au maximum le remboursement en capital 
et intérêts des prêts, soit en versant des subventions 
permettant de réduire de 3 % ou plus le taux d'intérêt 
réclamé par les organismes de crédit publics ou privés 
agréés. 

Les dépenses consenties par l'Etat dans le cadre de 
la politique agricole à long terme sont affectées notam
ment à la lutte contre les épizooties et aussi, depuis 
quelques années, au remembrement des terres. 

Fin mars 1963, a été promulguée une loi tendant à 
promouvoir la rentabilité de l'agriculture et son équi
valence avec les autres secteurs de l'économie. En 
vertu de cette loi, un plan d'investissement tendant 
notamment à l'amélioration de l'infrastructure de 
l'agriculture sera soumis au Parlement par le gouver
nement. Le financement de ce plan sera assuré par 
des crédits inscrits annuellement à partir de l'exer
cice 1964 au budget du ministère de l'agriculture. 

Chaque année, avant le 1er novembre, un rapport sur 
l'évolution de l'agriculture doit être présenté au Par
lement. Ce rapport du ministère de l'agriculture doit 
indiquer les mesures qui seront prises et les moyens 
matériels et financiers à prévoir pour assurer, dans 
le plus bref délai, les objectifs énumérés dans cette loi. 

f) Au Luxembourg, jusqu'à une époque récente, la 
politique agricole se limitait surtout à assurer au 
marché luxembourgeois une protection contre la 
concurrence étrangère, grâce à un système de prix 
fixes à la production, déterminés pour les ventes inté
rieures et basés en principe sur les prix de revient. 
Les instances législatives sont actuellement saisies d'un 
projet de « loi d'orientation agricole », qui met sur
tout l'accent sur la politique agricole structurelle. 
Cette nouvelle orientation était rendue nécessaire par 
la mise en œuvre d'une politique agricole commune 
dans les pays de la CEE. 

Le projet de loi d'orientation agricole énumère les 
objectifs et les moyens de la politique agricole. Les 
principales mesures à prendre peuvent être groupées 
en trois catégories : 
- mesures pour abaisser les prix de revient agricoles; 
- mesures pour améliorer l'équipement de transfor~ 
mation et de commercialisation des produits agricoles; 
- mesures sur le plan social. 

Ce projet de loi prévoit l'institution d'un « Fonds 
d'orientation économique et sociale pour l'agricul~ 
ture», destiné à mettre à la disposition des agricul
teurs et de leurs associations agricoles ou syndicales, 
les moyens financiers nécessaires à la réalisation des 
objectifs prévus par elle. Ce Fonds sera géré par le 
ministre de l'agriculture et sera alimenté par des cré~ 
dits budgétaires et par des prélèvements et versements 
effectués dans le cadre de la politique agricole com~ 
mune de la CEE. 
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3. RÉPARTITION DES DÉPENSES ENTRE L'ÉTAT 
ET LES COLLECTIVITÉS LOCALES 

Parmi les administrations publiques, c'est pratique
ment l'Etat seul qui intervient en faveur de l'agricul
ture. Les collectivités locales jouent en général un 
rôle très restreint dans ce domaine, sauf dans quelques 
Etats membres où les communes participent, avec 
l'aide financière de l'Etat, à la construction et à l'en
tretien des chemins d'exploitation agricole et viticole. 
Au Luxembourg, l'Etat subventionne également l'ex
ploitation des forêts communales (environ 90 % de 
la superficie totale des bois sont soumis au régime 
forestier). 
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Etant donné ce rôle généralement assez réduit des 
collectivités locales, _on ne traitera ci-après que des 
dépenses de l'Etat. A cet égard, il faut remarquer 
qu'en Allemagne fédérale, les dépenses effectuées au 
profit de l'agriculture le sont surtout par le gouver
nement fédéral; néanmoins, les Lander jouent aussi 
un rôle non négligeable, notamment par leurs dépen
ses relatives aux structures agricoles. 

4. VOLUME DES DÉPENSES DE L'ÉTAT 

Le tableau ci-après retrace les dépenses de l'Etat en 
faveur de l'agriculture, tant en montants absolus qu'en 

TABLEAU n° 90 

Dépenses de l'Etat en faveur de l'agriculture 

Pays 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

A. En monnaie nationale (1) 

Allemagne (RF) (2) 3 818 3 543 3 617 5 125 
France 2 549 2 278 2 249 2 607 3 791 
Italie 262 260 251 268 303 
Pays-Bas- 733 788 635 680 639 684 
Belgique 1 784 2 406 2 750 3 151 3 950 4 355 
Luxembourg 456 516 536 495 557 550 

B. En % du total des dépenses de l'Etat 

Allemagne (RF) 6,9 5,8 5,5 6,3 
France 4,6 3,8 3,2 3,7 4,9 
Italie 8,8 6,4 6,2 6,4 5,9 
Pays-Bas 8,0 8,5 6,2 6,3 5,2 5,3 
Belgique 1,6 2,0 2,0 2,2 2,7 2,7 
Luxembourg 10,0 10,0 9,9 9,7 9,3 8,9 

c. En % de la contribution du secteur agricole au produit intérieur brut (3) 

Allemagne (RF) 24,8 21,7 21,7 28,6 
France 12,0 8,8 9,0 9,0 13,4 
Italie 9,2 8,6 8,4 7,9 8,3 
Pays-Bas 20,7 21,5 18,4 17,0 16,2 17,8 
Belgique 5,0 7,1 7,8 8,6 9,9 11.7 
Luxembourg 26,1 28,5 29,0 28,0 31,1 

(1) En milllons d'unités (Italie :en milliards). 
( 1 ) Bund, Lander, Fonds ERP, Fonds de péréquation des charges (Lastena.usgleichsfonds). 
( 8) Contribution du secteur • agriculture, forêts et pêche • au produit intérieur brut : (Allemagne fédérale et France : aux prix du marché; autres pays : au 
coilt des facteurs). 

(en milliards de monnaies nationales) 

Pays 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

Allemagne (RF) 15,62 16,52 16,88 17,72 17,94 1 18,05 
France 21,39 26,09 25,03 28,83 28,30 

1 

32,50 
Italie 2 837 3011 3 033 2 993 3 397 3 659 
Pays-Bas 3,53 3,66 3,44 4,06 3,95 i 3,86 
Belgique 35,5 33,9 35,3 36,4 40,1 

1 

37,3 
Luxembourg 1,74 

1 

1,81 1,85 1,77 1,79 
1 

Source : Bulletin général de statistiques de l'Office statistique des Communautés européennes (1963, no 12, tableaux III et IV A). Pour l'Allemagne : Berlin 
et Sarre compris à partir de 1960. · 

158 



pourcentages du total des dépenses de l'Etat et de la 
contribution du secteur agricole au produit intérieur 
brut. 

L'examen des chiffres de ce tableau montre que les 
dépenses budgétaires de l'Etat pour l'agriculture et le 
ravitaillement étaient particulièrement importantes en 
Allemagne fédérale, en Italie, aux Pays-Bas et au 
Luxembourg où elles représentaient en 19 57 entre 
7 et 10 % du total des dépenses de l'Etat. La place 
des dépenses correspondantes était bien plus réduite 
en France et surtout en Belgique, à savoir respective
ment 4,6 % et 1,6 % du total des dépenses de l'Etat. 
Ces différences ont diminué assez considérablement 
après 1957. En effet, les dépenses pour l'agriculture 
se sont accrues assez fortement en France et en Bel
gique, tant en montants absolus qu'en pourcentages 
du total des dépenses de l'Etat, tandis qu'elles ont 
plutôt diminué en Italie, au Luxembourg et surtout 
aux Pays-Bas, au moins par rapport au total des 
dépenses de l'Etat. Aux Pays-Bas, on constate même 
une baisse des montants absolus des dépenses de 
l'Etat en faveur de l'agriculture: ce fléchissement 
atteint 7% entre 1957 et 1962. 

En France, ces dépenses ont augmenté de près de 
moitié entre 19 57 et 1961, l'essentiel de la progres
sion étant réalisé au cours de l'année 1961. En Bel
gique, elles ont plus que doublé au cours de la même 
période. Dans ces deux pays, cet accroissement résulte 
surtout du gonfleemnt des subventions, en particulier 
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pour le lait et les céréales. L'évolution est inverse 
aux Pays-Bas. 

L'importance inégale des dépenses en faveur de l'agri 
culture se reflète aussi dans leur comparaison au pro
duit intérieur brut du seul secteur agricole : en 1957, 
ces dépenses représentaient le cinquième de ce produit 
aux Pays-Bas et le quart au Luxembourg et en Alle
magne fédérale. Cette part ne s'établissait qu'aux 
environs de 10 % en Italie et en France et à 5 % en 
Belgique. Mais l'évolution constatée entre 1957 et 
1961 a eu pour effet de réduire les écarts constatés 
de pays à pays. C'est ainsi que le pourcentage s'est 
élevé jusqu'à plus de 13 % en France, alors qu'aux 
Pays-B_as, il fléchissait à environ 17 %. 

Mais les comparaisons d'ensemble du type de celles 
que présente le tableau no 90 doivent être interprétées 
avec une grande prudence. Fondées sur des données 
qu~ntitatives globales, elles ne donnent qu'un aperçu 
de la charge totale des dépenses de l'Etat en matière 
agricole; elles ne permettent pas à elles seules de com
parer les politiques agricoles elles-mêmes, une telle 
comparaisoo supposant connue la nature de ces 
dépenses. 

5. NATURE DES DÉPENSES DE L'ÉTAT 

Le tableau suivant présente pour les années 1957 
et 1959 une ventilation par catégories économiques 
des dépenses de l'Etat en faveur du secteur agricole. 

TABLEAU n° 91 

Nature des dépenses de l'Etat en faveur de l'agriculture 
(en % du, total de Cl'il tfépenses) 

! 
Allemagne 1 

1 (RF) (1) 
France Italie Pays-Bas Belgique 1 Luxembourg 

1----~-----1---~-----1 

1957,1959 195711959 195711959 1 1957 1959 195711959 195711959 

.Montants en monnaie nationale (2) ! 3 81813 63212 549 ! 2 249 
En % du total des dépenses de l'Etat 6,9 5,5 4,6 3,2 

Nature des dépenses: 
Dépenses de fonctionnement et autres 
dépenses courantes directes 
Subventions courantes 
Transferts de capitaux 
Prêts et a van ces 
Autres dépenses en capital 

26 
35 
9 

28 
2 

31 
34 
17 
16 
2 

10 
32 
26 
31 
1 

16 
25 
27 
32 

262 
8,8 

6 
37 
43 
5 
9 

( 1) Bund, Lander, Fonds ERP, Fonds de péréquation des charges (Lastenausgleichsfonds). 
( 1) En millions d'unités (Italie : f'n milliards). 
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260 !' 733 ' 63511 78412 750 4561 536 
6,4 8,0 6,2 1,6 2,0 10,0 1 9,9 

7 
10 
61 
8 

14 

13 
61 

5 
9 

12 

17 
59 
6 
7 

11 

25 
53 
15 
3 
4 

20 12 
67 78 
10 9 
1 : -
2 1 

1 

11 
76 

8 

5 



Ce tableau confirme dans l'ensemble l'observation 
faite précédemment à propos de la nature de l'inter
vention de l'Etat en matière agricole: dans le secteur 
de l'agriculture, l'Etat joue surtout un rôle de promo
tion et de régulation, sans assumer lui-même d'activi
tés agricoles proprement dites. Aussi ses dépenses 
revêtent-elles pour l'essentiel la forme de transferts 
ou de prêts. On remarquera ici que la distinction 
faite au paragraphe 1 entre la politique agricole à 
court terme et celle à long terme ne se reflète pas tout 
à fait dans la distinction entre les dépenses courantes 
et les dépensese en capital, les bonifications d'intérêt 
étant comprises dans les subventions courantes. 

A considérer les seules années 1957 et 1959 retenues 
dans le tableau ci-dessus, on observe que les dépenses 
sous forme de transferts à fonds perdus et de prêts 
représentent dans cinq pays les trois quarts au moins 
du total des dépenses de la fonction « agriculture ». 
Cette part dépasse même les quatre cinquièmes du 
total en France, en Italie et au Luxembourg. En Alle
magne fédérale, cette part avoisine 70 % du total. 

Mais au cours des deux années considérées, la place 
respective des subventions courantes, d'une part, et 
des transferts de capital et des prêts, d'autre part, est 
assez différente dans les pays du Benelux et dans les 
autres pays : dans les premiers, l'accent de la politique 
agricole est mis beaucoup plus que dans les seconds 
sur la politique des subventions courantes : celles-ci, 
dans les pays du Benelux, représentent en effet à 
elles seules plus des deux tiers du total (au Luxem
bourg, les trois quarts) des dépenses en faveur de 
l'agriculture. En Allemagne fédérale, en France et en 
Italie, la part des subventions courantes varie entre 
le quart et le tiers du même total. En France, les deux 
catégories de dépenses en capital (transferts et prêts) 
avaient une importance équivalente et formaient en
semble environ 60 % du total des dépenses pour 
l'agriculture. En Allemagne fédérale, la part des prêts 
était également importante (surtout en 1957) à côté 
des transferts de capitaux. En I talle enfin, la place 
des prêts était minime, et les transferts de capitaux 
formaient à eux seuls en 19 59, plus de 60 % des 
sommes dépensées par l'Etat pour l'agriculture. Il 
convient toutefois de rappeler que les chiffres relatifs 
à ce pays sont assez peu comparables à ceux des 
autres pays, en raison du système particulier de finan
cement qui est organisé en Italie pour les subventions 
courantes. 

Il faut par ailleurs éviter d'attacher aux comparaisons 
tirées des chiffres du tableau ci-dessus une valeur 
permanente. Les différences parfois très considérables 
entre les résultats des années 1957 et 1959 le mon
trent déjà, et laissent supposer d'autres divergences 
pour les années ultérieures, caractérisées par des évo
lutions parfois inverses du montant global des dépen
ses de l'Etat dans le domaine agricole. L'ampleur des 
variations observées dans le montant des subventions 
s'explique surtout par les difficultés plus ou moins 
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grandes de la commercialisation de certains produjts 
agricoles. Ceci vaut particulièrement pour la France 
où la part des subventions courantes dans le total des 
dépenses agricoles a fortement augmenté après 1959, 
passant de 30 % à 50 % de ce total (voir ci-dessous 
tableau no 92). D'après le rapport gouvernemental au 
Parlement sur la situation agricole française en 1960 
et 1961, l'accroissement du soutien des marchés 
après 1959 résulte sans doute de l'abondance des 
productions en 1960 et en 1961 ; mais il traduit aussi 
un phénomène plus durable et destiné à s'accentuer 
dans les années ultérieures, la production agricole de 
ce pays devenant de plus en plus excédentaire par 
rapport aux possibilités d'écoulement offertes par le 
marché intérieur. 

D'une façon plus générale, dans le cadre d'une masse 
globale de dépenses en faveur de l'agriculture, dont 
les limites se trouvent assignées par les nécessités 
de l'équilibre budgétaire, la progression accélérée des 
dépenses de soutien des marchés p-eut contraindre à 
choisir entre un ralentissement des autres dépenses 
(investissements, aide sociale), et une remise en cause 
du niveau auquel sont soutenus les prix agricoles ou 
des modalités de ce soutien. 

6. LES SUBVENTIONS COURANTES A L'AGRICULTURE 

Le tableau no 92 donne pour les six pays et pour les 
années 1957 à 1962 les principales subventions accor
dées par l'Etat au secteur agricole, en distinguant, 
d'une part, les subventions destinées à soutenir les 
prix de certains produits agricoles et, d'autre part, les 
subventions à caractère général visant la réduction des 
prix de revient dans l'agriculture. Parmi ces dernières, 
on peut citer les subventions relatives aux engrais et 
aux carburants ainsi que les bonifications d'intérêt. 

Le total de ces subventions est rapporté à la contri
bution du secteur agricole au produit intérieur brut. 

Ce tableau doit être interprété avec une certaine cir
conspection, les données n'étant pas toujours exacte
ment comparables. 

En général, les chiffres du tableau sont des chiffres 
bruts, c'est-à-dire qu'il s'agit des subventions abstrac
tion faite des prélèvements. C'est ainsi que les chiffres 
relatifs à l'Allemagne fédérale recouvrent les subven
tions du Bund aux organismes d'achat et de stockage, 
les prélèvements, à peu près équivalents, figurant 
parmi les impôts indirects. Pour la Belgique égale
ment, il s'agit du montant brut des subventions, les 
prélèvements compensatoires - destinés à l'agricul
ture - figurant parmi les recettes. Afin de rendre 
les chiffres du tableau no 92 davantage comparables, 
les chiffres relatifs aux Pays-Bas ont été également 
inscrits pour leur montant brut, alors que dans le 
reste du présent rapport, on n'a retenu que le montant 
net des dépenses de l'Etat en faveur du Fonds de 
péréquation agricole, ce qui représente la couverture 



TABLEAU n° 92 

Subventions courantes accordées au secteur agricole 

Soutien des prix de C{'rtains produits Réduction des prix de revient 

Lait 
AnnPe et Oeufs Viande Ru cre Céréales Divers Engrais 

dérivés 

En millions d'unités nationales (Italie: en milliards) 

Allemagne (RF) 

1957 457 19 40 30 316 65 
1958 410 50 26 12 240 56 
1959 409 62 44 19 217 20 
1960 
1961 627 102 60 25 273 130 
1962 680 104 72 15 198 141 

France 

1957 61 - 13 - 180 -
1958 126 - 5 - 200 -
1959 99 - 17 - 167 -
1960 312(1) - (1) 17 256 -
1961 1 255(1) - (1) - 547(2 ) -
1962 

1957 - - - - 93 
1958 - - - - 11 
1959 - - - - 16 
1960 - - - - 9 
1961 - - - - 8 
1962 

1957 293 - 33 45 51 
1958 484 - 32 3 32 
1959 307 - 23 - 68 
1960 310 - 32 25 48 
1961 311 - 43 6 59 
1962 

1957 144 

1 

30 122 - 281 
1958 645 32 70 655 
1959 478 69 194 - 998 
1960 877 104 11 - 943 
1961 926 175 48 - 1059 
1962 914 200 5 - 790 

1957 142 - 72 - 109 
1958 140 - 73 - 130 
1959 142 - 74 - 153 
1960 142 - 76 - 113 
1961 144 - 80 - 137 
1962 141 - 72 - 118 

(1) Versements au Fonds d'orientation et de réglementation des marchés agricoles. 
( 1) Y compris limitation du prix du pain dans les TOM. 
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Italie 

-4 
-1 

5 
-
-

Pays-Bas 

18 
55 
49 
54 

53 

Belgique 

281 
88 
11 

251 
237 
232 

Luxembourg 

-
-
-
-
-
-2 

277 
295 
230 

166 
162 

15 
40 

7 
5 
8 

-
-
-
-
-

-
-
-
-
-

-

-
-
-
-

-
-
-
-
-
-

Com-
bus ti- Divers 
bles 

119 40 
138 68 
189 58 

217 152 
301 

1 
193 

154 -
8 -

- -
- -
- -

- -
- 4 
- 5 
- i 
- 9 

- -
- -
- -
- -
- -

- -

- -
- -
- -
- -

- 33 
- 61 
- 39 
- 33 

- 43 
- 41 

En% 
de la 

Total con tri-
bution 
agricole 

au 

1 produit 
intérieur 

brut 

1 362 8,7 
1294 7,8 
1248 7,4 

1 740 9,7 
1 861 10,3 

423 2,0 
548 2,1 
692 2,7 
717 2,5 

1914 6,8 

97 3,<i 
16 0,5 
26 0,9 
16 0,5 
17 0,5 

440 12,5 
606 16,6 
447 13,0 
469 11,6 
472 12,0 

858 2,3 
1409 4,1 
1 740 4,5 
2166 5,9 
2 445 6,1 
2 041 5,5 

356 20,1 
404 22,3 
408 21,7 
364 20,6 
404 22,7 
374 
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du déficit du Fonds par l'Etat. En ce qui concerne le, 
trois autres pays, les chiffres sont également en prin
cipe des chiffres bruts. 

Toutefois, dans certains cas, notamment lorsqu'il 
s'agit des subventions aux organisations profession
nelles, les chiffres du tableau no 92 comprennent les 
versements de l'Etat destinés à couvrir l'insuffisance 
des prélèvements par rapport aux subventions oc
troyées. 

Compte tenu des réserves ainsi formulées, le tableau 
no 92 montre que les subventions courantes sont par
ticulièrement importantes au Luxembourg et aux 
Pays-Bas. En Allemagne fédérale, ces interventions, 
comparées au produit brut du secteur agricole, sont 
déjà moins considérables, surtout si l'on tient compte 
du fait que les subventions aux organismes d'achat 
et de stockage sont compensées par des recettes à peu 
près équivalentes. Entre 1957 et 1962, l'importance 
relative de ces subventions - c'est-à-dire mesurée 
au produit brut agricole - ne s'est guère modifiée 
dans ce pays. Aux Pays-Bas (sauf en 1958) et au 
Luxembourg les subventions sont restées à peu près 
stables. Une évolution contraire s'est produite en 
France et en Belgique. En France, le montant des 
subventions courantes a quintuplé entre 19 57 et 1961, 
l'essentiel de l'augmentation s'étant produit en 1961. 

- En Belgique, le montant des subventions a été à partir 
de 1960 deux fois et demie plus élevé qu'en 19 57. La 
part de ces subventions dans la contribution du sec
teur agricole au produit intérieur brut est ainsi passée 
de 2 à 7 % en France et à environ 6% en Belgique, 
ce qui représente un rythme de progression plus rapide 
que celui de l'ensemble des dépenses en faveur de 
1 'agriculture. 

E_n ce qui concerne les principaux produits bénéfi
ciant de l'aide financière de l'Etat, il faut citer en 
premier lieu le lait et ses dérivés qui, dans les années 
récentes bénéficient au moins du tiers - voire de la 
moitié - des subventions courantes à l'agriculture, 
sauf en Italie où aucune intervention n'est prévue 
pour ce produit. Il faut noter d'ailleurs que la très 
forte progression des subventions courantes en France 
résulte surtout de celle de l'aide~ aux produits laitiers; 
le volume des subventions au lait et à ses dérivés y a 
même dépassé, à partir de 1960, le montant des sub
ventions aux céréales. La forte progression des sub
ventions agricoles, en Belgique, s'explique également, 
pour une large part, par l'augmentation des subven
tions aux produits laitiers. 

Les céréales constituent l'autre catégorie de produits 
bénéficiant des plus fortes subventions. Le marché 
des céréales fait en effet l'objet, dans la plupart des 
pays membres, d'interventions. Celles-ci sont parfois 
le fait d'organismes chargés de régulariser ce marché 
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et qui reçoivent des fonds de l'Etat ou des produc
teurs eux-mêmes : c'est le cas notamment en Alle
magne fédérale par l'intermédiaire d'organismes 
d'achat et de stockage et en France, où l'Office na
tional interprofessionnel des céréales ( ONIC) reçoit 
de l'Etat des subventions ayant pour but soit, comme 
en 1957, d'éviter une hausse du prix du pain, soit, 
plus généralement, de favoriser l'exportation des excé
dents de blé grâce à la prise en charge d'une partie 
du prix de revient. En Italie, cependant, les subven
tions pour les céréales ont beaucoup diminué à partir 
de 1958. Cette diminution n'est pas en relation avec 
le montant des subventions accordées, mais bien avec 
le système particulier de financement de ces subven
tions; comme on l'a déjà souligné, ces dernières sont 
avancées chaque année par le système bancaire et 
pèsent sur le budget de l'Etat lorsque celui-ci effectue 
les remboursements au profit des banques. 

Les subventions aux autres produits agricoles revê
tent moins d'importance quantitative. Sauf en Italie, 
existent généralement des subventions au marché de 
la viande, mais qui ne sont d'un montant élevé qu'au 
Luxembourg (et en Belgique jusqu'en 1959). On 
peut citer aussi les subventions versées en Allemagne 
fédérale et en Belgique pour soutenir les prix des 
œufs. et accessoirement celles qui profitent au sucre, 
aux Pays-Bas surtout. 

Enfin, les subventions destinées à abaisser les prix 
de revient des productions agricoles ne sont impor
tantes qu'en Allemagne fédérale et en France, où elles 
s'appliquent aux engrais artificiels et aux carburants. 

En France, la « détaxe sur les carburants agricoles )> 
était, avant 19 59, inscrite comme subvention budgé
taire; depuis 1959, elle est comptabilisée sous la for
me d'une réduction de recettes fiscales : c'est ce qui 
explique la disparition de ce poste à partir de 1959, 
dans la rubrique « réduction des prix de revient » 
du tableau n° 92. 

Comme on l'a vu à propos des principaux aspects de 
la politique agricole dans chacun des six pays (voir 
ci-dessus, paragraphe 2), les subventions destinées à 
soutenir les prix et à régulariser les marchés agricoles 
sont généralement distribuées aux producteurs par 
l'intermédiaire de fonds plus ou moins spécialisés par 
produits. 

7. DEPENSES EN CAPITAL 

Le tableau n<> 93 résume pour les années 1957 et 
1959 les transferts de capitaux, les prêts et avances, 
accordés par l'Etat au profit de l'agriculture, ainsi 
que leur importance relative par rapport à la contri
bution du secteur agricole au produit intérieur brut. 

~r. 



TABLEAU n° 93 

Transferts de capitaux, participations, prêts et avances de l'Etat en faveur de l'agriculture 

-

1 

Allemagne 
France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg (RF) 

Transferts de capitaux 
Prêts et' avances, participations 

1 
Total 

En % de la contribution agricole au 
produit intérieur brut (2) 

(1) En millions d'unités (Italie : en milliards). 
(

2
) Voir tableau no 90 (note 3). 

1957 

349 
1 080 
---
1 429 

9,2 

1959 1957 

634 670 
572 795 

------
1 206 1 485 

7,1 6,8 

Comme il ressort de ce tableau, les dépenses en capi
tal en faveur de l'agriculture ne jouent de rôle notable 
qu'en Italie, en Allemagne fédérale et en France. 

Dans le premier pays, ces dépenses consistent pour 
leur quasi-totalité en transferts de capitaux, tandis 
que dans les deux autres pays l'importance de ces 
transferts s'est accrue depuis 1957; cela vaut spéciale
ment pour l'Allemagne fédérale, où la part des sub
ventions d'équipement dans le total des dépenses en 

1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

En unités monétaires nationales (1) 

600 113 160 38 40 272 270 40 41 
718 13 24 62 45 52 15 - -

---------------------------
1 318 

5,3 
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126 184 100 85 324 285 40 41 

4,4 6,1 2,8 2,5 0,9 0,7 2,3 2,2 

capital est passée du quart en 1957 à la moitié en 
19 59, par suite notamment de dépenses directes et 
de transferts aux collectivités locales, destinés les uns 
et les autres à l'amélioration des structures agricoles. 

Comme l'on a remarqué au paragraphe 2, les efforts 
de l'Etat dans le domaine des investissements agri
coles se sont accrus dans tous les pays membres pen
dant les dernières années, notamment en Italie dans 
le cadre du plan vert. 



ACTION CULTURELLE ET SOCIALE 

La troisième catégorie de dépenses publiques regroupe les dépenses relatives à l'action culturelle 
et sociale, sous toutes ses formes, c'est-à-dire celles qui ont pour objet- dans le cadre de la politi
que sociale - d'assurer ou faciliter la satisfaction de certains besoins de l'ensemble de la popula
tion (p. ex. : enseignement, santé publique), ou de financer l'aide à certaines catégories de la 
population (p. ex. : charges résultant de la guerre, aide sociale, logement). 

Dans cette optique, les dépenses dont il s'agit ont été ventilées en cinq fonctions, qui feront l'objet 
d'autant de chapitres : enseignements, culture et cultes ( chap. XVI); interventions sociales 
( chap. XVII); santé publique ( chap. XVIII); logement ( chap. XIX); charges résultant de la 
guerre et de calamités (cha p. XX). 

CHAPITRE XVI 

ENSEIGNEMENT, CULTURE ET CULTES 

Dans les différents pays de la CEE, cette fonction 
recouvre, d'une part, l'ensemble des dépenses con
sacrées par les administrations aux tâches d'enseigne
ment, d'autre part, les charges résultant de l'action 
de ces administrations dans les domaines qui peuvent 
être rattachés de façon plus générale au secteur de 
l'éducation et de la culture, comme par exemple les 
beaux-arts, la recherche scientifique pure et l'éduca
tion physique. Il est évident, toutefois, que les tâches 
d'enseignement proprement dites absorbent la ma
jeure partie des dépenses publiques classées dans cette 
fonction. 

Avant d'examiner la contexture des dépenses de cette 
fonction, il a paru souhaitable de rappeler les grandes 
lignes de la structure et de l'organisation de l'enseigne
ment dans les pays membres. 

1. L'ENSEIGNEMENT DANS LES PAYS DE LA CEE 

La structure et l'organisation de l'enseignement dans 
les six pays ne présentent pas de différences fonda
mentales. 

a) Partout, l'enseignement de base est obligatoire, 
sauf de rares exceptions (enfants de bâteliers et de 
forains). Cette obligation s'étend en général sur huit 
années, de la 6e à la 14e année en Allemagne; toute
fois dans certains Lander l'obligation s'étend à la 
15e année. En outre, les jeunes travailleurs doivent 
suivre jusqu'à l'âge de 18 ans des cours professionnels. 
La France, l'Italie, le Luxembourg, la Belgique et les 
Pays-Bas connaissent l'enseignement obligatoire de 6 
à 14 ans. En Italie, l'organisation existante est en 
voie d'être adaptée pour rendre cette obligation effec
tive jusque dans les endroits les plus retirés. Au Lu
xembourg, ce sont les communes qui peuvent décider 
de la prolongation de la scolarité au delà de 14 ans. 
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Dans les six pays, il existe une tendance favorable à 
la prolongation de l'obligation scolaire. En France, 
le principe d'une prolongation jusqu'à l'âge de 16 ans 
a été consacré par la réforme de 1959, mais l'appli
cation de cette loi est échelonnée de façon à ce que 
la réforme soit générale à compter de 1967. Au 
Luxembourg, la loi du 5 août 1963 portant réforme 
de l'éducation préscolaire et de l'enseignement pri
maire a étendu la scolarité obligatoire jusqu'à 15 ans. 
On constate d'ailleurs dans tous les pays que la pro
portion des enfants qui quittent effectivement l'école 
à l'âge de 14 ans diminue d'année en année. 

b) On trouve dans les six pays une organisation fon
dée sur la répartition de l'enseignement en enseigne
ment primaire, enseignement secondaire général, 
enseignement technique ou professionnel, et enseigne
ment supérieur, correspondant à des classes d'âge et 
des orientations qui sont très analogues dans cinq 
des six pays. Au Luxembourg, il n'y a pas d'université, 
mais l'Etat accorde un large soutien aux étudiants 
qui s'inscrivent dans des universités étrangères. 

Les écoles « maternelles » ou «gardiennes » sont 
considérées, dans la plupart des pays, comme une 
forme d'enseignement préscolaire organisé ou soutenu 
par les administrations publiques. Bien qu'en Alle
magne fédérale elles soient considérées comme une 
aide à la jeunesse, elles figurent dans le présent rap
port au titre de cette fonction. 

La structure est légèrement différente en Allemagne 
fédérale où les élèves peuvent entrer dans l'enseigne
ment secondaire après quatre années d'études primai
res. De plus, dans ce pays, l'enseignement préscolaire 
n'existe pas en tant qu'activité des administrations pu
bliques, mais plutôt sous la forme d'une tâche à carac
tère social confiée à des organismes privés ou semi-



publics. L'enseignement est, en Allemagne fédérale, de 
la compétence des Lander et non pas du Bund, ce qui 
explique qu'il peut y avoir des différences régionales. 

c) Une autre particularité qu'on retrouve dans les 
six pays est la gratuité complète ou partielle de l'en
seignement. Cette gratuité peut être prescrite par la 
constitution, comme en Italie et au Luxembourg, par 
des lois particulières ou des règlements. Elle est géné
ralement complète dans l'enseignement primaire et 
préscolaire, souvent aussi (France, Belgique) dans 
l'enseignement secondaire général et technique. Là où 
existent des droits d'inscription aux cours ou des rede
vances - et c'est généralement le cas dans les univer
sités et souvent dans l'enseignement secondaire -leur 
montant est relativement minime, et dans tous les cas 
largement inférieur au coût réel de l'enseignement. Ce 
sont donc les administrations publiques qui suppor
tent la majeure partie des dépenses relatives à l'ins
truction. De plus, les six pays pratiquent le système 
des bourses d'études pour permettre aux jeunes gens 
issus des classes les moins aisées de la population de 
poursuivre des études en rapport avec leurs possibili
tés. 

d) Le principe de la liberté de l'enseignement est 
admis dans cinq des six pays, c'est-à-dire que les 
citoyens ont le droit d'ouvrir des écoles et d'y dis
penser un enseignement de leur choix. Au Luxem
bourg, l'enseignement est entièrement une attribution 
de l'Etat. 

Dans la pratique, ce droit est soumis à des conditions 
de qualité et de moralité. Là où elles existent, les 
écoles privées d'enseignement général sont générale
ment subventionnées et contrôlées par les administra
tions publiques. En outre, on trouve des écoles pri
vées spécialisées, par exemple dans les langues, la 
sténo-dactylographie, les métiers d'art et, en Républi
que fédérale allemande notamment, des écoles profes
sionnelles organisées par des entreprises privées pour 
la formation du personnel dont elles ont besoin. 

Les six pays s'efforcent en outre d'offrir aux parents 
la possibilité de choisir pour leurs enfants un en
seignement adapté aux diverses confessions religieuses 
et aux grands courants philosophiques qui peuvent 
exister dans la population, soit que les administra
tions publiques assument l'obligation de créer des 
écoles inspirées d'une tendance déterminée partout où 
le besoin s'en fait sentir (Allemagne, Italie), soit 
qu'elles soutiennent un réseau d'écoles privées par 
des subventions couvrant la quasi-totalité de leurs 
frais de fonctionnement et un contrôle qui doit garan
tir la qualité de l'enseignement (Pays-Bas, Belgique). 
Au Luxembourg, les subventions aux écoles privées 
sont plutôt réduites. En France, les subventions aux 
écoles privées étaient, dans le cadre de la loi Barangé, 
jusqu'en 1960, relativement faibles. Depuis la loi du 
31 décembre 1959 (dont l'application n'a été effec
tive qu'en 1961) près de la moitié des dépenses de 
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l'enseignement privé sont prises en charge par le bud
get de l'Etat. 

En résumé, on peut constater que les différences de 
structure de l'enseignement dans les six pays ne sont 
pas très importantes. Les dépenses prises en charge 
par les administrations publiques couvrent partout 
une très grande partie des dépenses totales des écoles 
et les variations d'un pays à l'autre ne portent que 
sur des détails d'organisation ( 1 ). 

2. LES AUTRES ACTIVITÉS À CARACTÈRE CULTUREL 

Il s'agit en général de fonctions qui étaient principa
lement exercées, il n'y a pas tellement longtemps, par 
des entreprises ou des organisations privées, mais qui 
de plus en plus, dans les pays d'Europe occidentale, 
sont devenues affaire publique : la recherche scienti
fique pure, les arts et l'éducation populaire, les 
moyens modernes de diffusion de la culture et de 
l'information. Elles comprennent aussi le soutien ap
porté à des œuvres de jeunesse, à l'éducation physi
que et au sport amateur. Enfin, sont également in
clues dans cette rubrique les charges assumées éven
tuellement par les administrations pour favoriser 
l'exercice des cultes reconnus. 

Quantitativement, les dépenses y afférentes sont peu 
importantes comparées à celles exposées pour l'en
seignement proprement dit. Elles feront l'objet plus 
loin d'une brève analyse. 

3. LES DEPENSES DE L'ENSEMBLE 
DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

POUR L'ENSEIGNEMENT, LA CULTURE 
ET LES CULTES 

Dans les six pays de la Communauté, les administra
tions publiques consacrent à la fonction « enseigne
ment, culture et cultes » une part importante de leurs 
dépenses totales. 

C'est aux Pays-Bas et en Belgique que cette part est 
la plus importante (environ 12 % du total). Elle est 
de l'ordre de 10% au Luxembourg, tandis que dans 
les trois autres pays, elle avoisine 9 % du total. 

Ces différences se retrouvent d'ailleurs grosso modo 
si l'on rapporte les dépenses de cette fonction au 
produit national brut. Située aux environs de 3,5 % 
du PNB en Allemagne fédérale, en France et en Italie, 
cette part s'élève à 4 % en Belgique et à 5 % aux 
Pays-Bas. 

Ces différences s'expliquent en ce qui concerne la 
Belgique et les Pays-Bas, par le pluralisme des formes 
d'enseignement, concrétisé dans l'existence d'un ré-

(
1

) Les considérations qui précèdent ont été faites sur la base 
d'une étude publiée par la CECA en avrill960: La structure 
et l'organisation de l'enseignement général et technique dans 
les pays partitipants. 
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T ABLEA V n° 94 

Dépenses des administrations publiques pour l'enseignement, la culture et les cultes 

Pays 

Allemagne (RF) 
France 
Italie 
Pays-Bas 
Belgique 
Luxembourg 

En 
monnaie 
nationale 

(1) 

7 729 
6 832 

499 
1 755 

18 505 
694 

( 1) En millions d'unités (Italie : en milliards). 

1957 

En% du 
total des 
dépenses 
publiques 

9,0 
8,1 
8,9 

12,0 
11,9 
9,5 

seau d'écoles privées subventionnées, parallèle à celui 
des administrations publiques et pour ce dernier pays, 
par sa structure démographique. D'autres facteurs qui 
influencent la dépense sont notamment les normes 
admises pour le nombre d'élèves par classe et le niveau 
de rémunération des enseignants. 

On constate une nette tendance à l'augmentation de 
la part relative de ces dépenses, augmentation qui se 
manifeste d'une façon inégale de 1957 à 1959, et qui 
est surtout sensible en France, au Luxembourg et en 
Belgique. 

Ces tendances se sont poursuivies pendant les années 
ultérieures, à en juger par les dépenses de l'Etat (voir 
tableau no 96 ) . 

4. LA PART RESPECTIVE DE L'ETAT 
ET DES COLLECTIVITES LOCALES 

DANS L'ENSEMBLE DES DEPENSES 
DE CETTE FONCTION 

La répartition de l'ensemble des dépenses entre l'Etat 
et les collectivités locales est très variable d'un pays 
à l'autre. Elle se présente d'une façon différente 
suivant que l'on considère la collectivité publique qui 
organise l'enseignement ( dépenses directes) ou celui 
qui supporte finalement la charge des dépenses. Le 
tableau n° 9 5 présente la situation dans les six pays 
considérés sous ce double aspect. 

Le tableau no 95 montre que cette activité est forte
ment centralisée en France et en Italie, alors qu'aux 
Pays-Bas, au Luxembourg et en Belgique le rôle des 
collectivités locales est très important. L'Allemagne 
fédérale occupe une position intermédiaire. Il y a 
lieu de préciser qu'en Allemagne fédérale ce sont les 

En% 
du PNB 

3,5 
3,2 
3,1 
5,0 
3,6 
3,2 

En 
monnaie 
nationale 

(1) 

9 125 
9 346 

640 
1 994 

23 380 
860 

1959 

En% du 
total des 
dépenses 
publiques 

8,9 
8,8 
8,9 

12,4 
12,3 
10,0 

En~~ 
du PNB 

3,5 
3,5 
3,5 
5,2 
4,4 
3,8 

Lander et non le gouvernement fédéral qui sont com
pétents en matière d'enseignement. Le Bund participe 
toutefois aux charges dues au développement des pos
sibilités offertes aux étudiants dans l'enseignement 
supérieur. 
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Considéré sous l'aspect des charges supportées effec
tivement par chacun d'eux, le rôle du pouvoir central 
est encore plus important et la part des collectivités 
locales est plus réduite. 

Cette comparaison globale des -dépenses totales de 
l'Etat et des collectivités locales ne donne qu'une 
idée imparfaite de l'organisation de l'enseignement 
dans les six pays. Il a donc paru utile de la compléter 
par une description sommaire des organisations respec
tives. 

En République fédérale allemande, les écoles popu
laires ( Volksschulen) sont gérées par les communes, 
qui supportent les frais de fonctionnement et des 
constructions. Les traitements des instituteurs sont 
à la charge du pays ( Land) avec quelquefois une 
intervention de la commune. L'enseignement secon
daire dépend généralement des Lan der, parfois des 
communes, mais alors avec de larges subventions du 
Land. Quant aux écoles ·supérieures et universités, 
elles appartiennent en principe aux Lander. 

En France, les écoles maternelles et primaires sont 
construites et administrées par les collectivités loca
les. L'Etat supporte la plus grande partie des traite
ments, et accorde en outre des subventions pour les 
constructions. L'enseignement secondaire et l'ensei
gnement technique sont organisés soit par l'Etat, 
soit par les collectivités locales. Dans ce dernier cas, 
l'Etat prend cependant les traitements à sa charge 



TABLEAUn° 95 

Répartition par secteurs des dépenses consacrées à l'enseignement, la culture et les cultes 

Allemagne 
France Italie 

1 

Pays-Bas Belgique Luxembourg (RF) 

Secteur 

1. Dépenses directes 
Etat 
Collectivités locales (2) 
2. Charges 
Etat 
Collectivités locales 

1. Dépenses directes 
Etat 
Collectivités locales 
2. Charges 
Etat 
Collectivités locales 

(1) En millions d'unités (Italie : en milliards). 

1957 

5 297 
2 432 

5 817 
1 912 

68 
32 

75 
25 

( 2 ) Déduction faite des transferts aux autres secteurs. 

1959 1957 

6 279 5 217 
2846 1 615 

6 885 5 903 
2240 929 

B. 

69 77 
31 23 

75 86 
25 14 

et subventionne les constructions. Les établissements 
d'enseignement supérieur sont entièrement du ressort 
de l'Etat. 

L'organisation est assez complexe en Italie. L'ensei
gnement préscolaire est organisé par les communes 
ou par des institutions privées, et subventionné par 
l'Etat; les écoles primaires sont en général gérées par 
l'Etat, mais les collectivités locales sont responsables 
des constructions et des frais de fonctionnement, en 
dehors des traitements. L'Etat y contribue par des 
subventions. Il supporte entièrement la charge de 
l'enseignement spécial pour handicapés et des écoles 
populaires pour adultes. Il y a aussi des écoles pri
maires privées, agréées et subventionnées par l'Etat, 
quelquefois sous forme de primes proportionnelles 
aux résultats obtenus aux examens. L'enseignement 
secondaire général, professionnel et artistique est à 
la charge de l'Etat, avec une intervention des collec
tivités locales pour certains frais de fonctionnement. 
Quelques écoles privées agréées reçoivent des subven
tions forfaitaires. Les universités sont ou bien orga
nisées et financées par l'Etat, ou bien libres sans 
aucune intervention des administrations publiques. 

La situation aux Pays-Bas se caractérise par l'existence, 
de trois catégories d'écoles dans chaque degré d'en
seignement : il y a des écoles préscolaires, primaires, 
secondaires et des universités gérées par l'Etat, par 
les communes et par des institutions privées. Dans 

1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

A E n monnaie nattona e 

7 144 408 518 911 1 083 10026 14301 386 491 
2 202 91 122 844 911 8 479 9 079 308 369 

8 436 420 529 1 087 1 327 14 284,19 381 433 545 
910 79 111 668 667 4 221 3 999 261 315 

En% du total des dépenses d'enseignement 

76 
24 

90 
10 

167 

82 81 52 55 55 61 56 57 
18 19 48 45 45 39 44 43 

84 83 62 67 77 83 62 63 
16 17 38 33 23 17 38 37 

tous ces établissements, l'Etat prend à sa charge les 
traitements du personnel, et accorde en outre des 
subventions qui couvrent une grande partie des frais 
de fonctionnement et des charges financières en rap
port avec les investissements. 

En Belgique aussi, il existe trois réseaux d'écoies or
ganisées par l'Etat, les collectivités locales et des orga
nismes privés. Les relations financières entre l'Etat 
et les autres pouvoirs organisateurs ont été profondé
ment modifiées par la loi du 29 mai 1958, dite du 
« pacte scolaire ». Avant la mise en vigueur de cette 
loi, soit jusqu'à l'année scolaire 1957-1958, l'Etat sup
portait la charge des traitements dans l'enseignement 
primaire, gardien et secondaire général organisé par 
les communes ou des organismes privés; il participait
forfaitairement à ces mêmes charges en ce qui con
cerne l'enseignement technique et, d'un~ façon assez 
réduite, aux frais des universités libres; l'Etat avait 
ses propres écoles supérieures et secondaires, mais pas 
d'écoles primaires. 

Depuis 1958, les dépenses des écoles gardiennes, pri
maires et secondaires y compris les écoles techniques, 
organisées par les collectivités locales ou les institu
tions privées, sont supportées presque complètement 
par l'Etat, à l'exclusion des frais de construction 
d'écoles. Ces derniers font l'objet de subventions de 
l'Etat lorsqu'il s'agit d'établissements provinciaux et 
communaux, et restent entièrement à la charge des 

1 ~ 
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organisateurs privés. En contrepartie, il leur est inter
dit de demander une contribution aux parents. De son 
côté, l'Etat a l'obligation de créer des écoles primaires 
et secondaires partout où le libre choix des parents 
n'est pas assuré. Ce nouveau régime a déterminé une 
augmentation sensible des dépenses publiques d'en
seignement, visible déjà en 1959 et qui s'amplifie 
pendant les années suivantes. 

Le régime des universités libres a été fixé par des lois 
ultérieures dans le sens d'une intervention de l'Etat 
proportionnelle aux dépenses de ses propres univer
sités. 

Au Luxembourg enfin, les traitements du personnel 
enseignant dans les écoles primaires sont payés par 
l'Etat, mais les communes remboursent un tiers de 
la dépense. Les frais de fonctionnement et la construc
tion de bâtiments sont à la charge des communes avec 
des subventions de l'Etat. L'enseignement secondaire 
général et l'enseignement technique ou professionnel 
sont dispensés soit par des établissements de l'Etat, 
soit par des écoles communales ou privées agréées 
par l'Etat et dont celui-ci supporte la majeure partie 
des dépenses. Il n'y a pas d'université au Luxem-

bourg; l'Etat organise des cours préparatoires, octroie 
des bourses d'études et contrôle les diplômes obtenus 
à 1 'étranger. 

5. LES DÉPENSES DE L'ÉTAT 
POUR L'ENSEIGNEMENT, LA CULTURE 

ET LES CULTES 

Il a été constaté (tableau no 9 5 ) que dans les six 
pays de la Communauté, c'est l'Etat qui supporte la 
plus grande partie des dépenses relatives à l'enseigne
ment et à la culture. 

A défaut de renseignements statistiques suffisamment 
récents concernant l'ensemble des administrations pu
bliques, l'évolution des dépenses des Etats pour cette 
fonction peut donc donner une idée assez précise des 
efforts croissants des autorités publiques dans ce 
domaine. 

Le tableau no 96 montre à la fois la progression con
sidérable des dépenses de l'Etat en ce domaine dans 
tous les pays membres - surtout en Belgique et aux 
Pays-Bas - pendant la période considérée, et la part 
croissante qu'elles représentent dans l'ensemble des 

TABLEAU n° 96 

Dépenses de l'Etat pour l'enseignement, la culture et les cultes 

Pays 

Allemagne (RF) 
France 
Ita1ie 
Pays-Bas 
Belgique 
Luxembourg 

Allemagne (RF) 
France 
Italie 
Pays-Bas 
Belgique 
Luxembourg 

Allemagne (RF) 
France 
Italie 
Pays-Bas 
Belgique 
Luxembourg 

1957 

5 817 
5 893 

420 
1 093 

14 284 
433 

10,4 
10,6 
14,0 
11,9 
13,0 
9,5 

2,6 
2,8 
2,6 
3,1 
2,7 
2,0 

( 1) En millfons d'unités (Italie: en milliards). 

1958 

6 546 
7 460 

1167 
15 558 

559 

10,8 
12,4 

12,6 
12,6 
10,9 

2,7 
3,1 

3,2 
3,0 
2,6 

1959 1960 1961 

A. En monnaie nationale (1) 

6 885 9 467 
8 436 9 354 11 340 

529 607 686 
1 330 1 835 2117 

19 381 25 109 26 802 
545 562 648 

B. En % du total des dépenses de l'Etat 

10,5 11,6 
12,2 13,1 14,6 
13,1 15,0 16,2 
12,9 17,0 17,3 
14,0 17,3 18,5 
10,1 10,9 10,9 

C. En% du PNB 

2,7 2,9 
3,2 3,1 3,5 
2,9 3,0 3,1 
3,5 4,3 4,7 
3,6 4,4 4,7 

'2,4 2,3 2,7 
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1962 

895 
2 443 

29 150 
781 

! 

17,3 
18,7 
18,2 
12,6 

3,6 
5,1 
4,6 
3,1 

--~----



dépenses de l'Etat. La comparaison de ces dépenses 
sur la base du produit national brut traduit la même 
évolution. C'est en Belgique et aux Pays-Bas que les 
dépenses en question sont relativement les plus éle
vées tant en pourcentage des dépenses totales qu'en 
pourcentage du produit national brut. On constate en 
outre que dans ces deux pays l'accroissement des 
dépenses de cette fonction s'est produit surtout après 
1959. Cette évolution doit être rattachée aux ten
dances démographiques et, en ce qui concerne la Bel
gique, aux incidences du pacte scolaire (voir par. 4). 

6. LES DEPENSES 
DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

POUR L'ENSEIGNEMENT PROPREMENT DIT 

A. La répartition par catégories économiques 

Comme il a déjà été mentionné au début du présent 
chapitre, deux des six pays connaissent, à côté de 

l'enseignement officiel, un important réseau d'écoles 
privées largement contrôlées et subventionnées par les 
administrations publiques. Cette situation se traduit 
dans les budgets de ces dernières par un montant con
sidérable de subventions à des associations sans but 
lucratif. Ces sommes transférées sont utilisées par les 
bénéficiaires à couvrir des frais de fonctionnement ou 
des investissements. 

Le tableau no 97 regroupe pour les années 1957 et 
1959 les dépenses d'enseignement et les ventile selon 
plusieurs catégories économiques importantes, pour 
autant qu'elles sont supportées par les administrations 
publiques. A cet égard il faut préciser que les subven
tions ont été ventilées suivant leur destination finale 
(achat de biens et services, traitements et salaires, 
investissements ) . 

Dans quatre des six pays, le total des dépenses d'en
seignement n'est pas sensiblement différent d'un pays 
à l'autre, du moins en ce qui concerne leur relation 

TABLEAU n° 97 

Dépenses des administrations publiques pour l'enseignement par catégories économiques en 1957 et 1959 

Caté~orie 

Achats de biens et services 
Traitements et salaires 
Autres dépenses courantes (2) 
Investissements 
Autres dépenses en capital 

Achats de biens et services 
Traitements et salaires 
Autres dépenses courantes 
Investissements 
Autres dépenses en capital 

(1957 = 100) 

Total 

Allemagne 
(RF) France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957,1959 

'-
1 

1 

A. En monnaie nationale (1) 1 

1 707 869 818 1 490 28 41 181 185 904 3 278 10 13 
14 127 4 649 3 498 5 020 368 455 926 975 14 059 15 340 445 523 

207 259 318 330 4 8 40 40 213 515 5 5 
1 267 1 669 1 317 1 530 43 66 310 480 1 531 2 392 73 122 

35 50 95 95 2 4 

B. En% du total des dépenses 

11 12 14 18 6 7 11 11 1 5 15 2 2 
65 62 59 60 83 80 60 55 85 72 83 79 
3 3 5 4 1 3 2 1 2 1 1 

20 22 22 18 10 12 20 27 9 11 14 18 

' 10: 10: 100 1 100 100 100 10: 1 10: 100 100 100 100 
i 
1 

1 
1 

C. En % du total des dépenses des administrations pul?liques 

7,4 
1 

7,3 
1 

7,1 1 7,9 
1 

7,9 
1 

7,9 r 10,6 111,0 
1 

10,7 1 11,3 , 7,3 1 7,7 

D. En indices 

100 1 118 1 100 1 140 1 100 1 129 1 100 1 114 1 100 1 129 1 100 1 125 

--------------------------~--~----~----~ 
(1) En millions d'unités monétaires (Italie : en milliards). 
( 2) Principalement bourses d'étude>~. 
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au total des dépenses publiques. Cette proportion est 
cependant plus élevée aux Pays-Bas et surtout en Bel
gique, ce qui s'explique sans doute par la pluralité 
des réseaux d'enseignement dans ces deux derniers 
pays. 

Dans trois pays, la Belgique, l'Italie et le Luxem
bourg, les traitements et salaires constituent plus de 
70 % des dépenses totales, alors que dans les trois 
autres pays, cette catégorie de dépenses est notable
ment moins élevée (55 à 65 %) . Partout les achats 
courants de biens et de services tiennent une place 
beaucoup plus restreinte; c'est en France que cette 
catégorie de dépenses est la plus importante. Les 
autres dépenses courantes, qui comprennent surtout 
des bourses d'études, jouent un certain rôle surtout 
en France, où l'existence d'études payantes à dif
férents niveaux entraîne des interventions des admi
nistrations publiques sous cette forme. Enfin, trois 
pays, les Pays-Bas, la France et l'Allemagne fédérale, 
se distinguent par des dépenses élevées au titre des 
investissements matériels dans l'enseignements, prin
cipalement pour la construction et la transformation 
de bâtiments scolaires. 

Une autre constatation qui ressort du tableau no 97 
est la progression considérable des dépenses de l'en
seignement dans la plupart des pays entre 1957 et 
1959, et la part croissante qu'elles représentent dans 
l'ensemble des dépenses publiques. Cette progression 
a dû continuer pendant les années suivantes, étant 
donné l'évolution démographique et l'attention crois
sante apportée par les gouvernements des six pays aux 
problèmes d'enseignement. L'augmentation des dépen
ses de l'Etat depuis 1959 (voir paragraphe 4) est déjà 
une indication à cet égard. Entre 1957 et 1959 c'est en 
France que l'accroissement a été le plus fort ( 40 %) 
et aux Pays-Bas qu'il a été le plus limité ( 14 % ) ; sur 
la base des chiffres relatifs à l'Etat, il semble qu'après 
1959, la progression la plus forte ait concerné les 
Pays-Bas et la Belgique. 

B. La répartition des dépenses par branches d'en
seignement 

Le tableau no 98 regroupe les dépenses totales consa
crées par les administrations publiques à l'enseigne
ment - qui font l'objet du tableau n° 97 - en les 
ventilant suivant qu'elles se rapportent aux enseigne-

TABLEAU n° 98 

Répartition des dépenses d'enseignement par branches d'enseignement en 1957 et 1959 

1 

Allemagne 
(RF) 

Branche d'enseignement 
i 

195711959 

Enseignement primaire 2 939 3411 
Enseignement secondaire général 1 356 1 565 
Enseignement secondaire profes-
sionne! 901 1 074 
Enseignement supérieur (2) 987 1 276 
Divers 160 170 

Total 6 34317 496 

Enseignement primaire 13 15 
Enseignement secondaire général 6 7 
Enseignement secondaire profes-
sionne! 4 5 
Enseignement supérieur 4 6 
Divers 1 1 

----
Total 

( 1 ) En millions d'unités (Italie: en milliards). 
( 2 ) Y compris les cliniques universitaires. 

28 34 

France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

1 

A. En monnaie nationale (1) 

3 555 4 600 233 298 847 892 8 595 9 613 370 410 
1101 1 700 55 69 177 195 3146 4692 100 153 

846 1 230 65 85 350 435 3 829 5 765 52 78 
449 840 16 21 163 243 1 016 1 335 5 10 
- - 74 97 15 10 121 120 8 16 
----------------------
5 951 8 370 443 570 1 552 1 775 16 707 21 525 535 667 

B. En unité de compte ($) par tête d'habitant 

23 21 8 10 20 22 19 21 24 26 
7 8 2 2 4 5 7 10 7 10 

5 5 2 3 8 10 9 13 3 5 
3 4 1 1 4 6 2 3 - 1 

- - 2 4 - - - - 1 1 
----------------------

38 38 15 20 36 43 37 47 35 43 
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ments primaire (et préscolaire), secondaire général, 
secondaire technique ou professionnel, et enseigne
ment supérieur. Cette comparaison a été faite tant en 
chiffres absolus que par tête d'habitant. 

Ce tableau permet de constater d'abord que, presque 
partout, les dépenses d'enseignement sont consacrées, 
pour leur moitié au moins, à l'enseignement primaire. 
Calculées par tête d'habitant, les dépenses d'enseigne
ment primaire se situent dans quatre des six pays à 
un niveau comparable; en Allemagne fédérale et sur
tout en Italie, ces mêmes dépenses publiques, toujours 
calculées par tête d'habitant, sont beaucoup plus ré
duites. 

Les dépenses publiques consacrées à l'enseignement 
secondaire général sont, par rapport à celles des autres 
pays, assez limitées aux Pays-Bas et en Italie. Elles 
étaient en revanche relativement élevées en Belgique 
et au Luxembourg, surtout en 1959. L'enseignement 
secondaire professionnel ou technique est important, 
surtout en Belgique et aux Pays-Bas. 

Les dépenses effectuées en faveur de l'enseignement 
supérieur ou universitaire sont nettement plus élevées 
aux Pays-Bas et en Allemagne fédérale que dans les 
autres pays membres. Pour le cas de la Belgique, il 
faut toutefois remarquer que les dépenses ont augmen
té fortement après 1959 par suite de la réforme de la 
législation dans ce domaine. 

En ce qui concerne l'évolution observée entre les 
années 1957 et 1959, on constate dans presque tous 

les pays et pour tous les secteurs une augmentation 
des dépenses d'enseignement par tête d'habitant. La 
France semble faire exception, mais la stagnation 
constatée entre 1957 et 1959 pour les dépenses calcu
lées en unités de compte est due simplement à la déva
luation. Presque partout, c'est dans le secteur de l'en
seignement supérieur que la progression a été la plus 
accusée. Pour la Belgique et le Luxembourg, il faut 
également noter la forte augmentation des dépenses 
bénéficiant aux deux branches de l'enseignement 
secondaire : général et technique ou professionnel. 

Il semble toutefois que, sur le plan de la compara
bilité des charges d'enseignement dans les différents 
pays, une confrontation des dépenses d'enseignement 
par élève eût été plus significative qu'une comparai
son par tête d'habitant. Mais une telle confrontation 
n'a pu être menée à bien en raison de difficultés 
d'ordre statistique. 

7. LES DÉPENSES 
DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

POUR LES ACTIVITÉS CULTURELLES 
AUTRES QUE L'ENSEIGNEMENT 

Le tableau no 99 regroupe les dépenses de l'ensemble 
des administrations publiques pour les activités cul
turelles autres que l'enseignement, tant en monnaie 
nationale que par rapport au total des dépenses de 
l'ensemble des administrations publiques. 

TABLEAU n° 99 

Dépenses de l1 ensemble des administrations publiques pour les activités culturelles autres que F enseignement 

Activité 

Recherche scientifique 
Sport, éducation physique, jeunesse 
Arts, éducation populaire, relations 
culturelles avec l'étranger (2) 

Radio, télévision, presse 
Divers 
Cultes 

Total 

( 1 ) En millions d'unités (Italie: en milliards). 
( 1) Y compris les bibliothèques. 

1 

i 

1 

i 

Allemagne 
France Italie Pays-Bas Belgique (RF) 

195711959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

En monnaie nationale (1) 

370 388 165 250 7 9 13 15 
1 

388 :1 271 335 179 271 7 8 17 20 219 
1 

i 
472 591 330 408 6 7 27 30 400 451 
- - 1 - - 22 31 4 1 172 17 
121 150 207 47 4 5 139 150 67 292 
152 165 - - 10 10 3 3 552 562 

----------~-----

1 386 1 629 881 1 9761 56 70 203 219 1 798 1 S55 

En % du total des dépenses des administrations publiques 

1,6 1,6 1,1 1 0,9 1 1,0 1 1,0 1 1,2 1 0,8 1 1,2 1 1,0 1 
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Luxembourg 

195711959 

- -
15 19 

38 51 
- -

2 2 
104 121 
----

159 193 

2,1 2,3 

,(f 

') 



Cette catégorie assez hétérogène de dépenses à carac
tère culturel représente dans les six pays entre 0,9 et 
2,3 % des dépenses publiques. Les différences cons
tatées se rapportent en premier lieu à la position 
différente des Etats à l'égard de l'exercice des cultes. 

C'est ainsi qu'au Luxembourg et en Belgique, l'Etat 
supporte la plus grande partie des dépenses du culte, 
ce qui représente dans ces pays entre le tiers et les 
deux tiers des dépenses culturelles. En Italie, ces dé
penses se chiffrent entre un cinquième et un sixième 
du total. Aux Pays-Bas et en Allemagne fédérale, 
l'intervention financière des administrations pour les 

cultes est minime ( 5 à 10 % ) et en France, elle est en 
principe nulle, sous réserve de la situation particulière 
à trois départements alsaciens et lorrains. 

Si l'on faisait abstraction des dépenses de cette espèce, 
les sommes consacrées aux activités culturelles par les 
différents pays sont beaucoup moins divergentes; la 
répartition entre les trois principales rubriques - la 
recherche scientifique, l'éducation physique et les 
beaux-arts - est assez analogue. Ceci revient à dire 
que les six pays ont été conscients à un degré assez 
analogue de la nécessité d'une aide financière impor
tante à toute une série d'activités culturelles et scien
tifiques. 

CHAPITRE XVII 

INTERVENTIONS SOCIALES 

1. CONTENU DE LA FONCTION 
ET RÉPARTITION DES TACHES ENTRE LES SECTEURS 

Les dépenses faites au titre de cette fonction, qui 
comptent parmi les plus considérables des dépenses 
des administrations publiques, englobent les charges 
relatives aux prestations de sécurité sociale, d'une part 
et, d'autre part, les charges d'assistance sociale. 

Tandis que la sécurité sociale a comme objectif de 
satisfaire, d'une manière collective, les différents be
soins sociaux d'ordre général des individus, l'assistance 
sociale a pour objet de couvrir les besoins spéciaux 
de certaines catégories d'individus qui ne peuvent y 
faire face eux-mêmes. 

Il convient toutefois de donner certaines précisions ? 
ce sujet. En premier lieu, il faut remarquer que les 
dépenses regroupées dans cette fonction ne compren
nent pas les prestations en faveur des victimes de 
guerre ou des réfugiés, qui figurent dans la fonction 
« charges résultant de la guerre et des calamités ». 

Ensuite, pour faire le partage entre la présente fonc
tion et la fonétion « santé publique », il faut signaler 
que les versements aux hôpitaux par l'Etat, les collec
tivités locales ou des organismes de sécurité sociale, 
en faveur des personnes qui reçoivent des soins dans 
les hôpitaux aux frais de ceux-ci, sont rattachés à la 
présente fonction, de tels versements pouvant être 
considérés comme entrant dans le cadre de l'assurance 
sociale ou de l'assistance publique. 

Les tâches sociales sont assumées à la fois par l'Etat, 
les collectivités locales et les organismes de sécurité 
sociale, qui gèrent les différents régimes de sécurité 
sociale. 
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L'Etat joue du point de vue budgétaire un double 
rôle : il participe au financement des régimes de sécu
rité sociale. Puis il sert lui-même directement des 
prestations à certaines catégories de personnes. Il 
s'agit ici notamment de certaines formes d'assistance 
publique. 

L'activité des collectivités locales concerne également 
surtout l'assistance publique qui, pour sa plus grande 
part, relève de celles-ci; dans certains pays les collec
tivités locales participent également, quoique dans une 
faible mesure, au financement de la sécurité sociale. 

L'action la plus importante dans ce domaine est assurée 
par les organismes de sécurité sociale qui gèrent les 
différents régimes de sécurité sociale. Comme cela a 
déjà été mentionné au début du présent rapport, on a, 
dans le cadre de ce rapport, retenu uniquement les 
institutions d'assurance sociale administrées par des 
organismes de droit public, seules considérés ici com
me administrations publiques. Les dépenses des orga
nismes privés sont exclues de la présente étude qui, 
par conséquent, ne donne donc pas une vue globale 
de la sécurité sociale : les systèmes de sécurité sociale 
organisés sur une base privée, ne sont en effet pas 
pris en considération ( 1 ). 

Il faut également signaler que les critères utilisés dans 
le cadre de ce rapport pour délimiter le secteur de la 
sécurité sociale sont plus restrictifs que ceux utilisés 
lors des travaux dans le domaine de la comptabilité 
nationale, actuellement en cours dans le cadre de la 
CEE. 

(1) Le lecteur désireux d'avoir une vue d'ensemble des régimes 
de sécurité sociale est invité à consulter les publications de 
l'Office statistique des Communautés européennes intitulées 
« Statistiques de sécurité sociale 1955-1960 » (série « Statisti
ques sociales», 1962, fl0 4). 
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2. LES PRESTATIONS DE SÉCURITÉ SOCIALE 

Les prestations de sécurité sociale constituent la partie 
prépondérante des dépenses rattachées à la fonction 
« interventions sociales ». Il paraît donc utile d'ana
lyser de plus près les principaux aspects des régimes 
de sécurité sociale en vigueur dans les six pays. Un 
tel examen comparé se heurte toutefois à de grandes 
difficultés, les systèmes nationaux de sécurité sociale 
présentant en effet une grande diversité et leur champ 
d'application variant d'un pays à l'autre. On s'est 
donc limité à un examen assez sommaire, sans trop 
entrer dans les particularités des divers systèmes. Mais 
avant d'examiner les divers aspects du financement de 
la sécurité sociale, il a paru nécessaire de donner un 
aperçu très général de l'organisation de la sécurité 
sociale dans les différents pays. 

A. Organisation de la sécurité sociale 

L'organisation de la sécurité sociale est caractérisée 
par sa complexité plus ou moins poussée selon les 
pays, aucun des six pays ne connaissant à l'heure ac
tuelle une organisation de type unitaire absolu. 

En principe, l'organisation des régimes de sécurité 
sociale repose sur des structures de deux types, inter
professionnel ou professionnel. Dans le premier cas il 
s'agit de régimes qui n'impliquent pas la participation 
à une profession ou à une catégorie professionnelle 
déterminée. Il s'agit alors des régimes généraux par 
opposition aux régimes spéciaux. 

a) En ce qui concerne les régimes généraux, on cons
tate en Allemagne fédérale l'existence d'un système 
très décentralisé. La gestion des risques appartient à 
des instituts, qui gèrent les différentes branches de la 
sécurité sociale sans qu'un lien organique soit établi 
entre elles. Les caisses sont autonomes du point de vue 
financier et doivent en principe équilibrer leurs recet
tes et leurs dépenses. Seules l'assurance invalidité
vieillesse et l'assurance chômage sont organisées selon 
un régime centralisé, la première à l'échelon des pays 
( Uinder ) , la seconde au niveau fédéral. 

En France, le régime général est organisé selon un 
système unifié mais décentralisé, qui établit des liens 
organiques entre les différentes branches de la sécu
rité sociale. 

En Italie, le système est assez fortement unifié et 
trois instituts de droit public se partagent la gestion 
des divers risques. 

Aux Pays-Bas, c'est à la Banque des assurances sociales 
et au Conseil du travail qu'il appartient de gérer la 
plupart des systèmes de sécurité sociale; c'est seule
ment pour l'assurance maladie et chômage ainsi que 
pour les prestations familiales que les associations 
professionnelles sont chargées de la gestion. 
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En Belgique, la sécurité sociale comprend une très 
grande diversité d'organismes à caractère public ou 
privé, chargés du secteur des prestations avec, à la 
tête de chaque secteur, un organisme centralisateur. 

Au Luxembourg, les caisses de maladie fonctionnent 
tant sur le plan territorial que sur le plan professionnel. 
L'assurance vieillesse - invalidité est organisée par 
profession. La gestion du régime général des alloca
tions familiales incombe à un fonds central, alors que 
la gestion du régime des salariés relève de deux cais
ses de compensation. 

b) A côté des régimes généraux qui ne sont pas fon
dés sur l'appartenance à une certaine profession, il 
existe dans tous les pays des systèmes spéciaux pour 
certaines professions. Les principaux régimes profes
sionnels sons ceux des mineurs, des gens de mer, des 
salariés agricoles et des travailleurs indépendants. 

Il faut signaler également les systèmes spéciaux exis
tant pour les agents des services publics. Etant donné 
l'importance de ces systèmes dans le cadre des bud
gets des administrations publiques, on traitera ce 
problème plus à fond dans le paragraphe suivant. 

Les régimes professionnels ont leur propre organisa
tion. Toutefois les organismes de gestion de certaines 
branches sont parfois communs aux salariés et aux 
travailleurs indépendants. 

B. Financement de la sécurité sociale 

Pour analyser les systèmes de financement de la sécu
rité sociale, il est nécessaire de distinguer entre les 
régimes généraux et les régimes spéciaux, étant donné 
les problèmes particuliers que posent ces derniers. 

Pour l'examen des régimes généraux, il a paru com
mode de regrouper ceux-ci en plusieurs grandes caté
gories, selon le risque couvert. 

a) Invalidité - vieillesse - décès - maladie : dans son 
ensemble, ce secteur de la sécurité sociale est financé 
par des cotisations des employeurs et des employés, 
et bénéficie dans presque tous les pays de subventions 
plus ou moins considérables accordées par l'Etat. 

En Allemagne fédérale, l'assurance maladie est exclu
sivement financée par des cotisations qui sont - jus
qu'à un certain niveau de revenu de l'employé- éga
lement partagées entre employeurs et employés; ce 
niveau dépassé, les cotisations viennent entièrement 
à la charge de l'assuré. La branche assurance invali
dité - vieillesse est surtout financée par des cotisations 
des employeurs et des employés; pour les risques d'in
validité et de décès, l'Etat fédéral verse une subvention. 

En France, l'unification administrative de ces branches 
de la sécurité sociale - « assurance sociale» - sim
plifie les termes du problème sur le plan national. Les 
assurances maladie - maternité - invalidité - vieillesse -
décès sont partiellement financées par une cotisation 
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proportionnelle aux salaires, la part la plus importante 
du financement incombant cependant à l'employeur. 

En Italie, le régime général « maladie - maternité » 
est financé par des cotisations des employeurs et des 
employés; un tiers est à la charge des travailleurs et 
deux tiers à la charge des employeurs. Le financement 
des secteurs « invalidité - vieillesse - décès prématuré » 
est lui aussi principalement assuré par des cotisations 
des employeurs et des employés. Les pouvoirs publics 
interviennent pour une part égale à celle des travail
leurs; cette branche est donc financée pour la moitié 
par les employeurs, pour un quart par les travailleurs, 
et pour un autre quart par l'Etat. 

Aux Pays-Bas, l'assurance maladie est financée par 
des cotisations proportionnelles au montant des salai
res. Les cotisations sont dues par les employeurs, mais 
ceux-ci sont autorisés à en retenir une partie sur le 
salaire des employés. Les systèmes d'assurance vieil
lesse et de veuves - orphelins s'appliquent à toute la 
population et sont financés par les cotisations des 
assurés. 

En Belgique, l'assurance maladie - maternité - invali
dité, gérée par les sociétés mutualistes, est financée 
en premier lieu par des cotisations professionnelles, en 
général également partagées entre l'employeur et l'em
ployé. A ces sources de financement s'ajoute une parti
cipation des pouvoirs publics qui prend la forme soit 
de subventions régulières en proportion des cotisa
tions, soit d'aide à certaines catégories de bénéficiai
res qui ne cotisent pas, comme par exemple les chô
meurs. On constate aussi dans ce domaine une large 
intervention des pouvoirs publics pour faire face à 
des difficultés aiguës de cette branche. L'assurance 
vieillesse - survie est en général financée à part égale 
par des cotisations de l'employeur et de l'employé; id 
encore, on doit noter une large intervention des pou
voirs publics. , 

Au Luxembourg, l'assurance maladie est financée par 
des cotisations qui sont pour un tiers à la charge des 
employeurs, pour deux tiers à la charge des employés. 
L'Etat n'intervient dans ce secteur que pour prendre 
à sa charge la moitié des frais de gestion des 
caisses. L'assurance vieillesse - invalidité - décès est 
financée à part égale par les cotisations des employeurs 
et des employés. 

b) Allocations familiales : en ce qui concerne les allo
cations familiales, il faut d'abord constater que les 
prestations et la définition des bénéficiaires sont 
extrêmement différents d'un pays à l'autre. Par contre, 
on retrouve dans les six pays une assez large parenté 
dans les techniques retenues pour le financement : 
dans les six pays, les prestations familiales sont finan
cées par des cotisations patronales, un complément 
généralement réduit pouvant provenir des pouvoirs 
publics. Le niveau des cotisations est toutefois évi
demment très dissemblable. 
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En Allemagne fédérale, les allocations familiales sont 
accordées à partir du deuxième enfant. Pour le deuxiè
me enfant, l'allocation est à la charge du Bund; les 
allocations au troisième enfant et aux enfants suivants 
sont financées par des cotisations des employeurs. On 
envisage actuellement la prise en charge intégrale, par 
le Bund, de ces dépenses. 

En France, où les prestations et par conséquent les 
cotisations sont très élevées, le financement se fait en 
principe par les employeurs. 

En Italie, le financement est assuré par les cotisations 
patronales, l'intervention de l'Etat étant assez réduite. 

Aux Pays-Bas, l'Etat assure la péréquation lorsque les 
caisses provinciales des associations provinciales ne 
peuvent pas couvrir un déficit auprès de la caisse de 
compensations. 

En Belgique, l'Etat soutient par des subventions an
nuelles les caisses d'allocations familiales. 

Au Luxembourg, des allocations familiales sont accor
dées· à partir du premier enfant. L'Etat prend à sa 
charge une partie des allocations pour le troisième 
enfant et la totalité des dépenses à partir du quatrième 
enfant. 

c) Accidents du travail et maladies professionnelles : 
dans les six pays, la charge financière de ce secteur 
incombe presque exclusivement aux employeurs et 
prend généralement la forme de contributions versées 
aux institutions de couverture. Au Luxembourg seule
ment, l'Etat intervient dans ce secteur. 

d) Chômage : l'assurance chômage assure l'indemni
sation des travailleurs sans emploi : allocations jour
nalières, allocations d'attente, secours à long terme. 
Dans la plupart des pays, elle contribue également à 
la réalisation des programmes de création d'emploi et 
de rééducation professionnelle. 

En Allemagne fédérale, coexistent l'assurance chômage 
et l'assistance chômage. L'assurance chômage, qui est 
gérée au niveau fédéral par la « Bundesanstalt für 
Arbeitslosenversicherung » est financée par des cotisa
tions supportées à part égale par les employeurs et 
les employés. L'assistance chômage joue le tôle d'un 
complément : elle est accordée après que les verse
ments effectués au titre de l'assurance chômage ont 
cessé (54 semaines). Le Bund supporte les dépenses 
d'assistance chômage. 

En France, la protection contre le chômage comporte 
d'abord des prestations légales sous forme d'assistance 
chômage, qui sont à la charge des collectivités locales 
et de l'Etat. La durée normale de ces allocations est 
de trois cents jours, mais peut aller jusqu'à six cents 
jours en fonction de l'ancienneté et de l'âge. A côté de 
ces prestations légales, une assurance chômage complé
mentaire a été organisée en 1958 dans le cadre d'asso-
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ctatlons privees auxquelles participent le patronat et 
les syndicats (UNEDIC). 

En Italie, l'assurance chômage est financée entière
ment par des cotisations professionnelles. Des alloca
tions sont accordées pendant six mois; ensuite l'assis
tance chômage la remplace. 

Aux Pays-Bas, la charge des cotisations relatives aux 
allocations d'attente à court terme est répartie égale
ment entre les partenaires sociaux; les cotisations rela
tives à l'assurance chômage à long terme sont pour 
moitié à la charge de l'Etat, pour un quart à la charge 
de l'employeur et pour le quart restant à la charge du 
travailleur. Les allocations chômage sont accordées 
pendant 126 jours, au bout desquels elles sont relayées 
par les prestations de l'assistance publique. 

En Belgique, la charge de l'assurance chômage est par
tagée également entre les pouvoirs publics d'un côté, 
les travailleurs et employeurs de l'autre. Si les contri
butions s'avèrent insuffisantes, l'Etat intervient aussi 
pour le restant. Les allocations chômage sont versées 
en principe sans limitation de durée. 

Au Luxembourg, il n'existe pas de système d'assu
rance chômage. Les allocations sont données sous for
me d'assistance chômage et sont financées par l'Etat 
et les collectivités locales. 

Après avoir résumé ci-dessus les principales caracté
ristiques des régimes généraux, on procédera mainte
nant à quelques remarques sur les régimes spéciaux 
des travailleurs indépendants et les problèmes parti
culiers que pose leur financement. A ce sujet, il faut 
distinguer entre, d'une part, les artisans, commerçants, 
industriels et membres des professions libérales et, 
d'autre part, les exploitants agricoles. 

En ce qui concerne le premier groupe, il faut remar
quer qu'en France, mis à part certains régimes spé
ciaux (mines, SNCF), le financement de la sécurité 
sociale se fait à peu près exclusivement par des coti
sations versées par les intéressés, alors que dans les 
cinq autres pays, des subventions de l'Etat complètent 
les cotisations des intéressés. Dans ces pays, l'ampleur 
de l'intervention de l'Etat est toutefois très variable 
selon les branches et les catégories professionnelles 
envisagées : elle est générale dans le secteur de l'as
surance vieillesse; cependant l'Etat verse aussi, dans la 
plupart de ces pays, des subventions pour les alloca
tions familiales. En Belgique et en Italie, les secteurs 
« maladie » et « invaldidté » sont financés par l'Etat. 

L'intervention de l'Etat est beaucoup plus importante 
en ce qui concerne la sécurité sociale des exploitants 
dans le secteur agricole. L'ampleur des fonds publics 
dépensés en _faveur de la sécurité sociale de l'agricul
ture s'explique par la difficulté dans laquelle se trouve 
généralement l'agriculture d'incorporer le montant des 
charges sociales dans le prix de vente de ses produits 
en raison des règles auxquelles est soumise la fixa
tion de ses prix dans la plupart des pays. 
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3. LA SÉCURITE SOCIALE 
DES AGENTS DU SECTEUR PUBLIC 

Les régimes de sécurité sociale du personnel des admi
nistrations publiques montrent souvent des particula
rités fort différentes de celles du secteur privé. Etant 
donné que ces divergences comportent des conséquen
ces importantes pour les dépenses des administrations 
publiques et leur classification, il est nécessaire d'exa
miner de plus près ce problème. 

Dans chacun des six pays, une part importante des 
prestations sociales résultant de la couverture des ris
ques sociaux du personnel de l'Etat et des collectivités 
locales vient directement à la charge des budgets de 
ces administrations. De telles dépenses sont ventilées, 
au même titre que les traitements et les salaires, selon 
les différentes fonctions. 

Dans certains cas, toutefois, des fonds spéciaux sont 
constitués auxquels contribuent les pouvoirs publics 
en qualité d'employeurs, et les employés; ces verse
ments sont considérés comme des dépenses des pou
voirs publics et répartis, comme les traitements et sa
laires, entre les diverses fonctions. 

Pour certaines catégories de fonctionnaires et employés 
( notamment le personnel temporaire) et pour la cou
verture de certains risques, (p. ex. l'assurance vieil
lesse et l'assurance maladie), l'Etat participe, au 
profit de son personnel, aux systèmes généraux de 
sécurité sociale : les versements effectués ainsi au pro
fit de ce personnel sont alors considérés comme 
prestations des organismes de sécurité sociale et sont 
par conséquent retracés dans la fonction « interven
tions sociales ». 

Il semble utile à cet égard de rappeler brièvement le 
statut du personnel des pouvoirs publics dans les diffé
rents pays. En France, en Italie et en Belgique, le per
sonnel des administrations de l'Etat et des collectivités 
locales se compose presque exclusivement de personnel 
permanent; les prestations sociales viennent donc 
directement à la charge du budget des administrations 
publiques sauf, pour la France, en ce qui concerne la 
plus grande partie des prestations maladies. Aux Pays
Bas, où le personnel du secteur public a aussi presque 
exclusivement un caractère permanent, l'assurance 
vieillesse de l'ensemble du personnel du secteur public 
est assurée par un fonds spécial ( Algemeen burgerlijk 
pensioenfonds) et seuls les versements de primes à ce 
fonds figurent dans le budget des pouvoirs publics. 

Au Luxembourg, le personnel de l'Etat est constitué, 
pour environ 20 % et le personnel des communes 
pour environ la moitié, d'employés qui sont assurés 
par des organismes de sécurité sociale. En Allemagne 
fédérale, la partie du personnel n'ayant pas le statut 
de fonctionnaire, est encore plus importante. En 
moyenne, 70% du personnel du Bund, 40% de celui 
des Lander et 80 % de celui des communes sont des 
employés ( Bedienstete). Ainsi, grosso modo, presque 
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la moitié du personnel des pouvoirs publics n'est pas 
fonctionnaire. Cette particularité explique, entre autres 
choses, pourquoi les dépenses de l'Etat au titre des 
interventions sociales sont relativement élevées dans 
ce pays. 

4. DEPENSES DE L'ENSEMBLE 
DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

Le tableau suivant compare, pour les six pays, les 
dépenses supportées par l'ensemble des administra
tions publiques (Etat, collectivités locales, organismes 
de sécurité sociale) au titre des « interventions socia
les ». 

Il convient de rappeler au sujet de ce tableau que tous 
les organismes de sécurité sociale ne sont pas pris en 
considération : n'ont été retenues que les institutions 
administrées par des organismes publics. Il importe 

par conséquent de ne pas tirer des conclusions trop 
tranchées des chiffres de ce tableau. On notera aussi 
qu'en ce qui concerne les Pays-Bas, l'assurance vieilles
se, compte tenu de caractéristiques de son organisa
tion, n'est pas retracée dans les chiffres du tableau. 

D'une façon générale, on constate que, dans la plupart 
des pays membres - exception faite des Pays-Bas 
pour les raisons indiquées ci-dessus - les dépenses 
relatives aux interventions sociales s'élèvent à environ 
30 % des dépenses de l'ensemble des administrations 
publiques. 

Sur la base de ce tableau, on serait tenté d'observer 
que --:- par tête d'habitant - les dépenses afférentes 
aux interventions sociales ont tendance à augmenter 
dans tous les pays, même en France, la diminution 
constatée pour ce pays tenant à la dévaluation du franc 
français opérée à la fin de l'année 1958. 

TABLEAU n° 100 

Dépenses d'interventions sociales de l'ensemble des administrations publiques en 1957 et 1959 

1957 

Pays 
En% 

Montant (1) de l'ensemble 
des dépenses 

Allemagne (RF) 26 677 
France 25 278 
Italie 1 838 
Pays-Bas 3 512 
Belgique 47 724 
Luxembourg 2 332 

(1) En millions d'unités (Italie : en milliards). 

5. REPARTITION DES DEPENSES 
ENTRE LES TROIS SECTEURS 

D'ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

31,0 
30,1 
32,8 
24,0 
30,7 
31,8 

Afin de préciser le rôle respectif de l'Etat, des collec
tivités locales et des organismes de sécurité sociale, 
l'ensemble des dépenses relatives à la présente fonc
tion a été ventilé entre ces trois secteurs dans le 
tableau n° 10 1. 

Ce tableau indique d'abord comment étaient réparties 
les dépenses directes en faveur des bénéficiaires, abs
traction faite par conséquent des transferts entre. 
secteurs. Il présente ensuite une répartition des char
ges effectives, compte tenu de ces transferts. 

1959 

En u.c. ($) En% En u.c. ($) 
par tête Montant (1) de l'ensemble par tête 

d'habitant des dépenses d'habitant 
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120 32 235 31,5 142 
163 30 984 29,3 138 

61 2 411 33,6 78 
83 4 087 25,9 93 

106 59 752 31,3 130 
147 2911 33,7 179 

L'analyse des dépenses directes montre que le rôle de 
l'Etat est assez restreint dans la plupart des pays. 
C'est seulement aux Pays-Bas et au Luxembourg que 
ces dépenses ont une certaine importance. Aux Pays
Bas, ceci s'explique notamment par le paiement des 
pensions au personnel civil et militaire de l'ancien 
« Nederlands-Indië » (Indes néerlandaises). En ce 
qui concerne le Luxembourg, la disparité constatée 
provient surtout des interventions en matière d'allo
cations familiales et de naissance, d'assurance sociale 
ainsi que de la cotisation du Fonds national de soli
darité. Dans les autres pays, les transferts directs de 
l'Etat sont plus limités : ils concernent en général 
certaines prestations sociales en faveur du personnel 
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TABLEAU n° 101 

Dépenses d)interventions sociales par secteurs en 1957 et 1959 

------
Allemagne 

France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg (RF) 

Secteur 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

A. En monnaie nationale (1) 

1. Dépenses directes 
Etat 1 440 1 393 875 1103 116 123 510 524 3 534 4 259 235 422 
Collectivités locales 1 594 1 839 2 337 2 710 126 148 453 536 1 802 2 061 51 60 
Sécurité sociale 23 643 29 003 22 066 27 171 1 596 2140 2 549 3 030 42 388 53 432 2 046 2 419 

2. Charges 
Etat 6 414 7 177 3 932 3 303 175 246 774 869 14 297 22 690 632 840 
Collectivités locales 1 391 1 684 1911 2 263 126 148 364 357 78 -238 174 169 
Sécurité sociale 18 872 23 374 19 435 25 418 1 537 2 017 2 374 2 861 33 349 37 300 1 526 1 902 

B. En % des dépenses des administrations 

1. Dépenses directes 
Etat 5 4 3 4 
Collectivités locales 6 6 9 9 
Sécurité sociale 89 90 88 87 

2. Charges 
Etat 24 22 16 11 
Collectivités locales 5 5 8 7 
Sécurité sociale 71 73 76 82 

( 1) En millions d'unités (Italie: en milliards). 

de l'Etat, et parfois aussi certaines mesures d'aide 
aux nationaux qui travaillent à l'étranger. 

Les dépenses des collectivités locales sont dans tous 
les pays assez restreintes, et concernent notamment 
l'assistance sociale qui est traditionnellement de la 
compétence des pouvoirs locaux. 

Ce sont en effet les organismes de sécurité sociale qui 
assurent la couverture d'environ les neuf dixièmes 
des dépenses globales pour cette fonction, sauf aux 
Pays-Bas où les versements de l'Etat et des collectivi
tés locales sont plus élevés qu'ailleurs. 

Mais si l'intervention directe du budget de l'Etat est 
assez limitée dans presque tous les pays, le rôle budgé
taire indirect est beaucoup plus important, comme le 

6 
7 

87 

9 
7 

84 
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5 15 13 7 7 10 15 
6 13 13 4 3 2 2 

89 72 74 89 90 88 83 

10 23 22 30 38 27 29 
6 10 9 - - 8 6 

84 67 69 70 62 65 65 

montre la répartition des charges figurant au tableau 
no 101. On y voit que les charges effectives de l'Etat 
sont beaucoup plus élevées que les versements directs 
aux bénéficiaires. Il faut signaler en particulier un 
pourcentage assez élevé en Belgique et au Luxem
bourg, où le financement des interventions sociales est 
assuré pour 30 % et plus par l'Etat lui-même. Par 
contre, la charge financière supportée par l'Etat est 
beaucoup plus limitée en France et en Italie. 

6. VOLUME ET NATURE DES DEPENSES DE L'ETAT 

L'importance non négligeable des charges supportées 
par l'Etat dans le domaine des interventions sociales 
invite à préciser davantage le volume et la nature de 
ces dépenses. 
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TABLEAU n°-102 

Dépenses d'interventions sociales de l'Etat de 1957 à 1962 

Pays 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

A. En monnaie nationale (1) 

Allemagne (RF) 6 414 6 819 7 177 8 202 
France 3 932 3 871 3 303 3 763 4 064 
Italie 175 246 261 312 337 
Pays-Bas 777 958 872 814 1 084 1 075 
Belgique 14 297 18 613 22 690 21 945 20 218 21 285 
Luxembourg 632 714 840 835 1 061 1195 

B. En% du total des dépenses de l'Etat 

Allemagne (RF) 11,5 11,2 
France 7,0 6,4 
Italie 5,8 
Pays-Bas 8,4 10,4 
Belgique 13,0 15,1 
Luxembourg 13,8 13,9 

Allemagne (RF) 2,9 2,8 
France 1,9 1,6 
Italie 1,1 
Pays-Bas 2,2 2,7 
Belgique 2,8 3,6 
Luxembourg 2,9 3,3 

(1) En millions d'unités nationales (Italie : en milliards). 

Confirmant sur la période 1957 à 1962 le niveau assez 
élevé des dépenses de l'Etat en Belgique et au Luxem
bourg, le tableau n:o 102 permet aussi de constater 
ensuite que dans. plusieurs des pays cette catégorie de 
dépenses présente une certaine tendance à augmenter 
tant par rapport au total des dépenses de l'Etat que 
par rapport au produit national brut. 

Le tableau n:o 10 3 ventile pour les années 19 57 et 
1959 les dépenses de l'Etat selon leur nature économi
que. 

On observe tout d'abord que, dans la plupart des pays, 
la moitié, voire les deux tiers des dépenses de l'Etat 
concernent les transferts aux organismes de sécurité 
sociale, et qu'en France, aux Pays-Bas et en Belgique, 
l'Etat prend également une partie des dépenses des col
lectivités locales à sa charge. Aux Pays-Bas seuls, les 
versements directs sont beaucoup plus importants, et 
les transferts, beaucoup plus limités. 
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10,9 10,1 
4,8 5,3 5,2 
6,0 6,4 7,4 6,5 
8,5 7,5 8,9 8,3 

16,4 14,9 14,0 13,3 
15,5 16,2 17,8 19,3 

C. En% du PNB 

2,8 2,5 
1,3 1,3 1,3 
1,3 1,3 1,4 1,4 
2,3 1,9 2,4 2,3 
4,2 3,8 3,4 3,4 
3,7 3,4 4,5 4,7 

En ce qui concerne les transferts de l'Etat, il faut 
constater que les secteurs bénéficiaires diffèrent for
tement d'un pays à l'autre : c'est notamment le cas 
du secteur assurance vieillesse en France, en Italie, en 
Belgique et au Luxembourg et l'assurance vieillesse
invalidité en Allemagne fédérale. L'assurance maladie 
n'est subventionnée qu'en Belgique et au Luxembourg. 
En Allemagne fédérale, en Belgique et au Luxem
bourg, des subventions sont versées aux caisses d'allo
cations familiales. L'assurance chômage est subvention
née en Belgique. A côté de ces aides aux régimes gé
néraux, l'Etat consent également, et dans une mesure 
plus large encore, des subventions à certains régimes 
spéciaux, notamment à ceux du secteur agricole. 

Les transferts directs de l'Etat aux ménages concer
nent dans la plupart des pays des allocations spéciales 
en faveur du personnel civil et militaire de l'Etat 
(par exemple des compléments pour les pensions de 



TABLEAU n° 103 

Nature des dépenses de l'Etat dans le domaine des interventions sociales en 1957 et 1959 ( 2 ) 

Allemagne 
France (RF) 

Nature 

1957 1959 1957 1959 

Montant (1) 6 414 7 177 3 932 3 303 
En % des dépenses de l'Etat 11,5 10,9 7,0 4,8 

Nature des ces dépenses (en %) : 
Transferts aux ménages 9 8 12 17 
Transferts } Collectivités 
aux autres locales 3 2 11 16 
secteurs Sécurité sociale 74 78 67 50 

Autres dépenses 14 12 10 17 
--------

Total 100 100 100 100 

. . 
( 1) En mllhons d'unités nationales (Italie: en milliards) . 
( 2) Voir également partie J de l'annexe stat.istique. 

retraite); pour les Pays-Bas, il faut y ajouter les pen
sions versées au personnel civil et militaire de l'an
cienne « Nederlands-Indië ». Ces transferts concernent 
aussi l'assistance à certaines catégories de nécessiteux 
et aux invalides, ainsi que les dépenses faites dans 
certains pays par l'Etat en faveur des nationaux tra
vaillant à l'étranger. Pour la Belgique, il faut encore 
rappeler l'aide de l'Etat aux mutuelles libres, dont il 
a déjà été question ci-dessus et qui sont comprises 
dans le secteur des ménages. 

La catégorie des « autres dépenses » est parfois assez 
importante, par exemple aux Pays-Bas GÙ elle concerne 
en particulier certains transferts de capitaux à l'« Al
gemeen burgerlijk pensioenfonds » ainsi que les dé
penses de l'Etat relatives à certains projets destinés 
à résorber le chômage. En Italie, le pourcentage élevé 
des « autres dépenses » est déterminé par des dépen
s~s particulières en faveur d'institutions publiques à 
but non lucratif, qui exercent une activité en faveur 
de catégories particulières de nécessiteux (invalides, 
aveugles civils, sourds-muets, enfance abandonnée, 
etc.) ainsi que par des transferts de capitaux en faveur 
du Fonds de spécialisation pour travailleurs. 

Etant donné que les dépenses de l'Etat ne forment 
qu'une partie restreinte de l'ensemble des dépenses 
dans le domaine des interventions sociales, il ne semble 
guère utile de procéder à un examen complet de ces 
dépenses, mais plutôt d'analyser plus en détail les 
dépenses de l'ensemble des administrations publiques 
dans ce domaine. 
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Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 
1 

1959 

175 246 777 872 14 297 22 690 632 840 
5,8 6,0 8,4 8,5 13,0 16,4 13,8 15,5 

15 10 30 31 22 16 23 39 

- - 12 21 12 10 - -
34 50 23 19 63 71 63 50 

51 40 35 29 3 3 14 11 
------ --

100 100 100 100 
! 

100 100 100 100 

7. NATURE ÉCONOMIQUE DES DÉPENSES 
DE L'ENSEMBLE DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

La comparaison de ces dépenses sous l'angle de leur 
nature économique soulève certaines difficultés d'or
dre statistique surtout. 

En premier lieu on ne dispose pas, pour la plupart des 
pays, d'une ventilation des dépenses des collectivités 
locales par fonctions, selon les catégories économiques. 

On sait toutefois que les dépenses des collectivités 
locales, à part quelques dépenses de fonctionnement, 
consistent, pour leur plus grande part, en transferts 
aux ménages. Dans ces conditions, on a classé l'en
semble de ces dépenses dans les transferts aux ména
ges, en retenant l'hypothèse - qui semble correspon
dre à la réalité des divers pays - que ces dépenses 
avaient à peu près uniquement pour objet l'assistance 
sociale. 

En ce qui concerne les organismes de sécurité sociale, 
les problèmes sont d'un autre ordre. La ventilation 
économique de leurs dépenses peut être précisée à par
tir des comptes économiques analysés dans la première 
partie du présent rapport et des annexes correspon
dantes. En revanche, on ne dispose pas, pour ces 
même dépenses, d'une ventilation fonctionnelle. Il est 
certain cependant que l'essentiel des interventions de 
ces organismes peut être rattaché sans crainte d'er
reurs à la fonction «interventions sociales » ce qui a 
été fait dans le présent chapitre. 

,-· .'. 
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TABLEAUn° 104 

Nature des dépenses d'interventions sociales de l'ensemble des administrations publiques 

1957 

Pays 
Dépen- Trans- Autres 
ses de ferts dépen-
fonc- aux ses 

tionne- ména- cou-
ment ges rantes 

Allemagne (RF) 2 862 23 363 4 
France 1 293 23 784 4 
Italie 161 1 451 11 
Pays-Bas 401 2 889 41 
Belgique 1 511 45 733 221 
Luxembourg 181 2 131 -

Allemagne (RF) 10,7 87;6 -
France 5,3 93,9 -
Italie 8,8 78,9 0,6 
Pays-Bas 11,4 82,4 1,1 
Belgique 3,2 95,8 0,5 
Luxembourg 7,8 91,4 -

( 1 ) En millions d'unités (Italie: en milliards). 

Il faut ensuite donner certaines précisions en ce qui 
concerne les dépenses en capital des organismes de 
sécurité sociale. Ces dépenses ont le plus souvent en 
effet un caractère purement financier, puisqu'elles ré
sultent du placement de leurs excédents par ces orga
nismes, et ne constituent donc pas des dépenses à 
caractère proprement « budgétaire ». On a donc 
essayé, dans la mesure du possible d'éliminer ces pla
cements en retenant les seules dépenses en capital 
liées aux interventions sociales, comme par exemple 
des dépenses d'investissement pour les bâtiments 
administratifs. En ce qui concerne l'Etat, le carac
tère des dépenses en capital a déjà été précisé ci-des
sus; pour les collectivités locales, on peut mentionner 
les dépenses relatives aux travaux servant à la mise 
au travail des chômeurs. Sur la base de ces diverses 
considérations, on a établi un tableau qui indique pour 
l'ensemble des administrations publiques la réparti
tion de leurs dépenses en grandes catégories, notam
ment les dépenses de fonctionnement, qui reflètent 
en principe les frais de gestion de la sécurité sociale 

1959 

Dépen- Trans- Autres 
Dépen- ses de ferts dépen- Dépen-
ses en Total fonc- aux ses ses en Total 
capital tionne- ména- cou- capital 

ment ges .rantes 

A. En montants absolus (1) 

448 26 677 3 216 28 561 4 454 32 235 
201 25 278 1 941 28 857 - 186 30 894 
215 1 838 207 1 981 8 215 2411 
181 3 512 425 3 478 34 150 4 087 
259 47 724 2 464 56 595 633 60 59 752 

20 2 332 233 2 660 - 18 22 911 

B. En% du total des dépenses 

1,7 
0,8 

11,7 
5,1 
0,5 
0,8 
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100 10,0 88,6 - 1,4 100 
100 6,3 93,1 - 0,6 100 
100 8,6 82,2 0,3 8,9 100 
100 10,4 85,0 0,9 0,9 100 
100 4,1 94,7 1,1 0,1 100 
100 8,0 91,4 - 0,6 100 

mais qui concernent également dans certains cas, 
comme on l'a vu dans la première partie du présent 
rapport (tableaux nos 22 et 34) certaines prestations 
en nature, les transferts aux ménages qui représentent 
les prestations sociales et l'assistance sociale, et enfin 
les dépenses en capital dont il a été question plus haut. 

Ce sont évidemment les transferts aux ménages qui 
représentent la quasi-totalité des dépenses. Dans pres
que tous les pays, ces transferts représentent plus des 
neuf dixièmes du total des dépenses publiques pour 
cette fonction. En Italie, toutefois, le pourcentage 
correspondant est moins élevé tandis que la part des 
dépenses en capital dans le total est plus élevée. Il 
s'agit ici notamment de certaines opérations finan
cières que l'on n'a pas pu éliminer des dépenses, et 
aussi de certaines avances aux agents publics et aux 
bénéficiaires de la sécurité sociale. 

Les dépenses de fonctionnement représentent dans 
trois des six pays au moins 8 % environ du total des 
dépenses; en France et surtout en Belgique elles se 



situent au-dessous de ce niveau ( 6 et 3 %) ; en Alle
magne fédérale, elles sont plus élevées ( 10 % ) . Les 
dépenses en capital sont particulièrement élevées en 
Italie; elles ont une certaine importance aux Pays
Bas et en Allemagne fédérale, tandis qu'elles sont 
négligeables dans les autres pays. 

8. LES TRANSFERTS SOCIAUX, 
LEUR IMPORTANCE ET LEUR COMPOSITION 

C'est dans le volume et la composition des transferts 
aux ménages que le niveau des prestations et les ten
dances générales de la politique sociale des Etats 
membres se reflètent dans une certaine mesure. Il 
faut toutefois éviter de tirer des chiffres tels qu'ils ont 
été inscrits dans les tableaux suivants des conclusions 

trop tranchées. Il suffit de rappeler à cet égard que le 
présent rapport ne traite que des organismes de sécu
rité sociale gérés par un organisme public et que, par 
ailleurs, comme on le précisera ci-après, la composi
tion des différents secteurs de la sécurité sociale n'est 
certainement pas comparable d'un pays à l'autre. Il 
faut ajouter enfin que les prestations sociales se mani
festent dans plusieurs pays aussi par des prestations 
en nature (cession de médicaments et de matériels 
divers achetés directement sur le marché; prestations 
médico-sanitaires du personnel des organismes de sécu
rité sociale ) . 

Le tableau no 105 donne en pourcentages du produit 
national brut et en unités de compte par tête d'habi
tant le niveau global des transferts sociaux. 

TABLEAU n° 105 

Transferts sociaux 

En% du PNB 
Pays 

1957 
1 

1 

Allemagne (RF) 10,8 
France 11,2 
Italie 9,1 
Pays-Bas 8,7 
Belgique 8,2 
Luxembourg 9,7 

( 1 ) Yoir tableau no 62 (note 3). 

Dans les comparaisons fondées sur la place des trans
ferts sociaux par rapport au produit national brut, les 
différences entre les six pays apparaissent assez limi
tées, surtout en 1959, année pendant laquelle les 
transferts sociaux qui avaient déjà atteint un niveau 
assez élevé dans certains pays en · 19 57, sont restés 
stables. Dans les autres pays, ces transferts ont aug
menté considérablement. 

En revanche, calculé par tête d'habitant, le niveau 
des transferts sociaux est assez différent selon les 
pays : les montants les moins élevés sont observés en 
Italie, les plus élevés en France et au Luxembourg. 

Le niveau relativement bas des transferts sociaux en 
Italie doit être vu à la lumière de la politique gouver
nementale qui, jusqu'en 1955, a mis l'accent sur l'ex
pansion économique. Les subventions .à caractère éco
nomique ont largement augmenté au cours de cette 
période, les transferts sociaux par contre ne se sont 
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En u.c. ($) par tête d'habitant (1) 

1959 1957 1959 

10,8 105 125 
10,8 153 128-
11,0 48 64 
9,5 73 85 
9,9 101 124 

12,0 139 16 

guère accrus; ils n'ont commencé à augmenter qu'à 
partir de 1955. 

Pour expliquer davantage ces différences entre les 
.:livers pays, il faut examiner la composition des 
transferts sociaux dans chacun d'entre eux : le tableau 
no 106 fournit à cet égard une ventilation selon les 
différentes catégories de prestations sociales et de 
l'assistance sociale. Chacun de ces éléments est calculé 
tant par rapport au total des transferts sociaux qu'en 
unité de compte par tête d'habitant. 

Le montant des dépenses d'assistance sociale - assuré 
surtout par les collectivités locales et dans une moin
dre mesure par l'Etat- est évidemment dans chacun 
des six pays relativement faible par rapport au total 
des prestations sociales. C'est au Luxembourg et en 
France que les dépenses d'assistance sociale sont les 
plus importantes. Il faut rappeler à ce sujet qu'en 
France les allocations de chômage - au moins pour 
les années considérées - avaient surtout le caractère 



TABLEAU n° 106 

Transferts sociaux des administrations publiques aux ménages 

a) Prestations sociales 
1. Assurance-vieillesse 

-décès 
-invalidité 

2. AsHurance maladie 
3. Assurance risques professionnels 

- maladies professionnelles 
-accidents du travail 

4. Allocations familiales 
5. Assurance chômage 
6. Divers 

- congés payés 
- indemnités journalières 

Total prestations sociales 
b) Assistance sociale 
c) Autres 

Total des transferts sociaux aux ména-

Allemagne (RF) France 

--=-r-=- '"" 
1

1 ••• 

} 13 389 

5 780 

} 4133 

581 
1 437 

22 620 
568 

77 

16 408 

7 691 

1 520 

936 
1 031 

} 7 253 

242 
4 421 

2 214 

6 756 
22 

1122 

27 586 21 030 

745 } 
230 2 754 

8 950 1 
300 

5 040 

1 650 

8 150 
100 

1 450 

25 640 

3 217 

ges 23 363 28 561 23 784 28 857 

Italie Pays-Bas 

1957 11959 1957 11959 

A. En monnaie nationale (1 ) 

359 

331 

52 
378 

70 

1190 
110 
151 

676 } 

420 
83 

831 

115 

828 

100 

427 
72 

1 643 2 368 

125 } 521 
213 

106 

494 
147 

2 841 

637 

Belgique 

1957 11959 

17 529 } 

11 453 

36 
} 322 240 

11 321 11 359 
3 342 

2 009 

42 442 
2 526 

765 

6 323 

5 364 

52 350 
2 718 
1 527 

1 451 1 981 2 889 3 478 45 733 56 595 

Luxembour~ 

1957 11959 

945 

390 

262 

388 1 

1 

1 985 
145 

1 

2 131 

1168 

474 

304 

551 
2 

2 499 
159 

2 

2 660 

H. En mutés de compte par tête d habitant 

a) Prestations sociales 
1. Assurance - vieillesse 

-décès 
-invalidité 

2. Assurance maladie 
3. Assurance risques profellsionnels 

- maladies professionnPlles 
- accidents du travail 

4. Allocations familiales 
5. Assurance chômage 
6. Divers 

- congés payés 

} 

} 

61 

26 

6 

3 
6 

34 

4 
4 

} 

47 

2 
2R 

8 

43 36 

12 

11 

2 

12 
2 

2 } 
13 

3 

20 

3 

19 

2 

10 
2 

22 l 
! ~ 

22 J 
2 

12 
3 

38 

Hl 

26 
7 

} 

38 } 

26 

25 
14 

11 

61 

26 

16 

26 

73 

32 

19 

35 

- indemnités journalière:; 
i ___ -------------------------------------
1 102 121 1 135 114 39 53 56 65 94 115 129 159 Total pre:;tations sociales 

b) Assistance sociale 
c) Autres 

2 3 } 18 14 4 4 } 12 15 6 6 10 10 
1

1 

1 1 5 7 1 s - -

Total det~ trant~ferts sociaux aux ména-
ges 

1-=---:--: --,: ---48- -----64----68----80---:--: --1-3~--: 
1 1 

-----------------~~---~--~-
(1) En millions d'unités (Italie : en milliards). 

d'assistance, tandis que dans les autres pays ces allo
cations étaient fondées sur une forme d'assurance 
chômage. Au Luxembourg, les dépenses d'assistance 
sociale proprement dites comprennent les subventions 
pour les combustibles minéraux solides à usage domes
tique ( 60 millions de francs en 19 57; 4 5 millions en 
1959 ). 
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L'analyse des prestations de la sécurité sociale selon 
leur objet fait ressortir, dans tous les pays, sauf 
l'Italie en 19 57, que le poste le plus important est 
constitué par le secteur vieillesse-décès-invalidité. En 
Allemagne fédérale, ce secteur représente plus de la 
moitié de l'ensemble des prestations sociales et au 
Luxembourg à peu près la moitié. En ce qui concerne 
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l'Allemagne fédérale, les chiffres très élevés décou
lent, entre autres choses, du niveau élevé des presta
tions ainsi que de la structure démographique de ce 
pays, caractérisée par l'importance particulière des 
tranches de population âgée. Par ailleurs, en Alle
magne fédérale comme au Luxembourg, la sécurité 
sociale d'une partie importante du personnel des pou
voirs publics est assurée par les organismes de sécu
rité sociale, et en conséquence ces-..dépenses sont repri
ses dans cette fonction, tandis que dans les quatre 
autres pays de telles dépenses sont retracées avec les 
traitements et salaires, dans les différentes fonctions. 
Le chiffre assez faible, observé pour les Pays-Bas 
doit être interprété compte tenu du fait que l'assu
rance vieillesse y est organisée sur une base privée. 

Quant aux chiffres relatifs à la Belgique, ils sont dif
ficilement comparables à ceux des autres pays, puisque 
les dépenses au titre des pensions d'invalidité sont 
imputées aux caisses de maladie compétentes en ce 
domaine, ce qui a conduit à ne donner qu'un seul 
chiffre pour l'assurance invalidité et l'assurance mala
die. 

Les allocations de l'assurance maladie, calculées par 
tête d'habitant, ne montrent pas de très grandes dif
férences entre les six pays, à l'exception de l'Italie. 
Ces allocations absorbent en général un cinquième 
ou un quart des transferts sociaux. La composition de 
ce secteur de la sécurité sociale montre cependant 
certaines différences d'un pays à l'autre. Cela tient 
d'abord au fait que certains pays comptabilisent égale
ment dans cett~ catégorie les paiements de s~laires 
en cas de maternité, de maladie, etc., tandis que 
d'autre pays, comme par exemple la France, les compta
bilisent dans une catégorie spéciale - indemnités 
journalières - qui figure dans le poste « divers », 
et concernent également les paiements des salaires en 
cas d'accident de travail ou de maladie profession
nelle. 

Il faut également remarquer que la distinction entre 
le secteur assurance maladie et le secteur risque pro
fessionnel n'est pas la même dans tous les pays, les dé
penses pour cause d'accidents étant supportées dans 
certains pays par l'assurance maladie pendant un cer
tain temps, et dans d'autres pays par l'assurance
invalidité. 

Enfin - en ce qui concerne la Belgique - on ne 
dispose que des chiffres pour l'ensemble de l'assu
rance décès, invalidité et maladie, ce qui rend un 
jugement difficile. 

Le secteur de l'assurance des risques professionnels 
( contre les accidents du travail et les maladies profes
sionnelles) présente dans l'ensemble un total moins 
élevé de dépenses, ce qui s'explique par le fait que 
ce risque est en général supporté par des caisses pri
vées. Les chiffres très élevés au Luxembourg n'en 
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sont par conséquent que plus surprenants : ils s'ex
pliquent d'abord par le fait que la structure de l'éco
nomie luxembourgeoise, caractérisée par la prédomi
nance de l'industrie lourde comportant des risques 
d'accident assez élevés, implique un degré moyen de 
«risque accident» supérieur à la moyenne des autres 
pays, dont la structure économique est beaucoup plus 
diversifiée; ils résultent aussi de ce que les presta
tions de l'assurance accident luxembourgeoise dépas
sent les prestations accordées en matière de réparation 
des accidents de travail dans les autres pays. 

Dans les autres pays, notamment en France, un poste 
très considérable est constitué par les paiements 
d'allocations familiales. A ce secteur, on pourrait 
ajouter pour la Belgique les dépenses au titre des 
congés payés, secteur qui, en Belgique, est rattaché à 
la sécurité sociale et figure parmi la catégorie « di
vers ». Le volume global des allocations familiales est 
particulièrement élevé en France comme le montre 
le tableau n·o 106; il est en revanche beaucoup plus 
bas en Allemagne fédérale que dans les autres pays, 
en raison du fait que le système des allocations fami
liales y est très récent, alors qu'il existe depuis long
temps déjà dans les autres pays (ce fait explique 
également l'augmentation assez accusée du montant 
des allocations familiales de 1957 à 1959). On peut 
s'attendre à des pourcentages plus élevés en Allemagne 
fédérale pour les années postérieures à 1959. 

L'assurance chômage entraîne évidemment peu de dé
penses dans les années de conjoncture favorable. Pen
dant les années considérées, il n'y a qu'en Belgique 
que ces dépenses ont été importantes, probablement 
à cause des difficultés structurelles rencontrées par 
certains secteurs de la vie économique, comme les 
charbonnages, et aussi parce que les allocations chô
mage sont accordées sans limitation de durée dans ce 
pays. En ce qui concerne le Luxembourg, il faut rap
peler qu'il n'existe pas dans ce pays de système 
d'assurance chômage, mais que les allocations y revê
tent en général le caractère d'assistance chômage dont 
la charge financière est supportée par l'Etat; au 
Luxembourg, les collectivités locales remboursent ce
pendant à l'Etat un quart de la totalité des secours. 

En ce qui concerne le poste « divers », celui-ci recou
vre, pour la France, les indemnités journalières et, 
pour la Belgique, les versements au titre des congés 
payés; ces deux catégories de dépenses ont déjà été 
examinées ci-dessus. 

Il serait évidemment intéressant d'examiner le mode 
de financement utilisé pour chacun des secteurs de la 
sécurité sociale sur la base des données chiffrées. Mais 
cet examen dépasserait le cadre de la présente analyse 
des dépenses publiques par fonctions. C'est pourquoi 
on s'est contenté de présenter dans ce rapport une 
description sommaire (voir le paragraphe 2 du présent 
chapitre). 

.. > 
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CHAPITRE XVIII 

SANTÉ PUBLIQUE 

A côté de l'initiative privee, les pouvoirs publics 
jouent dans tous les pays un rôle important dans le 
domaine de la santé publique. Les dépenses publiques 
qui en résultent sont classées, pour leur plus grande 
partie, dans la présente fonction; dans certains cas, 
toutefois, elles figurent dans d'autres fonctions : il 
s'agit par exemple des dépenses liées aux activités me-

' nées dans le cadre de la sécurité sociale ou de l'assis
tance sociale - comme les allocations en cas de ma
ladie ou les dépenses relatives à l'hospitalisation des 
nécessiteux - qui sont analysées dans le cadre de la 
fonction « interventions sociales ». On peut citer aussi 
les dépenses relatives aux services de santé militaire, 
retracées dans la fonction « défense nationale>~. 

Les dépenses des pouvoirs publics analysées dans le 
présent chapitre peuvent être classées, avec des diffé
rences selon des pays, dans les quatre catégories sui
vantes: 
- dépenses relatives aux organismes publics de santé 
(service général de santé publique, inspection sani
taire, etc.); il s'agit surtout de dépenses de fonction
nement; 

- dépenses en faveur des établissement de médecine 
sociale et préventive, ainsi que des établissements de 
lutte contre les maladies contagieuses; il s'agit ici d'or
ganismes privés qui sont subventionnés par les pou
voirs publics ; 

- dépenses concernant les cliniques, les hôpitaux et 
les sanatoriums, à l'exclusion des hôpitaux universi
taires dont les dépenses sont rattachées à la fonction 
« enseignement, culture et cultes »; en général la ges
tion de ces établissements reste exclue des comptes 
des administrations publiques, ces institutions étant 
considérées comme relevant du secteur des entreprises; 
si l'Etat ou les collectivités locales font des dépenses 
en faveur des hôpitaux, celles-ci sont considérées 
comme subvention; toutefois, au Luxembourg, les hô
pitaux sont considérés comme des administrations et 
figurent, tant pour les recettes que pour les dépenses, 
dans les budgets des administrations publiques; c'est 
également le cas, dans une certaine mesure, dans la 
République fédérale où, dans la plupart des Lander, 
les « Anstalten » et les « Einrichtungen » font partie 
des administrations publiques; évidemment, ces parti
cularités créent des difficultés sur le plan de la com
parabilité avec les autres pays; ce problème sera exa
miné plus en détail ci-après; 

- dépenses concernant l'hygiène et la salubrité pu
blique; il s'agit ici notamment des dépenses en faveur 
des services de distribution d'eau et la construction 
des égoûts; en ce qui concerne la distribution d'eau, 
il faut préciser qu'il ne s'agit ici en principe que de 
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l'eau potable, les dépenses publiques relatives aux ins
tallations de l'eau industrielle ou agricole (irrigation) 
étant inscrites dans les fonctions intéressées; les ser
vices de distribution d'eau sont également considérés 
comme des entreprises et les dépenses publiques dont 
ils bénéficient sont dès lors classées comme subven
tions courantes ou subventions d'investissement, selon 
le cas. 

1. PROBL:ËMES STATISTIQUES 

Il est clair que la classification des hôpitaux au Luxem
bourg et en Allemagne fédérale dans la catégorie 
des administrations publiques enlève beaucoup de sa 
portée à la comparaison internationale des dépenses 
publiques consacrées à cette fonction, d'autant plus 
que l'importance quantitative de ces dépenses, surtout 
en ce qui concerne les collectivités locales, est consi
dérable. 

Afin d'obtenir pour ces deux pays des données com
parables à celles des autres pays, on a inscrit dans les 
tableaux ci-après. pour les années 1957 et 1959, une 
deuxième série de chiffres dans laquelle les hôpitaux 
ont été considérés comme entreprises et non plus 
comme administrations. A cet effet, on a d'abord éli
miné, des dépenses de l'Etat et des collectivités locales, 
les dépenses d'exploitation et d'investissement relati
ves aux hôpitaux. Ensuite, on a admis que la diffé
rence entre les dépenses courantes et les recettes cou
rantes des hôpitaux devait être considérée comme sub
vention courante, tandis que les dépenses en capital, 
pour autant qu'elles ne sont pas financées par des 
emprunts du secteur privé ou public, devaient être 
traitées dans cette nouvelle optique comme subvention 
d'investissement en faveur des hôpitaux. Enfin, les 
prêts éventuellement accordés par les administrations 
publiques aux hôpitaux devaient apparaître parmi les 
prêts et avances de l'Etat et des collectivités locales. 

Il faut toutefois observer que des difficultés d'ordre 
statistique ont contraint à se contenter, dans certains 
cas, d'évaluations, du moins en ce qui concerne le 
Luxembourg. 

2. VOLUME DES DÉPENSES DE L'ENSEMBLE 
DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

ET LEUR RÉPARTITION SELON LES SECTEURS 

Le tableau suivant donne pour l'ensemble des admi
nistrations publiques les dépenses relatives à la santé 
publique, tant en chiffres absolus que par rapport au 
total des dépenses publiques et au produit national 
brut. 

La co~paraison des chiffres de ce tableau fait appa
raître le rôle modeste de cette fonction, tant par rap-



TABLEAU n° 107 

Dépenses de l'ensemble des administrations publiques en matière de santé publique en 1957 et 1959 

1957 1959 

Pays 1 

En % du total 1 En% En% du total En% 
.Montant (1) des dépenses du .Montant (1) des dépenses du 

1 

publiques PNB publiques PNB 

1 

Allemagne (RF) 3 507 4,1 1,6 4 344 4,2 1,7 
Allemagne (RF) (2) (2 468) (2,9) (1,1) (3 059) (3,0) (1,2) 
France 623 (3) 0,8 0,3 1 385 1,3 0,5 
Italie 220 3,9 1,4 279 3,9 1,5 
Pays-Bas 360 2,5 1,0 398 2,5 1,0 
Belgique 2 486 1,6 0,5 5 243 2,7 1,0 
Luxembourg 299 

1 

4,1 
1 

1,4 346 4,0 1,5 
Luxembourg (2) (263) (3,7) 

1 

(1,2) (306) (3,5) (1,4) 

( 1 ) En millions d'unités (Italie: en milliards). 
( 2 ) On a indiqué entre parenthèses les chiffres comparables (voir par. 1). 
( 3 ) Non compris en 1957 les dépenses des régies de distribution d'eau (urbaine) qui flguerent parmi les dépenses consacrées à l'industrie, au commerce et à 
l'artisanat. 

port au total des dépenses publiques qu'au produit 
national brut, particulièrement en Belgique et en 
France. Cela tient surtout au fait que dans ces deux 
pays, plus encore que dans les autres pays, l'initiative 
privée en matière de santé est très développée. 

Le tableau ci-après retrace par secteur les dépenses 
de santé publique en tenant compte, dans la première 
partie du tableau, des dépenses directes, c'est-à-dire 
abstraction faite des transferts entre secteurs, tandis 
que la seconde partie retrace la charge finale. 

TABLEAU n° 108 

Répartition par secteurs des dépenses de santé publique en 1957 et 1959 ( 2 ) 

Dépenses directes 

1 Pays 
1 

Eta~ 

1 

1957 

1 

1959 

1 

1 

1 

! 

Allemagne (RF) 1 25 23 
Allemagne (RF) (1) 1 (28) (26) 
France 7 20 
Italie 30 

1 

33 
Pays-Bas 14 14 
Belgique 16 

1 

18 
Luxembourg 29 27 
Luxembourg (1) (25) (25) 

(1) On a indiqué entre parenthèses les chiffres comparables (voir par. 1 ). 
( 2) Voir également tableau no 53. 

Collectivités locales 

1957 

1 

1959 

75 77 
(72) (74) 
93 80 
70 67 
86 86 
84 82 
71 73 

(75) (75) 
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(en % du total des dépenses de santé publique) 

Charges 

1 
1 

Etat 1 

Collectivités locales 
1 

1 

1957 
1 

1959 1957 

1 

1959 
1 ·----

1 

27 27 73 73 
(30) (29) (70) (71) 
56 49 44 51 
37 42 63 58 
15 15 85 85 
48 34 52 66 
44 44 56 

1 

56 
(42) (45) (58) (55) 



; 

Ce tableau souligne le rôle assez restreint de l'Etat si 
l'on s'en tient aux seules dépenses directes. Toutefois, 
dans plusieurs pays, l'Etat transfère des sommes im
portantes aux collectivités locales et supporte ainsi, 
finalement, une charge financière beaucoup plus lourde 
qu'il n'apparaît d'abord. 

En ce qui concerne l'Allemagne fédérale, il iaut re
marquer que le rôle du Bund est assez limité; ce sont 
surtout les Lander qui sont compétents en matière de 
santé publique. 

3. VOLUME ET NATURE ECONOMIQUE 
DES DEPENSES DE L'ETAT 

Comme il ressort du tableau ci-dessous, les dépenses 
de santé publique occupent une place très restreinte 
dans le budget de l'Etat (entre 0,6 % et 3,8 % des 
dépenses de l'Etat et entre 0,2 et 0,7 % du produit 

• •-r• ~. .. -~ 

national brut). Les pourcentages les plus élevés con
cernent l'Italie et le Luxembourg. 

Les dépenses de l'Etat dans le domaine de la santé 
publique consistent surtout en une aide financière ac
cordée aux divers organismes privés qui s'occupent 
de la santé : établissements de santé et de prophy
laxie; services de protection sanitaire de l'enfance, or
ganismes de, recherche scientifique dans le domaine 
de la santé, etc. L'aide financière aux hôpitaux- soit 
pour leur construction soit pour leur exploitation -
joue aussi un certain rôle. Les dépenses propres de 
l'Etat sont très restreintes et sont le fait surtout des 
services publics de santé et d'hygiène; évidemment, 
ceci ne veut pas dire que le rôle de l'Etat en matière 
de santé publique est restreint; les activités qui en
traînent des dépenses budgétaires ne forment en effet 
qu'une partie des açtivités de l'Etat dans ce domaine. 

TABLEAU n° 109 

Dépenses de l'Etat en matière de santé publique de 1957 à 1962 

Pays 1957 1958 1959 1960 1961 1962 

A. En monnaie nationale (1) 

Allemagne (RF) 933 1 060 1156 1 395 
Allemagne (RF) (2) (730) (897) 
France 345 500 672 690 734 
Italie '82 116 137 159 171 
Pays-Bas 54 60 62 66 77 85 
Belgique 1 200 1 797 1 798 1 729 1 495 1 332 
Luxembourg 130 153 153 156 169 186 
Luxembourg (2) (110) (136) 

B. En <Jo du total des dépenses de l'Etat 

Allemagne (RF) 1,7 1,8 1,8 1,7 
Allemagne (RF) (2) (1,3) (1,4) 
France 0,6 0,8 1,0 0,9 0,9 
Itahe 2,8 2,9 3,4 3,8 3,3 
Pays-Bas 0,6 0,6 0,6 0,6 0,6 0,7 
Belgique 1,1 1,5 1,3 1,2 1,0 0,8 
Luxembourg 2,8 3,0 2,8 3,0 2,8 3,1 
Luxembourg (2) (2,4) (2,5) 

c. En % du produit national brut 

Allemagne (RF) 0,4 0,4 0,4 0,4 
Allemagne (RF) (2) (0,3) (0,4) 
France 0,2 0,2 0,3 0,2 0,2 
Italie 0,5 0,6 0,7 0,7 0,7 
Pays-Bas 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 
Belgique 0,2 0,3 0,3 0,3 0,2 0,2 
Luxembourg 0,6 0,7' 0,7 0,6 0,7 0,7 
Luxembourg (2) (0,5) (0,6) 

( 1 ) En millions d'unités (Italie : en milliards). 
( 2 ) On a indiqué entre parenthèses les chiffres comparables (voir par. 1). 
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Le tableau suivant fait apparaître la nature des dé
penses de l'Etat pour cette fonction en 1957 et 1959. 

Dans la plupart des pays, ces dépenses consistent dans 
une large mesure en transferts, sous forme soit de 
subventions courantes, soit de subventions d'investis
sement, soit de prêts et avances. En Allemagne fédé
rale, au contraire, les dépenses de fonctionnement et 
les investissements directs représentent les trois cin
quièmes du total; même si l'on considère les chiffres 
rectifiés pour les rendre comparables à ceux des autres 
pays1 elles sont assez élevées. 

Dans quatre pays - France, Italie~ Belgique et Lu
xembourg - les transferts représentent les trois 
quarts au moins du total des dépenses de l'Etat en 
matière de santé publique. Pour une large part, il 
s'agit ici de la prise en charge, par l'Etat, d'une partie 
des charges financières des communes, notamment 
celles afférentes aux investissements dans des grands 
travaux (placement de conduites d'eau, construction 
d'hôpitaux, etc.). _, 

Parmi les diverses catégories de transferts, les sub
ventions courantes représentent surtout des contribu-

TABLEAU n° 110 

Nature des dépenses de l'Etat en faveur du logement en 1957 et 1959 ( 3 ) 

Nature des dépenses 1957 1959 1957 1959 

1 

1957 1959 1957 
1 

1959 
(1) (1) 

Allemagne (RF) France Italie 

Dépenses de santé publique (2) 933 1156 730 897 345 672 82 116 
En % du total des dépenses de l'Etat 1,7 1,8 1,3 1,4 0,6 1,0 2,8 2,9 

Nature de ces dépenses (en %) : 
Dépenses de fonctionnement 62 57 35 31 11 14 15 10 
Subventions courantes 5 5 25 20 88 69 24 20 
(dont aux collectivités locales) (2) (3) - (4) (87) (67) - -
Investissements directs 20 24 21 26 1 1 10 10 
Subventions d'investissements 8 9 17 22 - 16 32 39 
(dont aux collectivités locales) (4) (5) (5) (7) - (4) (5) (9) 
Prêts et avances 5 5 2 1 - - 19 21 
(dont aux collectivités locales) (2) (2) (1) - - - (19) (21) 

Total 100 100 100 100 100 100 100 100 

Pays-Bas Belgique Luxembourg 

Dép enses de santé publique (2) 54 62 1 200 1 798 130 153 110 136 
En % du total des dépenses de l'Etat 0,6 0,6 1,1 '1,3 2,8 2,8 2,5 2,5 

Nat ure de ces dépenses (en ° 0 ) : 
i 

1 1 

Dép enses de fonctionnement 35 36 12 9 32 29 12 9 
Sub ventions courantes 55 55 19 40 22 19 34 32 
(don t aux collectivités locales) (9) (11) - - - - - -
Inve stissements directs 2 2 1 - 11 12 3 3 
Sub ventions d'investissements 6 5 67 51 35 40 51 56 
(don t aux collectivités locales) -

1 

- (67) (48) (34) (38) (40) (44) 
Prêt set avances 2 2 - - - - - -
(don t aux collectivités locales) 

1 
-

1 

- - - - ' - - 1 -
1 

Total 1~1 100 100 100 100 1 100 100 100 
; 

( 1) Chiffres comparables (voir par. 1). 
( 1) En millions d'unités (Halie : en milliards). 
( 8 ) Voir é'!alement partie J dr l'annexe statistique. 
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tions aux dépenses d'exploitation des hôpitaux, ou 
des organismes pou~ la protection de la santé publi
que. C'est en France et aux Pays-Bas que leur impor
tance relative est la plus grande; en France, ces sub
ventions sont accordées par l'intermédiaire des com
munes; aux Pays-Bas, l'Etat subventionne directement 
les institutions à but non lucratif s'occupant de la 
santé publique. 

Les subventions d'investissement, importantes en Bel
gique et au Luxembourg et, dans une moindre me
sure, en Italie, concernent principalement l'aide finan
cière accordée pour la construction, l'agrandissement, 
la modernisation de cliniques et hospices, l'achat d'ap
pareils médicaux etc.; elles comprennent aussi les con
tributions aux frais d'adduction d'eau et de construc
tion d'égoûts. En Belgique et au Luxembourg, ces 
subventions sont accordées pour la plus grande partie 
par l'intermédiaire des collectivités locales; en Italie, 
ces subventions sont, au contraire, destinées surtout 

à financer ceux des travaux de la « Cassa per il Mezzo
giorno» (Caisse du Midi), qui ont pour objet l'amé
lioration ou la sauvegarde de la santé publique. 

Les dépenses de fonctionnement sont assez élevées en 
Allemagne fédérale et aux Pays-Bas. Dans ce dernier 
pays, leur importance relative assez grande tient sim
plement au fait que les dépenses totales de l'Etat en 
matière de santé publique sont très limitées. 

4. VOLUME ET NATURE DES DEPENSES 
DES COLLECTIVITES LOCALES 

Dans tous les pays de la CEE, les collectivités locales 
jouent, en matière de santé publique, un rôle plus 
important que l'Etat. Cette observation s'applique 
non seulement aux montants absolus des dépenses, 
comme il est indiqué dans le tableau no 111, mais 
également à leur valeur relative, exprimée en pourcen
tage des dépenses totales des collectivités locales. 

TABLEAU n° 111 

Dépenses des collectivités locales en matière de santé publique en 19 57 et 19 59 

1 

1957 

Pays -

Dépenses 
1 Dépenses 
j courantes 

en Total 
capital 

1 
(1) 

1 
(1) (1) 

Allemagne (RF) 1 746 913 2 659 
Allemagne (RF) (2) (985) (788) (1 773) 
France 474 111 585 
Italie 121 37 158 
Pays-Bas 176 135 311 
Belgique 990 1 105 2 095 
Luxembourg 213 
Luxembourg (2) 

1 

(197) 

1 

( 1 ) En millions d'unités nationales (Italie : en milliards). 
,/ 

(2) On a indiqué entre parenthrses les chiffres comparables (voir par. 1). 

En 1957 et 1959 les dépenses consacrées à cette fonc
tion varient, selon les pays, entre 5 et 15 % de l'en
semble des dépenses des collectivités locales. 

Celles-ci réservent aux interventions directes une place 
beaucoup plus importante que l'Etat. Il s'agit princi
palement de services destinés à favoriser la santé pu
blique ( services médicaux) , l'hygiène publique (bains 
publics, abattoirs, etc.), ou la salubrité (construction 
d'égoûts, etc.). Les dépenses de transfert jouent un 
rôle non négligeable, en premier lieu sous forme de 
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1959 En% du total des 
dépenses de 

1 collectivités locales 
Dépenses 

Dépenses 
en Total 

1 

courantes 
capital 1957 1959 

(1) (1) (1) 

1 999 1 310 3 309 16,7 17,9 
(1 071) (1 149) (2 220) (11 ,2) (12,0) 

817 371 1188 4,7 7,8 
146 51 197 14,4 15,1 
186 157 343 5,9 5,8 

1 520 2 786 4 306 7,8 13,4 

1 

1 

252 12,3 13,6 

1 

(229) (11 ,4) (12,3) 
1 

subventions versées aux cliniques et aux hôpitaux. Il 
faut également citer la distribution d'eau potable, 
souvent assurée par des sociétés intercommunales 
dont les communes supportent seules ou ensemble les 
frais d'exploitation et les charges d'investissement, 
moyennant souvent des subventions de l'Etat. 

Les dépenses des collectivités locales ont générale
ment surtout un caractère courant, sauf en Belgique 
où les dépenses en capital sont prépondérantes. 



CHAPITRE XIX 

LOGEMENT 

Dans tous les pays de la CEE, les pouvoirs publics 
jouent un rôle important dans la construction des lo
gements, particulièrement depuis la fin de la seconde 
guerre mondiale. 

Ce secteur revêt en effet une importance considérable 
dans l'évolution économique: la construction de loge
ments représentait en 1957 et en 1959 entre 20 et 
30 % des investissements nationaux dans la plupart 
des six pays. 

La pénurie aiguë de logements provoquée par la 
destruction d'immeubles du fait de la guerre et de 
l'impossibilité de construire pendant le conflit ont 
amené les pouvoirs publics à s'occuper davantage de 
la construction de logements, l'initiative privée ne 
pouvant y faire face à elle seule. En ce qui concerne 
les Pays-Bas, il faut remarquer également que la poli
tique des loyers a constitué également un aspect im
portant dans le cadre de la politique des prix et des 
salaires. 

Ce ne sont pas uniquement des considérations d'ordre 
économique mais aussi des considérations d'ordre so
cial qui ont conduit les pouvoirs publics à s'occuper 
de la construction de logements. Dans le cadre de 
leur politique sociale, les pouvoirs publics des divers 
pays s'efforcent de procurer aux .familles, ne disposant 
que de moyens financiers limités, des habitations ré
pondant aux exigences minima de l'habitat moderne 
tant au point de vue des dimensions des logements 
que de leur situation et de leur disposition. Les pou
voirs publics s'efforcent également d'encourager l'ac
cession à la propriété et, dans le cadre de programmes 
de rénovation urbaine, de supprimer les taudis. 

Mais chaque pays met différemment l'accent sur ces 
divers aspects de la politique du logement et il en ré
sulte de profondes différences dans les moyens d'ac
tion utilisés. 

Parmi les interventions qui se traduisent par des dé
penses publiques, les prêts à des conditions avanta
geuses constituent l'une des principales méthodes de 
promotion de l'habitat. La construction de logements 
bénéficie, aussi, dans certains pays et dans certains 
cas, de ressources distribuées « à fonds perdus », sous 
forme, soit de primes à la construction, soit de boni
fications d'intérêt. Parallèlement à ces aides visant à 
faciliter le financement, on trouve aux Pays-Bas des 
subventions au titre des loyers; mais cette forme 
d'aide a pour objet principal l'abaissement des charges 
d'exploitation, et doit être distinguée des subventions 
qui sont accordées dans tous les pays dans le cadre 
de l'assistance sociale et qui ne sont donc pas classées 
dans la présente fonction. 
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Il existe également de nombreuses formes d'aide in
directe qui ne se traduisent pas - ou pas immédiate
ment- par des dépenses publiques et qui ne seront 
donc pas analysées dans la présente étude. Parmi elles, 
il faut mentionner d'abord les avantages fiscaux. Ces 
facilités revêtent de multiples aspects. Elles peuvent 
consister, soit en une exemption temporaire d'impôts 
(notamment de l'impôt foncier), soit en une réduc
tion des impôts sur les revenus et sur les bénéfices. 
C'est ainsi que dans plusieurs pays existe la faculté 
lors du calcul de l'impôt sur le revenu, de déduire, 
en tout ou en partie les frais de construction. Dans 
le même sens, les entreprises qui consentent des prêts 
ou qui investissent directement en faveur de leur per
sonnel dans le logement peuvent, dans certains pays, 
bénéficier d'une exonération de l'impôt sur leurs bé
néfices. Une autre forme d'aide indirecte réside dans 
les garanties accordées par les pouvoirs publics aux 
sociétés de construction. 

A côté du financement effectué par les pouvoirs pu
blics, il faut encore signaler que dans plusieurs pays 
certaines institutions financières à caractère semi-pu
blic contribuent dans une large mesure à la construc
tion de logements. 

Les offices de construction d'habitations jouent un 
rôle très important dans la construction des loge
ments, et notamment de ceux destinés aux groupes 
sociaux à revenus faibles. Dans de nombreux cas, il 
s'agit d'organismes à but non lucratif, créés par les 
pouvoirs publics - notamment par les collectivités 
locales - bien que leur création puisse également 
être due à l'initiative privée et que leur activité puisse 
s'exercer dans une large autonomie vis-à-vis des pou
voirs publics. Il existe en outre des organismes aux
quels participent à la fois les pouvoirs publics et des 
particuliers. Ces organismes constituent fréquemment 
une sorte de prolongement des pouvoirs publics, dont 
ils exécutent, en fait, la politique. Dans la plupart 
des cas, ces organismes se voient accorder des facilités 
particulières. 

1. MESURES DESTINÉES A STIMULER 
LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS 

On trouvera ci-après un bref aperçu des mesures des
tinées à stimuler la construction d'habitations dans 
les divers pays. 

En Allemagne fédérale, conformément à la ventilation 
contenue dans la première et la seconde loi sur la 
construction de logements, on distingue trois secteurs, 
selon la nature du financement : 



a) La construction sociale encouragée officiellement, 
qui bénéficie d'une aide directe ou indirecte des pou
voirs publics : d'après les deux lois précitées, l'Etat 
fédéral, les Lander et les communes sont tenus de 
donner une priorité if ce secteur, qui intéresse surtout 
les couches les plus nombreuses de la population. 

Dans les premières années d'après-guerre, le soutien 
était accordé principalement sous forme de prêts à 
la construction, le plus souvent sans intérêt et à long 
terme. En raison de l'abondance croissante du marché 
des capitaux, la préférence a été donnée dans les der
nières années aux subventions destinées à réduire les 
taux d'intérêt pour des périodes limitées, afin de per
mettre le versement d'un intérêt sur le capital initial 
et le maintien des loyers à un niveau peu élevé. 

D'après la deuxième loi de 1956 sur la construction 
de logements, quelques Lander versent également des 
aides au titre des loyers et des charges aux locataires 
et aux propriétaires habitant leurs propres logements, 
lorsque ces charges (calculées suivant des modalités 
particulières) dépassent une limite raisonnable fixée 
par la loi. La législation fédérale prévoit de placer 
progressivement la construction de logements dans le 
cadre de l'économie de marché. Des aides uniformes 
(au titre des loyers et des charges) sont accordées 
dans tous les Lander à partir de 1963. De telles aides 
ont pour objet moins d'aider les maîtres d'œuvre et 
les propriétaires d'immeubles de location que les loca
taires eux-mêmes. 

En dehors de ce secteur social général, des program
mes particuliers sont encore réalisés d'après les mê
mes principes, notamment au bénéfice des expulsés 
des régions de- l'Est, des réfugiés de la zone soviéti
que, des expatriés et des mineurs. Des avantages sup
plémentaires sont accordés pour la construction de 
maisons unifamiliales, spécialement en faveur des fa
milles nombreuses à revenus très modestes. 

b) Le secteur bénéficiant d'avantages fiscaux, avec 
l'aide indirecte 'des pouvoirs publics : le classement 
dans ce secteur implique une reconnaissance préa
lable de la part de l'Etat, en fonction d'ailleurs de 
la dimension des logements. Les avantages fiscaux 
consistent en une réauction de l'impôt foncier, durant 
dix ans, en une exonération de la taxe de mutation 
foncière et, en matière d'impôt sur les revenus, en 
l'amortissement accéléré de la moitié du coût de la 
construction. Pour stabiliser le marché de la construc
tion, ces mesures qui bénéficient à une catégorie 
déterminée de maisons d'habitation, ont été restrein
tes pendant la période allant du 10 octobre 1962 
au 31 mars 1964. 

c) La construction de logements libre, stimulée par 
l'aide à l'épargne à la construction : ce secteur inclut 
les primes d'épargne à la construction, également 
attribuées en faveur des logements sociaux et des 
logements bénéficiant d'exonérations fiscales, les me-
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sures de faveur fiscale prévues pour les épargnes 
considérées comme frais professionnels par la loi rela
tive à l'~~t, sur le revenu ainsi que les amortisse
ments acceleres. 

Le financement de la construction de logements pri
vés est assuré principalement par les caisses d'épar
gne, les établissements de crédit foncier, les banques 
hypothécaires privées, les établissements de crédit 
semi-publics, les organismes d'assurance sociale, les 
sociétés d'assurance sur la vie ( avec les ressources 
gagées par des hypothèques de premier rang), les 
caisses d'épargne de construction publiques et privées 
( avec des inscriptions hypothécaires de second rang), 
ainsi que grâce aux prêts consentis par les employeurs, 
aux subventions et aux prêts des locataires, etc. 

La ventilation de la construction des logements en 
trois secteurs et les principes des aides prévues par 
les lois sur la construction des logements s'appliquent 
uniformément à l'ensemble du territoire fédéral. 
Mais, comme d'après la Constitution la promotion de 
la construction de logements relève des Lander et que, 
suivant leur situation financière, ceux-ci consacrent 
d'importantes ressources propres aux constructions 
sociales de logements, les aides - prêts, bonifications 
d'intérêts et, jusqu'en 1963, aides au titre des loyers 
et des charges - se situent à des niveaux différents 
selon les Land er. 

En France, les dépenses de l'Etat en matière de loge
ment concernent les trois secteurs suivants : 
- le secteur des habitations à loyers modérés 
(HLM); 
- le secteur des logements économiques et familiaux 
( Logécos ) , primés à 10 francs le mètre carré; 
- le secteur des « primes à la construction » ordi
naires ( primes de 6 francs par mètre carré) . 

a) Le secteur des HLM constitue un instrument tra
ditionnel de la politique française en matière de cons
truction des logements. Au point de vue de leur or
ganisation, il y a lieu de distinguer les offices publics, 
les sociétés anonymes et les coopératives, qui tous 
agissent en qualité de maîtres d'œuvre. Les offices 
publics et les sociétés anonymes construisent exclusi
vement des logements à usage locatif. Les coopéra
tives interviennent aussi dans la construction des loge
ments destinés à être vendus en propriété ou en co
propriété. 

L'Etat accorde aux organismes d'HLM des prêts por
tant un intérêt réduit ( 1 à 2 % ) et bénéficiant d'un 
régime d'amortissement très favorable : ils sont rem
boursables sur une période pouvant aller de 30 à 
50 ans. 

b) Dans le secteur des « logements économiques et 
familiaux », l'aide de l'Etat consiste en primes oc
troyées pour alléger les charges et également en prêts 
spéciaux destinés à faciliter le financement. 
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c) En ce qui concerne le secteur des « primes à la 
construction» ordinaires, l'aide accordée consiste 
dans le versement de primes annuelles destinées à al
léger les charges du financement de la construction. 
L'aide financière de l'Etat- sous ces différentes for
mes -. joue un rôle essentiel pour la construction 
des logements en France: plus de 90% des loge
ments nouveaux bénéficient de cette aide. 

Il faut remarquer également que les départements et 
les communes accordent des avantages supplémentaires 
aussi bien dans les secteurs locatifs que dans celui de 
l'accession à la propriété. Il s'agit normalement de 
mesures d'aide mixte facilitant à la fois le finance
ment et la gestion. L'abaissement de la charge d'inté
rêt joue dans ce domaine un rôle assez important. Les 
modalités de ces mesures d'encouragement sont très 
variables selon la localité et la région. En général 
l'aide directe des collectivités locales à la construction 
des logements est assez limitée. 

Comme dans plusieurs autres pays, il existe en France 
des facilités fiscales, destinées à abaisser le coût de la 
construction, à réduire les charges grevant les cons
tructions nouvelles, ou encore à faciliter les ventes 
d'immeubles, par exemple sous forme de réduction 
du taux des droits de mutation frappant l'achat de 
terrains et les ventes d'immeubles. De même, les re
venus des constructions nouvelles sont frappés d'im
pôts moins élevés que ceux des constructions an
ciennes. 

Bien qu'il ne s'agisse pas d'une aide publique propre
ment dite, on doit signaler l'existence de « prêts spé
ciaux» consentis, en faveur de la construction privée, 
par le Crédit foncier de France, à des conditions avan
tageuses, et remboursables en vingt ans. Les effets 
représentatifs de ces prêts peuvent être réescomptés 
par la Caisse des dépôts, puis par la Banque de France, 
dans la limite de cinq années. Au terme de cette pé
riode, les prêts sont consolidés au moyen des ressour
ces collectées par une « Caisse de consolidation » et 
provenant du service et du remboursement des prêts 
eux-mêmes, d'emprunts du Crédit foncier sur le mar
ché financier, ou enfin d'avances du Trésor. 

Enfin, il faut noter aussi - bien qu'elle ne se tra
duise par aucune dépense budgétaire - l'obligation 
faite aux entreprises d'investir une somme représen
tant 1 % des salaires payés par elles, dans la construc
tion de logements, soit directement, soit par l'inter
médiaire d'organismes spécialisés. 

En Italie~ il existe plusieurs systèmes tendant à en
courager les constructions d'immeubles locatifs ou 
l'accession à la propriété. 

Le système traditionnel est placé sous le contrôle du 
ministère des travaux publics. Dans le secteur locatif, 
ce sont les instituts provinciaux de logements popu
laires qui jouent un rôle décisif. L'accession à la pro-
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priété s'effectue surtout par l'intermédiaire de coopé
ratives, parfois constituées par les futurs bénéficiaires 
de logements eux-mêmes, qui peuvent ainsi faire 
usage des mesures d'aides réservées à cette forme de 
groupements. 

En ce qui concerne les coopératives, qui jouent un 
rôle important dans la construction de logements, le 
financement présente certaines particularités, en ce 
sens que les moyens de financement sont obtenus 
auprès du système bancaire ( notamment Cassa depo
siti e prestiti - caisse des dépôts et prêts - et au
tres organismés autorisés à effectuer ces opérations) 
et que l'Etat contribue par des versements à l'amor
tissement des prêts, qui sont en général étalés sur 
trente-cinq ans. 

Un fonds de construction de logements a été créé en 
1957 avec la participation financière de l'Etat. Outre 
la dotation initiale versée par l'Etat, le fonds utilise 
pour ses nouveaux prêts les sommes provenant des 
remboursements effectués au titre des anciens prêts 
par les acheteurs de logements. 

Par ailleurs, l'organisme dit « INA-Casa», institué en 
1949 sous la forme d'un établissement public auto
nome contrôlé par le ministère du travail, a pour 
objet à la fois la lutte contre le chômage et l'encou
ragement à la construction de logements, une certaine 
fraction des ressources étant réservée aux régions les 
moins industrialisées. Les capitaux nécessaires à ces 
transferts à fonds perdus proviennent en partie de 
cotisations versées par les employeurs et employés des 
professions non agricoles, et pour partie de contribu
tions de l'Etat. 

On peut mentionner enfin le programme spécial de 
construction mis en œuvre en 1953-1954 pour faire 
disparaître les taudis, ainsi que, à partir_de 1961, un 
programme décennal de construction d'habitations 
agricoles. 

Des exonérations fiscales importantes favorisent la 
construction privée de logements. C'est ainsi que tou
tes les constructions nouvelles sont exemptées d'im
pôt foncier pendant vingt-cinq ans. 

Aux Pays-Bas, on distingue entre le secteur géré par 
la loi sur les logements ( « woningwetbouw » ) et le 
secteur privé. Le « woningwetbouw » concerne les 
constructions nouvelles qui bénéficient d'une aide en 
vertu de la loi sur les logements; l'initiative appar
tient ici aux communes ainsi qu'aux sociétés de cons
truction qui, les unes- et les autres, bénéficient toute
fois du soutien de l'Etat. 

En ce qui concerne le secteur privé, il faut faire une 
distinction entre les constructions subventionnées par 
les pouvoirs publics d'une part- il s'agit ici des ha
bitations modestes - et le secteur entièrement libre. 
Ce dernier secteur a gagné d'importance, surtout de
puis 1961. 



Dans le cadre de la loi sur les logements, l'Etat verse 
aux communes en faveur des sociétés de construction 
reconnues officiellement, ainsi qu'en faveur des com
munes elles-mêmes, des avances destinées à financer 
les frais de construction, et il participe aux frais d'ex
ploitation. Jusqu'à la fin de 1945, cette participation 
aux frais ne pouvait en général être octroyée qu'au 
profit de logements remplaçant des taudis ou pour 
l'amélioration d'habitations existantes. Toutefois, le 
champ d'application de la loi sur les logements s'est 
étendu considérablement après la guerre. Etant donné 
les circonstances exceptionnelles qui n'ont cessé de 
régner depuis lors - et qui ont rendu souhaitable, 
compte tenu des loyers des logements d'avant-guerre, 
de fixer pour les logements d'après-guerre des loyers 
ne permettant pas de couvrir entièrement les frais 
d'exploitation - l'Etat subventionne l'exploitation 
des constructions nouvelles. La moitié environ des 
logements construits a bénéficié depuis lors de cette 
contribution. Il faut donc considérer la subvention 
accordée par l'Etat comme une intervention destinée 
à diminuer l'écart séparant les loyers des habitations 
nouvelles - calculés en fonction de leur prix de re
vient -de ceux des logements anciens. 

Selon la loi sur les logements, l'Etat doit financer la 
construction de logements réalisés dans le cadre de 
ce texte. Toutefois, au cours de la période s'étendant 
de 1949 à 1958, les collectivités locales ont été tenues 
de se procurer elles-mêmes sur le marché financier 
les ressources nécessaires à la construction de loge
ments entreprise par elles. A partir de 1958, l'Etat 
s'est de nouveau chargé du financement de la cons
truction de logements, en accordant des prêts à 4 %, 
amortissables en 50 ans pour la construction et en 
7 5 ans pour le terrain. 

Depuis un certain temps déjà aux Pays-Bas, un pro
cessus d'adaptation est en cours, qui implique l'aug
mentation des loyers de certaines catégories de loge
ments d'après-guerre, ce qui permet de réduire la sub
vention annuelle destinée à couvrir le déficit d'exploi
tation de ces logements. Cette adaptation des loyers 
va de pair avec une augmentation des salaires et des 
prestations sociales. 

La construction privée bénéficie également pour une 
partie importante de subventions de l'Etat. Il n'est 
guère fait de distinction, à cet égard, entre les loge
ments locatifs et les logements destinés à être habités 
par leur propriétaire. C'est ainsi que l'investissement 
de capitaux dans la construction de logements séduit 
aussi bien les personnes à la recherche d'un placement 
que celles désireuses de se loger. En général, la cons
truction privée a concentré ses efforts sur les habi
tations plus onéreuses. Aussi la diminution des loyers 
due à la réglementation sur les subventions a-t-elle été 
moins importante que le gouvernement ne l'escomp
tait. C'est ce qui explique en partie que la pénurie 
de logements aux Pays-Bas affecte surtout les habita
tions ouvrières. C'est la raison pour laquelle on a 
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instauré en 1960 une nouvelle réglementation des sub
ventions, destinée plus particulièrement à mettre sur 
le marché, surtout dans le secteur privé, des loge
ments locatifs moins onéreux. 

Les communes jouent également un rôle non négli
geable dans le cadre de la politique de construction 
de logements. Tout d'abord, elles s'appliquent à réa
liser, soit directement, soit par l'intermédiaire de so
ciétés de construction ou de fondations ( « stichtin
gen »), la construction d'un nombre suffisant de lo
gements, à moins que l'Etat ne fixe le nombre maxi
mum de logements dont la construction est autorisée 
pour l'année. De plus, elles jouent, depuis 1958 sur
tout, le rôle d'intermédiaire dans le financement de 
la construction de logement : les prêts octroyés par 
l'Etat aux sociétés de construction de logements, dont 
il a déjà été question plus haut, s'effectuent en effet 
par l'intermédiaire des communes. En outre, ce sont 
les communes qui octroient les subventions destinées 
à diminuer le montant des loyers, mais la charge de 
ces subventions est supportée par l'Etat. 

En Belgique, la construction d'habitations sociales par 
le secteur public relève en général de deux grandes 
sociétés nationales, la Société nationale du logement 
et la Société nationale de la petite propriété terrienne. 
Un grand nombre de sociétés locales et régionales se 
rattachent à ces deux organismes. La participation des 
communes, des provinces et de l'Etat y est prépondé
rante, mais des organismes privés et sociaux y parti
cipent également, ne fût-ce que modestement. 

Les encouragements donnés aux constructeurs privés 
ne peuvent à eux seuls aboutir à une solution satisfai
sante du logement des classes peu aisées. Pour remé
dier à cette situation, les pouvoirs publics se préoccu
pent de créer des logements convenables pour la 
masse des gens de condition modeste. Placées sous 
l'autorité de la Société nationale du logement, les so
ciétés de construction agréées construisent pour les 
classes peu aisées des habitations sociales destinées 
à être louées et, accessoirement, à être vendues. 

Il convient de signaler que l'Etat octroie des primes 
à fonds perdus pour l'achat de maisons unifamiliales 
construites par les sociétés de construction agréées 
par les deux sociétés nationales et par les communes 
et les commissions d'assistance publique. La prime à 
l'achat ne fait en aucun cas l'objet d'un paiement de 
l'Etat au bénéficiaire : elle est accordée sous la forme 
d'une réduction du prix de vente, qui est fixé par 
l'organisme vendeur sous réserve de l'approbation de 
l'institution dont il relève. 

La Société nationale de la petite propriété terrienne 
a notamment pour mission, avec l'aide de ses sociétés 
agréées, de réaliser la construction d'ensembles de pe
tites propriétés terriennes, celles-ci étant cédées ou 
données en location à des familles peu aisées. Elle 
ne pratique la location que dans le cas de relogement 



d'anciens occupants de taudis et de construction d'ha
bitations pour vieux ménages. 

En ce qui concerne le financement, il faut remarquer 
que les deux sociétés nationales mentionnées se pro
curent en principe les fonds nécessaires sur le marché 
financier. Toutefois, si elles n'y parviennent pas, ou 
si les résultats sont insuffisants, c'est l'Etat qui oc
troie les fonds nécessaires à l'exécution des program
mes de construction. L'Etat garantit en outre les 
prêts et supporte une partie des charges d'intérêt. 

Les sociétés nationales ne supportent qu'une partie 
des annuités normales d'intérêt et d'amortissement af
férentes aux capitaux qu'elles reçoivent; la différence 
entre les annuités normales et les annuités ainsi ré
duites est supportée par l'Etat. 

Dans le cadre de la lutte contre les taudis, l'Etat ac
corde aux communes qui procèdent à l'acquisition ou 
à l'expropriation d'immeubles insalubres, une subven
tion égale à 100 % de la différence entre, d'une part, 
le coût de l'acquisition ou de l'expropriation et, d'au
tre part, la valeur estimée du terrain. Des mesures 
analogues ont été prises en faveur des deux sociétés 
nationales qui procèdent à la démolition de taudis. 

En vue de diminuer le prix de revient, et par consé
quent le loyer des maisons construites par les deux 
sociétés nationales, l'Etat prend à charge les travaux 
d'aménagement et d'équipement de la voirie, y com
pris les installations de distribution d'eau, ainsi que 
les installations desservant les ensembles d'habita
tions sociales ou petites propriétés terriennes. 

L'aide de l'Etat en faveur de l'accession à la propriété 
de la maison familiale modeste s'exerce grâce à la 
Caisse générale d'épargne et de retraite qui consacre 
annuellement une partie importante de ses ressources 
au financement de prêts hypothécaires pour la cons
truction et l'acquisition de maisons d'habitation, 
prêts qui sont distribués par les sociétés de crédit 
agréées par elle. Ces prêts hypothécaires sociaux à 
taux d'intérêt réduit sont accordés à des personnes 
de condition modeste et peuvent bénéficier, sous cer
taines conditions et pour une certaine quotité, de la 
garantie de l'Etat. Des prêts hypothécaires spéciaux 
sont également accordés par certains organismes, à 
des catégories déterminées de personnes, à des condi
tions avantageuses. 

Un régime spécial de prêts et de crédits a été institué 
en faveur de la construction et de l'acquisition d'ha
bitatio?s moyennes, destinées aussi, le cas échéant, à 
l'exerc1ce de la profession du demandeur. La quotité 
de l'intervention peut atteindre 100 % du coût de la 
construction et les intéressés bénéficient d'un taux 
d'intérêt avantageux. Les modes de remboursement 
varient selon qu'il s'agit de prêts accordés par la 
Caisse générale d'épargne et de retraite et par cer
taines institutions para-étatiques de crédit, ou s'il 
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s'agit d'opérations de crédits auprès des comptoirs 
d'escompte. Le bénéficiaire du prêt ou du crédit doit 
verser au fonds commun de garantie. 

De plus, il existe en Belgique un système destiné à 
encourager l'acquisition d'habitations. L'Etat accorde 
des primes à fonds perdus tant à la construction qu'à 
l'achat d'habitations sociales, de petites propriétés 
terriennes par les particuliers de condition modeste. 
Certaines provinces et communes accordent des pri
mes complémentaires à l'achat et la construction, ou 
même des prêts complémentaires. 

Il faut enfin signaler certaines facilités fiscales encou
rageant l'accession à la propriété modeste. C'est ainsi 
que le droit d'enregistrement pour les ventes de pro
priétés de biens immeubles est fixé à un taux réduit 
pour les ventes aux sociétés agréées par les deux so
ciétés nationales. Sont exemptées de la taxe de facture 
les travaux de construction effectués pour les deux 
sociétés nationales et leurs sociétés agréées. Dans cer
tains cas, une remise de la contribution foncière pen
dant dix ans est accordée pour les habitations sociales 
réunissant certaines conditions. En général on peut 
constater qu'environ la moitié des logements cons
truits au cours de ces dernières années l'ont été grâce 
à l'aide financière de l'Etat. 

Au Luxembourg la politique gouvernementale en ma
tière de logement a pour but, d'une part, d'encourager 
la construction et l'acquisition de maisons individuel
les par les particuliers ( accession à la propriété im
mobilière), sans investir de fonds par ailleurs et, 
d'autre part, de stimuler les améliorations et les trans
formations d'ordre sanitaire effectuées dans les mai
sons tant rurales qu'urbaines, ainsi que la suppression 
des taudis. Cette politique se concrétise sur le plan 
financier par l'allocation aux particuliers de primes 
pour la construction de maisons individuelles pour 
l'acquisition de maisons unifamiliales, pour l'améliora
tion de l'hygiène de l'habitat, ou encore par le verse
ment aux particuliers de subventions d'intérêts sur 
prêts à taux réduit consentis par la Caisse d'épargne 
de l'Etat, en vue de la construction ou de l'acquisi
tion d'habitations à bon marché et par l'allocation 
aux communes de subventions pour la suppression 
des taudis. 

Il faut noter en outre que les primes à la construc
tion, allouées aux particuliers par l'Etat, sont dou
blées en général de primes de même nature accordées 
par les communes. 

Les prêts dont les particuliers ont besoin pour la cons
truction et l'acquisition de maisons individuelles sont 
consentis par la Caisse d'épargne de l'Etat, par la 
Caisse de pension des employés privés ou par d'autres 
organismes financiers, dans le cadre des opérations 
normales de crédit. Aussi, la Caisse d'épargne de 
l'Etat, établissement public autonome jouissant de la 
garantie de l'Etat et placé sous la surveillance du gou
vernement, a été autorisée par la loi à employer une 
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j. partie de ses fonds ( 600 millions de francs depuis 
1954) à accorder des prêts à long terme dans le but 
de faciliter la construction et l'acquisition d'habita
tions à bon marché; comme il a été indiqué ci-dessus, 
une subvention d'intérêt, égale à la différence entre 
les intérêts de prêts à taux normal et ceux des prêts 
à taux réduit, est accordée par l'Etat aux emprunteurs 
qui remplissent les conditions fixées par la législation 
sur l'octroi des prêts à taux réduit. 

En dehors de l'intervention de l'Etat et des commu
nes en faveur de la construction et de l'acquisition de 
maisons individuelles -le gouvernement luxembour
geois n'accorde aucune aide financière pour la cons
truction de logements destinés à la location - les 
communes, la Société nationale des habitations à bon 
marché ( SNHBM) et les sociétés du secteur sidérur
gique assurent directement la construction et, le cas 
échéant, le financement de logements. Ainsi les com
munes et la Société nationale des HBM construisent 
des logements destinés à être loués à des loyers mo
dérés ou à être vendus comme habitations à bon mar
ché. Certains employeurs du secteur sidérurgique cons
truisent des logements d'usine donnés en location, 
à des loyers extrêmement faibles, à leurs ouvriers et 
employés; ces mêmes entrepreneurs encouragent leurs 

ouvriers et employés qui désirent se rendre acqué
reurs d'une maison, en mettant à leur disposition des 
terrains à bâtir à des prix réduits, ainsi qu'en partici
pant (à raison de 1 % par an) au charges d'intérêts 
des emprunts contractés à ces fins. 

2. VOLUME DE LA CONSTRUCTION DE LOGEMENTS 
ET RôLE DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

Après avoir donné dans le paragraphe précédent un 
aperçu des mesures prises dans chacun des pays en 
vue de stimuler la construction de logements, il sem
ble utile d'analyser maintenant l'importance de la 
construction de logements dans les différents pays et 
le rôle joué en ce domaine par les pouvoirs publics et 
les particuliers. 

Le tableau suivant compare le nombre de logements 
construits au non;tbre d'habitants et indique ]'impor
tance relative de l'initiative publique et du secteur 
privé - bénéficiant ou non de concours des pouvoirs 
publics - dans la construction de logements. 

Ce tableau montre tout d'abord que, par tête d'habi
tant, c'est en Allemagne fédérale que la construction 
de logement est la plus développée et, dans une moin
dre mesure, également aux Pays~Bas et en France. 

TABLEAU n° 112 

Nombre de logements construits 

1 

Allemagne 
France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg (RF) 

1 

195711959 1957 1959 1957 1959 1957 

1 

1959 1957 1959 1957 1959 

Nombre de logements construits (en 
milliers, Luxembourg : en unités) 527 555 279 325 273 293 89 84 42 49 1 045 1186 
Idem, par 1 000 habitants 10,2 10,5 6,4 7,1 5,6 5,9 8,0 7,4 5,0 5,1 3,2 3,6 

dont 
A. Par les pouvoirs publics 168 170 81 106 43 79 48 48 7 8 176 10)9 

1. Etat } (15) (16) (5) (5) 
(1) (39) ( 1) (76) (1) (-) (-) (-) (-) (-

2. Communes (2) (2) (23) (25) (-) <-) r (76) (72) 
3. Organismes semi-officiels (153) (154) (76) (101) (2) (1) (24) (23) (7) (8) (100) (37) 

B. Par les particuliers 359 385 198 219 230 214 41 36 35 41 869 1 077 
1. Avec prêts ou aide des pou-

voirs publics (140) (143) (176) (191) (36) (34) (14) (12) 
2. Sans prêts ou aide des pou-

voirs publics (219) (242) (22) (28) (5) (2) (21) (29) 

(1) Y compris les logements à charge partielle de l'Etat. 
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On constate ensuite des divergences assez marquées 
en ce qui concerne le rôle du secteur public dans le 
domaine du logement. Ce rôle est important aux 
Pays-B~s, où plus de la moitié des logements sont 
construits par les communes et les offices de construc
tion, et où le secteur privé est pour la presque totalité 
subventionné; le secteur « libre », très restreint, a ce
pendant pris une certaine importance au cours de ces 
dernières années. En France également, les construc
tions effectuées directement par le secteur public re
présentent un tiers environ du total; il s'agit pour la 
plus grande partie de constructions réalisées par les 
organismes d'HLM. Les logements construits par le 

secteur privé le sont toutefois pour leur quasi-totalité 
·avec l'aide des pouvoirs publics. Dans les autres pays, 
la construction privée est de loin la plus importante, 
et la construction par le secteur public, assez limitée, 
concerne surtout l'Etat lui-même en Italie et les of
fices de construction en Belgique et au Luxembourg. 

3. VOLUME DES DÉPENSES 
DES ADMINISTRATIONS PUBLIQUES 

Le tableau suivant compare pour les six pays le mon
tant des dépenses publiques en faveur de la construc
tion des logements. 

TABLEAU n° 113 

Dépenses des administrations publiques pour le logement en 1957 et 1959 

1957 

Pays 
En% du total 

Montant (1) des dépenses 
publiques 

-

Allemagne (RF) 4117 4,8 
France 2 861 3,4 
Italie 73 1,3 
Pays-Bas 1 219 8,4 
Belgique 1 427 0,9 
Luxembourg 127 1,7 

( 1) En millions d'unités nationales (Italie: en milliards). 

Ce tableau regroupe les dépenses en faveur de la cons
truction et l'acquisition de logement, de l'améliora
tion de l'habitat ainsi que les dépenses réalisées dans 
le cadre de la lutte contre les taudis, et celles relatives 
à l'urbanisation. N'y figurent pas les dépenses relati
ves aux habitations destinées à des fins spéciales 
comme le logement de service (militaires, institu
teurs) et la construction de maisons de retraite pour 
vieillards. 

En général ce tableau permet de constater qu'en Alle
magne fédérale, en France et aux Pays-Bas, les dépen
ses sont sensiblement plus élevées que dans les trois 
autres pays. C'est dans ces pays, en effet, comme l'a 
montré le tableau no 112, que la construction de loge
ments est la plus développée, et que le rôle des pou
voirs publics est considérable. 

Mais il ne faut pas perdre de vue, dans une analyse 
des dépenses des administrations publiques, que celle-
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1959 

En% En% du total En% 
du Montant (1) des dépenses du 

PNB publiques PNB 

1,8 5 085 5,0 2,0 
1,3 5 093 4,8 1,9 
0,4 73 1,0 0,4 
3,4 1 296 8,1 3,4 
0,3 2 416 1,3 0,4 
0,6 141 1,6 0,6 

ci ne reflète souvent qu'une partie des interventions 
des administrations publiques dans ce domaine. C'est 
ainsi que, en ce qui concerne la Belgique, il faut tenir 
compte du fait que la «Caisse générale d'épargne et 
de retraite », organisme quasi public, investit avec la 
garantie de l'Etat des sommes importantes dans le 
logement. Il faut rappeler également les activités de 
la Société nationale de logement et la Société de la 
petite propriété terrienne, organismes semi publics, 
qui participent dans une mesure importante au finan
cement de la construction des logements. La Belgique 
est néanmoins un pays où l'initiative privée en ma
tière de construction de logements est très dévelop
pée et où le financement se fait, pour la plus grande 
partie, grâce à des ressources privées, en partie garan
ties par l'Etat. 

Le chiffre assez faible constaté pour l'Italie tient en 
partie au fait que la construction de logements, et le 
rôle que les pouvoirs publics y jouent, est moins im
portant, mais également au fait que le financement 



de la construction de logements est effectué comme 
on l'a déjà remarqué par l'Etat, mais surtout par les 
banques et que l'Etat participe à l'amortissement des 
prêts consentis aux coopératives par les divers insti
tuts financiers. Evidemment les dépenses réelles de 
l'Etat sont beaucoup moins élevées que lorsque le 
financement du logement se fait directement par le 
canal du budget. Dans un tel système d'aide à la cons
truction de logements, d'ailleurs, les dépenses publi
ques sont destinées à augmenter dans l'avenir. 

On constate pour la France une forte augmentation 
des dépenses de 1957 à 1959. Cette augmentation 
s'explique par le gonflement des prêts et avances ver
sés par le Trésor et également par les opérations qui 
découlent de la consolidation des prêts spéciaux à la 
construction. Comme on l'a déjà remarqué, des prêts 
spéciaux à moyen terme sont accordés par le « Crédit 
foncier» pour une période de vingt ans avec possibi
lité de réescompte pendant les cinq premières années 
par la Banque de France. C'est à la fin de 1956 que 
le réescompte de la Banque a pris fin pour les pre
miers prêts consentis : les ressources propres du Cré
dit foncier étant insuffisantes, la consolidation des 

prêts a incombé pour la plus grande partie au Trésor, 
ceci pour des montants assez importants, notamment 
à partir de 1959. 

4. REPARTITION DES DEPENSES ENTRE L'ETAT 
ET LES COLLECTIVITES LOCALES 

Dans le tableau suivant on a indiqué la répartition 
des dépenses entre les deux secteurs, tout d'abord 
selon le critère de l'imputation budgétaire, puis selon 
le critère de la charge finale. 

On distingue à cet égard deux groupes de pays. Dans 
le premier, les dépenses de l'Etat sont prépondérantes, 
celles des collectivités locales étant beaucoup plus 
faibles (Allemagne fédérale, France) ou négligeables 
(Italie, Belgique). Dans l'autre groupe, les dépenses 
des collectivités locales tiennent une place plus consi
dérable, atteignant la moitié (Luxembourg) ou même 
les quatre cinquièmes du total (Pays-Bas en 1957). 
Aux Pays-Bas, toutefois, la situation est différente en 
1959, par suite de la prise en charge, par l'Etat, de 
la majeure partie des prêts accordés aux sociétés de 
construction de logements. 

TABLEAUn° 114 

Répartition par secteurs des dépenses publiques en matière de logement en 1957 et 1959 

Allemagne 
France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg (RF) 

Secteur 

1957 1959 1957 

I. Répartition des dépenses directes : 
Etat 81 81 83 
Collectivités locales 19 19 17 

------
Total 100 100 100 

II. Répartition des charges (1) : 
Etat 83 83 84 
Collectivités locales 17 17 16 

------
Total 100 100 100 

( 1 ) Voir également tableau no 53. 

5. VOLUME DES DEPENSES DE L'ETAT 
EN MATIÈRE DE LOGEMENT 

Comme le souligne le tableau ci-après, le volume des 
dépenses de l'Etat en matière de logement est assez 
différent selon les pays. 

1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

91 81 75 15 20 79 80 42 41 
9 19 25 85 80 21 20 58 59 

------------------
100 100 100 100 100 100 100 100 100 

94 92 89 22 69 81 81 47 46 
6 8 11 78 31 19 19 53 54 

------------------
100 
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100 100 100 100 100 100 100 100 

C'est en Allemagne fédérale, en France et aux Pays
Bas que les dépenses de l'Etat en faveur du logement 
sont relativement les plus importantes, tandis qu'elles 
sont assez faibles en Italie, en Belgique et au Luxem
bourg. 



TABLEAU n° 115 

Dépenses de l'Etat en matière de logement de 1957 à 1962 

• 

1 1 

1 

1 

Pays 1957 1958 1959 1960 

' 

1961 1962 

A. En monnaie nationale (1) 

Allemagne (RF) 3 413 3 628 4190 4 015 
France 2 394 3213 4 781 4 834 4 741 
Italie 67 65 65 63 89 
Pays-Bas 288 534 907 996 866 880 
Belgique 1158 2 656 1 945 2 530 2 343 2 689 
Luxembourg 59 57 65 62 58 1 57 

B. En % du total des dépenses de l'Etat 

Allemagne (RF) 6,1 6,0 
France 4,3 5,3 
Italie 2,2 
Pays-Bas 3,1 5,8 
Belgique 1,1 2,2 
Luxembourg 1,3 1,1 

( 1 ) En millions d'unités (Italie: en milliards). 

Ce tableau montre également l'augmentation très 
forte des dépenses de l'Etat de 1957 à 1959 en France 
et au:x Pays-Bas. Comme on l'a déjà vu, il s'agit en 
France de la consolidation des prêts accordés par le 
Crédit foncier, tandis qu'aux Pays-Bas, cette augmen
tation reflète le changement du système de finance
ment. Dans ces deux pays, les dépenses en matière 
de logement sont restées à peu près stables depuis 
1959. En Belgique, les dépenses pour cette fonction 
ont plus que doublé dans la période 1957-1960, puis 
se sont stabilisées. En Italie et au Luxembourg, les 
dépenses sont restées au même niveau. 

6. NATURE DES DEPENSES DE L'ETAT 

On trouvera dans le tableau ci-après la ventilation des 
dépenses de l'Etat par catégories économiques. 

Au sujet de ce tableau, une remarque d'ordre général 
s'impose en ce qui concerne les différentes catégories 
d'aide à fonds perdus. Ont été classées parmi les sub
ventions courantes les subventions d'intérêt ainsi que, 
pour les Pays-Bas, les subventions au titre des loyers. 
Les primes à la construction sont considérées comme 
subventions d'investissement. Il faut toutefois obser
ver que la distinction entre subventions d'intérêt, 
d'une part, et primes à la construction, d'autre part, 
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6,4 4,9 
6,9 6,8 6,1 
1,6 1,6 1,5 1,7 
8,8 9,2 7,1 6,8 
1,4 1,7 1,6 1,6 
1,2 1,2 1,0 0,9 

n'a parfois qu'une importance formelle. En effet, 
quand les primes à la construction sont versées par 
fractions annuelles sur une période assez longue -
comme c'est le cas en France - elles ne se distin
guent plus guère des subventions d'intérêt. 

En Allemagne fédérale, les prêts et avances forment 
le poste le plus important des dépenses de l'Etat (en
viron 80 %). Il s'agit notamment des prêts accordés 
par les Lander financés en partie par le Bund, en par
tie par leurs ressources propres, en vue de stimuler 
la construction de logements sociaux. En outre, l'Etat 
stimule la construction de logements par des primes 
à la construction. 

En France, les dépenses de l'Etat sont constituées sur
tout par des prêts et avances ( 70 à 80 %) . Il s'agit 
ici surtout des prêts aux organismes d'HLM, auxquels 
il faut ajouter la consolidation par le Trésor des prêts 
accordés par le Crédit foncier. C'est ce dernier facteur 
qui a conduit à une forte augmentation du total des 
dépenses pour cette fonction. Il faut tenir compte de 
cette augmentation pour apprécier les chiffres du ta
bleau no 116, par exemple en ce qui concerne les pri
mes à la construction dont l'importance relative a di
minué de 1957 à 1959 alors qu'elles ont augmenté 
en valeur absolue. 
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TABLEAU n° 116 

Nature des dépenses de l'Etat en faveur du logement en 1957 et 1959 

Catégorie 

Total des dépenses en faveur du loge
ment (1) 
En % des dépenses de l'Etat 

Nature de ces dépenses (en o/o) : 
Subventions courantes 
Transferts aux collectivités locales 

Allemagne 
(RF) 

11957 1959 

France 

195711959 

3 413 4 190 2 394 4 781 
6,1 6,4 4,3 6,9 

3 2 
2 

Italie 

1957 

67 
2,2 

1959 

65 
1,6 

(en % du total de ces dépenses) 

Pays-Bas Belgique 

1957 

288 
3,1 

5 
35 

1957 1957 1959 

907 1 158 1 945 
8,8 1,1 1,4 

1 
12 

54 37 

Luxembourg 

195711959 

59 
1,3 

17 

65 
1,2 

16 

~éé:ee:s::s :::~:~:i~nnement et autres __ 7_, __ 6_ ~ --8- ---6- ---6- ---7- ---2- ___ 4_ ---4- ___ s ____ s_ 

Dépenses courantes 

Investissements 
Transferts de capitaux 
(dont aux collectivités locales) 
Prêts et avances 
(dont aux collectivités locales) 

Dépenses en capital 

Total 

8 

7 

85 
(2) 

92 

100 

(') En millions d'unités nationales (Italie : en milliards). 

8 

10 

82 
(4) 

92 

100 

16 

13 
(1) 
71 

84 

100 

En Italie, où l'activité principale de l'Etat consiste à 
stimuler les initiatives publiques et privées dans le 
domaine du logement social, l'encouragement de la 
construction de logements sociaux s'effectue surtout 
par .la voie de subventions d'investissement, qui repré
sentent les trois quarts environ des dépenses de l'Etat. 
Les prêts, d'ailleurs peu importants, ont augmenté à 
cause de l'installation du Fonds de construction, dont 
il a déjà été question. 

Pour apprécier les chiffres des Pays-Bas, il faut tenir 
compte, de même que pour la France, d'une forte 
augmentation des dépenses effectuées par l'Etat dans 
ce domaine, par suite de la remise en vigueur, en 
1958, de l'ancien système de financement de la cons
truction des logements. En 1957, les dépenses con
cernaient, d'une part, les subventions versées aux pro
priétaires d'habitations locatives, dans le but de mo
dérer les loyers et, d'autre part, des primes à la cons
truction accordées par l'Etat aux constructeurs d'ha-

10 

1 
9 

80 
(2) 

90 

100 
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6 

16 
76 

(12) 
2 

94 

100 

6 

17 
72 

(15) 
5 

94 

100 

47 

52 
(2) 
1 

(1) 

53 

100 

15 

27 
(1) 
58 

(58) 

85 

100 

58 

42 
(3) 

42 

100 

41 

42 
(1) 
17 

59 

100 

22 

76 
(10) 

2 

78 

100 

21 

76 
(11) 

3 

79 

100 

bitations. En 1959, le poste le plus important des dé
penses est constitué par les prêts que l'Etat accorde 
par l'intermédiaire des communes. 

En Belgique, les dépenses de l'Etat se répartissent en 
deux catégories importantes, les subventions couran
tes et les subventions d'investissement. La première 
est constituée par des bonifications d'intérêt accordées 
aux sociétés nationales de logement; la seconde com
prend les primes allouées aux logements modestes, les 
subventions pour la démolition et le relogement dans 
le cadre de la lutte contre les taudis, et enfin les 
transferts aux communes qui procèdent à l'acquisition 
ou l'expropriation d'immeubles insalubres. 

Au Luxembourg, les trois quarts des dépenses de 
l'Etat pour le logement représentent des primes aux 
particuliers pour l'acquisition de logements et l'amé
lioration de l'habitat. Le poste des transferts de re
venus retrace des subventions d'intérêt que l'Etat ac
corde aux particuliers sur les prêts à taux réduit. 



7. VOLUME DES DEPENSES 
DES COLLECTIVITÉS LOCALES 

Le tableau ci-après compare les dépenses des collecti
vités locales en matière de logement en 1957 et 1959. 

Ce tableau retrace les dépenses effectives des collec
tivités locales; toutefois, comme on l'a déjà remarqué, 
celles-ci reçoivent souvent, en ce domaine, une aide 
financière importante de l'Etat, de sorte que leur 
charge réelle est beaucoup plus réduite. 

Comme on l'a déjà mentionné, c'est aux Pays-Bas que 
les dépenses des collectivités locales sont les plus im-

portantes. Dans ce pays, ces dépenses concernent pour 
leur majeure part les prêts aux organismes munici
paux pour la construction d'habitations et des sub
ventions pour modérer les loyers. Ces subventions 
sont supportées pour une large part par l'Etat. Les 
prêts accordés aux constructeurs d'habitation, qui en 
1957 étaient à la charge des collectivités locales, le 
sont en 1959 à celle de l'Etat. 

Au Luxembourg, les dépenses des collectivités locales 
retracent les primes pour la construction accordées 
par elles aux particuliers en plus de celles accordées 
par l'Etat; d'autre part, elles assurent directement la 
construction d'habitations sociales. 

TABLEAU n° 117 

Dépenses des collectivités locales en matière de logement en 1957 et 1959 

1957 1959 

Pays 
En % du total des En % du total des 

Montants (1) dépenses des Montant (1) dépenses des 
collectivités locales collectivités locales 

Allemagne (RF) 781 4,9 962 1 5,2 
France 360 2,9 449 3,0 
Italie 14 1,3 18 1,4 
Pays-Bas 1 060 20,0 1 050 17,6 
Belgique 300 1,1 495 1,5 
Luxembourg 74 4,3 83 4,5 

. 

(1) En millions d'unités nationales (Italie : en milliards). 

CHAPITRE XX 

CHARGES RÉSULTANT DE LA GUERRE ET DE CALAMITÉS 

1. CON'J;'ENU DE LA FONCTION 

Cette fonction recouvre toutes les dépenses que les 
pouvoirs publics prennent à leur charge pour com
penser en totalité ou partiellement les dommages ma
tériels ou corporels infligés aux personnes privées, 
aux entreprises et aux collectivités locales par la 
guerre ou d'autres calamités. En ce qui concerne ces 
dernières, il faut préciser qu'il s'agit des calamités 
d'ordre général, telles que les inondations; en revan
che, les mauvaises récoltes n'entrent pas dans cette 
catégorie; l'aide éventuelle que les pouvoirs publics 
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sont amenés à prendre dans ce domaine figure parmi 
les dépenses pour l'agriculture. Sont également inscri
tes dans cette fonction les dépenses que plusieurs 
pays ont dû effectuer en faveur des réfugiés originai
res d'autres territoires ou d'autres pays. Il faut citer 
ici les dépenses de l'Allemagne fédérale pour les réfu
giés de la zone sovétique, celles de la Belgique pour 
les rapatriés du Congo, et celles de la France pour les 
rapatriés d'Afrique du Nord. 

Les dépenses pour cette fonction comprennent sur
tout, dans tous les pays, deux catégories importantes 

'' ,' 



de dépenses. En premier lieu, il faut mentionner les 
allocations pour dommages corporels et l'indemnisa
tion de pertes de revenus. Y figurent, par exemple, 
les pensions versées aux victimes de la guerre et à 
leurs ayants droit, aux anciens combattants et le cas 
échéant les indemnités versées aux refugiés. Cette ca
tégorie de dépenses est traitée comme transferts de 
revenus. 

La deuxième catégorie de dépenses concerne la répa
ration des dommages matériels subis par les ménages 
et les entreprises. Elles comprennent les dépenses af
fectées à la réparation des dommages causés à des 
biens meubles ou immeubles. Les dépenses de cette 
catégorie apparaissent comme transferts de capitaux 
à fonds perdu. 

En ce qui concerne d'Allemagne fédérale et l'Italie, 
il existe une troisième catégorie de dépenses, celles 
qui sont faites en faveur de l'étranger. Notamment 
pour l'Allemagne fédérale, les versements à l'étranger 
sont devenus très importants, surtout pendant les an
nées les plus récentes. 

D'une façon générale, ces charges sont supportées en
tièrement par l'Etat ou imputées à des fonds spéciaux 
qui relèvent de celui-ci. Les collectivités locales jouent 

en cette matière surtout le rôle d'intermédiaire et ne 
prennent généralement pas de dépenses propres à leur 
charge. Par contre, en Italie, aux Pays-Bas et au Luxem
bourg, les collectivités locales elles-mêmes bénéfi
cient de versements de l'Etat; dans ces deux derniers 
pays, l'Etat procède au dédommagement des collecti
vités locales en vue de compenser les dommages ma
tériels subis par elles sur leur patrimoine propre. Aux 
Pays-Bas, la plus grande partie des dépenses de l'Etat 
concerne de tels transferts aux collectivités locales. 

2. LE VOLUME DES DÉPENSES DE L'ÉTAT 

Le tableau suivant montre que les dépenses rattachées 
à cette fonction sont très importantes en Allemagne 
fédérale, où elles représentent environ un cinquième 
des dépenses totales du Bund, des Lander et du Fonds 
de péréquation des charges ( Lastenausgleichsfonds). 
Aux Pays-Bas par contre, ces dépenses sont assez fai
bles, ce qui s'explique surtout par le fait que les pen
sions versées aux victimes de la guerre sont à la 
charge des associations privées. Dans les quatre autres 
pays, les dépenses se situent à un niveau plus ou 
moins comparable et représentaient entre 4 et 8 % 
des dépenses totales de l'Etat. 

TABLEAU 1fJ 118 

Charges de fEtat résultant de la guerre et de calamités de 1957 à 1962 

Pays 1957 1958 1959 1960 1961 

A. En monnaie nationale (1) 

Allemagne (RF) 11 652 11 667 12 516 14 399 
France 4 541 4 464 4 648 4 733 4 674 
Italie 273 312 287 281 
Pays-Bas 250 190 128 125 110 
Belgique 8 447 8 846 8 258 7 794 9 968 
Luxembourg 327 293 241 221 182 

B. En % du total des dépenses 

Allemagne (RF) 20,9 19,2 19,1 17,7 
France 8,1 7,4 6,7 6,6 6,0 
Italie 9,1 7,7 7,1 6,7 
Pays-Bas 2,7 2,1 1,2 1,2 0,9 
Belgique 7,7 7,2 5,9 5,3 6,9 
Luxembourg 7,1 5,7 4,4 4,3 3,1 

C. En% du PNB 

Allemagne (RF) 5,2 4,9 4,8 4,4 
France 2,1 1,8 1,7 1,6 1,5 
Italie 1,7 1,7 1,4 1,3 
Pays-Bas 0,7 0,5 0,3 0,3 0,2 
Belgique 1,6 1,7 1,5 1,4 1,7 
Luxembourg 1,5 1,3 1,1 0,9 0,8 

1 

1 ---------

( 1 ) En millions d'unités (Italie : en milliards). 
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1962 

297 
105 

9 030 
183 

5,8 
0,8 
5,6 
3,0 

1,2 
0,2 
1,4 
0,7 



Les chiffres très élevés constatés pour l'Allemagne 
fédérale tiennent d'abord au niveau considérable des 
charges résultant de la guerre, ensuite au fait que 
l'effort principal d'indemnisation a été entrepris beau
coup plus tard en Allemagne fédérale que dans les 
autres pays. Dans ces pays les dépenses en question 
ont eu par conséquent tendance à diminuer beaucoup 
plus tôt qu'en Allemagne fédérale. 

Pour autant qu'il s'agit des charges résultant de la 
guerre, les dépenses présentent une tendance générale 
à la diminution au cours des années considérées, tant 
en montants absolus que par rapport au total des dé
penses de l'Etat ou du produit national brut. Dans 
plusieurs pays, toutefois, des événements exception
nels se sont produits qui ont donné lieu à de nouvel
les dépenses importantes de l'Etat. A cet égard, il faut 

rappeler notamment les dépenses que l'Allemagne fé
dérale, la France et la Belgique ont dû effectuer en 
faveur des réfugiés. Les dépenses de l'Allemagne fédé
rale ont augmenté également en raison des versements 
de réparations à l'étranger ( Wiedergutmachungslei
stungen), très importantes pendant les dernières an
nées. En Italie, l'augmentation des dépenses de 1957 
à 1959 s'explique par de nouveaux avantages accordés 
aux victimes de la guerre. 

3. NATURE ÉCONOMIQUE DES CHARGES 

L'objet même de cette fonction confère généralement 
aux dépenses qui lui sont rattachées le caractère de 
transferts. L'importance relative des principales caté
gories économiques des transferts est résumée dans le 
tableau suivant pour l'année 1957 et 1959. 

TABLEAUnD 119 

Charges de fEtat résultant de la guerre et de calamités 
réparties selon les principales catégories économiques en 1957 et 1959 ( 2 ) 

Allemagne 
France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg (RF) 

Catégorie 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

Total des charges résultant de la ! 

guerre et de calamités (1) 11 652 12 516 4 541 4 648 273 312 250 128 8 447 8 258 327 241 
' 

En% du total des dépenses de 
l'Etat 20,9 19,1 8,1 6,7 9,1 7,7 2,7 1,2 7,7 5,9 7,1 4,4 

Nature de ces dépenses (en %) : 
Transferts de revenus 67 60 54 63 77 80 13 29 58 62 39 40 
Transferts de capitaux 3 10 46 37 15 11 81 65 37 28 49 40 
Transferts à l'extérieur 13 14 - - 3 4 2 - - - - -
Autres dépenses 17 16 - - 5 5 4 6 5 10 12 20 

--------------------------
Total 100 

(1) En millions d'unités nationales (Italie : en milliards). 
( 2) Voir également partie J de l'annexe statistique. 

100 100 

Ce tableau permet de constater que dans la plupart 
des pays les dépenses de l'Etat concernent surtout les 
pensions aux victimes de la guerre. Cependant, au 
Luxembourg, les transferts de revenus et les trans
ferts de capitaux sont d'un niveau équivalent et, aux 
Pays-Bas, les transferts de revenus sont très peu im
portants, ce qui s'explique comme on l'a vu plus haut 
par le fait que les pensions de guerre sont à la -charge 
d'organismes privés. 

100 
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100 100 100 100 100 100 100 100 

On a déjà constaté qu'en principe les dépenses de 
cette fonction, avaient, par leur nature même, ten
dance à diminuer. Le tableau no 119 montre que cette 
diminution vise surtout les transferts de capitaux. En 
effet, dans cinq des six pays, l'importance des indem
nités pour la réparation des dommages matériels a 
diminué considérablement. Les transferts de capitaux 
n'ont augmenté qu'en Allemagne fédérale; dans ce 
pays, on a en effet indemnisé les victimes de la guerre, 
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tandis qu'à l'heure actuelle les indemnités versées 
pour les dommages matériels commencent à jouer un 
rôle de plus en plus important ( à partir de 1961, on 
a commencé à indemniser les ayants droit des biens 
mobiliers et immobiliers perdus dans la zone sovié
tique). 

En Allemagne fédérale, où les dépenses regroupées 
dans cette fonction sont très importantes, il s'agit sur
tout de l'assistance aux victimes de la guerre, l'accueil 
de réfugiés, l'indemnisation et les compensations 
( Entschadigungen und Wiedergutmachungsleistun
gen), les indemnités aux prisonniers de guerre et les 
versements de compensation à Israël ( Wiedergutma
chungszahlungen). C'est le Bund qui supporte la ma
jeure partie de ces charges. Toutefois, le Fonds de 
péréquation des charges joue lui aussi un rôle impor
tant. Alimenté par des contributions spéciales sur le 
patrimoine, ce fonds finance des allocations sous 
forme d'indemnités pour le mobilier ( Hausratsent
schadigung) , de subventions d'entretien aux réfugiés 
( Unterhaltshilfe) et d'indemnités de base ( Hauptent
schadigung) qui se sont accrues fortement, notam
ment depuis 19 59. Les dépenses des Lander dans ce 
domaine sont plutôt limitées et concernent principale
ment leur quote-part de versements de compensation 
en vertu de la loi fédérale sur le dédommagement. 

Les deux tiers envirop des dépenses du Bund, des 
Landet et du Fonds de péréquation des charges sont 
des transferts courants. En 1957 et 1959, les trans
ferts en capital sont encore relativement restreints et 
visent principalement les versements de compensation 
en faveur des anciens épargnants ( Altsparerentschadi
gung) et les indemnités de base ( Hauptentschadi
gung). 

Les versements effectués à l'étranger sous la forme 
de réparations se sont élevés, tant en 1957 qu'en 
19 59, à 13 % environ des dépenses de cette fonction. 
Ces versements concernent à la fois les réparations 
versées aux gouvernements étrangers et l'indemnisa
tion de dommages causés aux personnes privées lésées. 

En France, les transferts courants comprennent sur
tout les pensions d'invalidité versées aux militaires et 
aux civils. Les transferts de capitaux financent la ré
paration des dommages mobiliers et immobiliers cau
sés par la guerre et consistent principalement en des 
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versements à la Caisse autonome de la reconstruction 
( CAREC), qui centralise et distribue les fonds ver
sées par l'Etat et destinés à la réparation de ces dom
mages. Ces versements prennent d'ailleurs la forme 
partie de règlements en espèces, partie de règlements 
par remise de titres mobilisables auprès d'un orga
nisme de crédit spécialisé (Crédit national). 

En Italie, les dépenses ont essentiellement pour objet 
d'indemniser les victimes de la guerre. Les transferts 
en capital sont relativement restreints et sont, pour 
une part, destinés à dédommager les collectivités lo
cales. Il faut signaler en outre les paiements effectués 
à l'étranger conformément au traité de paix signé en 
1946. 

Aux Pays-Bas, les dépenses classées dans cette fonc
tion sont très limitées et consistent surtout en trans
ferts de capitaux destinés à compenser les dommages 
immobiliers résultant de la guerre et, en 1957 sur
tout, des inondations survenues en 1953. Les alloca
tions versées aux victimes de la guerre sont très res
treintes. On trouve un petit montant de transferts à 
l'extérieur. Il s'agit ici de versements à des personnes 
ayant émigré à l'étranger depuis la guerre. Comme on 
l'a déjà signalé, les dépenses concernent dans une 
large mesure des transferts aux collectivités locales 
afin de réparer les dommages qu'elles ont subi pen
dant la guerre. 

En Belgique, les transferts de revenus comprennent 
notamment le versement d'indemnités aux invalides 
de guerre, aux anciens combattants, aux victimes civi
les de la guerre, ainsi que les dépenses découlant de 
la prise en charge, par l'Etat, d'une partie des inté
rêts à payer par les sinistrés sur les crédits de restau
ration. Les transferts de capitaux consistent en dépen
ses de la Caisse autonome des dommages de guerre 
sous forme d'indemnités en espèces et obligations aux 
sinistrés en vue de la réparation des dégâts matériels. 
Au Luxembourg, les dépenses de réparation des dom
mages mobiliers et immobiliers et les indemnisations 
relatives aux dommages de guerre corporels étgient en 
1957 et 1959 du même ordre de grandeur. Dans les 
dernières années, c'est surtout la première catégorie 
qui a diminué fortement; en effet, on s'attend à ce 
que la réparation des dommages mobiliers et immo
biliers s'achève. A l'heure actuelle, les indemnisations 
pour dommages corporels forment le poste le plus 
important. 
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ANNEXE STATISTIQUE 

PARTIE A 

Compte économique des administrations publiques 
ventilé par secteurs en 1957 et 1959 

Dépenses 

1. Achats de biens et services { pour 
consommation propre) 

2. Traitements et salaires 
21. Traitements et salaires nets 
22. Contributions des employés à la 
. sécurité sociale (stoppées à la 

source) 
23. Contributions d'employeurs· à la 

sécurité sociale 
24. Prestations sociales directes 
25. Pensions versées 
26. Traitements en nature 

3. Intérêts versés 
31. Au titre de la dette intérieure 
32. Au titre de la dette extérieure 

4. Transferts de revenus aux entrepri
ses et ménages 
41. Aux ménages 

411. Prestations en espèces 
412. Prestations en nature 
413. Autres transferts. 

42. Aux entreprises 
421. Privées 
-422. Publiques 

43. A des institutions à but non 
lucratif 
431. A l'enseignement pri\7é 
432. A d'autres institutions 

5. Transferts à l'extérieur 
51. Dans les pays et TOM 
52. A l'étranger 

6. Transferts de revenus aux adminis
trations 
61. A l'Etat 
62. Aux collectivités locales 
63. A la sécurité sociale 

7. Poste de correction 

Coll..c-
Etat tlvlt~K 

8191 

11949 

10043 

1835 
71 

1247 
1038 

209 

10227 
8078 

1645 
1359 
'286 

504 
67 

437 

1134 

1134 

7 499 

2764 
4 735 

- 9 

locall"t> 

3133 

4513 

4001 

512 

326 
)26 

1150 
953 

23 
23 

174 
18 

156 

742 
742 

Total des dépenses courantes 40 238 9864 

191>7 

S~urttt" 
sociale 

421 

871 

777 

94 

22237 
22237 
17 921 
4.316 

766 
278 
488 

24295 

203 

TABLEAU A 1 

Compte économique des administrations 

Allemagne ('RF) 
(en. millions de DM) 

En8eruble 
de~ adrul.

nlstrattont> 
publique!!-

Etat .... 

Opérations courantes 

11745 

17 333 

14821 

2441 
71 

1573 
1364 

209 

33 614 
31268 

1668 
1382 

286 

678 
85 

593 

1134 

1134 

9 

65390 

11210 

12 810 

10720 

2010 
80 

1544 
1344 

200 

9849 
7966 

1317 
985 
332 

566 
87 

479 

1727 

1727 

8443 

2832 
5611 

+ 17 

45600 

Collt-(•
tlvltéH 
lot•aleH 

3569 

4879 

4348 

532 

416 
416 

1081 
830 

33 
33 

218· 
•. 21 

197 

724 
724 

10669 

1959 

Ensemble 
Sécurité deN adml-
sociale ntstratlonH 

440 

1078 

976 

102 

27 315 
27 315 
21752 
5 563 

901 
297 
604 

29734 

publiquel'l 

15219 

18 767 

16044 

2644 
80 

1960 
1760 

200 

38245 
36111 

1350 
1018 

332 

784 
108 
678 

1727 

1727 

+. 17 

75935 
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PARTIE A 

(suite) 

Allemagne (RF) (suite) 

(en millions de DM) 

1957 1959 

Collee- Em~emble Collee- liJnsemble 
Sécurité ùe,; admi- Sécurité des admi-Etat tivitt."s sociale nistratiom; Etat tivitf's sociale nistra ti ons locales publiques locales publiques 

Opérations courantes 

Recettes 

1. Vente de biens et services 1593 2 161 - 3 754 2 477 2 567 - 5 044 

2. Intérêts reçus 665 162 950 1 777 640 181 1 067 1888 

3. Transferts de revenus des entreprises 
et des ménages 45 883 7 476 21 075 74434 53 935 8 997 25 219 88151 
31. Impôts ·directs 19 514 43 - 19 557 23 251 42 - 23 293 
32. Impôts indirects 24 876 6179 - 32 625 29282 7 641 - 36 923 
33. Bénéfices des entreprises 

publiques 1240 1 082 - 2 322 1147 1092 - 2239 
34. Cotisations de sécurité sociale - - 20 914 20 914 - - 24 984 24 984 
35. Autres transferts 253 172 161 586 255 222 23~ 712 

4. Transferts de l'extérieur 18 - - 18 446 - - 446 
41. Des territoires d'outre-mer - - - - - - - -
42. De l'étranger 18 - - 18 446 - - 446 
43. Dépenses d'infrastructure OTAN - - - - - - - -

5. Transferts de revenus des administra-
ti ons 1021 3 251 4 735 - 1 021 3 436 5 611 -
51. De l'Etat - 2 764 4 735 - - 2 832 5 611 -
52. Des collectivités locales 742 - - - 724 - - -
53. De la sécurité sociale 279 487 - - 297 604 - -

6. Poste de correction ,; + 93 - 15 + 27 + -105 - 250 - 54 - 59 -- 363 

Total des recettes courantes 49 273 13 035 26 787 80 088 58 269 15127 31838 95166 

Opérations en capital 

Dépenses 

1. Déficit des opérations courantes - - - - - - - -

2. Acquisit. et format. de biens de cap. 2113 3 820 114 6047 2 984 5 400 170 8554 
21. Acquisition de biens 

immobiliers 135 158 - 293 179 232 - 411 
22. Equipement 

civil 250 344 25 619 304 408 30 742 
23. Travaux neufs 1728 3 318 89 5135 2 501 4 760 140 7 401 
24. Gros entretien du capital immo-

bilier - - - - - - - -
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PARTIE A 

(suite) 

Dépenses 

3. Transferts de capitaux 
31. Aux ménages 
32. Aux entreprises 

321. Privées 
322. Publiques 

33. A des institutions à but non 
lucratif 
331. A l'enseignement privé 
332. Au'x autres institutions 

34. A l'extérieur 
341. Aux pays et TOM 
342. A l'étranger 

35. Aux administrations 
351. A l'Etat 
352. Aux collectivités 

locales 
353. A la sécurité sociale 

4. Participations publiques 
41. Dans les entreprises pnvées 
42. Dans les entreprises publiques 
4 3. A l'étranger 

5. Prêts et avances 
51. Aux ménages 
52. Aux entreprises 

521. Privées 
522. Publiques 

53. A des institutions à but non 
lucratif 
531. A l'enseignement privé 
532. Au'x autres institutions 

54. A l'extérie1.1r 
541. Aux pays et TOM 
542. A l'étranger 

55. Aux administrations 
551. A l'Etat 
552. Aux collectivités 

locales 
5 55. A la sécurité sociale 

Etat 

3 209 
527 

1229 
251 
987 

72 
17 
55 

527 

527 
854 

85_4 

294 

8505 
87 

6679 
5 583 
1126 

50 
1 

49 
- 1483 

1483 
206 

184 
122 

• ...- 1 - ~ ' 

Collec
tivités 
locale~ 

1957 

Ensemble 
Sécurité de>~ admi-
sociale nistration::; Etat 

publiques 

Opérations en capital 

517 

508 
23 

485. 

10 
10 

25 

1390 

1349 
219 

1130 

41 

41 

20.5 

21 

21 
4 

17 

111 

111 
111 

2 863 
527 

1737 
274 

1463 

72 
17 
55 

527 

527 

319 

9690 
.87 

8028 
5 772 
2 256 

91 
1 

90 
1483 

1483 

5 389 
1228 
1371 

861 
510 

96 
22 
74 

1446 

1446 
1248 

1248 

823 

8 704 
n 

7 076 
5 735 
1 341 

79 
3 

76 
1312 

1 312 
165 

163 
2 

Collec
tivités 
locales 

698 

688 
23 

665 

10 
10 

40 

1229 

1183 
282 
901 

46 

46 

Allemagne (RF) (suite) 

1959 

(en millions de DM) 

li:nsemble 
Sécurité des admi-
sociale nistrations 

24 

24 
4 

20 

publiques 

4 829 
1228 
2 059 

884 
1175 

96 
22 
74 

1446 

1446 

863 

9 769 
72 

8 259 
6 017 
2 242 

125 
3 

122 
1 312 

1 312 
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PARTIE A 

(suite) 

Allemagne (RF) (suite) 

(en millions de DM) 

1957 1959 

Collt>c- Ensemble Collee- Enl!emble 
Sécurité des adml- Sécurité df>S admi-Etat tlvttés socia-le nistratlons Etat tlvttés sociale nistratlonl! localt>s publiques locales publtques 

Dépenses 
Opérations en capital 

•' .. 
6. Amortissement de la dette 1427 30.5 - 1644 2070 47.5 - 2473 

61. Dette intérieure 1 035(1) 305 (1 - 1252 763(1) 47.5(1) - 1166 
62. Dette extérieure 392 - - 392 1307 - - 1307 

Total 15548 6058 246 20562 19 970 7 842 194 26487 

'. 
Recettes 

1. Excédent des opérations courantes 9035 3171 2492 14698 12669 44.58 2104 19231 

2. Vente de biens de capital 15 68 - 83 34 109 - 143 

3. Transferts de capitaux 391 1028 - 534 745 1487 - 9.50 
31. Des ménages 206 - - 206 505 - - 505 

311. Impôts 71 - - 71 139 - - 139 
312. 'Autres 135 - - 135 366 - - 366 

32. Des entreprises privées et publi-
ques 114 157 - 271 170 219 - 389 
321. Impôts - -
322. Autres - -

33. De l'extérieur 57 - - 57 56 - - 56 
331. Des pays et TOM - - - - - - - -'<' 
332. De l'étranger 57 - - 57 56 - ·- 56 

34. Des administrations 14 871 - - 14 1268 - -
341. De l'Etat - 854 - - - 1248 - -
342. · Des collectivités 

locales 10 - - - 10 - - -
343. De la sécurité sociale 4 17 - - 4 20 - -

4. Vente de participations publiques 42 - - 42 59 - - 59 

5. Remboursements de prêts et 
d'avances 1703 1355 36 2690 2 891 1931 18 3 803 
5 L Par les ménages 8 - 6 -
52. Par les entreprises 1158 - 9.51 -

521. Privées 74 - 108 -
522. Publiques 1084 - 843 -

53. Par des institutions à but non 
lucratif ' 11 -- -
531-. Par l'enseignement privé - - -
532. Par les autres institutions - - - -

54. Par l'extérieur - 4 - 4 116 - - 116 
541. Pays et TOM - - - - - - - -
542. Etranger - 4 - 4 116 - - 116 

( 1 ) Y compris la dette entre secteurs. 
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PARTIE A 

(suite) 

1957 

Collee- Ensemble 
Etat tt vi tés Sécurité des admt- Etat 

localt-s sociale ntstrattons 
publiques 

Opérations en capital 
Recettes 

55. Par les administrations 184 185 36 - 56 
551. Par l'Etat - 185 36 - -
552. Par. les collectivités 

locales 74 - - - 56 
553. Par la sécurité sociale 110 - - - -

6. Poste de correction - 6 + 72 - 15 + 51 - 8 

Total 11180 5694 2513 18097 16390 

Solde à financer -4368 - 364 +2267 -2465 -3581 

Pour mémoire : 
Total des dépenses 55786 15 922 24541 85952 65570 

Total des recettes 51418 15 558 26808 83487 61989 

1 
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Collee-
ttvttés 
locales 

163 
163 

-
-

+ 65 

7 251 

- 591 

18 511 

17 920 

.~ • ~ ',;<n>~'t '-

1: ~ 
'•'r;,f 4,·:·- 'tf' 

~· 

Allemagne (RF) (suite) 

(en millions de DM) 

1959 

Ensemble 
Sécurité des admt-
sociale ntstrattons 

publiques 

18 -
18 -

- -
- -

+ 6 + 63 

2128 2:4 249 

+1934 -2238 

29928 102 422 

31862 100184 

\ 

' ~ 
,·, 

/ 

.. 
/0 

,) 
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PARTIE A 

(suite) 

Dépenses 

1. Achats de biens et services (pour 
consommation propre) 

2. Traitements et salaires 
21. Traitements et salaires nets 
22. Contributions des employés à la 

sécurité sociale (stoppées à la 
source) 

23. Contributions d'employeurs à la 
sécurité sociale 

24. Prestations sociales directes 
25. Pensions versées 
26. Traitements en nature 

3. Intérêts versés 
31. Au titre de la dette intérieure 
32. Au titre de la dette extérieure 

4. Transferts de revenus aux entrepri
ses et ménages 
41. Aux ménages 

411. Prestations en espèces 
412. Prestations en nature 
413; Autres transferts 

42. Aux entreprises 
421. Privées 
422. Publiques 

43. A des institutions à but non 
lucratif 
431. A l'enseignement privé 
432. A d'autres institutions 

5. Transferts à l'extérieur 
-- 51. Dans les pays et TOM 

52. A l'étranger 

6. Transferts de revenus aux adminis
trations 
61. A l'Etat 
62. Aux collectivités locales 
63. A la sécurité sociale 

Total des dépenses courantes 

Etat 

8 719 

16 429 
10453 

582 

10 
1050 
2 694 
1640 

2 319 
2101 

218 

8 010 
3185 

308 
2 877 
4 651 
2138 
2513 

174 
48 

126 

1120 
736 
384 

4205 

1401 
2 804 

40802 

Collec
tivités 
locales 

2689 

2150 
1779 

128 

176 
16 
51 

410 
410 

2477 
2092 

1480 
612 
256 
119 
137 

129 

129 

619 
259 

360 

8345 

'~.:"."' 'f • • ,'-;1 

TABLEAU-A 2 

Compte économique des administrations 

1957 

Ensemble 
Sécurité des admi-
sociale nistrations Etat 

publiques 

Opérations courantes 

227 

765 
705 

20 

40 

21036 
20987 
20759 

2 
226 

2 

2 

47 

47 

70 
70 

147 
115 
32 

22245 

208 

11635 

19 344 
12 937 

730 

10 
1266 
2710 
1691 

2 729 
2511 

218 

31523 
26264 
20759 

1790 
3 715 
4 909 
2257 
2 652 

350 
48 

302 

1190 
806 
384 

66421 

9 937 

21471 
13 715 

765 

15 
1337 
3 689 
1950 

3187 
2770 

417 

7 446 
3 868 

436 
3 432 
3 443 
1260 
2183 

135 
74 
61 

1761 
853 
908 

4020 

1639 
2 381 

47 822 

Collec
tivités 
locales 

3286 

2769 
2303 

166 

224 
21 
55 

499 
499 

3 055 
2553 

1756 
797 
317 
152 
165 

185 

185 

831 
319 

512 

10440 

France 
(en million~ de FF) 

1959 

l~nsemble 
Sécurité des admi-
sociale nistrations 

publiques 

327 

976 
908 

26 

44 

25790 
25790 
25 394 

2 
394 

93 
93 

212 
177 
35 

27 400 

13550 

25 218 
16 926 

957 

15 
1605 
3 710 
2005 

3 686 
3269 

417 

36 291 
32 211 
25 394 

2194 
4623 
3 760 
1412 
2 348 

320 
74 

246 

1854 
946. 
908 

80599 
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PARTIE A 

(suite) 

France (suite) 

(en millions de FF) 

1957 1959 . 

Collee- Ensemble Collee- IDnsemble 
Etat tivités Sécurité des admi- Etat tivités Sécurité des admi-

sociale nistrations sociale nistra ti ons locales publiques locales publiques 

Opérations courantes 
Recettes 

1. Vente de biens et services 593 1044 - 1637. 749 1368 - 2117 

2. Intérêts reçus 802 8 12 822 937 24 101 1068 
,, 

3. Transferts de revenus des entreprises 
et des ménages 39 978 6297 20093 66 368 53 465 8172 25575 87 212 
31. Impôts directs 10 746 619 - 11365 15 784 955 - 16 739 
32. Impôts indirects 27 700 5459 1175 34 334 35 353 6935 1307 43 595 
33._ Bénéfices des entreprises 

publiques 280 30 - 310 407 62 - 469 
34. Cotisations de sécurité sociale 518 - 18 740 19 258 980 - 24073 25 053 
35. Autres transferts 734 189 178 1110 941 220 195 1356 

4. Transferts de l'extérieur 942 - 41 983 1024 - 40 1064 
41. Des pays et TOM 362 - 41 403 369 - 40 409 
42. _De l'étranger 484 - - 484 546 - - 546 
43. Dépenses d'infrastructure OTAN 96 - - 96 109 - - 109 

5. Transferts de revenus des administra-
ti ons 374 1433 3164 - 49~ 1674 2 893 -
51. De l'Etat - 1401 2 804 - - 1639 2 381 -
52. Des collectivités locales 259 - 360 - 319 - 512 -
53. De la sécurité sociale 115 32 - - 177 35 - -

Total des recettes courantes 42689 8 782 23 310 69 810 56671 11238 28 615 91461 

Opérations en capital 
Dépenses 

1. Déficit des opérations courantes - - - - - - - -

2. Acquisit. et format. de biens de cap. · 1442 3 174 32 4648 1821 3 908 67 5 796 
21. Acquisition de biens 

immobiliers 84 193 - 277 62 218 - 280 
22. Equipement 

civil 360 183 - 543 403 226 - 629 
23. Travaux neufs } 
24. Gros entretien du capital immo- 998 2 798 32 3 828 1356 3464 67 4887 

bilier 
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PARTIE A 

(suite) 

France (suite) 

(e11 millions de FF:J 

1957 1959 

Collee- Ensemble Collee- Ensemble 
Etat ttvités Sécurité des adml- Etat tt vi tés Sécurité des adml-

locales sociale nlstrattons locales sociale nistratlons 
publiques publiques 

r·--. 
Opérations en capital 

Dépenses 

3. Transferts de capitaux 5712 194 76 4854 6768 234 102 5758 
31. Aux ménages 1407 - - 1407 1445 - - 1445 
32. Aux entreprises 2333 138 16 2487 2445 88 24 2557 

321. Privées 1216 4 16 1236 1037 - 24 1061 
322. Publiques 1117 134 - 1251 1408 88 - 1496 

33. A des institutions à but non 
lucratif 29 - 42 71 109 - 53 162 
331. A l'enseignement privé 3 - 3 - - - -
332. Aux autres institutions 26 - 42 68 109 - 53 162 

34. 'A l'extérieur 889 - - 889 1594 - - 1594 
341. Aux pays et TOM 885 - - 885 1594 - - 1594 
342. A l'étranger 4 - - 4 - - - -

35. Aux administrations 1054 56 18 - 1175 146 25 -
351. A l'Etat - 56 - - - 146 - -
352. Aux collectivités 

locales 1054 - 18 - 1175 - 25 -
353. A la sécurité sociale - - - - - - - -

4. Participations publiques 160 15 38 213 92 20 34 146 
41. Dans les entreprises privées - - - - - - - -
42. Dans les entreJ?rises publiques 160 15 38 .213 92 20 34 146 
43. A r étranger 

\ 

- - - - - - - -

5. Prêts et avances 6273 193 128 6105 10356 140 145 10413 
51. Aux ménages 407 17 96 520 373 46 121 540 
52. Aux entreprises 3 931 176 20 4127 7131 70 24 7225 

521. Privées 1316 - 1 20 1386 1189 - 24 1213 
522. Publiques 2615 176 - 2791 5942 70 - 6012 

53. A des institutions à but non 
lucratif 55 - - 55 - - - -
5 31. A l'enseignement privé - - - - - - - -
532. Aux autres institutions 55 - - 55 - - - -

54. A l'extérieur 1403 - - 1403 2624 - - . 2624 
541. Aux pays et TOM 1138 - - 1138 798 - - 2624 
542. A l'étranger 265 -- - 265 1826 - - 1826 

55. Aux administrations 477 - 12 - 2.Z8 -- - -
551. A l'Etat - - 12 - - - - -
552. Aux collectivités 

·locales 367 - - - 218 - - -
553. A la sécurité sociale 110 - - - 10 - - -

210 
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PARTIE A 

(suite) 

Dépenses. 

6. Amortissement de la dette 
61; Dette intérieure 
62. Dette extérieure 

Recettes 

Total 

1. Excédent des opérations courantes 

2. Vente de biens de capital 

3. Transferts de capitaux 
31. Des ménages 

311. Impôts 
312. Autres 

32. Des entreprises privées et publi
ques 
321. Impôts 
322. Autres 

33. De l'extérieur 
331. Des pays et TOM 
332. De l'étranger \ 

34. Des administrations 
341. De l'Etat 
342. Des collectivités 

locales 
343. De la sécurité sociale 

4. Vente de participations publiques 

5. Remboursements de prêts et 
\ 

d'avances 
51. Par les ménages 
52. Par les entreprises 

521. Privées 
522. Publiques 

53. Par des institutions 
lucratif 

à but non 

531. Par l'enseignement privé 
532. Par les autres institutions 

54. Par l'extérieur 
541. Pays et TOM 
542. Etranger 

Etat 

1465 
1035 

430 

15052 

1887 

13 

1006 
690 
690 

257 
257 

3 
3 

56 

56 

1084 
174 
739 
277 
462 

159 
118 
41 

Collec
tivités 
locales 

288 
287 

1 

3 864 

437 

57 

1072 

1072 
1054 

18 

492 
11 

114 
31 
83 

1957 

Ensemble 
Sécurité des admi-
sociale nistrations Etat 

publiques 

Opérations en capital 

274 

1065 

211 

18 

182 
60 
12 
12 

1753 
1322 

431 

17 573 

8 389 

70 

950 
690 
690 

257 
257 

3 
3 

18 

18 

1269 
245 
865 
320 
545 

159 
118 
41 

2471 
1673 

798 

21508 

8849 

8 

1226 
634 
634 

584 
584 

8 
8 

146 

146 

9 

2125 
53 

1120 
566 
554 

645 
279 
366 

Collec
tivités 
locales 

574 
574 

4 814 

798 

84 

1200 

1200 
1175 

25 

398 
41 

139 
34 

105 

1959 

1. l'i ' ,•'· ' 

France (suite) 

(en millions de F F) 

Bnsemble 
Sécurité des admi-
sociale nistrations 

248 

1215 

22 

87 
60 
17 
17 

publiQUPS 

3 045 
2247 

798 

25158 

10 862 

92 

1226 
634 
634 

584 
584 

8 
8 

31 

2 382 
154 

1276 
617 
659 

645 
279 
366 

._. ,, 
,'l' 

·::) 

,-,, 
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PARTIE A 

(suite) 

France (suite) 

(en millions de FF) 

1957 1959 

Collee- Ensemble Collee- l<Jnsemble 
Sécurité des admi- Sécurité des admi-Etat tivités sociale nistra ti ons Etat tivités sociale nistrations locales publiques locales publiques 

Opérations en capital 

Recettes 

55. Par les administrations 12 367 110 - 307 218 10 -
551. Par l'Etat - 367 110 - - 218 10 -
552. Par les collectivités 

locales - - - - - - - -
553. Par la sécurité sociale 12 - - - 307 - - -

Total 3 990 2058 1265 5696 12 301 2480 1324 14593 

Solde à financer -11062 - 1806 + 991 -11877 - 9207 - 2334 + 976 -10 565 

Pour mémoire : 
Total des dépenses 55 854 12209 22 519 83 994 69 330 15254 27748 105 757 

Total des recettes 44 792 10403 23 510 72117 60123 12 920 28724 95192 
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PARTIE A 

(suite) 

Dépenses 

1. Achats de biens et services (pour 
consommation propre) 

2. Traitements et salaires 
21. Traitements et salaires nets 
22. Contributions des employés à la 

sécurité sociale (stoppées à la 
source) 

23. Contributions d'employeurs à la 
sécurité sociale 

24. Prestations sociales directes 
25. Pensions versées 
26. Traitements en nature 

3. Intérêts versés 
31. Au titre de la dette intérieure 
32. Au titre de la dette extérieure 

4. Transferts de revenus aux entrepri
ses et ménages 
41. Aux ménages 

411. Prestations en espèces 
412. Prestations en nature 
413. Autres transferts 

42. Aux entreprises 
421. Privées 
422. Publiques 

43. A des institutions à but non 
lucratif 
431. A l'enseignement privé 
432. A d'autres institutidhs 

5. Transferts à l'extérieur 
51. Dans les pays et TOM 
52. A l'étranger 

6. Transferts de revenus aux adminis
trations 
61. A l'Etat 
62. Aux collectivités locales 
63. A la sécurité sociale 

7. Autres 

Total des dépenses courantes 

Etat 

289 

1086 
689 

54 

36 
65 

159 
83 

224 
219 

5 

638 
215 
201 

2 
12 

320 
140 
180 

103 
2 

101 

14 
3 

11 

189 

130 
59 

2440 

Collec
tivités 
locales 

233 

303 

2 

49 
49 

108 

15 

708 

1957 

TABLEAU A 3 

Compte éccflomique de!> administrations 

Italie 

Ensemble 
Sécurité des admi-
sociale nistrations Etat 

publiques 

Opérations en capital 

21 

92 

11 

1276 
1276 
1035 

241 

1400 

543 

1481 

85 

284 

2022 

14 
3 

11 

15 

4359 

352 

1246 
772 

60 

42 
83 

202 
87 

273 
269 

4 

612 
257 
243 

2 
12 

248 
75 

173 

107 
2 

105 

26 
2 

24 

402 

279 
123 

2 911 

Collec
tivités 
locales 

291 

363 

4 

73 

138 

865 

(en milliards d.e li1·ef5) 

1959 

lllnsemble 
Sécurité des admi-
sociale nistrations 

publiques 

22 

118 

4 

8 

1792 
1792 
1485 

307 

1940 

665 

1727 

95 

354 

2542 

26 
2 

24 

.5 314 

213 
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PARTIE A 

(suite) 

Recettes 

1. Vente de biens et services 

2. Intérêts reçus 

3. Transferts de revenus des entreprises 
et des ménages 

1 

31. Impôts directs 
32. Impôts indirects 
33. Bénéfices des entreprises 

publiques 
34. Cotisations de sécurité sociale 
35. Autres transferts 

4. Transferts de l'extérieur 
41. Des pays et TOM 
42. De l'étranger 
43. Dépenses d'infrastructure OTAN 

5. Transferts de revenus des administra-
ti ons 
51. De l'Etat 
52. Des collectivités locales 
53. De la sécurité sociale 

6. Autres 

Total des recettes courantes 

Dépenses 

1. Déficit des opérations courantes 

2. Acquisit. et format. de biens de cap. 
21. Acquisition de biens 

immobiliers 
22. Equipement 

civil 
23. Travaux neufs } 
24. Gros entretien du capital immo-

bilier 

't ·~ ' --

1957 

Collee-
Etat tivités Sécurité 

locales sociale 

20 - 9 

13 37 44 

2558 511 1329 
575 263 -

1911 234 -

47 - -
- - 1329 

25 14 -

- -· -
- - -
- - -
- - -

- 130 59 
- 130 59 
- - -
- -•, 

70 70 73 

2661 748 1514 

- - -
114 206 9 

- - -

14 1 -

100 205 -

214 

Ensemble Collee-des admi- Etat tlvltés nistrations locales publiques 

Opérations courantes 

29 27 -
94 16 56 

4398 3088 514 
838 701 323 

2145 2300 180 

47 60 -
1329 - -

39 27 11 

- 35 -
- - -
- - -
- 35 -

- - 279 
- - 279 
- - -
- - -

213 73 46 

4 734 3239 895 

Opérations en capital 

- - -
329 149 251 

- - -

15 19 12 

305 130 239 

•, .. -& 

~~~~~~- :~~· ~··: ~~ 

ï 

Italie (suite) 

(tm milliardB de lireB) 

1900 

Ensemble 
Sécurité des admi-
sociale nistrations 

publiques 

29 56 

72 144 

1683 5285 
- 1024 
- 2480 

- 60 
1561 1561 

122 160 

- 35 
- -
- -
- 35 

123 -
123 -

- -
- -

- 119 

1907 5639 

33 33 

33 433 

21 21 

4 35 

8 377 
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PARTIE A 

(suite) 

Italie (suite) 

(tm milliards de liru) · 

1957 19159 

Collee- Ensemble Collee- Ensf!mble 
Etat tivités Sécurité des admt- Etat tivltés Sécurité des adml-

locales sociale ntstrattons locales sociale nlstrations 
publiques publiques 

Opérations en capital 
Dépenses 

3. Transferts de capitaux .335 20 - 303 420 .. 17 - 363 
.31. Aux ménages 82 - 83 -
32. Aux entreprises 11 - 1.3 --

321. Privées - - - -
322. Publiques 11 - 13 -

33. A des institutions à but non '1· 

lucratif 190 - 265 - •!, 

331. A l'enseignement privé - - - -
332. Aux autres institutions 190 - 265 -

34. A l'extérieur - - 5 -
341. Aux pays et TOM - - - .. -
342. A l"étt~nger - - 5 -

35. Aux administrations 52 - - 54 - -
.351. A l'Etat - - - - - -
.352. Aux collectivités 

locales 52 - - 54 - -
353. A la sécurité sociale - - - - - -

4. Participations publiques 9 30 71 110 64 58 40 162 
41. Dans les entreprises privées 1 5 
42. Dans les entreprises publiques .3 44 

.•; 

4.3. A l'étranger 5 u 

5. Prêts et avances 61 84 187 316 389 .35 185 585 
51. Aux ménages - -
52. Aux entreprises 45 81 

521. Privées 26 6 
522. Publiques 19 75 

53. A des institutions à but non 
lucratif - 284 
5.31. A l'enseignement privé - -
532. Aux autres institutions - 284 

54. A l'extérieur - -
541. Aux pays et TOM - -
542. A l'étranger - -

55. Aux administrations 16 - 24 -
551. A l'Etat - - - -
552. Aux collectivit~ 

locales 16 - 24 -
55.3. A la sécurité sociale - - - -

.i 
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PARTIE A 

(suite) 

Italie (suite) 

(en milliards de lires) 

1957 1959 

Collee- Ensemble Collee- l~nsemble 
Sécurité des admi- Sécurité des admi-Etat tivités sociale nistrations Etat ti vi tés sociale nistratlons locales publiques locales publiques 

Opérations en capital 
Dépenses 

6. Amortissement de la dette 33 51 102 186 116 75 112 303 
61. Dette intérieure 21 51 105 
62. Dette extérieure 12 - 11 

Total 552 391 369 1244 1138 436 403 1899 
~ 

Recettes 

1. Excédent des opérations courantes 221 40 114 375 328 30 - 358 

2. Vente de biens de capital 1 - - 1 2 - - 2 

3. Transferts de capitaux 71 ·57 - 76 61 62 - 69 
31. Des ménages 66 - 60 -

311. Impôts 66 

1 

- 60 -
312. Autres - - - -

32. Des entreprises privées et publi- 5 8 
gues 4 - 1 -
321. Impôts 4 - 1 -
322. Autres - - - -

33. De l'extérieur 1 - - -
331. Des pays et TOM - - - -
332. De l'étranger 1 - - -

34. Des administrations - 52 - - - 54 - -
341. De l'Etat - 52 - - - 54 - -
342. Des collectivités 

locales - - - - - - - -
343. De la sééurité sociale - - - - - - - -

4. Vente de participations publiques - - - - - - - -
5. Remboursements de prêts et 

d'avances 24 68 381 463 318 35 417 753 
51. Par les ménages - -
52. Par les entreprises 9 31 

521. Privées 6 26 
522. Publiques 3 5 

53. Par des institutions à but non 
lucratif 5 270 
531. Par l'enseignement privé - -
532. Par les autres institutions 5 270 

54. Par l'extérieur - -
541. Pays et TOM - -
542. Etranger - -
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PARTIÈ A 

(suite) 

Italie (suite) 

(en milliards de lires) 

1957 1959 

Collee- Ensemble Collee- li:nsf!mble 

Etat tivités Sécurité ùes admi- Etat tivités Sécurité des adml-

locales sociale nistrations locales sociale nistrations 
publiques publiques 

Opérations en capital 
Recettes 

55. Par les administrations 10 - 17 -
551. Par l'Etat - - - -
552. Par les collectivités 

locales 10 - - 17 - -
553. Par la sécurité sociale - - - - - -

56. Divers - 11 8 19 - 26 16- 42 

Total 317 176 .503 934 709 153 433 1224 

Solde à financer - 235 - 215 + 134 - 310 - 429 - 283 + 30 - 675 

Pour mémoire: 
Total des dépenses 2 992 1099 1769 5 603 4049 1301 2 310 7180 

Total des recettes 2757 884 1903 5 293 3 620 1018 2340 650.5 
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PARTIE A 

1957 

Collee-
Etat tivités Sécurité 

locales sociale 

Dépenses 

1. Achats de biens et services (pour 
consommation propre) 1449 422 50 

2. Traitements et salaires 1393 922 125 
21. Traitements et salaires nets 
22. Contributions des employés à la 

sécurité sociale (stoppées à la 
source) 

23. Contributions d'employeurs à la 
sécurité sociale 

24. Prestations sociales directes 
25. Pensions versées 
26. Traitements en nature 

3. Intérêts versés 533 403 -
31. Au titre de la dette intérieure 483 403 -
32. Au titre de la dette extérieure 50 - -

4. Transferts de revenus aux entrepri-
ses et ménages 1581 639 2368 
41. Aux ménages 311 305 2368 

411. Prestations en espèces 
412. Prestations en nature 
413. Autres transferts 

42. Aux entreprises 459 103 -
421. Privées - -
422. Publiques - -

43. A des institutions à but non 
lucratif 811 231 . -
431. A l'enseignement privé 693 181 -
432. A d'autres institutions 118 50 -

5. Transferts à l'extérieur 92 - 6 
51. Dans les pays et TOM -
52. A l'étranger -

6. Transferts de revenus aux adminis-
trations 2084 9 -
61. A l'Etat - 9 -
62. Aux collectivités locales 1 909(3

) - -
63. A la sécurité sociale 175 - -

Total des dépenses courantes 7132 2395 2549 

TABLEAU A 4 

Compte économique des administrations 

Pays-Bas 
(en mill-ions de florins) 

1959 

Ensemble Collee- Ensemble 
des admt- Etat tlvités Sécurité des admt-

ntstrattons locales sociale nistra tt ons 
publiques publiques 

Opérations en capital 

1 902(1) 978 446 56 1460(1) 

2440 1423 1035 129 2587 

.. 

850(2) 530 536 - 969(2
) 

800(2) 487 536 - 926(2) 
50 43 - - 43 

4588 1684 ·804 2 841 5329 
2984 361 384 2 841 3586 

562 382 112 - 494 
-
-

1042 941 308 - 1249 
874 807 240 - 1047 
168 134 68 - 202 

98 91 - 4 95 
-
-

- 2239 4 - -
- - 4 ·- -
- 2 070(3) - - -
- 169 - - -

9878 6945 2 825 3 030 10440 

(1) A l'exclusion des achats des collectivités lM•~>lPR et de la sécurité sociale à l'Etat. 
( 2) A l'exclmdon des tntérêtR versés entre admint~trations publiques. · 
( 3) Y compris les impôts indirects. versés aux collectivités locales (3 mtllions de florins en 1957; 4 millions en 1959). 
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PARTIE A 

(suite) ~ 
' ;J 

Recettes 

1. Vente de biens et services 

2. Intérêts reçus 

3 . Transferts de revenus des entreprises 
et des ménages 
31. Impôts directs 
32. Impôts indirects 
33. Bénéfices des entreprises 

publiques 
34. Cotisations de sécurité sociale 
35. Autres transferts 

4 . Transferts de l'extérieur 
41. Des pays et TOM 
42. De l'étranger 
43. Dépenses d'infrastructure OTAN 

-

5 . Transferts de revenus des administra-
ti ons 
51. De l'Etat 
52. Des collectivités locales 
53. De la sécurité sociale 

Total des recettes courantes 

épenses D 

1 . Déficit des opérations courantes 

2 . Acquisit. et format. de biens de cap. 
21. Acquisition de biens 

immobiliers 
22. Equipement 

civil 
23. Travaux neufs 
24. Gros entretien du capital immo-

bilier 

Collee-
Etat tivités 

locales 

164 72 

85 332 

8122 315 
4560 4 
3 388 170 

133 20 
-

41 121 

18 -

- -

9 1906 
- 1906 

9 -
- -

8398 2625 

- -

444 958 

9 132 

26 
335 

74 

1957 

Ensemble 
Sécurité des admi- Etat sociale nistrations 

publiques 

Opérations courantes 

- 217 (1) 164 

82 413(2) 120 

2780 11214(3
) 8 343 

- 4564 4570 
- 3 555(3) 3582 

- 153 141 
2780 2780 -
- 162 50 

- 18 11 
- -
- -

- -

175 - 4 
175 - -

- - 4 
- - -
3037 11862 8642 

Opérations en capital 

. 
- - -

- 1402 417 

- 141 8 

- 26 
- 302 

1 

- 81 

(1) A l'exclusion des ventes de l'Etat aux collectivités locales et à la sécurité sociale. 
( 2) A l'exclusion des intérêts reçus entre administrations publiques. 
( 3 ) A l'exclusion des impôts indirects versés aux collectivités locales. 
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Collee-
tivités 
locales 

64 

432 

396 
4 

203 

46 
-

143 

-

-
-
-

2066 
2066 
-
-

2958 

-

1016 

187 

. ' ·-~ 

Pays-Bas (suite) ,· ,~" 
·-:~ ~.~ 

(en millions de florins) ·.;~·; 

1959 

Sécurité 
sociale 

-

109 

3 040 
-
-

-
3 040 
-

-

169 
169 

-
-

3 318 

-

-

-

-
-

-

Ensemble 
des admi-

nistratlons 
publiques 

-. 
208(1) 

564(2) 

11 775(3) 
4574 
,3 781 (3

) 

187 
3 040 

193 

11 
-
-
-

-
-
-
-

12558 

-

1433 

195 
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PARTIE A 

(suite) 

Dépenses 

3. Transferts de capitaux 
31. Aux ménages 
32. Aux entreprises 

321. Privées 
322. Publiques 

33. A des institutions à but non 
lucratif 
331. A l'enseignement privé 
332. Aux autres institutions 

34. A l'extérieur 
341. Aux pays et TOM 
342. A l'étranger 

35. Aux administrations 
351. A l'Etat 
352. Aux collectivités 

locales 
353. A la sécurité sociale 

4. Participations publiques 
41. Dans les entreprises prtvées 
42. Dans les entreprises publiques 
43. A l'étranger 

5. Prêts et avances 
51. Aux ménages 
52. Aux entreprises 

521. Privées 
522. Publiques 

53. A des institutions à but non 
lucratif 
531. A l'enseignement privé 
532. Aux autres institutions 

54. A l'extérieur 
541. Aux pays et TOM 
542. A l'étranger 

55. Aux administrations 
551. A l'Etat 
552. Aux collectivités 

locales 
553. A la sécurité sociale 

Etat 

775 
122 
367 

65 
58 
7 

47 

174 

174 

74 

47 

27 

372 
14 

267 

86 

5 

5 

Collec
tivités 
locales 

128 

10 

116 
116 

2 
2 

10 

10 

1513 
10 

1480 

23 
23 

1957 

Ensemble 
Sécurité des admi-
sociale nistrations Etat 

publiques 

Opérations en capital 

220 

727 
122 
377 

181 
174 

7 
47 

84 

57 

27 

1857 
24 

1747 

86 

826 
90 

375 

100 
91 

9 
69 

192 

192 

207 

16 

191 

1256 
18 

307 

2 
2 

400 

529 

529 

Collec
tivités 
locales 

157 

10 

144 
144 

3 
3 

10 

10 

1582 
10 

1550 

22 
22 

'- 1 ~ -- 1 

Pays-Bas (suite) 

(en millions de florins J 

1959 

l!Jnsemble 
Sécurité des admi-
sociale nistrations 

publiques 

788 
90 

385 

244 
235 

9 
69 

217 

26 

191 

2287 
28 

1857 

2 
2 

400 
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PARTIE A 

(suite) 

Pays-Bas (suite) 

(en millions de florins) 

1957 1959 

Collee- Ensemble Collee- Ensemble 
Etat tivités Sécurité des admi- Etat ti vi tés Sécurité des admi-

locales sociale nistra ti ons locales sociale nistra ti ons 
publiques publiques 

Opérations en capital 
Dépenses 

6. Amortissement de la dette 397 290 - 662(1) 627 350 - 953(1) 
61. Dette,intérieure 286 290 - 551(1) 328 350 - 654(1) 
62. Dette extérieure 111 - - 111 299 - - 299 

Total 2062 2 899 - 4 732 3 333 3115 - 5678 

Recettes 

1. Excédent des opérations courantes 1266 230 488 1984 1697 133 .288 2118 

2. Vente de biens de capital 2 131 - 133 7 182 - 189 

3. Transferts de capitaux 138 194 - 156 162 212 20 199 
31. Des ménages 112 - - 112 131 - - 131 

311. Impôts 110 - - 110 130 - - 130 
312. Autres 2 - - 2 1 - - 1 

32. Des entreprises privées et publi-
ques 16 20 - 36 20 20 - 40 
321. Impôts - - - - - - - -
322. Autres 16 20 - 36 20 20 - 40 

33. De l'extérieur 8 - - 8 8 - 20 28 
331. Des pays et TOM - - -
332. De l'étranger - - -

34. Des administrations 2 174 - - 3 192 - -
341. De l'Etat - 174 - - - 192 - -
342. Des collectivités 

locales 2 - - - 3 - - -
343. De la sécurité sociale - - - - - - - -

4. Vente de participations publiques 1 - - 1 4 - - 4 

5. Remboursements de prêts et 
d'avances 230 412 617 346 552 874 
51. Par les ménages 6 - - 6 3 10 - 13 
52. Par les entreprises 185 410 - 595 297 540 - 837 

521. Privées - -
522. Publiques - -

53. Par des institutions à but non 
lucratif - - - - 2 - - 2 
531. Par l'enseignement privé - - - - 2 - - 2 
532. Par les autres institutions - - - - - - - -

54. Par l'extérieur 15 - - 15 18 - - 18 
541. Pays et TOM - - - -
542. Etranger - - - -

( 1 ) Y compris les amortissemeqts pe la dette de l'Etat et des collectivités locales envers la sécurité sociale, ces amortissements n'étant pas 
connus. 
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PARTIE A 

(suite) 

Pays-Bas (suite) 

(en minionB de florlnll J 

1957, 1959 

/ 

Collee- Ensemble Collee- ~Jnsemble 

Etat tivltés Sécurité des admi- Etat tivltés Sécurité des adml-
locales sociale nlstra ti ons 

' locales sociale nistratlons 
publiques publiques 

1 ,._ Opérations en capital 
Recettes 

" 
55. Par les administrations 23 2 - 22 2 - -

551. Par l'Etat - 2 - - 2 - -
552. Par les collectivités 

locales 23 - - 22 - -
553. Par la sécurité sociale - - - - - ...._ - -

56. Divers 1 - - 1 4 - - 4 

Total 1637 967 488 2 891 2 216 1079 308 3384 

Solde à financer - 425 -1932 + 488 -1841 -1117 +2036 + 308 -2294 
'~ . ' 

'· 

' >-' 
ill,.· 

Pour mémoire : 
Total des dépenses 9194 5294 2549 14 610 10278 5940 3 030 16118 

Total des recettes 8 769 3 362 3037 12 769 9161 3 904 3 338 13 824 
~ 

':' 

.. 
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PARTIE A 

{suite) 

1957 

Collee- Sécurité Etat tivités sociale locales 

Dépenses 

1. Achats de biens et services (pour 
consommation propre) 10934 3254 280 

2. Traitements et salaires 20493 9549 745 
21. Traitements et salaires nets 13 696 8168 562 
22. Con~ibutions des employés à la 

sécurité sociale (stoppées à la 
source) 26 - 71 

23. Contributions d'employeurs à la 

} sécurité sociale 33 88 
24. Prestations sociales directes 1827 1381 18 
25. Pensions versées 4104 6 
26. Traitements en nature . 807 - -

3. Intérêts versés 9601 692 200 
31. Au titre de la dette intérieure ·8793 692 200 
32. Au titre de la dette extérieure 808 - -

4. Transfer~ de revenus aux entrepri-
ses et ménages 19688 4273 40988 
41. Aux ménages 7_927 1745 40988 

411. Prestations en espèces 3284 40988 
412. Prestations en nature 4643 
413. Autres transferts -

42. Aux entreprises 6026 715 -
421. Privées 2463 55 -
422. Publiques 3563 660 -

43. A des institutions à but non 
lucratif 5735 1813 -
431. A l'enseignement privé 4427 1719 -
432. A d'autres institutions 1308 94 -

5. Tran:sferts à l'extérieur 579 - -
51. Dans les pays et TOM - - -
52. A l'étranger 579 - -. 

6. Transferts de revenus aux adminis-
tracions 21122 '6 -
61. A l'Etat - 6 -
62. Aux collectivités locales 12080 - -
63. A la sécurité sociale 9042 - -

Total des dépenses courantes 82417 17774 42213 
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TABLEAU A 5 . 
Compte économique des administrations 

Belgique 
(en millions de F B) 

1009 

Ensemble Collee-
lllnsem'ble 

des admi- Sécurité des'admi-
nlstratlons Etat tivités sociale nistratlons 
publiques locales publiques 

Opérations courantes 

14468 11472 3 722 952 16146 
" 

30787 23 345 12845 872 37062 
22523 15 751 

97 28 

} 35 
7 547 2193 

4600 
807 738 - - 738 

10493 11558 2166 290 14 014 
9685 10242 2166 290 12698 

808 1316 - - 1316 

64949 25227 3160 51116 79503 
50660 9580 2000 51116 62696 

4742 50731 
.. 4838 -

- 385 
6741 7 344 1060 - 8404 
2 518 4116 -
4223 3220 -

7 548 8 303 100 - 8403 
6146 6 731 - - 6 731 
1402 1572 100 - 1672 

579 1493 - 148 1641 
- 500 - - 500 

579 993 - 148 1141 

- 29508 - - -
- - - - -
- 13376 - - -
- 16132 - - -

121276 102 603 21893 53378 148 366 

')' 
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. ,·,J 
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PARTIE A 

(suite) 

Belgique (suite) 

(en millions de F B) 

1957 1959 
'· 

Collee- Ensemble Collee- lDnsemble 
Etat tivités Sécurité des admi- Etat tivités Sécurité des admi-

locales sociale nistrations locales sociale nistrations 
publiques publiques 

Opérations courantes 

Recettes 

1. Vente de biens et services : 683 307 19 1009 821 300 250 1371 

2. Intérêts reçus 1127 501 980 2 608 "1165 150 1261 2576 

3. Transferts de revenus des entreprises 
et des ménages 90417 6246 33 311 129 974 96827 7 850 35 683 140 360 
31. Impôts directs 40142 3 218 - 43 360 38 650 4300 - 42950 
32. Impôts indireets 49336 2159 - 51495 57 290 2150 - 59440 
33. Bénéfices des entreprises 

publiques 388 675 - 1063 345 1200 - 1545 
34. Cotisations de sécurité sociale - - 33 260 33 260 - - 35 683 35 683 
35. Autres transferts 551 194 51 796 542 200 - 36425 

4. Transferts de l'extérieur 446 - 26 472 - - 197 197 
' 41. Des pays et TOM - - - - - - - -

42. De l'étranger - 26 26 - - 197 197 
43. Dépenses d'infrastructure OTAN 446 - - 446 - - - -

5. Transferts de revenus des administra-
ti ons 64 12 062 9071 - 61' 13 376 16132 -
51. De l'Etat - 12 062 9020 - - 13 376 16132 -
52. Des collectivités locales 64 - 51 - 61 - - -
53. De la sécurité sociale - - - - - - - -

Total des recettes courantes 92 737 19116 43407 134 063 98 874 21676 53523 144504 

Opérations en capital 

Dépenses 

1. Déficit des opérations courantes - - - - 3 729 217 - 3 946 

2. Acquisit. et format. de biens de cap. 6 973 6159 79 13211 6820 6217 31 13068 
21. Acquisition de biens 

immobiliers - - - - - - - -
22. Equipement 

civil 332 - 18 350 542 
23. Travaux neufs 5 885 5 866 ' 61 11812 5 300 
24. Gros entretien du capital immo-

bilier 756 293 - 1049 978 
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PARTIE A 

(suite) 

Dépenses 

3. Transferts de capitaux 
31. Aux ménages 
32. Aux entreprises 

321. Privées 
322. Publiques 

33. A des institutions à but non 
lucratif 
331. A l'enseignement privé 
332. Aux autres institutions 

34. A l'extérieur 
341. Aux pays e~ TOM 
342. A l'étranger 

35. Aux administrations 
351. A l'Etat 
352. Aux collectivités 

locales 
353. A la sécurité sociale 

4. Participations publiques 
41. Dans les entreprises pr1vées 
42. Dans les entreprises publiquest 
43. A l'étranger 

5. Prêts et avances 
51. Aux ménages 
52. Aux entreprises 

521. Privées 
522. Publiques 

53. A des institutions à but non 
lucratif 
531. A l'enseignement privé 
532. Aux autres institutions 

54. A l'extérieur 
541. Aux pays et TOM 
542. A l'étranger 

55. Aux administrations 
551. A l'Etat 
552. Aux collectivités 

locales 
553. A la sécurité sociale 

'.:;:_. 

Etat 

11736 
485 

4406 
971 

3435 

921 

921 
2828 

2828 

3 096 

5 

5 

1146 

731 
106 
625 

400 
400 

15 

15 

Collec
tivités 
locales 

34 

34 

1469 

1469 

1957 

Ensemble 
Sécurité des admi-
sociale nistrations 

publiques 
Etat 

Opérations en capital 

225 

51 
3 

48 

48 

8942 
485 

4406 
971 

3 435 

34 

921 

921 
2828 

2 828 

3 096 

1474 

1474 

1134 
3 

731 
106 
625 

400 
400 

11612 
769 

5264 
300 

4964 

102 

102 
3413 

3 413 

2066 

7 853 

2875 
4978 

1967 

948 
198 
750 

1007 
1000 

7 
12 

12 

Collec
tivités 
locales 

100 

100 

1886 

1959 

Belgique (suite) 

·.(en millions de FB) 

lDnsemble 
Sécurité des admi-
sociale nistrations 

publiques 

8299 
769 

5264 
300 

4964 

102 

102 
3 413 

3 413 

2166 

9 739 

1955 

948 
198 
750 

1007 
1000 

7 
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Collee-
Etat tivités 

locales 
~ 
r, 

Dépenses 

6. Amortissement de la dette 7 524 2376 
61. Dette intérieure 6 806 2376 

62. Dette extérieure 718 -

Total 27 384 10 038 

Recettes 

1. Excédent des opérations courantes 10 320 1342 

2. Vente de biens de capital 267 576 

3. Transferts de capitaux 740 2828 
31. Des ménages 689 -

311. Impôts 320 -
312. Autres 369 -

32. Des entreprises privées et publi-
ques - -
321. Impôts - -
322. Autres - -

3 3. De l'extérieur 42 -
331. Des pays et TOM - -
3 32. De l'étranger 42 -

34. Des administrations 9 2828 
341. De l'Etat - 2 828 
342. Des collectivités 

locales 9 -
343. De la sécurité sociale - -

4. Vente de participations publiques - -
5. Remboursements de prêts et 

d'avances 558 34 
51. Par les ménages - -
52. Par les entreprises 418 34 

521. Privées 88 -
522. Publiques 330 34 

53. Par des institutions à but non 
lucratif - -
531. Par l'enseignement privé - -
532. Par les autres institutions - -

54. Par l'extérieur 139 -
541. Pays et TOM 100 -
542. Etranger 39 -

1957 

Sécurité 
sociale 

45 
45 

-

175 

1194 

4 

. 313 
313 

-
313 

-
-
-
-
-
-
-
-

-
-
-

15 
-

226 
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TABLEAU A 5 

Compte économique des administrations 

Belgique 
(en millions de F B) 

1959 

Ensemble Collee- lilnsemble 
des admi- Etat ti vi tés Sécurité des admi-

nistrations locales sociale nistrations 
publiques publiques 

Opérations en capital 

9945 7765 1900 23 9688' 
9227 7112 1900 23 9035 ~ 

718 653 - - 653 

34 706 39746 10320 54 46695 

12 856 - - 145 145 

847 193 350 1 544 

1044 523 3 412 - 523 
1002 473 - - 473. 

320 246 - - 246 
682 227 - - 227 

- - - -
- - - - -
- - - - -

42 50 - - 50 . 
- - - -- -: 

42 50 - - 50 
- - 3 412 - -
- - 3 412 - -

- - - - -
- - - - -

- 2 812 - - 2812 

606 478 50 - 528 
- - - - -

121 -
121 -

-

-
-
-
-

98 -
-
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PARTIE A 

(suite) 

1957 

Collee-
Etat tivités Sécurité 

sociale locales 

Recettes 

55. Par les administrations 1 - -
551. Par l'Etat - - -
552. Par les collectivités 

locales 1 - -
5.53. Par la sécurité sociale - - -

Total 11885 4 780 1526 

Solde à ·financer -15 499 - 5258 + 1351 

Pour mémoire : 
Total des dépenses 109 801 27 812 42388 

Total des recettes 94302 22554 43 739 

227 

Ensemble 
des admi- Etat nistrations 
publiques 

Opérations en capital 

- -
- -

- -
- -

15 353 4006 

19422 -35 740 

155 982 138 620 

136 560 102 880 

Belgique (suite) 

(en millions de F B) 

1959 

Collee- lllnsemble 
ti vi tés Sécurité des admi-

sociale nistrations locales publiques 

- - -
- - -

- - -
- - -
3 812 146 4550 

- 6'508 + 92 -42206 

31996 53432 191115 

25 489 53 524 148 909 

~ 
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PARTIE A 

(suite) 

Dépenses 

1. Achats de biens et services (pour 
consommation propre) 

2. Traitements et salaires 
21. Traitements et salaires nets 
22. Contributions des employés à la 

sécurité sociale (stoppées à la 
source) 

23. Contributions d'employeurs à la 
sécurité sociale 

24. Prestations sociales directes 
25. Pensions versées 
26. Traitements en nature 

3. Intérêts versés 
31. Au titre de la dette intérieure 
32. Au titre de la dette extérieure 

4. Transferts de revenus aux entrepri-
ses et ménages 
41. Aux ménages 

411. Prestations en espèces 
412. Prestations en nature 
413. Autres transferts 

42. Aux entreprises 
421. Privées 
422. Publiques 

43. A des institutions à but non 
lucratif 
431. A l'enseignement privé 
432. A d'autres institutions 

5. Transferts à l'extérieur 
51. Dans les pays et TOM 
52. A l'étranger 

6. Transferts de revenus aux adminis-
trations 
61. A l'Etat 
62. Aux collectivités locales 
63. A la sécurité soci~le 

Total des dépenses courantes 

> 

1957 

Collee-
Etat tivités Sécurité 

locales sociale 

469,3 348,8 35,3 

1051,4 420,3 60,1 

873,2 .420,3 60,1 

178,2 - -
- -

163,6 49,7 -
141,2 49,7 -
22,4 - -

845,9 82,2 1 949,8 
306,8 32,2 1 949,8 
242,4 32,2 1 949,8 
- - -
64,4 - -

461,1 24,6 -
370,3 0,9 -

90,8 23,7 -

78,0 25,4 -
3,8 - -

74,2 25,4 -

23,9 - -
- - -
23,9 - -

738;2 129,9 -
- 7,2 -

341,2 - -
397,0 122,7 -

3 292,3 1 030,9 2 045,4 

228 

Ensemble 
des admi-

TABLEAU A 6 

Compte économique des administrations 

Luxembourg 
(en millions de FL) 

1959 

Collee- Ensemble 
Sécurité des admi-Etat tivités nistra ti ons locales sociale nistrations 

publiques publiques 

Opérations courantes 

853,6 395,1 443,9 39,9 878,9 

1531,8 1156,9 502,5 76,6 1736,0 

1353,6 947,7 502,5 76,6 1526,8 

178,2 209,2 - - 209,2 

- - - - -

213,2 185,3 75,2 - 260,5 
190,9 167,0 75,2 - 242,2 
22,4 18,3 - - 18,3 

2 877,9 1304,3 68,0 2 304,1 3 676,4 
2 288,8 470,2 40,0 2 304,1 2 814,3 
2 224,4 419,0 39,6 2 304,1 2 762,7 

- - - - -
64,4 51,2 0,4 - 51,6 

485,7 739,1 1,9 - 741,0 
371,2 417,5 1,3 - 418,8 
114,5 321,6 0,4 - 322,2 

103,4 95,0 26,1 - 121,1 
3,8 7,7 - - 7,7 

99,6 87,3 26,1 - 113,4 

23,9 30,9 - - 30,9 
- - - - -
23,9 30,9 - - 30,9 

- 779,5 126,1 - -
- - 7,3 - -
- 378,9 - - -
- 400,6 118,8 - -

5 500,5 3 852,0 1215,7 2 420,6 6 582,7 



PARTIE A 

(suite) 

Luxembourg (suite) 

(en millions de FL) 

1957 1959 

Collee- Ensemble Collee- Ensemble 
Etat tivités Sécurité des admi- Etat tivités Sécurité des admi-

locales sociale nistra ti ons 
locales sociale nistrations 

publiques publiques 

Opérations courantes 
Recettes 

1. Vente de biens et services 93,5 386,5 76,1 556,1 123,6 443,5 48,3 615,4 

2. Intérêts reçus 52,4 3,5 210,3 266,2 49,5 7,7 267,7 324,9 

3. Transferts de revenus des entreprises 
et des ménages 4 482,0 596,0 1669,2 6 947,2 4179,9 507,8 2 077,9 6 765,6 
31. Impôts directs 2 723,5 561,4 - 3 284,9 2 298,9 503,3 - 2 802,2 
32. Impôts indirects 1 713,0 34,2 - 1 747,2 1815,5 1,5 - 1817,0 
33. Bénéfices des entreprises 

publiques 22,5 0,4 - 22,9 45,7 3,0 - 48,7 
34. Cotisations de sécurité sociale - - 1869,2 1869,2 - - 2 077,9 2 077,9 
35. Autres transferts 23,0 - - 23,0 19,8 - - 19,8 

4. Transferts de l'extérieur 0,3 - - 0,3 0,1 - - 0,1 
41. Des pays et TOM - - - - - - - -
42. De l'étranger - - - - - - - -
43. Dépenses d'infrastructure OTAN 0,3 - - 0,3 0,1 - - 0,1 

5. Transferts de revenus des administra-
ti ons 7,2 339,5 492,8 - 7,3 377,1 561,6 -
51. De l'Etat - 339,5 395,7 - - 377,1 454,1 -
52. Des collectivités locales 7,2 - 97,1 - 7,3 - 107,5 -
53. De la sécurité sociale - - - - - - - -

Total des recettes courantes 4 635,4 1325,5 2 648,4 7 769,8 4 360,4 1336,1 2 955,5 7 706,0 

Opérations en capital 
Dépenses 

1. Déficit des opérations courantes - - - - - - - -

2. Acquisit. et format. de biens de cap. 455,9 605,4 - 1061,3 695,0 526,1 - 1 221,1 
21. Acquisition de biens 

immobiliers 9,9 56,5 - 66,4 46,1 43,8 - 89,9 
22. Equipement 

civil 53,2 40,1 - 93,3 24,4 19,7 - 44,1 
23. Travaux neufs 352,9 303,6 - 656,5 554,4 407,9 - 962,3 
24. Gros entretien du capital immo-

bilier 33,9 205,2 - 254,1 70,1 54,7 - 124,8 
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PARTIE A 

(suite) 

Dépenses 

3. Transferts de capitaux 
31. Aux ménages 
32. Aux entreprises 

321. Privées 
322. Publiques 

33. A des institutions à but non 
lucratif 
331. A l'enseignement privé 
332. Aux autres institutions 

34. A l'extérieur 
341. Aux pays et TOM 
342. A l'étranger 

35. Aux administrations 
351. A l'Etat 
352. Aux collectivités 

locales 
353. A la sécurité sociale 

4. Participations publiques 
41. Dans les entreprises prtvees 
42. Dans les entreprises publiques 
43. A l'étranger 

5. Prêts et avances 
51. Aux ménages 
52. Aux entreprises 

521. Privées 
522. Publiques 

53. A des institutions à but non 
lucratif 
531. A l'enseignement privé 
532. Aux autres institutions 

54. A l'extérieur 
541. Aux pays et TOM· 
542. A l'étranger 

55. Aux administrations 
551. A l'Etat 
552. Aux collectivités 

locales 
553. A la sécurité sociale 

1007 

Co Hec- Sécurité Etat Ü.h_;S 
8Vt::1a.•~ 

loct~..oes 

375,7 25,9 -

1224,8 
25,9 -

2,9 
-
2,9 
0,1 - -

- - -
0,2 - -

147,8 - -
- - -

147,8 - -
- - -

104,7 21,2 -
7,9 - -

96,8 21,2 -
- - -

3,1 1,5 -
2,9 1,5 -
0,2 - -
0,2 - -

- - -

- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -

- - -
- - -

230 

Luxembourg (suite) 

(tm millionB de FL) 

1900 

Ensemble Collee- Ensemble 
d~l! ll.ùllii- Sécurité des admi-

niel.rutions Etat tlvités sociale nistrations 
püDhques locales publiques 

Opérations en capital 

253,8 341,2 17,8 - 199,9 

l 171,1 

253,6 17,7 - 182,0 

3,2 
-

3,2 
0,2 7,9 - - 7,9 

- - - - -
0,2 7,9 - - 7,9 

- 159,0 0,1 - -
- - - - -

- 159,0 - - -
- - - - -

125,9 216,7 16,1 - 232,8 
7,9 65,8 - - 65,8 

118,0 150,9 16,1 - 167,0 
- - - - - ~ 

4,6 56,3 0,3 - 56,6 
4,4 6,1 0,3 - 6,4 
0,2 50,2 - - 50,2 

' 0,2 0,2 - - 0,2 
- 50,0 - - 50,0 

- - - - -
- - - - -
- - - - -
- - - - -
- - - - -
- - - - -
- - - - -
- - - - -

- - - - -
- - - - -



PARTIE A 

(suite) 

Luxembourg (suite) 
'1 ~ 

(en millions de FL) 

11)01'7 l~ll 

CoJlee- EnB~>J""l,le Collee-
l'JnRI' ..... ,e 

Etat tivitPS Sécurité di'B 1tdmi- Etat tf,-1+1\q Sécurité des Af'hni-

locales sociale ntPtJOaHons locales sociale niRtr~>H.-.ns 
puhH1111PS publlquPS 

Opérations en carita! 

Dépenses 

6. Amortissement de la dette .343,4 44,1 - 3F17,5 255,5 79,:5 - 3.35,0 
61. Dette intérieure 236,4 44,1 - 2An.5 173,7 79,5 - 25~,2 

62. Dette extérieure 107,0 - - 107,0 81,8 - - 81,8 

Total 1282,8 698,1 - 1 833,1 1564,7 639,8 - 2045,4 

Recettes 

1. Excédent des opérations courantes 1343,1 294,6 603 2 240,7 508,4 120,4 534,9 1163,7 

2. Vente de biens de capital 11,4 22,3 - . 33,7 10,6 '5,5 - 66,1 

3. Tranl'ferts de capitaux 24,2 160,6 - 37,0 66,6 159,9 - 67,5 
31. Des ménages ... 

311. Impôts 
312. Autres 

32. Des entreprises privées et publi- 4,1. 12,8 - 16,9 48,9 0,9 ·- 49,8 
ques 
321. Impôts 
322. Autres 

3 3. De l'extérieur 20,1 - - 20,1 17,7 - - 17,7 
331. Des pays et TOM - - - - - - - -
332. De l'étranger 20,1 - - 20,1 17,7 - - 17,7 

34. Des administrations - 147,8 - - - 159,0 - -
341. De l'Etat - 147,8 - - - 159,0 - -
342. Des collectivités 

. 
locales - - - - - - - -

343. De la sécurité sociale - - - - - - - -
4. Vente de participations publiques 11,0 - - 11,0 22,4 - - 22,4 

5. Remboursements de prêts et 
d'avances 3,7 7,6 - 11,3 .3,1 11,7 - 14,8 
51. Par les ménages 0,6 7,6 - 8,2 0,7 11,7 - 12,4 

· 52. Par les entreprises 3,1 - - 3,1 2,1 - - 2,1 
521. Privées 3,1 - - 3,1 2,1 - - 2,1 
522. Publiques - - - - - - - -

53. Par des institutions à but non 
lucratif - - - - 0,3 - - 0,3 
531. Par l'enseignement privé - - - - - - - -
532. Par les autres institutions - - - - 0,3 - - 0,3 

54. Par l'extérieur - - - - - - - -
541. Pays et TOM - - - - - - - -
542. Etranger - - - - - - - -

., 
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PARTIE A 

(suite) 

Luxembourg (suite) 

(en milliona de FL) 

1957 1959 

Collee- Ensemble Collee- :mnsemble 
Sécurité des admi- Sécurité des admi-Etat ti vi tés sociale nistrations Etat tivités sociale nistrations locales publiques locales publiques 

Opérations en capital 
Recettes 

55. Par les administrations - - - - - - - -
551. Par l'Etat - - - - - - - -
552. Par les collectivités 

locales - - - - - - - -
~53. Par la sécurité sociale - - - - - - - -

Total 1393,4 485,1 603 2 333,7 611,1 347,5 534,9 1334,5 

Solde à financer +110,6 -213,0 +603,0 +500,6 -953,6 -292,3 +534,9 -711,0 

Pour mémoire : 
Total des dépenses 4 575,1 1729,0 2 045,4 7 362,0 5 416,7 1855,5 2 420,6 8628 
Total des recettes 4 685,7 1516,0 2 648,4 7 862,6 4 463,1 1563,2 2 955,5 7917 
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PARTIE B 

Récapitulation du compte économique des 
administrations publiques en 1957, 1959 et 1961 

1. Achats de biens et services 
2. Traitements et salaires 

3. Total (1 + 2) 
4. Ventes de biens et services 

5. Consommation publique nette (3 - 4) 

6. Intérêts versés 
7. Transferts de revenus 

a) Aux entreprises 
b) Aux ménages et ASBL 

8. Transferts à l'extérieur 

9. Total ( 5 + 6 + 7 + 8) 
10. Intérêts reçus 
11. Transferts de revenus des entreprises et des ménages 

a) Impôts directs 
b) Impôts indirects 
c) Autres transferts 

12. Transferts de l'extérieur 

13. Total (10 + 11 + 12) 

14. Epargne brute (13- 9) 

15. Transferts de capital (emplois) 
a) Aux entreprises 
b) Aux ménages et ASBL 
c) A l'extérieur 

16. Transferts de capital (ressources) 

17. Transferts nets de capital (15 -16) 

18. Epargne disponible ( 14 - 17) 

19. Investissements (emplois) 
20. Investissements (ressources) 

21. Investissements nets ( 19 - 20) (avant amortissement) 

22. Solde budgétaire ( 18 - 21) 

23. Participations, prêts et avances (emplois) 
24. Participations, prêts et avances (ressources) 

25. Participations, prêts et avances (nets) ( 23 - 24) 

(1) 

( 2) 

(2) 

26. Solde net à financer ( - ) ou excédent ( + ) (22 - 25) 
27. Amortissement de la dette 

28. Solde brut à financer (-) ou excédent ( +) (26- 27) 

(1) Y eompris les bénéfices des entreprises publiques. 

-

-

( 2) Y compris le poste «correction des transferts entre administrations». 
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TABLEAU B 1 

Compte économique des administrations publiques 

Allemagne (RF) 
(ett millions de DM) 

1957 1959 1961 

11745 15 219 19 607 
17 333 18 767 24070 

29078 33 986 43 677 
3 754 5044 5977 

25 324 28942 37 700 

1573 1959 2165 
33 614 38245 45140 

1668 1350 2 212 
31946 36895 42928 

1134 172_7 2185 

61636 70 891 87190 
1777 1888 2 319 

74434 88151 112 646 
19 557 23 293 33 274 
33 377 39162 48 374 
21500 25 696 30998 

18 446 168 

76 334 90122 115 133 

14 698 19 231 27943 

2 862 4829 6 581 
1 736 2059 2944 

599 1324 2 849 
527 1446 788 
534 950 1139 

2 328 3 879 5 442 

12 370 15 352 22 501 

6047 8554 11638 
83 143 1194 

5 964 8411 10444 

6406 6 941 .. 12 057 

10 008 10 631 12 379 
2 731 3 861 3 596 

7 277 6770 8 783 

871 + 171 + 3 274 
1644 2473 2497 

2465 - 2238 + 777 
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PARTIE B 

(suite) 

1. Achats de biens et services 
2. Traitements et salaires 

3. Total ( 1 + 2) 
4. Ventes de biens et services 

5. Consommation publique nette ( 3 - 4) 

6. Intérêts versés 
7. Transferts de revenus 

a) Aux entreprises 
b) Aux ménages et ASBL 

8. Transferts à l'extérieur 

9. Total (5 + 6 + 7 + 8) 
10. Intérêts reçus 
11. Transferts de revenus des entreprises et des ménages 

a) Impôts directs 
b) Impôts indirects (1) 

c) Autres transferts 
12. Transferts de l'extérieur 

13. Total ( 10 + 11 + 12) 

14. Epargne brute (13- 9) 

15. Transferts de capital '(emplois) 
a) Aux entreprises 
b) Aux ménages et ASBL 
c) A l'extérieur 

16. Transferts de capital (ressources) 

17. Transferts nets de capital ( 15 - 16) 

18. Epargne disponible ( 14 - 17) -

19. Investissements (emplois) 
20. Investissements (ressources) 

21. Investissements nets (19 - 20) (avant amortissement) 

22. Solde budgétaire ( 18 - 21) -

23. Participations, prêts et avances (emplois) 
24. Participations, prêts et avances (ressources) 

25. Participations, prêts et avances (nets) ( 23 - 24) 

26. Solde net à financer ( - ) ou excédent ( + ) (22 - 25) -
27. Amortissement de la dette 

28. Solde brut · à financer ( - ) ou excédent ( +) (26- 27) -

( 1 ~ Y eomprls les Mné-fiees des entreprlseR pnblique8. 
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TABLEAU B 2 

Compte économique des administrations publiques 

France 
(en millions de FFJ 

1957 1959 1%1 

11635 13 550 14874 
19 344 25174 30181 

30979 38 724 45 0.55 
1637 2117 2 591 

29 342 36607 42464 

2 729 3686 4036 
31523 36291 46681 
4909 3 760 5 82.5 

26614 32 531 40856 
1190 1898 185.5 

64 784 78482 95036 
822 1068 1300 

66368 87 212 106 056 
11365 16 739 19 398 
34644 43 .595 .52 548 
20359 26878 34110 

983 1064 .564 

68173 89344 107 920 

3 389 10862 12 884 

4 854 5758 6525 
2487 2557 3077 
1478 1607 1400 

889 1594 2048 
950 1226 ' 1421 

3 904 4.532 5104 

515 6330 7780 

4648 .5 796 7000 
70 92 76 

4 578 5704 6924 
' 

5093 826 856 

6318 10.559 8402 
1287 2413 1752 

5 031 8146 6650 

10124 - 7 520 - 5794 
1753 3 045 3794 

11877 - 10 565. - 9588 



PARTIE B 

(suite) 

1. Achats de biens et services 
2. Traitements et salaires · 

3. Total ( 1 + 2) 
4. Ventes de biens et services 

5. Consommation publique nette ( 3 - 4) 

6. Intérêts versés 
7. Transferts de revenus 

a) Aux entreprises } b) Aux ménages et ASBL 
8. Transferts à l'extérieur 

9. Total ( 5 + 6 + 7 + 8 ) 
10. Intérêts reçus 
11. Transferts de revenus des entreprises et des ménages 

a) Impôts directs 
b) Impôts indirects (1) 

c) Autres transferts 
12. Transferts de l'extérieur 

13. Total ( 10 + 11 + 12) ( 2) 

14. Epargne brute ( 13- 9) 

t5. Transferts de capital (emplois) 
a) Aux entreprises 

} b) Aux ménages et ASBL 
c) A l'extérieur 

16. Transferts de capital (ressources) 

17. Transferts nets de capital (15- 16) 

18. Epargne disponible ( 14 - 17) 

19. Investissements (emplois) 
20. Investissements (ressources) 

21. Investissements nets ( 19 - 20) (avant amortissement) 

22. Solde budgétaire ( 18 - 21) -

23. Participations, prêts et avances (emplois) 
24. Participations, prêts et avances (ressources) 

25. Participations, prêts et avances ( nets) ( 23 - 24) -

26. Solde net à financer ( - ) ou excédent ( + ) ( 22 - 25 )( 3) -
27. Amortissement de la dette 

28. Solde brut à financer (-) ou excédent ( +) (26- 27) -

(') Y compri!i! l~s .. '- ~*4 """~ dPl'l ent.-.,.pr<>P!i! pnh" 1""~. 

TABLEAU B 3 

Compte économique des administrations publiques 

Italie 
(en milliards de lires) 

1957 1959 1961 

543 665 760 
1481 1727 2036 

2024 2392 2796 
29 56 63 

1995 2336- 2733 

~ 

284 354 391 
2037 2542 2 821 

2037 2542 2 821 

14 26 19 

4330 5258 5964 
94 144 144 

4398 5285 .6495 
838 1024 1194 

2192 2540 3083 
1368 1721 2218 
- 35 15 

4 705 5 583 6816 

375 325 852 

303 383 450 

303 383 450 

76 69 73 

227 314 377 

148 11 475 

329 433 594 
1 2 3 

328 431 591 

180 - 420 - 116 

426 747 414 
463 753 85 

37 - 6 329 

130 - 379 - 430 
186 303 310 

316 - 682 - 740 

( 2 ) Y compris }(>H res~o~onrcPs courantes non ventilPPH (213 mtllfartl~; PD 1w.l7; 119 milllaritR ~n 1PM; lf\2 mlllfa-rds en 1961). 
( 3 ) Y compris les ressources en capital non ventilPes <r~spPcti••••ment : 19, 42, 15 milliards ainsi que le solde des opérations en capital 
f'ntre administrations (- 6 milliards en 1957; -7 milliards en 1959). 

235 

·) !, 

' :. ~ 



PARTIE B 

(suite) 

1. Achats de biens et services 
2. Traitements et salaires 

3. Total ( 1 + 2) 
4. Ventes de biens et services 

5. Consommation publique nette ( 3 - 4) 

6. Intérêts versés 
7. Transferts de revenus 

a) Aux entreprises 
b) Aux ménages et ASBL 

8. Transferts à l'extérieur 

9. Total ( 5 + 6 + 7 + 8) 
10. Intérêts reçus 
11. Transferts de revenus des entreprises et des ménages 

a) Impôts directs 
b) Impôts indirects (1) 
c) Autres transferts 

12. Transferts de l'extérieur 

13. Total ( 10 + 11 + 12) 

14. Epargne brute (13- 9) 

15. Transferts de capital (emplois) 
a) Aux entreprises 
b) Aux ménages et ASBL 
c) A l'extérieur 

16. Transferts de capital (ressources) 

17. Transferts nets de capital ·( 15 - 16) 

18. Epargne disponible ( 14 - 17) 

19. Investissements (emplois) 
20. Investissements (ressources) 

21. Investissements nets ( 19 - 20) ( avant amortissement) 

22. Solde budgétaire ( 18 - 21) 

23. Participations, prêts et avances (emplois) 
24. Participations, prêts et avances (ressources) 

25. Participations, prêts et avances (nets) ( 23 - 24) 

26. Solde net à financer ( - ) · ou excédent ( + ) (22 - 25) -
27. Amortissement de la dette 

28. Solde brut à financer ( - ) ou excédent ( + ) (26 - 27) -

(1) Y compris les bPnéfices des entreprises publiques. 
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TABLEAU B 4 

Compte économique des administrations publiques 

Pays-Bas 
(en millions de florins) 

1957 1959 1961 

1902 1460 1762 
2440 2587 3052 

4342 4047 4 814 
217 208 205 

4125 3 839 4609 

850 969 1146 
4588 5 329 6458 

562 494 502 
4026 4835 5956 

98 95 119 

9 661 10232 12 332 
413 564 665 

11214 11775 14499 
4564 4574 5 842 
3 708 3 968 4 738 
2942 3 233 3 919 

18 11 2 

11645 12 350 15166 

1984 2118 2834 

727 788 1245 
377 385 575 
303 334 568 
47 69 102 

156 199 211 

571 589 1034 

1413 1529 1800 

1402 1433 1883 
133 189 286 

1269 1244 1597 

144 285 203 

1941 2504 1914 
618 878 1009 

1323 1626 905 

1179 - 1341 - 702 
662 953 1190 

·-· 

1 841 - 2294 - 1892 



PARTIE B 

(suite) 

1. Achats de biens et services 
2. Traitements et salaires 

3. Total ( 1 + 2) 
4. Ventes de biens et services 

5. Consommation publique nette ( 3 - 4) 

6. Intérêts versés 
7. Transferts de revenus 

a) Aux entreprises 
b) Aux ménages et ASBL 

8. Transferts à l'extérieur 

9. Total ( 5 + 6 + 7 + 8) 
10. Intérêts reçus 
11. Transferts de revenus des entreprises et des ménages 

a) Impôts directs 
b) Impôts indirects ( 1) 

c) Autres transferts 
12. Transferts de l'extérieur 

13. Total (10 + 11 + 12) 

14. Epargne brute ( 13 - 9) 

15. Transferts de capital (emplois) 
a) Aux entreprises 
b) Aux ménages et ASBL 
c) A l'extérieur 

16. Transferts de capital (ressources) 

17. Transferts nets de capital (15- 16) 

18. Epargne disponible ( 14 - 17) 

19. Investissements (emplois) 
20. Investissements (ressources) 

21. Investissements nets ( 19 - 20) (avant amortissement) 

22. Solde budgétaire ( 18 - 21) -

23. Participations, prêts et avances (emplois) 
24. Participations, prêts et avances (ressources) 

25. Participations, prêts et avances (nets) (23- 24) 

26. Solde net à financer ( - ) ou excédent (+) (22 - 25) -

27. Amortissement de la dette 

28. Solde brut à financer (-) ou excédent ( +) (26 - 27) -

(1) Y compris les bénéfices des entreprises publiques. 
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TABLEAU B 5 

Compte économique des administrations publiques 

Belgique 
(en millions de F B) 

1957 1959 1961 

14 468 16146 16 883 
30 787 37062 41287 

45 255 53208 58170 
1009 1371 1171 

44246 51837 56 999 

10493 14 014 18523 
64949 79 503 89230 
6 741 8404 10 032 

58208 71099 79198 
579 1641 3 676 

120 267 146 995 168 428 
2 608 2576 3 881 

129 974 140 360 164 191 
43 360 42950 46664 
52558 60985 72 993 
34 056 36425 44534 

472 197 601 

133 054 143 133 168 673 

12 787 - 3 862 245 

8 942 8 301 3 478 
4406 5264 1649 
3 615 2935 1041 

921 102 788 
1044 523 2 614 

7 898 7778 864 

4889 - 11640 - 619 

13211 13 068 15 357 
847 544 742 

12 364 12 524 14 615 

7 475 - 24164 - 15 234 

2608 11694 4551 
606 3 340 804 

2002 8354 3 747 

9477 - 32518 - 18 981 
9 945 9 688 15 444 

19 422 - 42206 - 34425 
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PARTIE B 

(suite) 

1 

1. Achats de biens et services 
2. Traitements et salaires 

3. Total (1 + 2) 
4. Ventes de biens et services 

5. Consommation publique nette (3 - 4) 

6. Intérêts versés 
7. Transferts de revenus 

a) Aux entreprises 
b) Aux ménages et ASBL 

8. Transferts à l'extérieur 

9. Total (5 + 6 + 7 + 8) 
10. Intérêts reçus 
11. Transferts de revenus des entreprises et des ménages 

a) Impôts directs 
b) Impôts indirects (1) 

c) Autres transferts 
12. Transferts de l'extérieur 

13. Total ( 10 + Il + 12) 

14. Epargne brute ( 13- 9) (2) 

15. Transferts de capital (emplois) 
a) Aux entreprises } b) Aux ménages et ASBL 
c) A l'extérieur 

16. Transferts de capital (ressources) 

17. Transferts nets de capital (15 -16) 

18. Epargne disponible ( 14 - 17) 

19. Investissements (emplois) 
20. Investissements (ressources) 

21. Investissements nets ( 19 - 20) ( avant amortissement) 

22. Solde budgétaire ( 18 - 21) 

23. Participations, prêts et avances (emplois) 
24. Participations, prêts et avances (ressources) (2) 

25. Participations, prêts et avances (nets) (23 - 24) 

26. Solde net à financer ( - ) ou excédent ( +) (22- 25) 
27. Amortissement de la dette 

28. Solde brut à financer (-) ou excédent ( +) (26- 27) 

( 1 ) Y c·omprlR les b~n~fices deR ('ntrPprlRes publiques. 

TABLEAU B 6 

Compte économique des administrations publiques 

Luxembourg 
(en, mlllionB de FL) 

1957 1959 1%1 

854 879 950 
1532 1736 1883 

2386 2615 2833 
556 615 677 

1830 2000 2156 

213 260 312 
2878 3 676 3 735 

486 741 610 
2392 2935 3125 

24 31 32 

4945 5968 6235 
266 325 419 

6947 6766 8238 
3 285 2802 3676 
1770 1866 2217 
1892 2098 '2345 
- - 2 

7 213 7091 8659 

2240 1164 2 221 

254 200 368 

254 200 354 

- - 14 
37 68 190 

217 133 178 

2023 1031 2043 

1061 1221 1175 
34 66 61 

1027 1155 1114 

996 - 124 929 

131 289' 284 
22 37 36 

109 252 248 

887 - 376 681 
387 335 510 

500 - 711 171 

( 2 ) Y compris le solde des transferts de revenus entre admlnlstratlons (- 28 mtlllons en 1957; + 41 mtlllons en 1900; - 203 mtlltons 
f>D 1961). 
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PARTIE C 

Compte économique de l'État de 1957 à 1962 

1957 1958 

1. Achats de biens et services 8191 10709 
2. Traitements et salaires 11949 12 425 

3. Total ( 1 + 2) 20140 23134 
4. Ventes de biens et services 1593 1983 

5. Consommation publique nette ( 3 - 4) 18 547 21151 
6. Intérêts versés 1247 1361 
7. Transferts de revenus 10227 10 053 

a) Aux entreprises 1645 1321 
b) Aux ménages et ASBL 8582 8 732 

8. Transferts à l'extérieur 1134 1208 
9. Transferts de revenus aux administrations 7 490 7 978 

10. Total (5 + 6 + 7 + 8 + 9) 38645 41751 
11. Intérêts reçus 665 601 
12. Transferts de revenus des entreprises et des ménages 45 883 48550 

a) Impôts directs 19 514 20640 
b) Impôts indirects (1) 26116 27 650 
c) Autres transferts 253 260 

13. Transferts de l'extérieur 18 11 
14. Transferts de revenus des administrations 1114 1109 

15. Total (11 + 12 + 13 + 14) 47 680 50271 

16. Epargne brute ( 15 - 10) 9035 8520 

17. Transferts de capital (emplois) 3 209 4476 
a) Aux entreprises 1229 2036 
b) Aux ménages et ASBL 599 873 
c) A l'extérieur 527 550 
d) Aux administrations 854 1017 

18. Transferts de capital (ressources) 391 597 
dont: des administrations (14) (14) 

19. Transferts nets de capital (17- 18) 2 818 3 879 

20. Epargne disponible ( 16- 19) 6217 4641 

21. Investissements (emplois) 2113 2620 
22. Investissements (ressources) 15 18 

23. Investissements ( 21 - 22) (avant amortissement) 2098 2602 

24. Solde budgétaire (20 - 23) 4119 2039 

25. Participations, prêts et avances (emplois) 8 799 8505 
dont : aux administrations (206) (226) 

26. Participations, prêts et avances (ressources) 1 739 3 828 
dont : des administrations (105) (- 37) 

27. Participations, prêts et avances nets ( 25 - 26) 7 060 4677 

28. Solde net à financer ( - ) ou excédent ( + ) ( 24 - 27) - 2 941 - 2638 

29. Amortissement de la dette 1427 1402 

30. Solde brut à financer ( - ) ou excédent ( + ) (28- 29) - 4368 - 4040 

Pour mémoire: Total des dépenses 55 786 60737 
Total des recettes 51418 56697 

( 1 ) 1."' eompri~ lt'l'l b~nPfiet>~ dt>s entreprit~t'S publiques. 
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TABLEAU C 1 

Compte économique de l'État 

Allemagne (RF) 
(en millions de DM) 

1959 1960 1961 1962 

11210 14899 19080 
12 810 167% 18270 

24020 31635 37 350 
2477 2843 2800 

21543 28 792 34550 

1544 1615 1800 
9849 11244 11830 
1317 2172 2320 
8532 9 072 9 510 
1727 2185 2180 
8460 10649 12480 

43123 54485 62840 
640 687 870 

53 935 70907 78200 
23 251 33232 37 360 
~0429 37 510 . 40660 

255 165 180 
446 168 310 
771 1280 1410 

55 792 73042 80790 

12669 18 557 17 950 

5389 7 098 7 940 
1371 1794 1820 
1324 2849 2760 
1446 788 1110 
1248 1667 2250 

745 772 970 
(14) (10) (10) 

4644 6326 6970 

8025 12 231 10980 

2 984 4180 5130-
34 1068 90 

2 950 3112 5 040 

5 075 9119 5940 

9528 10926 9140 
(166) (202) (210) 

2 942 2 509 3550 
(48) (80) (80) 

6586 8 417 5590 

1511 702 350 

2070 2033 2800 

3 581 - 1331 - 2450 

65570 81565 90650 
61989 80234 88200 



PARTIE C 

(suite) 

1957 1958 

1. Achats de biens et services 8 719 8 794 
2. Traitements et salaires 16429 19160 

3. Total ( 1 + 2) 25148 27 954 
4. Ventes de biens et services 593 710 

5. Consommation publique nette ( 3 - 4) 24555 27 244 
6. Intérêts versés 2 319 2 963 
7. Transferts de revenus 8 010 8465 

a) Aux entreprises 4 651 4496 
b) Aux ménages et ASBL 3 359 3 969 

8. Transferts à l'extérieur 1120 1234 
9. Transferts de revenus aux administrations 4205 4278 

10. Total (5 + 6 + 7 + 8 + 9) 40209 44084 
11. Intérêts reçus 802 952 
12. Transferts de revenus des entreprises et des ménages 39 708 48135 

a) Impôts directs 10476 14 095 
b) Impôts indirects (1) 27 980 32426 
c) Autres transferts 1252 1614 

13. Transferts de l'extérieur 942 922 
14. Transferts de revenus des administrations 374 258 

15. Total (11 + 12 + 13 + 14) 42 096 50267 
16. Epargne brute ( 15 - 10) 1887 6183 
17. Transferts de capital (emplois) 5 712 5400 

a) Aux entreprises 2 333 2 247 
b) Aux ménages et ASBL 1436 1168 
c) A l'extérieur 889 930 
d) Aux administrations 1054 1 055 

18. Transferts de capital (ressources) 1006 1146 
dont : des administrations (56) (64) 

1-----· 

19. Transferts nets de capital ( 17 - 18) 4 706 4254 

20. Epargne disponible (16 - 19) - 2 819 1929 

21. Investissements (emplois) 1 442 1612 
22. Investissements (ressources) 13 15 

23. Investissements ( 21 - 22) (avant amortissement) 1429 1597 

24. Solde budgétaire ( 20 - 23 ) - 4248 332 

25. Participations, prêts et avances (emplois) 6 433 7 072 
dont : aux administrations (474) (53) 

26. Participations, prêts et avances (ressources) 1084 1535 
· dont : des administrations (12) (440) 

-· 

27. Participations, prêts et avances nets ( 25 - 26) 5 349 5 537 

28. Solde net à financer ( - ) ou excédent ( + ) ( 24 - 27) - 9 597 - 5 205 -
29. Amortissement de la dette 1465 1327 

30. Solde brut à financer ( - ) ou excédent ( + ) (28 - 29) -11062 - 6 532 -

Pour mémoire : Total des dépenses 55 854 60205 
Total des recettes 44 792 53 673 

(
1

) Y compris les bénéfices des entreprises publi..}ues. 
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TABLEAU C 2 

Compte économique de l'État 

France 
(en millions de F F) 

1959 1960 1961 1962 

9 937 10 210 10 836 11566 
21471 23 094 25 882 28 600 

31408 33 304 36 718 40166 
749 937 875 926 

.30 659 32 367 35 843 39240 

3187 3 240 3 428 3 487 
7 446 8263 10165 11452 
3 443 3 990 5446 6029 
4003 4273 4 719 5423 
1761 1651 1723 2068 
4020 4366 5 065 6256 

47 073 49 887 56224 62 503 
937 730 1141 1355 

53 465 57 393 63 161 67 878 
15 784 16 540 18 048 19234 
35 353 38446 42 303 45 698 
2 328 2407 2 810 2.946 
1024 652 564 727 

496 438 564 584 

55 922 59213 65 430 70544 

8 849 9 326 9206 8 041 

6 768 7120 7 642 7 263 
2469 3187 2 955 3 218 
1530 941 1340 974 
1594 1812 2048 1714 
1175 1180 1299 1357 
1 310 1461 1491 1660 

(84) (90) (70) 1 (71) 

5 458 5659 6151 5 603 

3 391 3 667 ) 055 2438 

1 821 1 785 2 195 2494 
8 16 25 42 

1813 1769 2170 2452 

1578 + 1898 + 885 - 14 

10 448 8 325 7 689 7 663 
(228) (468) (179) (400) 

2134 1503 1307 1862 
(380) (7) (86) (lOO) 

8 314 6 822 6382 5 801 

6 736 - 4 924 - 5 497 - 5 815 

2471 3 223 3135 4900 

9 207 - 8147 - 8 632 -10 715 

69 330 71277 77760 85 749 
60123 63130 69128 75 034 



PARTIE C 

(suite) 

1. Achats de biens et services 
2. Traitements et salaires 

3. Total ( 1 + 2 ) 
4. Ventes de biens et services 

5. Consommation publique nette ( 3 - 4) 

6. Intérêts versés 
7. Transferts de revenus 

a) Aux entreprises 
b) Aux ménages et ASBL 

8. Transferts à l'extérieur 
9. Transferts de revenus aux administrations 

10. Total (5 + 6 + 7 + 8 + 9) 
11. Intérêts reçus 
12. Transferts de revenus des entreprises et des JTiénages 

a) Impôts directs 
b) Impôts indirects (1) 

c) Autres transferts 
13. Transferts de l'extérieur 
14. Transferts de revenus des administrations 

15. Total ( 11 + 12 + 13 + 14) (2) 

16. Epargne brute ( 15 - 10) 

17. Transferts de capital (emplois) 
a) Aux entreprises 
b) Aux ménages et ASBL 
c) A l'extérieur 
d) Aux administrations 

18. Transferts de capital (ressources) 
dont : des administrations 

19. Transferts nets de capital ( 17 - 18) 

20. Epargne disponible ( 16 - 19) 

21. Investissements (emplois) 
22. Investissements (ressources) 

23. Investissements ( 21 - 22) (avant amortissement) 

24. Solde budgétaire ( 20 - 23) 

25. Pa~ticipations, prêts et avances (emplois) 
dont : aux administrations 

26. Participations, prêts et avances (ressources) 
dont : des administrations 

27. Participations, prêts et avances nets (25- 26) 

28. Solde net à financer ( - ) ou excédent ( + ) ( 24 - 27) 

29. Amortissement de la dette 

30. Solde brut à financer ( - ) ou excédent ( + ) (28 - 29) 

Pour mémoire: Total des dépenses 
Total des recettes 

(1) Y ('ompris les bénéfices des entreprises publiques. 
( 2 ) Y compris les re~;sources non ventilées. 

1957 1958 

289 354 
1086 1156 

1375 1510 
20 21 

1355 1489 

224 203 
638 546 
320 209 
318 337 

14 13 
189 345 

2420 2596 
13 14 

2 558 2 821 
575 648 

1958 2130 
25 43 

- 6 
- -

2 641 2 924 

221 328 

335 37l 
93 96 

190 222 
- -

52 53 
71 84 

- -
264 287 

- 43 41 

114 131 
1 1 

113 130 

- 156 - 89 

70 111 
(16) ( 13) 
24 32 

( 10) (10) 

46 79 

- 202 - 168 

33 312 

- 235 - 480 

2 992 3 542 
2 757 3 062 
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TABLEAU C 3 

Compte économique de l'État 

Italie 
(en milliards de lires) 

1959 1960 1961 1962 

352 362 383 454 
1246 1354 1479 1688 

1598 1716 1862 2142 
27 23 27 34 

1571 1693 1835 2108 

273 283 285 297 
612 663 620 718 
248 297 208 293 
364 366 412 425 
26 21 19 32 

402 397 378 658 

2 884 3 057 3137 3 813 
16 16 19 26 

3 088 3 458 3 678 4472 
701 787 828 1123 

2 360 2 609 2 798 3298 
27 62 52 51 
35 16 15 1 

- - - -
3 212 3 612 3 820 4598 

328 555 683 785 

420 509 517 608 
96 115 114 141 

265 328 323 351 
5 9 9 21 

54 57 71 95 
61 125 63 66 

- - - -
359 384 454 542 

31 171 229 243 

149 175 206 237 
2 3 3 2 

147 172 203 235 

178 - 1 26 8 

453 153 158 170 
(24) (22) (18) (28) 
318 53 35 44 
( 17) (14) (18) (28) 

135 100 ·123 126 

313 - 101 - 97 - 118 

116 142 175 312 

429 - 243 - 272 - 430 

4049 4059 4220 5174 
3 620 3 816 3 948 4 744 
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PARTIE C 

(suite) 

1. Achats de biens et services 
2. Traitements et salaires 

3. Total (1 + 2) 
4. Ventes de biens et services 

5. Consommation publique nette ( 3 - 4) 

6. Intérêts versés 
7. Transferts de revenus 

a) Aux entreprises 
b) Aux ménages et ASBL 

8. Transferts à l'extérieur 
9. Transferts de revenus aux administrations (1) 

10. Total (5 + 6 + 7 + 8 + 9) 
11. Intérêts reçus 
12. Transferts de revenus des entreprises et des ménages 

a) Impôts directs 
b) Impôts indirects (2) 

c) Autres transferts 
13. Transferts de l'extérieur 
14. Transferts de revenus des administrations 

15. Total (11 + 12 + 13 + 14) 

16. Epargne brute ( 15 - 10) 

17. Transferts de capital (emplois) ·-
a) Aux entreprises 
b) Aux ménages et ASBL 
c) A l'extérieur 
d) Aux administrations 

18. Transferts de capital (ressources) 
dont : des administrations 

19. Transferts nets de capital ( 17 - 18) 

20. Epargne disponible ( 16 - 19) 

21. Investissements (emplois) 
22. Investissements (ressources) 

23. Investissements (21 - 22) (avant amortissement) 

24. Solde budgétaire ( 20 - 23) 

25. Participations, prêts et avances (emplois) 
dont : aux administrations 

26. Participations, prêts et avances (ressources) 
dont : des administrations 

27. Participations, prêts et avances nets ( 25 - 26) 

28. Solde net à financer ( - ) ou excédent ( + ) ( 24 - 27) 

29. Amortissement de la dette 

30. Solde brut à financer ( - ) ou excédent ( + ) (28 - 29) 

Pour mémoire : Total des dépenses 
Total des recettes 

(1) Y compris les impôts payés par l'Etat aux collectivités locale~:~. 
(2) Y compris les bénéfices des entreprises publique~>. 

1957 

1449 
1393 

2842 
f 164 

2 678 

533 
1581 

459 
1122 

92 
2088 

6968 
85 

8122 
4560 
3 521 

41 
18 
9 

8234 

1266 

775 
367 
187 
47 

174 
138 
(2) 

637 

629 

444 
2 

442 

187 

446 
(5) 

231 
(23) 

----

215 

- 28 

397 
---
- 425 

9194 
8 769 

242 

1958 

1149 
1425 

2 574 
155 

2 419 

574 
1836 

536 
1300 

93 
2 085 

7 007 
95 

7 719 
4262 
3 415 

42 
9 
7 

7 830 

823 

798 
389 
154 
55 

200 
217 
(18) 

581 

242 

395 
2 

393 

- 151 

514 
(194) 
256 
(26) 

258 

- 409 

363 

- 772 

9232 
8460 

TABLEAU C 4 

Compte économique de l'État 

Pays-Bas 
(en millions de florins) 

1959 1960 1961 1962 

978 1185 1185 1558 
1423 1547 1682 1872 

2 401 2 732 2867 3430 
164 166 133 175 

---1------::- ----
2 237 2566 2 734 3255 

530 600 631 635 
1684 1908 2188 2 345 

382 393 372 310 
1302 1515 1816 2035 

91 97 119 190 
2239 2588 2 596 2 884 

6 781 7 759 8268 9309 
120 102 120 149 

8 343 9413 10 343 10875 
4570 5 216 5 842 6159 
3 723 4148 4452 4666 

50 49 49 50 
11 37 2 2 
4 2 3 3 

8 478 9 554 10468 11029 

1697 1795 2200 1720 

826 876 1282' 1022 
375 377 565 232 
190 223 438 447 
69 93 102 143 

192 183 177 200 
162 184 196 230 
(3) (4) (5) (17) 

664 692 1086 792 

1033 1103 1114 928 

417 489 653 676 
7 3 6 7 

410 486 647 669 

623 617 467 259 

1463 1022 1153 1185 
(529) (582) (549) (629) 
350 541 404 224 
(22) (24) (25) - (29) 

-- c----
1 113 481 749 961 

- 490 136 - 282 - 702 

627 493 727 668 

- 1117 - 357 - 1 009 - 1370 

10278 10805 12 216 13035 
9 161 10448 11 207 11 665 

-,..î"'-



PARTIE C 

(suite) 

1957 1958 

1. Achats de biens et services 10 934 10 435 
2; Traitements et salaires 20493 22127 

3. Total ( 1 + 2) 31427 32 562 
4. Ventes de biens et services 683 948 

5. Consommation publique nette ( 3 - 4) 30 744 31614 

6. Intérêts versés 9 601 10539 
7. Transferts de revenus 19 688 24305 

a) Aux entreprises 6026 9425 
b) Aux ménages et ASBL 13 662 14880 

8. Transferts à l'extérieur 579 1122 
9. Transferts de revenus aux administrations 21122 26277 

10. Total ( 5 + 6 + 7 + 8 + 9) 81 734 93 857 
11. Intérêts reçus 1127 1141 
12. Transferts de revenus des entreprises et des ménages 90 417 89113 

a) Impôts directs 40142 36100 
b) Impôts indirects ( 1) 49724 52532 
c) Autres transferts 551 481 

13. Transferts de l'extérieur 446 301 
14. Transferts de revenus des administrations 64 9 

15. Total (11 + 12 + 13 + 14) 92 054 90564 

16. Epargne brute ( 15 - 10) 10 320 - 3 293 

17. Transferts de capital (emplois) 11736 12 490 
a) Aux entreprises 4406 6552 
b) Aux ménages et ASBL 3 581 3 040 

· c) A l'extérieur 921 75 
d) Aux administrations 2 828 2 823 

18. Transferts de capital (ressources) 740 804 
dont : des administrations (9) (2) 

19. Transferts nets de capital (17 - 18) 10 996 11686 

20. Epargne disponible ( 16 - 19) - 676 -14 979 

21. Investissements (emplois) 6 973 5954 
22. lfwestissements (ressources) 267 207 

23. Investissements (21 - 22) (avant amortissement) 6 706 5747 

24. Solde budgétaire ( 20 - 23) - 7 382 -20 726 

25. Participations, prêts et avances (emplois) 1151 2 353 
dont : aux administrations (15) (31) 

26. Participations, prêts et avances (ressources) 558 496 
dont : des administrations ( 1) ( 1) 

27. Participations, prêts et avances nets ( 25 - 26) 593 1857 

28. Solde net à financer ( - ) ou excédent ( + ) ( 24 - 27) - 7 975 -22 583 

29. Amortissement de la dette 7 524 7 643 

30. Solde brut à financer (-) ou excédent ( +) (28- 29) -15 499 -30 226 

Pour mémoire: Total des dépenses 109 801 123 245 
Total des recettes 94302 93 019 

(1) Y compris les béné'fic!'s des entreprises publiques. 
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TABLEAU C 5 

Compte économique de l'État 

Belgique 
(en millions de FR) 

1959 1960 1961 1962 

11472 11506 11115 13 485 
23 345 25 585 26201 28153 

34817 37 091 37 316 41638 
821 658 806 1101 

33 996 36433 36510 40537 

11558 13 493 15 577 15 503 
25 227 29441 29722 31580 
7 344 9606 9232 10 321 

17 883 19 835 20490 21259 
1473 3183 3436 2889 

29 508 31658 30 506 31533 

101 782 114 208 115 751 122 042 
1165 864 960 872 

96827 102 474 113 249 125 426 
38 650 38193 41264 48304 
57 635 63 034 70 793 76192 

542 1247 1192 930 
- 321 420 161 

61 64 61 207 

98 053 103 723 114 690 126 666 

- 3 729 -10 485 - 1 061 4624 

11612 5 490 4860 3 779 
5 264 1372 1649 1275 
2 835 1077 941 695 

102 1017 788 675 
3411 2 024 1482 1134 

523 2294 2 614 2478 
- (8) - -

11089 3196 2246 1301 

-14 818 -13 681 - 3 307 3 323 

6820 7 942 8 364 11013 
193 227 241 414 

6627 7 715 8123 10 599 

-21445 -21396 -11430 - 7 276 

9820 7036 2 601 5 353 
(12) - - -

3 290 593 754 432 
( 1) - - -

6 530 6443 1847 4 921 

-27 975 -27 839 -13 277 -12197 

7,765 10145 11662 16 920 

-35 740 -37 984 -2·t 539 -29117 

138 620 145 479 144 044 160 208 
102 880 107 495 119 105 131091 
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PARTIE C 

(suite) 

1957 1958 

1. Achats de biens et services 469,3 486,2 
2. Traitements et salaires 1 051,4 1195,7 

3. Total (1 + 2) 1520,7 1681,9 
4. Ventes de biens et services 93,5 113,1 

5. Consommation publique nette ( 3 - 4) 1427,2 1568,8 

6. Intérêts versés. 163,6 176,8 
7. Transferts de revenus 845,9 1 041,0 

a) Aux entreprises 461,1 606,8 
b) Aux ménages et ASBL 384,8 434,2 

8. Transferts à l'extérieur 23,9 23,8 
9. Transferts de revenus aux administrations 738,2 884,1 

10. Total (5 + 6 + 7 + 8 + 9) 3 198,8 3 694,5 
11. Intérêts reçus 52,4 60,7 
12. Transferts de revenus des entreprises et des ménages 4 482,0 4 252,1 

a) Impôts directs 2 723,5 2 477,0 
b) Impôts indirects (1) 1 735,5 1 755,9 
c) Autres transferts 23,0 19,2 

13. Transferts de l'extérieur 0,3 36,4 
14. Transferts de revenus des administrations 7,2 7,1 

15. Total (11 + 12 + 13 + 14) 4 541,9 4 356,3 

16. Epargne brute ( 15 - 10) 1 343,1 661,8 

17. Transferts de capital (emplois) 375,7 385,5 
a) Aux entreprises } 227,7 211,0 b) Aux ménages et ASBL 
c) A l'extérieur 0,2 6,6 
d) Aux administrations 147,8 167,9 

18. Transferts de capital (ressources) 24,2 64,5 
dont : des administrations - -

\ 

19. Transferts nets de capital (17- 18) 351,5 321,0 

20. Epargne disponible ( 16 - 19) 991,6 340,8 

21. Investissements (emplois) 455,9 491,4 
22. Investissements (ressources) 11,4 9,5 

23. Investissements (21 - 22) (avant amortissement) 444,5 481,9 

24. Solde budgétaire (20 - 23) 547,1 - 141,1 

25. Participations, prêts et avances (emplois) 107,8 193,8 
dont : aux administrations - -

26. Participations, prêts et avances (ressources) 14,7 15,3 
dont : des administrations - -

27. Participations, prêts et avances nets ( 25 - 26) 93,1 178,5 

28. Solde net à financer ( - ) ou excédent ( + ) ( 24 - 27) 454,0 - 319,6 

29. Amortissement de la dette 343,4 251,8 

30. Solde brut à financer (-) ou excédent ( +) (28 - 29) 110,6 - 571,4 

Pour mémoire: Total des dépenses 4 575,1 5 130,1 
Total des recettes 4 685,7 4 558,7 

(1) Y compris les bénéfices des entreprises publiques. 
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TABLEAU C 6 

Compte économique de l1État 

Luxembourg 
(en millions de FL) 

1959 1960 1961 1962 

395,1 379,4 424,2 430,3 
1156,9 1241,5 1272,3 1513,5 

1552,0 1620,9 1696,5 1943,8 
123,6 137,6 151,6 126,0 

1428,4 1483,2 1544,9 1817,8 

185,3 217,0 235,7 206,2 
1304,3 1041,4 1 050,5 1128,8 . 

739,1 573,9 607,9 685,3 
565,2 467,5 442,6 443,5 

30,9 35,2 32,0 35,7 
779,5 910,2 1210,7 1308,0 

3 728,4 3 687,0 4 073,8 4 495,8 
49,5 57,0 91,1 88,0 

4179,9 4 823,5 5 322,7 5079,9 
2 298,9 2 830,4 3 086,1 2 659,3 
1861,2 1 969,6 2 213,8 2 400,7 

19,8 23,5 22,8 19,9 
0,1 19,5 1,9 2,3 
7,3 7,4 7,1 8,0 

4 236,8 4 907,4 5 422,8 5178,2 

508,4 1220,4 1349,0 682,4 

341,2 335,0 589,7 459,9 

174,3 146,3 
344,5 ~ 228,8 

7,9 11,0 14,2 
159,0 175,7 231,0 231,1 
66,6 65,6 187,6 250,9 

- - - -

274,6 269,4 402,1 209,0 

233,8 951,0 946,9 473,4 

695,0 512,1 479,5 570,7 
10,6 17,7 11,7 10,2 

684,4 494,4 467,8 560,5 

- 450,6 456,6 479,1 - 87,1 

273,0 272,9 261,2 317,4 
- - - -

25,3 11,5 15,6 10,8 
- - - -

247,5 261,5 245,6 306,6 

- 698,1 195,2 233,5 - 393,7 

255,5 193,5 413,8 207,5 

- 953,6 + 1,7 - 180,3 - 601,2 

5 416,7 5136,2 5 969,6 6177,3 
4 463,1 5 137,9 5 789,3 5 576,1 



PARTIE D 

JI' 

Compte économique des administrations publiques 
en 1957, 1959 et 1961 

1. Achats de biens et services 
2. Traitements et salaires 

3. Total ( 1 + 2) 
4. Ventes de biens et services 

5. C~nsommation publique nette ( 3 - 4) 

6. Intérêts versés 
7. Transferts de revenus 

a) Aux entreprises 
b) Aux ménages et ASBL 

8. Transferts à l'extérieur 

9. Total (5 + 6 + 7 + 8) 
10. Intérêts reçus 
11. Transferts de revenus des entreprises et des ménages 

a) Impôts directs 
b) Impôts indirects 
c) Autres transferts 

12. Transferts de l'extérieur 

13. Total (10 + 11 + 12) 

14. Epargne brute ( 13 - 9) 

15. Transferts de capital (emplois) 
a) Aux entreprises 
b) Aux ménages et ASBL 
c) A l'extérieur 

16. Transferts de capital (ressources) 

17. Transferts nets de capital ( 15 - 16) 

18. Epargne disponible (14 - 17) 

19. Investiss.ements (emplois) 
20. Investissements (ressources) 

21. Investissements nets ( 19- 20) (avant amortissement) 

22. Solde budgétaire ( 18 - 21 ) 

23. Participations, prêts et avances {emplois) 
24. Participations, prêts et avances (ressources) 

25. Participations, prêts et avances (nets) (23- 24) 

(1) 

(2) 

( 2) 

26. Solde net à fin!!ncer ( - ) ou excédent (+) (22 - 25) 
27. Amortissement de la dette 

28. Solde brut à financer (-) ou excédent ( +) 

( 1) Y compris les bénéfices des entreprises publiques. 
( 2 ) Y compris en Italie les ressources non ventilées. 

(26- 27) 

TABLEAU D 

Compte économique des administrations publiques 

(en % du PNB) 

Allemagne (RF) France Italie 

1957 1959 1961 1957 1959 1961 1957 1959 1961 

5,3 5,9 6,0 5,5 5,1 4,7 3,4 3,6 3,5 
7,8 7,3 7,4 9,1 9,4 9,4 9,3 9,5 9,2 

13,1 13,2 13,4 14,6 14,5 14,1 12,7 13,1 12,7 
1,7 2,0 1,8 0,8 0,8 0,8 0,2 0,3 0,3 

11,4 11,2 11,6 13,8 13,7 13,3 12,5 12,8 12,4 

0,7 0,8 0,7 1,3 1,4 1,2 1,8 1,9 1,8 
15,1 14,7 19,8 14,7 13,5 14,6 12,6 13,9 12,8 
0,8 0,5 0,7 2,3 1,4 1,8 

14,3 14,2 13,1 12,4 12,1 12,8 ·' 

0,5 0,7 0,7 0,6 0,7 0,6 0,1 0,1 0,1 

27,7 27,4 26,7 30,4 29,3 29,7 27,0 28,7 27,1 
0,8 0,7 0,7 0,4 0,4 0,4 0,6 0,8 0,7 

33,5 33,9 34,5 31,1 32,6 33,2 27,5 28,9 29,5 
8,8 9,0 10,2 5,3 6,3 6,1 5,2 5,6 5,4 

15,0 15,0 14,8 16,2 16,3 16,4 13,7 13,9 14,0 
9,7 9,9 9,5 9,6 10,0 10,7 8,6 9,4 10,1 

- 0,2 0,1 0,5 0,4 0,2 - 0,2 0,1 

34,3 34,8 35,3 32,0 33,4 33,8 29,3 30,5 31,0 

6,6 7,4 8,6 1,6 4,1 4,1 2,3 1,8 3,9 

1,2 1,9 2,0 2,3 2,2 2,0 1,9 2,1 2,0 
0,8 0,8 0,9 1,2 1,0 1,0 
0,2 0,5 0,9 0,7 0,6 0,4 
0,2 0,6 0,2 0,4 0,6 0,6 - - -
0,2 0,4 0,3 0,5 0,5 0,4 0,5 0,4 0,3 

1,0 1,5 1,7 1,8 1,7 1,6 1,4 1,7 1,7 

5,6 5,9 6,9 f- 0,2 2,4 2,5 0,9 0,1 2,2 

2,7 3,3 3,6 2,2 2,2 2,2 2,0 2,4 2,7 
- 0,1 0,4 - - - - - -

2,7 3,2 3,2 2,2 2,2 2,2 2,0 2,4 2,7 

2,9 2,7 3,7 -2,4 0,2 0,3 - 1,1 r- 2,3 -0,5 

4,5 4,1 3,8 3,0 3,9 2,7 2,7 4,1 1,9 
1,2 1,5 1,1 0,6 0,9 0,6 3,0 4,4 0,4 

3,3 2,6 2,7 2,4 3,0 2,1 -0,3 r- 0,3 1,5 

-0,4 0,1 1,0 -4,8 -2,8 ...... 1,8 -0,8 r- 2,0 -2,0 
0,7 1,0 0,8 0,8 1,1 1,2 1,2 1,7 1,4 

- 1,1 -0,9 0,2 -5,6 -3,9 -3,0 - 2,ù -3,7 -3,4 
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PARTIE D TABLEAU D 

(suite) (suite) 

Compte économique des administrations publiques 

(en % du PNB) 

Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1957 1959 1961 1957 1959 1961 1957 1959 1961 

1. Achats de biens et services 5,4 3,8 3,9 2,8 ,3,0 2,8 3,9 3,9 4,0 
2. Traitements et salaires 6,9 6,7 6,8 5,9 6,9 6,9 7,0 7,7 7,9 

3. Total ( 1 + 2) 12,3 10,5 10,7 8,7 9,9 9,7 10,9 11,6 11,9 

4. Ventes de biens et services 0,6 0,5 0,4 0,2 0,2 0,2 2,6 2,7 2,9 

5. Consommation publique nette ( 3 - 4) 11,7 10,0 10,3 8,5 9,7 9,5 8,3 8,9 9,0 

6. Intérêts versés 2,4 2,5 2,5 2,0 2,6 3,1 1,0 1,2 1,3 

7. Transferts de revenus 12,9 13,9 14,4 12,5 14,8 14,9 13,2 16,3 15,9 

a) Aux entreprises 1,6 1,3 1,1 1,3 1,6 1,8 2,3 3,3 2,6 

b) Aux ménages et ASBL 11,3 12,6 13,3 11,2 13,2 13,1 10,9 13,0 13,3 
8. Transferts à l'extérieur 0,3 0,2 0,3 0,1 0,3 0,6 0,1 0,1 0,1 

9. Total ( 5 + 6 + 7 + 8) 27,3 26,6 27,5 23,1 27,4 28,1 22,7 26,5 27,1 

10. Intérêts reçus 1,1 1,5 1,5 0,.5 0,5 0,6 1,2 1,4 1,8 

11. Transferts de revenus des entreprises et des ménages 31,7 30,6 32,3 25,0 26,2 27,4 31,7 30,1 34,7 

a) Impôts directs 12,9 11,9 13,0 8,3 8,0 7,8 15,0 12,5 15,5 

b) Impôts indirects (1) 10,5 10,3 10,6 10,1 11,4 12,2 8,1 8,3 9,3 

c) Autres transferts 8,3 8,4 8,7 6,6 6,8 7,4 8,6 9,3 9,9 

12. Transferts de l'extérieur 0,1 - - 0,1 - 0,1 - - -
13. Total ( 10 + 11 + 12) 32,9 32,1 33,8 25,6 26,7 28,1 32,9 31,7 36,5 

14. Epargne brute ( 13 - 9) 5,6 5,5 6,3 2,5 -0,7 - 10,2 5,2 9,4 

15. Transferts de capital (emplois) 2,0 2,1 2,8 1,7 1,6 0,6 1,2 0,9 1,6 

a) Aux entreprises 1,1 1,0 1,3 0,8 1,0 0,3 
b) Aux ménages et ASBL 0,8 0,9 1,3 0,7 0,6 0,2 
c) A l'extérieur 0,1 0,2 0,2 0,2 - 0,1 - - -

16. Transferts de capital (ressources) 0,4 0,5 0,5 0,2 0,1 0,5 0,2 0,3 0,8 

17. Transferts nets de capital ( 15 - 16) 1,6 1,6 2,3 1,5 1,5 0,1 1,0 0,6 0,8 

18. Epargne disponible ( 14 - 17) 4,0 3,9 4,0 1,0 -2,2 -0,1 9,2 4,6 8,6 

19. Investissements (emplois) 4,0 3,7 4,2 2,6 2,4 2,5 4,8 5,5 4,9 
20. Investissements (ressources) 0,4 0,5 0,6 0,2 0,1 0,1 0,1 0,3 0,2 

21. Investissements nets ( 19 - 20) (avant amortissement) 3,6 3,2 3,6 2,4 2,3 2,4 4,7 5,2 4,7 

22. Solde budgétaire ( 18 - 21) 0,4 0,7 0,4 - 1,4 -4,5 -2,5 4,5 -0,6 3,9 

23. Participations, prêts et avances (emplois} 5,5 6,5 4,3 0,5 2,2 0,8 0,6 1,3 1,2 

24. Participations, prêts et avances (ressources) (2) 1,8 2,3 2,3 0,1 0,6 0,1 0,1 0,2 0,2 

25. Participations, prêts et avances (nets) (23- 24) 3,7 4,2 2,0 0,4 1,6 0,7 0,5 1,1 1,0 

26. Solde net à financer ( - ) ou excédent ( +) (22 - 25) - 3,3 -3,5 - 1,6 - 1,8 -6,1 r- 3,2 + 4,0 - 1,7 +2,9 

27. Amortissement de la dette 1,9 2,5 2,6 1,9 1,8 2,6 1,7 1,5 2,2 

28. Solde brut à financer (-) ou excédent ( +) (26- 27) -5,2 -6,0 -4,2 -3,7 -7,9 -5,8 + 2,3 -3,2 +0,7 

(1) Y compris les bénéfices des entreprises publiques. 
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PARTIE E 

Compte économique de l'État de 1957 à 1962 

1957 

1. Achats de biens et services 3,7 
2. Traitements et salaires 5,3 

3. Total (1 + 2) 9,0 
4. Ventes de biens et services 0,7 

5. Consommation publique nette ( 3 - 4) 8,3 

6. Intérêts versés 0,6 
7. Transferts de revenus 4,5 

a) Aux entreprises 0,7 
b) Aux ménages et ASBL 3,8 

8. Transferts à l'extérieur 0,5 
9. Transferts de revenus aux administrations 3,4 

10. Total (5 + 6 + 7 + 8 + 9) \ 17,3 
11. Intérêts reçus 0,3 
12. Transferts de revenus des entreprises et des ménages 20,6 

a) Impôts directs 8,8 
b) Impôts indirects (1) 11,7 
c) Autres transferts Q,1 

13. Transferts de l'extérieur -
14. Transferts de revenus des administrations 0,5 

15. Total (11 + 12 + 13 + 14) 21,4 

16. Epargne brute ( 15 - 10) 4,1 

17. Transferts de capital (emplois) 1,5 
a) Aux entreprises 0,6 
b) Aux ménages et ASBL 0,3 
c) A l'extérieur 0,2 
d) Aux administrations 0,4 

18. Transferts de capital (ressources) 0,2 
dont : des administrations -

19. Transferts nets de capital (17- 18) 1,3 

20. Epargne disponible ( 16 - 19) 2,8 

21. Investissements ( em~lois) 1,0 
22. Investissements (ressources) -
23. Investissements (21 - 22) (avant amortissement) 1,0 

24. Solde budgétaire ( 20 - 23) 1,8 

25. Participations, prêts et avances (emplois) 4,0 
dont : aux administrations -

26 .. Participations, prêts et avances (ressources) 0,8 

dont : des administrations -

27. Participations, prêts et avances nets ( 25 - 26) 3,2 

28. Solde net à financer ( - ) ou excédent ( + ) ( 24 - 27) - 1,4 -

29. ·Amortissement de la dette 0,6 

30. Solde brut à financer ( - ) ou excédent ( + ) (28 - 29) - 2,0 -

Pour mémoire: Total des dépenses 25,1 

Total des recettes 23,1 

(1) Y compris les b~néfices des entreprises publiques. 
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1958 1959 

4,5 4,3 
5,2 5,0 

9,7 9,3 
o.a 1,0 

8,9 8,3 

0,6 0,6 
4,2 3,8 
0,6 0,5 
3,6 3,3 
0,5 0,7 
3,3 3,3 

17,5 16,7 
0,3 0,2 

20,4 20,9 
8,7 9,0 

11,6 11,8 
0,1 0,1 
- 0,2 
0,4 0,3 

21,1 21,6 

3,6 4,9 

1,9 2,1 
0,9 0,5 
0,4 0,5 
0,2 0,6 
0,4 0,5 
0,3 0,3 
- -

1,6 1,8 

2,0 3,1 

1,1 1,1 
- -
1,1 1,1 

0,9 2,0 

3,6 3,7 
- -
1,6 1,1 
- -
2,0 2,6 

1,1 - 0,6 

0,6 0,8 

1,7 - 1,4 

25,5 25,4 
23,8 24,0 

TABLEAU E 1 

Compte économique de l'État 

Allemagne (RF) 
(en% du PNB) 

1960 1961 1962 

4,6 5,4 
5,1 5,1 

9,7 10,5 
0,9 0,8 

8,8 9,7 

0,5 0,5 
3,4 3,4 
0,6 0,7 
2,8 2,7 
0,7 0,6 
3,3 3,5 

16,7 17,7 
0,2 0,2 

21,8 22,0 
10,2 10,5 
11,5 11,4 
0,1 0,1 
0,1 0,1 
0,3 0,4 

22,4 22,7 

5,7 5,0 

2,1 2,2 
0,5 0,5 
0,9 0,8 
0,2 0,3 
0,5 0,6 
0,2 0,3 
- -
1,9 1,9 

3,8 3,1 

1,3 1,4 
0,3 -
1,0 1,4 

2,8 1,7 

3,4 2,6 
- -
0,8 1,0 
- -
2,6 1,6 

+ 0,2 + 0,1 

0,6 0,8 

- 0,4 - 0,7 

25,0 25,5 
24,6 24,8 
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·PARTIE E 

(suite) 

1957 1958 

1. Achats de biens et services 4,1 3,6 
2. Traitements et salaires 7,7 7,8 

3. Total (1 + 2) 11,8 11,4 
4. Ventes de biens et services 0,3 0,3 

5. Consommation publique nette ( 3 - 4) 11,5 11,1 

6. Intérêts versés 1,1 1,2 
7. Transferts de revenus 3,8 3,5 

a) Aux entreprises 2,2 1,9 
b) Aux ménages et ASBL 1,6 1,6 

8. Transferts à l'extérieur 0,5 0,5 
9. Transferts de revenus aux administrations 2,0 1,7 

10. Total ( 5 + 6 + 7 + 8 + 9) 18,9 18,0 
11. Intérêts reçus 0,4 0,4 
_12. Transferts de revenus des entreprises et des ménages 18,7 19,6 

a) Impôts directs 5,0 5,7 
b) Impôts indirects . ( 1) 13,1 13,2 
c) Autres transferts 0,6 0,7 

13. Transferts de l'extérieur 0,5 0,4 
14. Transferts de revenus des administrations 0,2 0,1 

15. Total ( 11 + 12 + 13 + 14) 19,8 20,5 

16. Epargne brute ( 15 - 10) 0,9 2,5 

17. Transferts de capital ( emplois) 2,7 2,2 
a) Aux entreprises 1,1 0,9 
b) Aux ménages et ASBL 0,7 0,5 
c) A l'extérieur 0,4 0,4 
d) Aux administrations 0,5 0,4 

18. Transferts de capital (ressources) 0,5 0,5 
dont : des administrations - -

19. Transferts nets de capital ( 17- 18) 2,2 1,7 

20. Epargne disponible ( 16 - 19) - 1,3 0,8 

21. Investissements (emplois) 0,7 0,7 
22. Investissements (ressources) - -
23. Investissements (21 - 22) (avant amortissement) 0,7 0,7 

24. Solde budgétaire ( 20 - 23) - 2,0 0,1 

25. Participations, prêts et avances (emplois) 3,0 2,9 
dont : aux administrations - -

26. Participations, prêts et avances (ressources) 0,5 0,7 
dont : des administrations - -

27. Participations, prêts et avances nets ( 25 - 26) 2,5 2,2 

28. Solde net à financer ( - ) ou excédent ( + ) ( 24 - 27) - 4,5 - 2,1 

29. Amortissement de la dette 0,7 0,6 

30. Solde brut à financer ( - ) ou excédent ( + ) (28 - 29) - 5,2 - 2,7 

Pour mémoire : Total des dépenses 26,3 24,7 
Total des recettes 21,1 22,0 

( 1 ) Y compris les bénéfices des entreprises publiqnes. 
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1959 

3,7 
8,1 

11,8 
0,3 

11,5 

1,2 
2,8 
1,3 
1,5 
0,6 
1,5 

17,6 
0,3 

20,0 
5,9 

13,2 
0,9 
0,4 
0,2 

20,9 

3,3 

2,5 
0,9 
0,6 
0,6 
0,4 
'0,5 
-
2,0 

1,3 

0,7 
-

0,7 

0,6 

3,9 
-
0,8 
-

3,1 

- 2,5 

0,9 

- 3,4 

25,9 
22,5 

TABLEAU E 2 

Compte économique de l'État 

France 
(en% du PNB) 

1960 1961 1962 

3,4 3,4 3,3 
7,8 8,1 8,1 

11,2 11,5 11,4 
0,3 0,3 0,3 

10,9 11,2 11,1 

1,1 1,1 1,0 
2,8 3,2 3,2 
1,4 1,7 1,7 
1,4 1,5 1,5 
0,6 0,5 0,6 
1,5 1,6 1,8 

16,9 17,6 17,7 
0,3 0,4 0,4 

19,3 19,7 19,2 
5,5 5,6 5,4 

13,0 13,2 12,9 
0,8 0,9 0,9 
0,2 0,2 0,2 
0,2 0,2 0,2 

20,0 20,5 20,0 

3,1 2,9 2,3 

2,4 2,4 2,1 
1,1 0,9 0,9 
0,3 0,4 0,3 
0,6 0,7 0,5 
0,4 0,4 0,4 
0,5 0,5 0,5 
- - -
1,9 1,9 1,6 

1,2 1,0 0,7 

0,6 0,7 0,7 
- - -
0,6 0,7 _0,7 

0,6 0,3 -
2,8 2,4 2,2 
- -
0,5 0,4 0,5 
- - -
2,3 2,0 1,7 

- 1,7 - 1,7 - 1,7 

1,1 1,0 1,4 

- 2,8 - 2,7 - 3,1 

24,1 24,4 24,4 
21,3 21,7 21,3 
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PARTIE E 

(suite) 

1. Achats de biens et services 
2. Traitements et salaires 

3. Total (1 + 2) 
4. V entes de biens et services 

5. Consommation publique nette (3 - 4) 

6. Intérêts versés 
7. Transferts de revenus 

a) Aux entreprises 
b) Aux ménages et ASBL 

8. Transferts à l'extérieur 
9. Transferts de revenus aux administrations 

10. Total (5 + 6 + 7 + 8 + 9) 
11. Intérêts reçus 
12. Transferts de revenus des entreprises et des ménages 

a) Impôts directs 
b) Impôts indirects ( 1) 

c) Autres transferts 
13. Transferts de l'extérieur 
14. Transferts· de revenus des administrations 

15. Total ( 11 + 12 + 13 + 14) (2) 

16. Epargne brute ( 15 - 10) 

17. Transferts de capital (emplois) 
a) Aux entreprises 
b) Aux ménages et ASBL 
c) A l'extérieur 
d) Aux administrations 

18. Transferts de capital (ressources) 
dont : des administrations 

19. Transferts nets de capital ( 17 - 18) 

20. Epargne disponible ( 16 - 19) 

21. Investissements (emplois) 
22. Investissements ( ressources) 

23 .. Investissements ( 21 - 22) (avant amortissement) 

24. Solde budgétaire ( 20 - 23) 

25. Participations, prêts et avances (emplois) 
dont : aux administrations 

26. Participations, prêts et avances (ressources) 
dont : des administrations 

27. Participations, prêts et avances nets ( 25 - 26) 

28. Solde net à financer ( - ) ou excédent ( + ) ( 24 - 27) 

29. Amortissement de la dette 

30. Solde brut à financer (,- ) ou excédent ( + ) (28 - 29) 

Pour mémoire: Total des dépenses 
Total des recettes 

(1) Y compris les b~néfices des entreprises publiques. 
(2) Y compris les ressources non ventilées. 

-

-

-

-
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1957 1958 

1,8 2,1 
6,8 6,7 

8,6 8,8 
0,1 0,1 

8,5 8,7 

1,4 1,2 
4,0 3,2 
2,0 1,2 
2,0 2,0 
0,1 0,1 
1,2 2,0 

15,2 15,2 
0,1 0,1 

16,0 16,4 
3,6 3,8 

12,2 12,4 
0,2 0,2 
- -
- -
16,6 17,1 

1,4 1,9 

2,1 2,2 
0,6 0,6 
1,2 1,3 
- -
0,3 0,3 
0,4 0,5 
- -

1,7 1,7 

0,3 0,2 

0,7 0,7 
- -

0,7 0,7 

1,0 - 0,5 

0,4 0,7 
- -
0,1 0,2 
- / -

0,3 0,5 

1,3 - 1,0 

0,2 1,8 

1,5 - 2,8 

18,7 20,7 
17,2 17,9 

1959 

1,9 
6,8 

8,7 
0,1 

8,6 

1,5 
3,4 
1,4 
2,0 
0,1 
2,2 

15,8 
0,1 

16,8 
318 

12,9 
0,1 
0,2 
-

-17,6 

1,8 

2,3 
0,5 
1,5 

-
0,3 
0,3 
-

2,0 

- 0,2 

0,8 
-
0,8 

- 1,0 

2,5 
-
1,8 

-

0,7 

- 1,7 

0,6 

- 2,3 

22,1 
19,8 

TABLEAU E 3 

Compte économique de l'État 

Italie 

:) 

. ~· 

(en % du PNB) - .. ,} 

1960 

1,8 
6,8 

8,6 
0,1 

8,5 

1,4 
3,4 
1,5 
1,9 
0,1 
2,0 

15,4 
0,1 

17,4 
4,0 

13,1 
0,3 
0,1 
-
18,2 

2,8 

2,5 
0,6 
1,6 
-
0,3 
0,6 
-

1,9 

0,9 

0,9 
-
0,9 

-
0,8 
-
0,3 
-
0,5 

- 0,5 -
0,7 

- 1,2 -

20,4 
19,2 

1961 

1,7 
6,8 

8,5 
0,1 

8,4 

1,3 
2,8 
1,0 
1,8 
0,1 
1,7 

14,3 
0,1 

16,7 
3,8 

12,7 
0,2 
0,1 
-
17,4 

3,1 

2,4 
0,5 
1,5 
-
0,4 
0,3 
-

2,1 

1,0 

0,9 
-
0,9 

0,1 

0,7 
-
0,2 

-

0,5 

0,4 

0,8 

1,2 

19,2 
18,0 

1962 

1,8 
6,9 

8,7 
0,1 

8,6 

1,2 
2,9 
1,2 
1,7 
0,1 
2,6 

15,4 
0,1 

18,2 
4,6 

13,4 
0;2 
-
-
18,6 

3,2 

2,5 
0,6 
1,4 
0,1 
0,4 
0,3 
-
2,2 

1,0 

1,0 
-
1,0 

-
0,7 
-
0,2 
-
0,5 

- 0,5 

1,3 

- 1,8 

21,0 
19,2 

.,,,. 
., 

,· 



PARTIE E 

(suite) 

1957 1958 

1. Achats de biens et services 4,1 3,2 
2. Traitements et salaires 3,9 3,9 

3. Total ( 1 + 2) 8,0 7,1 
4. Ventes de biens et services 0,5 0,4 

5. Consommation publique nette (3 - 4) 7,5 6,7 

6. Intérêts versés 1,5 1,6 
7. Transferts de revenus 4,5 5,1 

a) Aux entreprises 1,3 1,5 
b) Aux ménages et ASBL 3;2 3,6 

8. Transferts à l'extérieur 0,3 0,3 
9. Transferts de revenus aux administrations 5,9 5,8 

Jfl. Total ( 5 + 6 + 7 + 8 + 9) 19,7 19,5 
11. Intérêts re<:"ns 0,2 0,3 
12. Transferts de rPvenus des entreprises et des ménages 2~.0 21,5 

a) Imoôts di~"f'l'ts 1/9 11,9 
b) Impôts in,~i~"P<"ts (1) 10,0 9,5 
c) Autres tr~msferts 0,1 0,1 

13. Transferts de l'extérieur 0,1 -
14. Transferts de revenus des administrations - -
15. Total (11 + 12 + 13 + 14) 23,3 21,8 

16. Epargne brute ( 15 - 10) 3,6 2,3 

17. Transferts de capital (emplois) 2,2 2,2 
a) Aux entreprises 1,1 1,1 
b) Aux ménages et ASBL 0,5 0,4 
c) A l'extérieur 0,1 0,1 
d) Aux administrations 0,5 0,6 

18. Transferts de capital (ressources) 0,4 0,6 
dont : des administrations - (0,1) 

19. Transferts nets de capital ( 17 - 18) 1,8 1,6 

20. Epargne disponible (16- 19) 1,8 0,7 

21. Investissements (emplois) 1,3 1,1 
22. Investissements (ressources) - -

23. Investissements ( 21 - 22) (avant amortissement) 1,3 1,1 

24. Solde budgétaire ( .20 - 23) 0,5 - 0,4 

25. Participations, prêts et avances (emplois) 1,3 1,4 
dont : aux administrations - (0,5) 

26. Participations, pr.Pts et avances (ressources) 0,7 0,7 
dont : des administrations (0,1) (0,1) 

27. Participations, prêts et avances nets ( 25 - 26) 0,6 0,7 

28. Solde net à financer (-) ou excédent ( +) (24 - 27) - 0,1 - 1,1 -
29. Amortissement de la dette 1,1 1,0 

30. Solde brut à financer ( - ) ou excédent ( + ) (28 - 29) - 1,2 - 2,1 -

Pour mémoire : Total des dépenses 26,0 '?"',7 
T0tal des recettes 24,8 ?",6 

( 1) Y compri~ le~ bfinPficf'~ des f:'ntrPpri~e~ nnhlique~. 
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1959 

2,5 
3,7 

6,2 
0,4 

5,8 

1,4 
4,4 
1,0 
3,4 
0,2 
5,8 

17,6 
0,3 

21,7 
11,9 
9,7 
0,1 
-
-
22,0 

4,4 

2,1 
0,9 
0,5 
0,2 
0,5 
0,4 
-

1,7 

2,7 

1,1 
-

1,1 

1,6 

3,8 
( 1,4) 
0,9 

(0,1) 

2,9 

1,3 

1,6 

2,9 

26,7 
23,8 

TABLEAU E 4 

Compte économique de l'État 

Pays-Bas 
(en 70 du PNB) 

1960 1961 19fl2 

2,8 2,6 3,3 
3,6 3,8 3,9 

6,4 6,4 7;2 
0,4 0,3 0,4 

6,0 6,1 6,8 

1,4 1,4 1,3 
4,5 4.9 5,0 
0,9 0,8 0,7 
3,6 4,1 4,3 
0,2 0,3 0,4 
6,1 5,8 6,1 

18,2 18,5 19,6 
0,3 0,3 0,3 

22,0 23,1 22,9 
12;2 13,1 13,0 
9,7 9,9 9,8 
0,1 0,1 0,1 
0,1 - -
- - -
22,4 23,4 23,2 

4,2 4,9 3,6 

2,0 2,8 2,2 
0,9 1,2 0,5 
0,5 1,0 1,0 
0,2 0,2 0,3 
0,4 0,4 0,4 
0,4 0,4 0,5 
- - -
1,6 2,4 1,7 

2,6 2,5 1,9 

1,2 1,4 1,4 

- - -
1,2 1,4 1,4 

1,4 1,0 0,5 

2,4 2,6 2,5 
(1,4) ( 1,2) ( 1,3) 
1,3 0,9 0,5 

(0,1) (0,1) (0,1) 

1,1 1,7 2,0 

0,3 - 0,6 - 1,5 

1,1 1,7 1,4 

- 0,8 - 2,3 - 2,9 

25,3 27,3 27,4 
24,5 25,0 24,5 



PARTIE E 

(suite) 

1957 1958 

1. Achats de biens et services 2,8 2,0 
2. Traitements et salaires 3,9 4,2 

3. T ota! (1 + 2 ) 6,0 6,2 
4. Ventes de biens et services 0,1 0,2 

5. Consommation publique nette ( 3 - 4) 5,9 6,0 

6. Intérêts versés 1,8 2,0 
7. Transferts de revenus 3,8 4,7 

a) Aux entreprises 1,2 1,8 
b) Aux ménages et ASBL 2,6 2,9 

8. Transferts à l'extérieur 0,1 0,2 
9. Transferts de revenus aux administrations 4,1 5,0 

10. Total (5 + 6 + 7 + 8 + 9) 15,7 17,9 
11. Intérêts reçus 0,2 0,2 
12. Transferts de revenus des entreprises et des ménages 17,4 17,0 

a) Impôts directs 7,7 6,9 
b) Impôts indirects (1) 9,6 10,0 
c) Autres transferts 0,1 0,1 

13. Transferts de l'extérieur 0,1 0,1 
14. Transferts de revenus des administrations - -

15. Total (11 + 12 + 13 + 14) 17,7 17,3 

16. Epargne brute ( 15- 10) 2,0 - 0,6 

17. Transferts de capital (emplois) 2,2 2,3 
a) Aux entreprises 0,8 1,2 
b) Aux ménages et ASBL 0,7 0,6 
c) A l'extérieur 0,2 -
d) Aux administrations 0,5 0,5 

18. Transferts de capital (ressources) 0,1 0,1 
dont : des administrations - ~ 

19. Transferts nets de capital ( 17 - 18) 2,1 2,2 

20. Epargne disponible ( 16- 19) - 0,1 - 2,8 

21. Investissements (emplois) 1,4 1,1 
22. Investissements (ressources) 0,1 -
23. Investissements (21 - 22) (avant amortissement) 1,3 1,1 

24. Solde budgétaire ( 20 - 23) . - 1,4 - 3,9 

25. Participations, prêts et avances (emplois) 0,2 0,5 
dont : aux administrations - -

26. Participations, prêts et avances (ressources) 0,1 0,1 
dont : des administrations - -

27. Participations, prêts et avances nets ( 25 - 26) 0,1 0,4 

28. Solde net à financer ( - ) ou excédent ( + ) ( 24 - 27) - 1,5 - 4,3 

29. Amortissement de la dette 1,5 1,5 

30. Solde brut à financer (-) ou excédent ( +) (28 - 29) - 3,0 - 5,8 

Pour mémoire : Total des dépenses 21,1 23,5 

Total des recettes 18,1 17,7 

( 1 ) Y compris les b{'nlifkes des entreprises pnbliqnPs. 
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1959 

2,1 
4,4 

6,5 
0,2 

6,3 

2,2 
4,7 
1,4 
3,3 
0,3 
5,5 

19,0 
0,2 

18,1 
7,2 

10,8 
0,1 
-
-

18,3 

- 0,7 

2,1 
1,0 
0,5 

-
0,6 
0,1 

-

2,0 

- 2,7 

1,3 
-

1,3 

- 4,0 

1,8 
-
0,6 
-

1,2 

- 5,2 

1,5 

- 6,7 

25,9 
19,2 

TABLEAU E 5 

Compte économique de l'État 

Belgique 
(en% du PNB) 

1960 1961 1962 

2,0 1,8 2,1 
4,5 4,4 4,4 

6,5 6,2 6,5 
0,1 0,1 0,2 

6,4 6,1 6,3 

2,4 2,6 2,4 
5,2 4,9 5,0 
1,7 1,5 1,6 
3,5 3,4 3,4 
0,6 0,6 0,5 
5,4 5,1 5,0 

20,0 19,3 19,2 
0,1 0,1 0,1 

17,9 18,9 19,8 
6,7 6,9 .. 17,6 

11,0 11,8 12,0 
0,2 0,2 0,2 
0,1 0,1 -
- - -

18,1 19,1 19,9 

- 1,9 - 0,2 - 0,7 

1,0 0,8 0,6 
0,3 0,3 0,2 
0,2 0,2 0,1 
0,2 0,1 0,1 
0,3 0,2 0,2 
0,4 0,4 0,4 
- - -

0,6 0,4 0,2 

- 2,5 - 0,6 0,5 

1,4 1,4 1,7 
0,1 0,1 0,1 

1,3 1,3 1,6 

- 3,8 - 1,9 - 1,1 

1,2 0,4 0,9 
- - -
0,1 0,1 0,1 
- - -

1,1 0,3 0,8 

- 4,9 - 2,2 - 1,9 

1,7 2,0 2,6 

- 6,6 - 4,2 - 4,5 

25,4 24,0 25,2 
18,8 19,8 20,7 



PARTIE È 

(suite) 

1957 1958 

1. Achats de biens et services 2,1 2,2 
2. Traitements et salaires 4,8 5,5 

'!'. ' 3. Total ( 1 + 2 ) 6,9 7,7 
4. Ventes de biens et services 0,4 0,5 

5. Consommation publique nette (3 - 4) 6,5 7,2 

6. Intérêts versés 0,7 0,8 

L, 
7. Transferts de revenus 3,9 4,8 

a) Aux entreprises 2,1 2,8 
b) Aux ménages et ASBL 1,8 2,0 

8. Transferts à l'extérieur 0,1 0,1 
9. Transferts de revenus aux administrations 3,4 4,1 

10. Total (5 + 6 + 7 + 8 + 9) 14,6 17,0 
11. Intérêts reçus 0,2 0,3 
12. Transferts de revenus des entreprises et des ménages 20,5 19,6 

a) Impôts directs 12,4 11,3 
b) Impôts indirects (1) 8,0 8,1 
c) Autres transferts 0,1 0,2 

13. Transferts de l'extérieur - 0,2 
14. Transferts de revenus des administrations - -
15. Total (11 + 12 + 13 + 14) 20,7 20,0 

16. Epargne brute ( 15 - 10) 6,1 3,0 

17. Transferts de capital (emplois) 1,7 1,8 
a) Aux entreprises } 1,0 1,0 b) Aux ménages et ASBL 
c) A l'extérieur - -
d) Aux administrations 0,7 0,8 

18. Transferts de capital (ressources), 0,1 0,3 
dont : des administrations - -

19.-Transferts nets de capital (17- 18) 1,6 1,5 

20. Epargne disponible ( 16 - 19) 4,5 1,5 

21. Investissements (emplois) 2,1 2,2 
22. Investissements (ressources) - -
23. Investissements (21 - 22) (avant amortissement) 2,1 2,2 

24. Solde budgétaire ( 20 - 23) 2,4 - 0,7 

25. Participations, prêts et avances (emplois) 0,6 1,0 
dont : aux administrations - -

26. Participations, prêts et avances (ressources) 0,1 .0,1 
dont : des administrations - -

27. Participations, prêts et avances nets ( 25 - 26) 0,5 0,9 

28. Solde net à financer (-) ou excédent ( +) (24 - 27) 1,9 - 1,6 

29. Amortissement de la dette 1,5 1,1 

30. Solde brut à financer ( - ) ou excédent ( + ) (28 - 29) 0,4 - 2,7 

Pour mémoire : Total des dépenses 20,9 23,6 
Total des recettes 21,3 20,9 

(1) Y compris les bénéfices des entreprises publiques. 
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1959 

1,8 
5,1 

6,9 
0,6 

6,3 

0,8 
5,8 
3,3 
2,5 
0,1 
3,5 

16,5 
0,2 

18,6 
10,2 
8,3 
0,1 
-
-
18,8 

2,3 

1,5 

0,8 

-
0,7 
0,3 
-
1,2 

1,1 

3,1 
-
3,1 

- 2,0 

1,2 
-
0,1 
-
1,1 

- 3,1 

1,1 

- 4,2 

24,0 
19,8 

TABLEAU E 6 

Compte économique de l'État 

Luxembourg 
(en % d'U PNBl 

1960 1961 1962 

1,6 1,8 1,7 
5,1 5,3 6,0 

6,7 7,1 7,7 
0,6 0,6 0,5 

6,1 6,5 7,2 

0,9 1,0 0,8 
4,3 4,5 4,5 
2,4 2,6 2,7 
1,9 1,9 1,8 
0,1 0,1 0,2 
3,7 5,1 5,2 

15,1 17,2 17,9 
0,2 0,4 0,4 

19,8 22,5 20,2 
11,6 13,0 10,6 
8,1 9,4 9,5 
0,1 0,1 0,1 
0,1 - -
- - -

20,1 22,9 20,6 

5,0 5,7 2,7 

1,4 2,5 1,8 

0,7 1,4 0,8 

- 0,1 0,1 
0,7 1,0 '0,9 
0,3 '0,8 1,0 
- - -

1,1 1,7 0,8 

3,9 4,0 1,9 

2,1 2,0 2,3 
0,1 - -
2,0 2,0 2,3 

1,9 2,0 - 0,4 

1,1 1,0 1,3 
- - -
- - 0,1 
- - -
1,1 1,0 1,2 

0,8 1,0 - 1,6 

0,8 1,8 0,8 

- - 0,8 - 2,4 

21,1 25,1 24,6 
21,1 24,3 22,2 



PARTIE F 

Répartition par secteurs des dépenses et des recettes 
des administrations publiques en 1957, 1959 et 1961 

1957 

Opérat. Opérat. Total courantes en capital 

Etat 40 238 15548 55786 
dont transferts à : 
collectivités locales 2764 1038 3 802 

sécurité sociale 4 735 36 4 771 

Collectivités locales 9864 6058 15 922 

dont transferts à : 
Etat 742 84 826 

sécurité sociale - - -

Sécurité sociale 24295 246 24541 
dont transferts à : 
Etat 279 115 394 
collectivités locales 487 17 504 

Ensemble des administrations 
publiques 65390 20562 85952 

Etat 49273 2145 51418 
dont transferts de : 
collectivités locales 742 84 826 
sécurité sociale 279 115 394 

Collectivités locales 13 035 2523 15 558 
dont transferts de : 
Etat 2 764 1038 3 802 
sécurité sociale 487 17 504 

Sécurité sociale 26787 21 26808 
dont transferts de : 
Etat 4 735 36 4 771 
collectivités locales - - -

Ensemble des administrations 
publiques 80088 3 399 83 487 

Etat + 9035 -13 403 - 4368 
Collectivités locales + 3 171 - 3 535 - 364 
Sécurité sociale + 2492 - 225 + 2267 
Solde des transferts entre sec-
teurs - - -

Ensemble des administrations 
publiques + 14 698 -17163 - 2465 
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Opérat. 
courantes 

--- .-· -.-.'). -., .. ,._--._.,,.,- .. -: ;.-~;~:.;;· . ., 

TABLEAU F 1 

Répartition par secteur des dépenses et 
des recettes des administrations publiques 

1959 

Opérat. Total Opérat. 
en capital courantes 

Allemagne (RF) 
(en millions de DM) 

1961 

Opérat. Total en capital 

T ,.~~ 

A. Dépenses 

45 600 19 970 65 570 57 328 24237 81565 

2832 1411 4243 4042 1868 5910 
5611 18 5629 6606 20 6626 

10 669 7 842 18511 2 975 10 825 23 800 

724 66 790 958 88 1046 
- - - - 60 60 

29734 194 29928 35563 270 35 833 

297 4 301 343 - 343 
604 20 624 750 20 770 

75935 26487 102 422 93167 33 275 126 442 

B. Recettes -
58269 3 720 61989 75 885 4349 80234 

724 66 790 958 88 1046 
297 4 301 343 - 343 

15127 ~·793 17 920 19 263 3 8~5 23 098 

2 832 1411 4243 4042 1868 5 910 
604 20 624 750 20 770 

31838 24 31862 38 661 80 38 741 

5 611 18 5 629 6606 20 6626 

- - - - 60 60 

95166 5 018 100 184 121110 6109 127 219 

~ 

C. Soldes 

+12 669 -16 250 - 3 581 +18 557 -19 888 - 1331 
+ 4458 - 5049 - 591 + 6288 - 6988 - 700 

+ 2104 - 170 + 1934 + 3 098 - 290 + 2 808 

- - - - - -

+19 231 -21469 - 2 238 +27 943 -27 166 + 777 



PARTIE F 

(suite) 

1957 

Opérat. Opérat. Total Opérat. 
courantes en capital courantes 

Etat 40802 15052 55 854 47 822 
dont transferts à : 
collectivités locales 1401 1421 2822 1639 
sécurité sociale 2804 110 2 914 2 381 

Collectivités locales 8345 3 864 12209 10440 
dont transferts à : 
Etat 259 56 315 319 
sécurité sociale 360 - 360 512 

Sécurité sociale 22245 274 22519 27 400 
dont transferts à : 
Etat 115 12 127 177 
collectivités locales 32 18 50 35 

Ensemble des administrations 
publiques 66421 17 573 83 994 80599 

Etat 42689 2103 44 792 56671 
dont transferts de : 
collectivités locales 259 56 315 319 
sécurité sociale 115 12 127 177 

Collectivités locales 8 782 1621 10403 11238 
dont transferts de : 
Etat 1401 1421 2822 1639 
sécurité sociale 32 18 50 35 

Sécurité sociale 23 310 200 23 510 28 615 
dont transferts de : 
Etat 2 804 110 2 914 2 -'81 
collectivités locales 360 - 360 512 

Ensemble des r.dministrations 
publiques 69 810 2307 72117 91461 

Etat + 1887 -12 949 -11062 + 8 849 
Collectivités locales + 437 - 2243 - 1806 + 798 
Sécurité sociale + 1065 - 74 + 991 + 1215 
Solde des transferts entre sec-
teurs - - - -

Ensemble des administrations 
publiques + 3 389 -15 266 -11877 +10 862 
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TABLEAU F 2 

Répartition par secteur des dépenses et 
des recettes des administrations publiques 

1959 

Opérat. Total en capital 

A. Dépenses 

21508 69 330 

1393 3 032} 
10 2391 

4 814 15254 

84 403 
- 512 

348 27748 

- 177} 
25 60 

25158 105 757 

B. Recettes 

34}2 60123 

84 403} 
- 177 

1682 12 920 

1393 3 032} 
25 60 

109 28724 

10 2 391} 
512 -

3 731 95192 

C. Soldes 

-18 056 - 9207 
- 3132 - 2334 
- 239 + 976 

- -

-21427 -10565 

Opérat. 
courantes 

57099 

5065 

11939 

} 930 

34839 

255 

97 627 

66305 

564 

14225 

2171 

36 231 

3 515 

110 511 

+ 9206 

+ 2286 
+ 1392 

-

+ 12 884 

France 
(en millions de Ji'F) 

1961 

Opérat. Total en capital 

20661 77760 

1478 6453 

5943 17 882 

70 } 1000 -

502 35 341 

16 271 

25721 123 348 

2823 69128 

156 720 

1666 15 891 

1315 3 486 

145 36376 

- 3 515 

3 239 113 760 

-17 838 - 8632 
- 4277 - 1991 
- 357 + 103.5 

- -

-22 472 - 9588 

' ~. 



PARTIE F 

(suite) 

Etat 
dont transferts à : 
collectivités locales 
sécurité sociale 

Collectivités locales 
dont transferts à : 
Etat 
sécurité sociale 

Sécurité sociale 
dont transferts à : 
Etat 
collectivités locales 

Ensemble des administrations 

Etat 
dont transferts de : 
c ollectivités locales 
sécurité sociale 

Collectivités locales 
d ont transferts de : 
Etat 
écuri té sociale 

écurité sociale s 
d 
E 

ont transferts de : 
tat 

c ollectivités locales 

publiques . 

Ensemble des ~dministrations 

tat 
ollectivités locales 

E 
c 
s 
s 

écurité sociale 
olde des transferts 
eurs 

publiques 

entre sec-

Ensemble des administrations 
publiques 

1957 

Op~rat. Opérat. 
t·ourantes en capital 

2440 552 

130 68 
59 -

708 391 

- -
- -
1400 369 

- -
- -

4359 1244 

2 661 96 

- 10 
- -

748 136 

130 52 
- -

1514 389 

59 -
- -

4 734 559 

+ 221 - 456 
+ 40 - 255 
+ 114 + 20 

- + 6 

+ 375 - 685 

Total Opérat. 
courantes 

TABLEAU F 3 

Répartition par secteur des dépenses et 
des recettes des administrations publiques 

1959 

Opérat. Total Opérat. 
en capital courantes 

Italie 
(en milliards de lires) 

1961 

Opérat. Total en capital 

A. Dépenses 

2 992 2 911 1138 4049 3164 1056 4220 

198 279 78 357 213 89 302 
59 123 - 123 165 - 165 

1099 865 436 1301 1009 558 1567 

- - - - - - -
- - - - - - -

1769 1940 370 2 310 2232 243 2475 

- - - - - - -
- - - - - - -

5 603 5 314 1866 7180 6027 1768 7 795 

B. Recettes 

2757 3 239 381 3 620 3 847 101 3 948 

10 - 17 17 - 18 18 
- - - - - - -

884 895 123 1018 1007 120 1127 

182 279 54 333 213 71 284 
- - - - - - -
1903 1907 433 2 340 2403 44 2447 

59 123 - 123 165 - 165 
- - - - - - -

5293 5 639 866 6505 6879 176 7 055 

·C. Soldes 

- 235 + 328 - 757 - 429 + 683 - 955 - 272 
- 215 + 30 - 313 - 283 - 2 - 438 - 440 
+ 134 - 33 + 63 + 30 + 171 - 199 - 28 

+ 6 - + 7 +· 7 - - -

- 310 + 325 - 1000 - 675 + 852 + 1592 - 740 
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PARTIE F 

(suite) 

1957 

Opérat. Opérat. Total courantes en capital 

Etat 7132 2 062 9194 
dont transferts ( 1) à: 
collectivités locales 1917 181 2098 

sécurité sociale 231 - 231 

Collectivités locales 2395 2899 5294 
dont transferts ( 1) à: 
Etat 34 48 82 

sécurité sociale - - -

Sécurité sociale 2549 - 2549 
dont transferts ( 1) à: 
Etat 16 - 16 

collectivités locales - - -
Ensemble des administrations 

publiques 9878 4 732 14 610 

Etat 8 398 371 8 769 
dont transferts ( 1 ) de: 
collectivités locales 34 25 59 

sécurité sociale 16 - 16 

Collectivités locales 2 625 737 3 362 
dont transferts ( 1) de : 
Etat 1917 176 2 093 
sécurité sociale - - -

Sécurité sociale 3 037 - 3 037 
dont transferts ( 1 ) de: 
Etat 231 - 231 
collectivités locales - - -

Ensemble des r.dministrations 
publiques 11862 907 12 769 

Etat + 1266 - 1691 - 425 

Collectivités locales + 230 -2162 - 1932 
Sécurité sociale + 488 - + 488 
Solde des transferts entre sec-
te urs - + 28 + 28 

Ensemble des administrations 
publiques + 1,984 - 3 825 - 1841 

Opérat. 
courantes 

TABLEAU F 4 

Répartition par secteur des dépenses et 
des recettes des administrations publiques 

1959 

Opérat. Total Opérat. 
en capital courantes 

Pays-Bas 
(en millions de florins) 

1961 

Opérat. Total en capital 

A. Dépenses 

6945 3 333 10 278 8 401 3 815 12216 
. 

2082 723 2 805 2394 728 3122 
233 - 233 285 - 285 

2 825 3115 5940 3173 3199 6372 

28 47 75 48 54 102 
- - - - - -

3 030 - 3 030 3705 - 3 705 

17 - 17 15 ·- 15 
- - - - - -

10 440 5678 16118 12537 6232 18 769 

B. Recettes 

8642 519 9161 10 601 606 11207 

28 25 53 48 30 78 
17 - 17 15 - 15 

2 958 946 3 904 3447 1109 4556 

2082 194 2276 2394 179 2573 
- - - - - -' 

3 318 20 3 338 4065 - 4065 

233 - 233 285 - 285 
- - - - - -

.. 
12 558 :t 266 13 824 15 371 1506 16 877 

C. Soldes 

+ 1697 - 2 814 - 1117 + 2200 - 3 209 - 1009 

+ 133 - 2169 - 2036 + 274 - 2 090 - 1816 

+ 288 + 20 + 308 + 360 - + 360 

- + 551 + 551 - + 573 + 573 

+ 2118 - 4412 - 2294 + 2 834 - 4 726 - 1892 

(1) Y compris intérêts, impôts indirects et achats de biens et services, versés entre administrations. 
-------------------------------------------
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PARTIE F 

(suite) 

1957 

Opérat. Opérat. 
courantes en capital 

-
Etat 82 417 27 384 
dont transferts à : 
collectivités locales 12 080 2 84.3 
sécurité sociale 9042 -
Collectivités locales 17 774 10 038 
dont transferts à : 
Etat 6 -
sécurité sociale - -
Sécurité sociale 42213 175 
dont transferts à : 
Etat - -
collectivités locales - 48 

Ensemble des administrations 
publiques 121276 34 706 

Etat 92737 1565 
dont transferts de : 
collectivités locales 64 10 
sêcuri té sociale - --
Collectivités locales 19116 3 438 
dont transferts de : 
Etat 12 062 2 828 
sécurité sociale - -
Sécurité sociale 43 407 332 
dont transferts de : 
Etat 9020 -
collectivités locales 51 -

Ensemble des administrations 
publiques 134 063 2497 

Etat +10 320 -25 819 
Collectivités locales + 1342 - 6600 
Sécurité sociale + 1194 + 157 
Solde des transferts entre sec-
te urs - 69 + 53 

Ensemble des administrations 
publiques +12 787 -32 209 

' ~ l' 1 '!;:~~· ~~. 
1 

Total 

- <'·,.v~-,.,., 

Opérat. 
courantes 

TABLEAU F 5 

Répartition par secteur des dépenses et 
des recettes des administrations publiques 

1959 

Opérat. Total Opérat. 
en capital courantes 

' 

Belgique 
(en millions de F B) 

1961 

Opérat. Total en capital 

A. Dépenses . 
109 801 102 603 36 017 138 620 116 557 27 487 144 044 

14923 13 376 3425 16 801 15 847 1482 17 329 
9042 16132 - 16132 14 659 - 14659 . 

27 812 21893 10103 31996 23 998 11950 35 948 

6 - - - 48 - 48 

- - - - - - -

42388 53 378 54 53 432 59611 875 60486 

- - - - 13 - 13 
48 - - - - - -

155 982 148 366 42 749 191115 169 599 38 830 208 429 

B. Recettes -- -

94302 98 874 4006 102 880 115 496 3 609 119105 

74 61 1 62 48 - 48 

- - - - 13 - 13 

22554 21676 3 812 25 488 25 347 2032 27 379 

14 890 13 376 3 413 16 789 15 847 1482 17 329 
- - - - - - -

43 739 53523 1 53 524 59568 1 59 569 

9020 16132 - 16132 14 659 - 14659 
51 - - - - - -

136560 144 504 4405 148 909 169 844 4160 174 004 

C. Soldes 

-15 499 - 3 729 -32 011 -35 740 - 1061 -23 878 -24 939 
- 5258 - 217 - 6291 - 6508 + 1349 - 9 918 - 8569 

+ 1351 + 145 - 53 + 92 - 43 - 874 - 917 

- 16 - 64 + 11 - 50 - - -

-19 422 - 3 862 -38 344 -42206 + 245 -34 670 -34425 
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PARTIE F 

(suite) 

·--

1957 

1 Opérat. Opérat. Total 
cou~·ai! tes en capital 

Etat 3 292 1283 4575 
/ dont transferts à : 

collectivités locales 3'41 148 489 
sécurité sociale 397 ' - 397 

Collectivités locales 1031 698 1729 
dont transferts à : 
Etat 7 - 7 
sécurité sociale 123 - 123 

Sécurité sociale 2 046 - 2046 
dont transferts à : 
Etat - - -
collectivités locales - - -

Ensemble des administrations 
publiques 5 501 1833 7 334 

Etat 4635 50 4685 
dont transferts de : 
collectivités locales 7 - 7 
sécurité sociale - - -

Collectivités locales 1326 191 1517 
dont transferts de : 
Etat 340 148 488 
sécurité sociale - - -

Sécurité sociale 2 648 - 2 648 
dont transferts de: 
Etat 396 - 396 
collectivités locales 97 - 97 

Ensemble des i1dministrations 
publiques 7 769 93 7 862 

. 
Etat + 1343 - 1233 + 110 
Collectivités locales + 295 - 507 - 212 
Sécurité sociale + 602 - + 602 
Solde des transferts entre sec-
te urs + 28 - + 28 

Ensemble des administrations 
publiques + 2268 - 1740 + 528 
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Opérat. 
courantes 

TABLEAU F 6 

Répartition par secteur des dépenses et 
des recettes des administrations publiques 

1959 

- - --Opérât. Total en capital 
--

Luxembourg 
(en milliou~ rTt· Ff 1 

1961 

Opé<at~pé.at. 
courante n_ capital Total 

-----
A. Dépenses · 

3 852 1564 5 416 4226 1744 5970 

379 159 538 -472 231 703 
401 - 401 739 - 739 

1216 640 1856 1326 824 2150 

7 - 7 7 - 7 
119 - 119 121 - 121 

2420 - 2420 2699 - 2699 

- - - - - -
- - - - - -

6 582 2045 8627 6 912 2337 9249 

B. Recettes 

4360 103 4463 5 575 215 5790 

7 - 7 7 - 7 
- - - - - -

1336 227 1563 1522 303 1825 

377 159 536 471 231 702 
- - - - - -

2 956 - 2956 3 375 - 3 375 

454 - 454 543 - 543 
107 - 107 115 - 115 

7 746 171 7 917 9 336 287 9 623 

C. Soldes 

+ 508 - 1461 - 953 + 1349 - 1529 - 180 

+ 120 - 413 - 293 + 196 - 521 - 325 
+ 536 - + 536 + 676 - + 676 

- 39 - - 39 + 203 - + 203 

+ 1125 - 1874 - 749 + 2424 - 2 050 + 374 



PARTIE G 

Schéma de classification fonctionnelle des dépenses publiques 

(d'après le code Benelux) 

1. DEPENSES A CARACTÈRE COLLECTIF 

1. Fonctionnement de l'administration à l'intérieur 

A. Administration générale 

Dépenses générales 
Recherche scientifique 
Administration des finances et des domaines 
Services centraux de l'appareil administratif 

B. Justice et police 

Dépenses générales 
Recherche scientifique 
Services judiciaires 
Police d'Etat - Gendarmerie 
Polices locales 
Services pénitentiaires 
Sûreté nationale 
Protection civile 
Protection de l'enfance, éducation surveillée 

C. Défense nationale 

Dépenses générales 
Recherche scientifique 
Armée de terre 
Armée de l'air 
Force navale 
Pensions militaires 

2. Relations avec l'extérieur 

A. Pays étrangers et organisations internationales 

Dépenses générales 
Recherche scientifique 
Représentation diplomatique 
Participation aux organisations et conférences inter
nationales 
Aide à 1 'étranger 

B. Pays et territoires d'outre-mer 

Dépenses générales 
Recherche scientifique 
Aide aux pays et territoires d'outre-mer 

259 

II. ACTION ECONOMIQUE 

A. Transports et communications 

Dépenses générales 
Recherche scientifique 
Transports routiers 
Assèchements 
Endiguement de la mer et des rivières, démergement 
Transports par eau 
Transports par rail 
Trans ports aériens 
Pipe-lines 
PTT 

B. Industrie, commerce et artisanat 

Dépenses générales 
Recherche scientifique 
Commerce et artisanat 
Industrie 
Mines 
Production et transport d'énergie 
Tourisme 

C. Agriculture et ravitaillement 

Dépenses générales 
Recherche scientifique 
Agriculture, horticulture et élevage 
Remembrement 
Sylviculture 
Chasse, pêche fluviale et maritime 
Politique de subventions 

III. ACTION CULTU'RELLE ET SOCIALE 

A. Enseignement, culture et cultes 

Dépenses générales 
Recherche scientifique 
Enseignement primaire 
Enseignement secondaire· 
Enseignement professionnel 
Enseignement supérieur 
Formation de la jeunesse, éducation populaire et sports 
Arts, archéologie et protection de la nature 
Radio, télévision et presse 
Cultes 



B. Interventions sociales 

Dépenses générales 
Recherche scientifique 
Prestations sociales 
- vieillesse 

décès 
invalidité 
maladie 
famille - enfants 

- famille- maternité 
chômage 
accidents du travail 
maladies professionnelles 
congés payés 

Assistance sociale 
Aide sociale 
Protection du travail 
Emploi 

C. Santé publique 

Dépenses générales 
Recherche scientifique 
Médecine sociale et préventive 
Hôpitaux, cliniques et sanatoriums 
Hygiène publique 
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D. Loge~ent 

Dépenses générales 
Recherche scientifique 
Logement 
Aménagement du territoire- urbanisation 

E. Charges résultant de la guerre et des calamités 

Dépenses générales 
Réparation de dommages au patrimoine public 
Réparation de dommages aux biens privés 
Réparation de dommages aux entreprises publiques 
Indemnisation pour dommages aux personnes physi
ques 
Autres 

IV. DÉPENSES NON IMPUTABLES 

A. Dette nationale 

B. Relations avec les pouvoirs publics subordonnés 
pour autant qu'elles ne soient pas reprises dans d'au
tres fonctions. 



PARTIE H 

Tableaux croisés économiques et fonctionnels des dépenses en 19 57 et ·19 59 
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PARTIE H 

~ j, 

Dépenses à caractère collectif 

Ad minis. Justice Défense Relations Pays 
tration et nationale avec et 
générale police l'étranger TOM 

Opérations courantes 
État 

Achats de biens et services 554,2 428,8 3 913,8 63,9 -
Traitements et salaires 2 043,6 1954,6 2 018,9 117,0 -
Intérêts versés - - - - -
Transferts de revenus 0,5 4,7 527,2 - -
- aux ménages 0,2 - 527,2 - -
- aux entreprises - - - - -
- aux institutions à but non lucratif 0,3 4,7 - - -
Transferts à l'extérieur 0,2 0,1 20,3 40,~ -
Transferts aux administrations 41,4 79,7 17,4 - -
- aux collectivités locales 41,4 79,7 17,4 - -
- à la sécurité sociale - - - - -

Total 2 639,9 2 463,9 6 497,6 221,8 -
Opérations en capital 
Acquisition et formation de biens de capital 109,2 113,8 108,2 . 13,5 -
Transferts de capitaux 90,3 0,3 58,1 83,4 -
- aux ménages - - - - -
- aux entreprises • 90,3 - 58,0 - -
- aux institutions à but non lucratif - - - - -
- à l'extérieur - - - 83,4 -
- aux administrations - 0,3 0,1 - -

- collectivités locales - 0,3 0,1 - -
- sécurité sociale - - - - -

Participations publiques 4,5 - - 201,7 -
Prêts et avances 50,6 0,9 1613,5 40,0 -
- aux ménages - - - - -
- aux entreprises 17,3 0,8 225,6 - -
- aux institutions à but non lucratif - - - - -
- à l'extérieur - - 1387,7 40,0 -
- aux administrations 33,3 0,1 0,2 - -

- collectivités locales 33,3 0,1 0,2 - -
- sécurité sociale - - - - -

Amortissement de la dette - - - - -
Total 254,6 115,0 1 779,8 338,6 -

Total des opérations courantes et en capital 2 894,5 2 578,9 8 277,4 560,4 -
Collectivités locales 

Opérations courantes 1 251,7 501,5 17,4 - -
Opérations en capital 520,6 72,5 0,3 - -

Total 1 772,3 574,0 17,7 - -
dont transferts aux autres secteurs - - - - -

Sécurité sociale 
Opérations courantes - - - - -
Opérations en capital - - - - -

Total - - - - -
dont transferts aux autres secteurs - - - - -

Ensemble des administrations publiques 
Opérations courantes 3 850,2 2 885,7 6 497,6 221,8 -
Opérations en capital 741,9 187,1 1 779,8 338,6 -

Total 4 592,1 3 072,8 8 277,4 560,4 -
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Action économique 

Transports Industrie, Agriculture 
commun!- commerce, et 

cations artisanat ravi taU-
lement 

290,9 101,9 707,6 
482,1 175,1 225,0 
- - -

36,1 268,6 1338,9 
- - -

36,1 268,6 1338,9 
- - -

0,8 6,6 1,9 
128,8 6,.} 66,2 
128,8 6,3 66,2 
- - -
938,7 558,5 2 339,6 

1039,1 14,6 49,2 
987,5 44,0 348,5 
- - -
694,2 33,2 297,7 
--- - -

9,3 - -
284,0 10,8 50,8 
284,0 10,8 50,8 
- - -

2,0 50,9 0,2 
724,6 1063,3 1080,0 
- - -
710,9 1007,7 1037,8 
- - -

2,5 52,9 -
11,2 2,7 42,2 
11,2 2,7 42,2 

- - -
- - -

2 753,2 1172,8 1477,9 

3 691,9 1731,3 3 817,5 

775,2 273,2 119,6 
1664,7 919,7 74,7 

2 439,9 1192,9 194,3 
- - -

- - -
- - -

- - -
- - -

1585,1 1 825,4 2 393,0 
4122,7 2 079,0 1459,6 

5 707,8 2 904,4 3 852,6 

Enseigne-
ment, 

culture, 
cultes 

742,7 
3 748,5 
-
336,7 
-

1,1 
335,6 

16,1 
235,1 
235,1 
-

5 079,1 

401,2 
318,1 
-

2,5 
38,6 

-
277,0 
277,0 
-

3,9 
14,3 

-
1,5 
4,7 

-
8,3 
8,3 

-
-
737,5 

5 816,6 

1391,5 
1041,6 

2 433,1 
-

-
-
-
-

TABLEAU H 1 

Ventilation des dépenses des administrations publiques selon 
les classifications é~onomique et fonctionnelle - 1957 

Action culturelle et sociale 

Inter-
ventions Santé Logement 
sociales publique 

~tat 

363,1 159,0 94,1 
275,1 418,5 170,6 
- - -
569,3 23,3 -
462,2 - -
- - -
107,1 23,3 -

4,0 3,2 -
4 928,3 22,3 20,9 

193,3 22,3 20,9 
4 735,0 - -
6139,8 626,3 285,6 

59,0 186,5 4,1 
49,9 70,1 247,8 

- - 233,9 
29,9 3,5 10,9 

7,4 26,2 -
- - -

12,6 40,4 3,0 
12,6 40,4 3,() 

- - -
- - 30,8 
165,3 50,0 2 844,2 
24,9 - -
91,0 5,6 2 791,8 
15,9 . 22,1 -

- - -
33,5 22,3 52,4 
11,5 22,3 52,4 
22,0 - -

- - -
274,2 306,6 3 126,9 

6 414,0 932,9 3 412,5 

Collectivités locales 
1488,8 1745,9 389,6 

105,9 912,7 391,2 

1 594,7 2 658,6 780,8 
- - -

Sécurité sociale 
24 295,3 - -

245,5 - -
24540,8 - -

(897,8) - -

Charges 
résultant de 
la guerre et 

des calamités 

774,9 
320,6 
-

7121,2 
7 088,2 

-
33,0 

1040,0 
736,4 
736,4 
-

9 993,1 

14,6 
785,2 
293,3 

8,6 
-
434,2 

49,1 
49,1 

-
-
859,0 
61,9 

789,7 
7,4 

-
-
-
-
-

1658,8 

11651,9 

841,4 
38,5 

879~9 
-

-
-
-
-

Allemagne (RF) 
(en millions de DM) 

Dépenses 
non Total 

ventilées 

- 8190,9 
- 11949,6 

1247,1 1247,1 
- 10226,5 
- 8077,8 
- 1644,7 
- 504,0 
- 1134,1 

1207,3 7 490,1 
1207,3 2 755,1 
- 4 735,0 

2 454,4 40238,3 

- 2112,9 
125,4 3 208,6 
- 527,2 
- 1228,8 
- 72,2 
- 526,9 
125,4 853,5 
125,4 853,5 
- -
- 294,0 
- 8 505,6 
- 86,8 
- 6 679,4 
- 50,1 
- 1483,1 
- 206,2 
- 184,2 
- 22,0 

1426,6 1426,6 

1552,0 15 547,9 

4006,4 55 786,2 

1 067,7 9 863,5 
315,9 6 058,3 

1383,6 15 921,8 
(826,4) (826,4) 

- 24295,3 
- 245,5 

- 24540,8 
- (897,8) 

Ensemble des administrations publiques 
6 235,5 26229,3 2 349,9 654,3 10 098,1 1567,1 65 390,0 
1493,8 448,0 1156,6 3 462,7 1 648,2 1644,0 20562,0 

7 729,3 26 677,3 3 506,5 4117,0 11746,3 3 208,1 85 952,0 
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PARTIE H 

(suite) 

Dépenses à caractère collectif 

Admlnls- Justice Défense Relations Pays 
tration et nationale avec et 
générale police l'étranger TOM 

Opérations courantes 
~tat 

Achats de biens et services 546,8 581,7 6 333,7 93,1 -
Traitements et salaires 2142,7 2115,0 1741,8 129,6 -
Intérêts versés - - - - -
Transferts de revenus 0,3 6,5 576,7 - -
- aux ménages 0,1 - 576,7 - -
- aux entreprises - - - - -
- aux institutions à but non lucratif 0,2 6,5 - - -
Transferts à l'extérieur 0,3 0,2 17,8 362,1 -
Transferts aux administrations 32,1 113,1 16,0 - -
- aux collectivités locales 32,1 113,1 16,0 - -
- à la sécurité sociale - - - - -

Total 2 722,2 2 816,5 8 686,0 584,8 -
Opérations en capital 
Acquisition et formation de biens de capital 140,0 143,7 175,2 15,2 -
Transferts de capitaux 132,5 37,9 - 854,5 -
- aux ménages - - - - -
- aux entreprises 119,4 - - - -
- aux institutions à but non lucratif - - - - -
- à l'extérieur - - - 854,5 -
- aux administrations 13,1 37,9 - - -

- collectivités locales 13,1 37,9 - - -
- sécurité sociale - - - - -

Participations publiques 3,5 - - 744,4 -
Prêts et avances 44,7 16,8 1242,3 232,3 -
- aux ménages - - - - -
- aux entreprises - 12,9 3,4 290,2 - -
- aux institutions à but non lucratif - - - - -
- à l'extérieur - - 952,1 232,3 -
- aux administrations 1 31,8 13,4 - - -

- collectivités locales 31,8 13,4 - - -
- sécurité sociale - - - - -

Amortissement de la dette - - - - -
Total 320,7 198,4 1417,5 1846,4 -

Total des opérations courantes et en capital 3 042,9 3 014,9 10103,5 2 431_2 -
Collectivités locales 

Opérations courantes 1342,7 545,8 16,0 - -
Opérations en capital · 764,4 97,0 - - -

Total 2 089,1 642,8 16,0 - -
dont transferts aux autres secteurs - - - - -

Sécurité sociale 
Opérations courantes - - - - -
Opérations en capital - - - - -

Total - - - - -
dont transferts aux autres secteurs - - - - -

- Ensemble des administrations publiques 
Opérations courantes 4 032,8 3 249,2 8 685,9 584,8 -
Opérations en capital 1 022,2 244,1 1417,6 1846,4 -

Total 5 055,0 3 493,3 10103,5 2 431,2 -
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Action économique 

Transports Agriculture Industrie, 
communi- commerce, et 

ra vitali-cation!! artisanat lement 

431,6 96,7 816,4 
587,4 183,6 241,6 
- - -

46,4 53,6 1215,2 
- - -

46,4 53,6 1215,2 
- - -

1,6 6,8 2,2 
124,3 12,7 76,5 
l24è_ 12,7 76,5 
-· - -

li-~1,}' 353,4 2 351,9 

1544,8 13,5 58,8 
734,5 58,3 634,2 
- - -
309,1 ' 32,5 498,1 
- - -

31,5 - -
4e2,9 25,8 136,1 
402,9 25,8 136,1 
- - -

20,1 5,0 -
1194,5 1 083,4 572,3 
- 0,5 -

1187,0 950,11 553,2 
- - -
- 127,3 -

1,5 5,5 19,1 
7,5 5,5 19,1 

- - -
- - -

3 493,9 1160,2 1265,3 

4 685,2 1513,6 3 617,2 

902,7 286,3 140,5 
2 169,3 914,9 99,3 

3 072,0 1201,2 239,8 
- - -

- - -
- - -
- - -
- - -

1969,7 1 627,0 2 415,9 
5 252,8 2 043,8 1209,4 

7 222,5 2 670,8 3 625,3 

Enseigne-
ment, 

culture, 
cultes 

908,8 
4 305,4 
-
-376,0 

0,1 
1,4 

374,5 
14,8 

215,0 
215,0 
-

5 820,0 

544,5 
493,4 
-

27,6 
48,9 
32,4 

384,5 
384,5 
-

11,8 
15,3 

-
1,5 
7,0 

-
6,8 
6,8 

-
-

1 065,0 

6 885,0 

1492,9 
1353,7 

2 846,6 
-

-
-
-
-

'/) 

. TABLEAU H 2 

Ventilation des dépenses des administrations publiques selon 
les classifications économique et fonctionnelle - 1959 

Action cul tu relie et sociale 

Inter-
ventions Santé Logement publique sociales 

1 

Etat 

339,3 171,4 119,4 
305,1 477,1 173,9 
- - -
580,4 21,5 -
441,4 - -
- - -
139,0 21,5 -

4,3 3,7 -
5 741,9 38,8 9,9 

131,2 38,8 9,9 
5 610,7 - -
6 971,0 712,5 323,~ 

25,5 283,2 2,6 
102,6 100,9 437,7 
- - 392,9 

25,2 5,0 40,8 
13,0 33,8 -
30,2 - -
34,2 62,1 4,0 
34,2 62,1 4,0 

- - -
- - 38,4 

77,8 59,8 3 388,1 
25,3 - -
16,1 1,5 3 335,4 
28,6 37,2 -

- - -
7,8 21,1 52,7 
5,7 21,1 52,1 
2,1 - -

- - -

205,9 443,9 3 866,8 

7176,9 1156,4 4190,0 

Collectivités locales 
1548,9 1998,9 439,4 

289,6 1 310,5 522,5 

1838,5 3 309,4 961,9 - - -

Sécurité sociale 
29 734,0 - -

194,0 - -
29 928,0 - -

(925,1) - -

Charges 
résultant de 
la guerre et 

des cala mi tés 

771,4 
386,5 
-

6 971,8 
6 947,4 
-

24,4 
1313,0 

578,2 
57812 
-

10 020,9 

37,3 
1680,4 

835,4 
322,8 
-
497,2 
25,0 
25,0 

-
-
771,1 
46,4 

724,3 
6,4 

-
-
-
-
-

2 494,8 

12 515,7 

645,7 
22,9 

668,6 
-

-
-
-
-

Allemagne (RF) 
(en millions de Dj)f) 

Dépenses 
non Total 

ventilées 

- 11210,3 
- 12 809,7 

1543,7 1543,7 
- 9 848,4 
- 7 965,7 
- 1316,6 
- 566,1 
- 1 726,8 

1501,9 8 460,4 
1484,3 2 832,1 

- 5 610) 

3 045,6 45 599,5 

- 2 984,3 
122,4 5 389,3 
- 1228,3 
- 1371,5 
- 95,7 
- 1445,8 
122,4 1248,0 
122,4 1248,0 
- -
- 823,2 
- 8 704,4 
- 72,2 
- 7 075,6 
- 79,2 
- 1311,7 
- 165,7 
- 163,6 
- 2,1 

2 069,5 2 069,5 

2191,9 19 970,0 

5 237,5 65 570,0 

1309,5 10 669,3 
315,6 7 841,7 

1625,1 18 511,0 
(789,9) (789,9) 

- 29 734,0 
- 194,0 

- 29 928,0 
- (925,1) 

Ensemble des administrations publiques 
7 097,8 31781,0 2 672,6 752,7 10 088,4 1977,0 75 935,0 
2 027,5 453,5 1671,2 4 332,6 2 492,7 2 473,2 26 487,0 

9125,3 32 234,5 4 343,8 5 085,3 12 581,1 4 450,2 102 422,0 
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PARTIE H 

(suite) 

Dépenses à caractère collectif 

Ad minis- Justice Défense Relations Pays 
tration et nationale avec et 

générale police l'étranger TOM 

Opérations courantes :etat 
Achats de biens et services 275 255 6630 47 214 
Traitements et salaires 1486 1649 7 844 150 588 
Intérêts versés - - - - -
Transferts de revenus 28 43 78 7 -
- aux ménages 5 40 41 4 -
- aux entreprises 23 3 29 3 -
- aux institutions à but non lucratif - - 8 - -
Transferts à l'extérieur - - 73 333 714 
Transferts aux administrations 290 273 84 - -
- aux collectivités locales 230 254 - - -- à la sécurité sociale 60 19 84 - -

Total 2 079 2220 14 709 537 1516 
Opérations en capital 
Acquisition et formation de biens de capital 17 22 4 1 -
Transferts de capitaux 73 40 158 4 885 
- aux ménages - - - - -
- aux entreprises 65 - 158 - -
- aux institutions à but non lucratif - - - - -
- à 1 'extérieur - - - 4 885 
- aux administrations 8 40 - - -

- collectivités locales 8 40 - - -- sécurité sociale ' - - - - --
Participations publiques - - - - -
Prêts et avances - - - - 1138 
- aux ménages - - - - -
- aux entreprises - - - - -
- aux institutions à but non lucratif - - - - -
- à 1 'extérieur - - - - 1138 
- aux administrations - - - - -

- collectivités locales - - - - -
- sécurité sociale - - - - -

Amortissement de la dette - - - - -
Total 90 62 162 5 2023 

Total des opérations courantes et en capital 2169 2282 14 871 542 3539 

Collectivités locales 
Opérations courantes 1311 530 - - -
Opérations en capital 130 46 - - -

Total 1441 576 - - -
dont transferts aux autres secteurs (122) (70) - - -

Sécurité sociale 
Opérations courantes - - - 40 70 
Opérations en capital - - - - -

Total - - - 40 70 
dont transferts aux autres secteurs - - - - -

Ensemble des administrations publiques 
Opérations courantes 2978 2407 14625 577 1586 
Opérations en capital 212 68 162 5 2023 

Total 3190 2475 14 787 582 3 609 
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Action économique 

Agriculture Transports Industrie, et communi- commerce, ravi tan-cations artisanat lement 

392 80 48 
595 148 147 

15 - 37 
1559 1981 816 
- 5 82 
1559 1961 734 
- 15 -
- - -

155 3 5 
138 - -

17 3 5 

2 716 2 212 1053 

583 156 31 
277 601 670 

- - -
203 513 392 

- - -
- - -

74 88 278 
~ 74 88 278 
- - -
- - -

186 1684 795 
- - -

186 1588 795 
- 55 -
- - -
- 41 -
- 41 -
- - -
- - -

1046 2 441 1496 

3 762 4653 2549 

1958 270 53 
1087 773 18 

3 045 1043 71 
(196) (20) (5) 

- - -
- - -
- - -
- - -

4 388' 1 2459 1096 
1994 3 085 1236 

6382 5544 2332 

Enseigne· 
ment, 

culture, 
cultes 

654 
3508 
-

416 
110 
219 

87 
-

137 
53 
84 

4 715 

626 
552 

-
-

3 
-

549 
549 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
1178 

5 893 

796 
884 

1680 
(70) 

-
-
-
-

TABLEAU H J 

Ventilation des dépenses des administrations publiques selon 
les classifications économique et fonctionnelle - 1957 

Action culturelle et sociale 

Inter- Santé ventions publique Logement 
sociales 

Etat 

90 10 24 
165 30 119 

- - 168 
589 3 56 
462 - 2 
63 3 54 
64 - -

- - -
2952 300 6 

426 300 -
2526 - 6 

3796 343 373 

- 2 -
26 - 319 

- - 284 
- - 18 

26 - -
- - -
- - 17 - - 17 
- - -
- - -

110 - 1702 
- - 407 
- - 1295 
- - -
- - -

110 - -
- - -

110 - -
- - -

136 2 2 021 

3 932 345 2394 

Collectivités locales 
2393 474 111 
- 111 249 

2393 Js5 360 
(56) (12) (2) 

Sécurité sociale 
22066 - -

111 5 132 
22177 5 132 

( 111) - -

Charges 
résultant de 
la guerre et 

des calamités 

-
-
-
2434 
2434 
-
-
-
-
-
-
2434 

-
2107 
1123 

984 
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
2107 

4541 

-
-
-
-

-
-
-
-

France 
(en millions cle FF) 

Dépenses 
non Total 

ventilées 

- 8719 
- 16429 
2099 2319 
- 8010 
- 3185 
- 4651 
- 174 
- 1120 
- 4205 
- 1401 
- 2804 

2099 40802 

- 1442 
- 5712 
- 1407 
- 2333 
- 29 
- 889 
- 1054 
- 1054 
- -

160 160 
658 6273 

- 407 
67 3 931 

- 55 
265 1403 
326 477 
326 367 

- 110 
1465 1465 

2283 15052 

4382 55 854 

449 8345 
566 3 864 

1015 12209 
(122) (675) 

69 22245 
26 274 

95 22519 
(66) (177) 

Ensemble des administrations publiques 
5 304 25077 505 476 2434 2509 66421 
1513 201 118 2 385 2107 2464 17 573 

--. 
6 817 25278 623 2 861 4541 4973 83 994 
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PARTIE H 

(suite) 

Dépenses à caractère collectif 

Ad minis- Justice Défense Relations Pays 
tratlon et nationale avec et 
générale police l'étranger TOM 

Opérations courantes ~tat 

Achats de biens et services 541 183 7177 72 384 
Traitements et salaires 2165 1883 9026 177 1259 
Intérêts versés - - - - -
Transferts de revenus 72 52 77 - -
-- aux ménages 72 52 28 - -
- aux entreprises - - 35 - -
- aux institutions à but non lucratif - - 14 - -
Transferts à l'extérieur - - 317 604 840 
Transferts aux administrations 339 424 84 - -
- aux collectivités locales 141 342 - - -
- à la sécurité sociale 198 82 84 - -

Total 3117 2542 16 681 853 2483 
Opérations en capital 
Acquisition et formation de biens de capital 133 20 - - -
Transferts de capitaux 6 8 66 - 1594 
- aux ménages - 1 - - -
- aux entreprises - - 66 - -
- aux institutions à but non lucratif - - - - -
- à l'extérieur - - - - 1594 
- aux administrations 6 7 - - -

- collectivités locales 6 7 - - -
- sécurité sociale - - - - -

Participations publiques - - - - -
Prêts et avances - - - 1450 798 
- aux ménages - - - - -
- aux entreprises - - - - -
- aux institutions à but non lucratif - - - - -
- à l'extérieur - - - 1450 798 
- aux administrations - -, - - -

- collectivités locales - - - - -
- sécurité sociale - - - - -

Amortissement de la dette - - - - -
Total 139 28 66 1450 2392 

Total des opérations courantes et en capital 3256 2570 16 747 2303 4875 

Collectivités locales 
Opérations courantes 1544 690 - - -
Opérations en capital 189 58 - - -

Total 1733 748 - - -
dont transferts aux autres secteurs (159) (96) - - -

Sécurité sociale 
Opérations courantes -

1 

-

1 

-

1 

44 

1 

93 
Opérations en capital - - - - -

Total - - - 44 93 
dont transferts aux autres secteurs - - - - -

Ensemble des administrations publiques 
Opérations courantes 4163 2710 16597 897 2576 
Opérations en capital 322 79 66 1450 2392 

Total 4485 2789 16 663 2 347 4968 

(1) Y compris les dépenses de consolidation de prêts (versement à la CACOl\I) 1 674 millions de francR. 
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Action économique 

Agriculture Transports Industrie, et commun!- commerce, ravi tan-cations artisanat lement 

355 234 76 
832 227 191 

- - 66 
2030 756 569 

5 41 26 
2025 695 543 
- 20 -
- - -

61 4 20 
2 1 -

59 3 20 

3278 1221 922 

615 - 9 
107 1185 600 

- - 12 
12 1185 524 

- - -
- - -

95 - 134 
95 - 134 

- - -
1 - - -

1,2 2905 718 
- - -

192 2 884 718 
- - -
- - -
- 21 -
- 21 -
- - -
- - -

914 4090 1327 

4192 5 311 2249 

2357 411 101 
1299 594 26 

3 656 1005 127 
(255) (20) (9) 

- - -
- - -
- - -
- - -

5403 
1 

1608 994 
2034 4663 1219 

7 437 6271 2213 

Enseigne-
ment. 

culture, 
cultes 

810 
5131 
-

211 
113 
24 

174 
-

425 
180 
245 

6577 

920 
939 

-
-

72 
-

867 
867 

-
-
-
-
-
-
-
-
~-

-
-
1859 

8436 

1006 
1304 

2 310 
(112) 

-
-
-
-

TABLEAU H 4 

Ventilation des dépenses des administrations publiques selon 
les classifications économique et fonctionnelle - 19 59 

Action culturelle et sociale 

Inter- Santé ventions publique Logement 
sociales 

l!tat 

69 10 26 
346 87 147 

- - 169 
622 12 116 
591 - 11 

4 12 105 
27 - -

- - -
2200 452 11 

521 452 -
1679 - 11 

3237 561 469 

66 3 55 
- 108 436 
- - 327 
- 84 64 
- - 37 
- - -
- 24 8 
- 24 8 
- - -
- - -
- - 3 821 
- - 370 
- - 3 337(1) 
- - -
- - -
- - 114 
- - 104 
- - 10 
- - -

66 111 4 312 

3 303 672 4 781 

Collectivités locales 
2 784 817 70 
- 371 379 

2784 1188 449 
(74) (23) (4) 

Sécurité sociale 
27155 - -

145 24 -
27 300 24 -

(129) - -

Charges 
résultant de 
la guerre et 

des calamités 

-
-
-
2929 
2929 
-
-
-
-
-
-
2 929 

-
1719 
1105 

580 
-
-

34 
34 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
1719 

4648 

-
-
-
-

-
-
-
-

France 
(en millions de FF) 

Dépenses 
non 

ventilées 

-
-
2952 
-
-
-
-
-
-
-
-
2 952 

-
-
-
-
-
-
-
-
-

92 
472 

3 
-
-

376 
93 
93 

-
2471 

3 035 

5987 

660 
594 

1254 
(165) 

108 
179 

287 
(108) 

Total 

9937 
21471 
3187 
7 446 
3 868 
3443 

135 
1761 
4020 
1639 
2 381 

.47 822 

1821 
6 768 
1445 
2445 

109 
1594 
1175 
1175 
-

92 
10 356 

373 
7131 
-
2624 

228 
218 

10 
2471 

21508 

69 330 

10 440 
4 814 

15 254 
(915) 

27 400 
348 

27 748 
(237) 

Ensemble des administrations publiques 
7046 30798 903 524 2 929 3 451 80599 
2296 186 482 4569 1685 3 715 25158 

-
9342 30984 1385 5093 4614 7166 105 757 
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PARTIE H 

(suite) 

Dépenses ll caractère collectif 

Ad minis- Justice Défense Relations Pays 
tratlon et nationale avec et 

générale police l'étranger TOM 

Opérations courantes Etat 

Achats de biens et services 60 35 151 4 -
Traitements et salaires 154 156 352 18 1 
Intérêts versés - - - - -
Transferts de revenus 3 - - - -
- aux ménages - - - - -
- aux entreprises - - - - -
- aux institutions à but non lucratif 3 - - - -
Transferts à l'extérieur - - - 3 3 
Transferts aux administrations - - - - -
- aux collectivités locales - - - - -
- à la sécurité sociale - - - - -

Total 217 191 503 25 4 
Opérations en capital 
Acquisition et formation de biens de capital 2 2 - 1 -
J'ransferts de capitaux - - - - -
- aux ménages - - - - -
- aux entreprises - - - - -
- aux institutions à but non lucratif - - - - -
- à l'extérieur - - - - -
- aux administrations - - - - -

- collectivités locales - - - - -
- sécurité sociale - - - - -

Participations publiques - - - 3 -
Prêts et avances - - - - -
- aux ménages - - - - -
- aux entreprises - - - - -
- aux institutions à but non lucratif - - - - -
- à l'extérieur - - - - -
- aux administrations - - - - -

- collectivités locales - - - - -
- sécurité sociale - - - - -

Amortissement de la dette - - - - -
Total 2 2 - '4 -

Total des opérations courantes et en capital 219 193 503 29 4" 
1 

Collectivités locales 
Opérations courantes 255 10 - - -
Opérations en capital 17 1 - - -

Total 272 11 - - -
dont transferts aux autres secteurs - - - - -

Sécurité sociale 
Opérations courantes - - - - -
Opérations en capital - - - - -

Total - - - - -
dont transferts aux autres secteurs - - - - -

Ensemble des administrations publiques 
Opérations courantes 472 201 503 25 4 
Opérations en capital 19 3 - 4 -

Total 491 .r 204 503 29 4 
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Action économique 

Transports Industrie, Agriculture 
communl- commerce, et 

cations artisanat ra vitali-
lement 

_18 2 2 
18 5 14 

- - -
170 7 97 

- - -
170 7 97 

- - -
- - -
-

__ , 
-

- - -
- - -

206 14 113 

45 - 23 
54 24 113 

- - -
24 13 23 
26 9 90 

- - -
4 2 -
4 2 -

- - -
1 3 -
8 23 13 

- - -
8 17 5 

- 6 8 - - -
- - -

f - - -
- - -
- - -

108 50 149 

314 64 262 

77 2 4 
69 3 12 

146 5 16 
- - -

283 1 16 117 
173 51 161 
456 67 278 

Enseigne-
ment, 

culture, 
cultes 

12 
345 

-
37-
2 

22 
13 

-
-
-
-

394 

10 
16 

-
-

4 
-

12 
12 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

26 

420 

55 
36 
91 

-

TABLEAU H 5 

Ventilation des dépenses des administrations publiques selon 
les classifications économique et fonctionnelle --=- 1957 

Action culturelle et sociale 

Inter-
ventions Santé Logement 
sociales publique 

État 

2 3 -
7 9 4 

- - -
94 20 -
26 1 -

- - -
68 19 -

- - -
59 - -

- - -
59 - -

162 32 4 

- 8 11 
11 26 51 

- - -
- - 23 

11 22 20 
- - -
- 4 8 
- 4 8 
- - -

2 - -
- 16 1 
- - -
- - -
- - 1 
- - -
- 16 -
- 16 -
- - -
- - -

13 50 63 

175 82 67 

Collectivités locales 
120 121 -

6 37 14 
126 158 14 

- - -
Sécurité sociale 

1 

1

~ 1 

196 

~96 

Charges 
résultant de 
la guerre et 

des cal ami tés 

-
3 

-
210 
186 
24 

-
8 

-
-
-

221 

12 
40 

-
10 
8 

-
22 
22 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

52 

273 

-
22 
22 

-

Italie 
(en milliards de lires) 

Dépenses 
non 

ventilées 

-
-

224 
-
-
-
-
-

130 
130 

-
354 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

33 
33 

387 

64 --

174 
238 

-

17.3 
173 

Total 

289 
1086 

224 
638 
215 
320 
103 
14 

189 
130 
59 

2440 

114 
335 

-
93 

190 
-

52 
52 

-
9 

61 
-

30 
15 

-
16 
16 

-
33 

552 

2992 

708 
391 

1099 
-

1400 
369 

1769 

Ensemble des ·administrations publiques 
449 1623 153 4 221 288 4359 
50 215 67 69 52 380 1244 

499 1838 220 73 273 668 5603 
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PARTIE H 

(suite) 

Opérations courantes 
Achats de biens et services 
T raitements et salaires 
Intérêts versés 
Transferts de revenus 

aux ménages 
aux entreprises 
aux institutions à but non lucratif 

Transferts à l'extérieur 
T ransferts aux administrations 
- aux collectivités locales 

à la sécurité sociale 

Opérations en capital 
Acquisition et formation de biens de capital 
Transferts de capitaux 

aux ménages 
aux entreprises 

- aux institutions à but non lucratif 
à l'extérieur 
aux administrations 
- collectivités locales 
- sécurité sociale 

Participations publiques 
Prêts et avances 

aux ménages 
aux entreprises 
aux institutions à but non lucratif 
à 1 'extérieur 
aux administrations 
- collectivités locales 
- sécurité sociale 

A mortissement de la dette 

T otal des opérations courantes et en capital 

0 
0 

pérations courantes 
pérations en capital 

dont transferts aux autres 

0 
0 

pérations courantes 
pérations en capital 

dont transferts aux autres 

0 
0 

pérations courantes 
pérations en capital 

secteurs 

secteurs 

Ad minis-
tration 
générale 

76 
174 

-
21 

-
18 
3 

-
-
-
-

Total 271 

3 
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

Total 3 

274 

286 
22 

Total 308 
-

-
-

Total -
-

557 
25 

Total 582 

272 

Dépenses à caractère collectif 

Justice Défense Relations Pays 
et nationale avec et 

police l'étranger TOM 

~tat 

38 183 6 -
176 367 22 1 

- - - -
- - - -
- - - -
- - - -
- - - -
- - 10 2 
- - - -
- - - -
- - - -

214 550 38 3 

3 - 1 -
- - 2 -
- - - -
- - - -- - - -
- - 2 -
- - - -
- - -

1 

-
- - - -
- - 15 -
- - - -
- - - -
- - - -
- - - -
- - - -
- - - -
- - - -
- - - -
- - - -

3 - 18 -
217 550 56 3 

Collectivités locales 
12 - - -
1 - - -

13 - - -
- - - -

Sécurité sociale 

- - - -
- - - -
- - - -
- - - -

Ensemble des administrations publiques 
226 550 38 3 

4 - 18 -
230 550 56 3 



Action économique 

Agriculture Transports Industrie, 
communi- commerce, et 

cations artisanat ravitail-
lement 

19 2 3 
18 5 14 

- - -
139 11 26 

- - -
139 11 26 

- - -
- - -
- - -
- - -

1 - - -
176 18 43 

66 - 33 
67 42 160 

- - -
22 14 31 
39 23 129 

- 3 -
6 2 -
6 2 -

- - -
- 45 4 
- 35 28 
- - -
- 11 -
- 24 20 
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -

133 122 217 

309 140 260 

99 1 6 
80 6 13 

179 7 19 
- - -

275 1 19 49 
207 126 230 
482 145 279 

Enseigne-
ment, 

culture, 
cultes 

20 
438 

-
43 
2 

31 
10 

-
-
-
-

501 

12 
16 

-
-

5 
-

11 
11 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

28 

529 

70 
52 

122 
-

TABLEAU H 6 

Ventilation des dépenses des administrations publiques selon 
les classifications économique et fonctionnelle - 1959 

Action cul tu relie et sociale 

Inter-
ventions Santé Logement 
sociales publique 

:Btat 

2 3 -
15 9 4 

- - -
98 23 -
25 2 -

- - -
73 21 -

- - -
123 - -

- - -
123 - -
238 35 4 

- 12 11 
8 45 47 

- - -
- - 19 

8 35 18 
- - -
- 10 10 
- 10 10 
- - -
- - -
- 24 3 
- - -
- - -
- - 3 
- - -
- 24 -
- 24 -
- - -
- - -

8 81 61 

246 116 65 

Collectivités locales 
141 146 -

7 51 18 
148 197 18 

- - -

Sécurité sociale 

1~ 1 
200 

2140 

Charges 
résultant de 
la guerre et 

des calamités 

-
3 

-
251 
228 
23 

-
14 

-
-
-

268 

8 
33 

-
10 
8 

-
15 
15 

-
-

3 
-
-

3 
-
-
-
-
-

44 

312 

-
15 
15 

-

Italie 
(en milliard.~ de lires) 

Dépenses 
non 

ventilées 

-
-

273 
-
-
-
-
-

279 
279 

-
552 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

304 
-
-

304 
-
-
-
-

116 
420 

972 

104 
171 
275 

-

170 

170 

,Total 

352 
1246 

273 
612 
257 
248 
107 
26 

402 
279 
123 

2 911 

149 
420 

-
96 

265 
.5 
54 
54 

-
64 

389 
-

11 
354 

-
24 
24 

-
116 

1138 

4049 

865 
436 

1301 
-

1940 
370 

2310 

Ensemble des administrations publiques 
571 2196 181 4 268 377 5 314 

69 215 98 69 44 761 1866 
640 2411 279 73 312 1138 

1 
7180 
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PARTIE H 

(suite) 

Dépenses à caractère collectif 

Admlnls- Justice Défense Relations Pays 
tratlon et nationale avec et 

générale police l'étranger TOM 

Opérations courantes État 

Achats de biens et services 48 36 1160 21 1 
Traitements et salaires 181 125 789 41 2 
Intérêts versés 11 - - - -
Transferts de revenus 2 46 42 1 1 
- aux ménages 1 4 40 - -
- aux entreprises - - - - -
- aux institutions à but non lucratif 1 42 2 1 1 
Transferts à l'extérieur - - 3 20 42 
Transferts -aux administrations 3 128 2 - -
- aux collectivités locales 3 128 2 - -
- à la sécurité sociale - - - - -

Total 245 335 1996 83 -~46 

Opérations en capital 
Acquisition et formation de biens de capital 43 10 - 1 -
Transferts de capitaux 4 4 4 - 37 
- aux ménages - - - - -
- aux entreprises 4 1 4 - 1 
- aux institutions à but non lucratif - 3 - - -
- à l'extérieur - - - - 36 
- aux administrations - - - - -

- collectivités locales - - - - -
- sécurité sociale - - - - -

Participations publiques - - - 27 -
Prêts et avances - - - 77 17 
- aux ménages - - - - -
- aux entreprises - - - - 8 
- aux institutions à but non lucratif - - - - -
- à l'extérieur - - - 77 9 
- aux administrations - - - - -

- collectivités locales - - - - -
- sécurité sociale - - - - -

Amortissement de la dette 30 - - - -
Total 77 14 4 105 54 

Total des opérations courantes et en capital 322 349 2000 188 100 

Collectivités locales 
Opérations courantes 202 148 - - -
Opérations en capital 258 33 - - -

Total 460 181 - - -
dont transferts aux autres secteurs - - - - -

Sécurité sociale 1 

Opérations courantes - - - - -
Opérations en capital - - - - -

Total - - - - -
dont transferts aux autres secteurs - - - - -

Ensemble des administrations publiques 
Opérations courantes 427 355 1995 83 46 
Opérations en capital 335 47 4 105 54 

Total 762 402 1999 188 100 
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Action économique 

Agriculture Transports Industrie, 
communi- commerce, et 

ra vitali-· cations artisanat lement 

24 26 39 
57 24 58 

- - -
- - 446 
- - -
- - 445 
- - 1 

1 2 1 
3 1 -
3 1 -

- - -
85 55 544 

278 - 89 
86 12 38 

- - -
6 11 26 

- - -
- - -

80 1 12 
80 1 12 

- - -.. 47 - -
168 26 62 

- - -
168 26 62 

- - -
- -1 

- - -
- - -
- - -

- -
579 38 189 

664 93 733. 

230 26 41 
555 350 17 
785 376 58 

- - -

309 1 80 585 
1052 387 194 
1361 467 779 

Enseigne-
ment, 

culture, 
cultes 

31 
49 

-
740 

12 
-

728 
4 

173 
178 

-
1002 

11 
69 
1 
3 

61 
-

4 
4 

-
-

11 
9 
2 

-
-
-
-
-
-

91 

1093 

556 
294 
850 

-

TABLEAU H 7 

Ventilation des dépenses des administrattons publiques selon 
les classifications économique et fonctionnelle - 19 51 

Action culturelle et sociale 

Inter-
ventions Santé Logement publique sociales 

Etat 

43 12 4 
45 7 15 

- - -
245 23 14 
233 - -

- - 14 
12 23 -
17 2 -

254 5 102 
79 5 102 

175 - -
602 49 135 

7 1 -
220 3 151 
121 - -
29 3 145 

- - -
- - -

10 - 6 
10 - 6 

- - -
- - -

8 1 2 
5 - -

- 1 -
- - -
- - -

3 - 2 
3 - 2 

- - -
- - -

175 5 153 

777 54 288 

Collectivités locales 
434 176 127 
22 135 933 

456 311 1060 
- - -

Sécurité sociale 

Charges 
résultant de 
la guPrre et 

des calamités 

2 
2 
3 

21 
21 

-
-
-

11 
11 

-
39 

4 
207 

-
134 

1 
11 
61 
61 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

211 

250 

8 
10 
18 

-

Pays-Bas 
(en millions de florins) 

Dt>penses 
non Total 

ventilées 

- 1449 
- 1393 

519 533 
- 1581 
- 311 
- 459 
- 811 
- 92 
1397 2 084 
1397 1909 
- 175 
1916 7132 

- 444 
- 775 
- 122 
- 367 
- 65 
- 47 
- 174 
- 174 
- -
- 74 
- 372 
- 14 
- 267 
- -
- 86 
- 5 
- ' - -

367 397 
367 2 062 

2283 9194 

447 2395 
292 2899 
739 5294 
(82) (82) 

2549 

2549 

Ensemble des administrations publiques 
1374 3 331 220 160 35 878 9878 

381 181 140 1059 159 634 4 732 
1755 3 512 360 1219 194 1512 14610 
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PARTIE H 

(suite) 

Dépenses à caractère collectif 

Adminis- Justice Défense Relations Pays, 
tration et nationale avec et 

générale police l'étranger TOM 

0 pérations courantes :B.tat 

Achats de biens et services 49 39 676 20 4 
Traitements et salaires 190 132 785 42 2 
Intérêts versés 9 - - - -
Transferts de revenus 2 55 40 - 1 
- aux ménages 1 5 39 - -
- aux entreprises - - - - -
- aux institutions à but non lucratif 1 50 1 - 1 
Transferts à l'extérieur - - 4 24 40 
Transferts aux administrations 3 127 2 - -
- aux collectivités locales 3 127 2 - -
- à la sécurité sociale - - - - -

Total 253 353 1507 86 47 
0 pérations en capital 
Acquisition et formation de biens de capital 34 3 1 1 -
Transferts de capitaux 3 3 5 34 36 
- aux ménages - - - - -
- aux entreprises 3 - 5 - 2 
- aux institutions à but non lucratif - 2 - - -
- à l'extérieur - - - 34 34 
- aux administrations - 1 - - -

- collectivités locales 1 - - -
- sécurité sociale - - - - -

Participations publiques - - - 190 -
Prêts et avances - - 28 379 9 
- aux ménages - - - - -
- aux entreprises - - 28 - -
- aux institutions à but non lucratif - - - - -
- à l'extérieur - - - 379 9 
- aux administrations - - - - -

- collectivités locales - - - - -
- sécurité sociale - - - - -

Amortissement de la dette 29 - - - -
Total 66 6 34 604 45• 

Total des opérations courantes et en capital 319 359 1541 690 92 

Collectivités locales 
Opérations courantes 212 141 - - -
Opérations en capital 507 35 - - -

Total 519 176 - - -
dont transferts aux autres secteurs - - - - -

Sécurité sociale 
Opérations courantes - - - - -
Opérations en capital - - - - -

Total - - - - -
dont transferts aux autres secteurs - - - - -

Ensemble des administrations publiques 
Opérations courantes 444 367 1506 86 47 
Opérations en capital 373 40 34 604 45 

Total 817 407 1540 690 92 
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Action économique 

Agriculture rransports Industrie, et commun!- commerce, ravi tan-cations artisanat lement 

20 29 46 
64 24 61 

- - -
1 - 374 

- - -
- - 373 

1 - 1 
1 13 1 
3 - 1 
3 - 1 

- - -
89 66 483 

282 - 67 
86 15 40 

- - -
4 15 20 

- - -
1 - -

81 - 20 
81 - 20 

- - -
7 10 -

164 69 45 
- - -

-164 69 45 
- - -
- - -- - -
- - -
- - -
- - -

539 94 152 

628 160 635 

233 35 44 
577 343 12 
810 378 56 

- - -

316 1 101 525 
1032 437 144 
1348 538 669 

Enseigne-
ment, 

culture, 
cultes 

31 
57 

-
860 

19 
-

841 
3 

244 
244 

-
1195 

16 
105 

-
5 

97 
-

3 
3 

-
-

14 
12 

-
2 

-
-
-
-
-

135 

1330 

604 
310 
914 

-

TABLEAU H 8 

Ventilation des dépenses des administrations publiques selon 
les classifications économique et fonctionnelle - 1959 

Action culturelle et sociale 

Inter- Santé ventions publique Logement 
sociales 

Etat 

45 14 4 
44 9 12 

- - -
288 26 9 
269 - -

- - 9 
19 26 -
4 1 -

292 7 114 
123 7 114 
169 - -
673 57 139 

8 1 -
168 3 244 
90 - -
27 3 239 

- - -
- - -

51 - 5 
51 - 5 

- - -
- - -

23 1 524 
6 - -

- 1 -
- - -

12 - -
5 - 524 
5 - 524 

- - -
- - -

199 5 768 

872 62 907 

Collectivités locales 
526 186 134 

10 157 916 
536 343 1050 

- - -
Sécurité sociale 

1 ~JO 1 
3 030 

Charges 
résultant de 
la guerre et 

des calamités 

1 
1 
1 

28 
28 

-
-
-

9 
9 

-
40 

4 
84 

-
52 
1 

-
31 
31 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

88 

128 

6 
6 

12 
-

1 

Pays-Bas 
(en millions de florins) 

Dépenses 
non Total 

ventilées 

- 978 
- 1423 

520 530 
- 1684 
- 361 
- 382 
- 941 
- 91 
1437 2239 
1437 2070 
- 169 
1957 6945 

- 417 
- 826 
- 90 
- 375 
- 100 
- 69 
- 192 
- 192 
- -
- 207 
- 1253 
- 18 
- 304 
- 2 
- 400 
- 529 
- 529 
- -

593 627 
598 3 333 

2555 10278 

704 2 825 
442 3115 

1146 5 940 
(75) (75) 

3 030 

3 030 

Ensemble des administrations publiques 
1553 3 937 236 159 36 1127 10440 

441 150 162 1137 63 1016 5678 
1994 4087 398 1296 99 2143 16118 
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PARTIE H 

(suite) 

Dépenses à caractère collectif 

Ad minis- Justice Défense Relations Pays 
tratlon et nationale avec et 

généra_le p<>lice l'Ptranger TOM 

Opérations courantes :État 

Achats de biens et services 434 400 8672 108 6 
Traitements et salaires 3 337 2166 9 3,51 436 72 
Intérêts versés 211 - - 30 -
Transferts de revenus 43 103 7 2 -
- aux ménages - - - 1 -
- aux entreprises - - - - -
- aux institutions à but non lucratif 43 103 7 1 -
Transferts à l'extérieur ~ - 438 104 -
Transferts aux administrations 1 3 - - -
- aux collectivités locales 1 3 - - -
- à la sécurité sociale - - - - -

Total 4026 2672 18468 680 78 
"' Opérations en capital 

Acquisition et formation de biens de capital 653 17 - 66 1 
Transferts de capitaux 137 - 25 28 -
- aux ménages 45 - - -
- aux entreprises 3 - - - -
- aux institutions à but non lucratif - - - - -
- à l'extérieur 8 - - 28 -
- aux administrations 81 - 25 - -

- collectivités locales 81 - 25 - -
- sécurité sociale - - - - -

Participations publiques - - - - -
Prêts et avances - - 119 - 400 
- aux ménages - - - - -
- aux entreprises - - 119 - -
- aux institutions à but non lucratif - - - -
- à l'extérieur - - - - 400 
- aux administrations - - - - -

- collectivités locales - - - - -
- sécurité sociale - - - - -

Amortissement de la dette - - - - -
Total 790 17 144 94 401 

Total des opérations courantes et en capital 4 816 2689 18612 774 479 
: 

Collectivités locales 
Opérations courantes 2190 2097 - - -· 
Opérations en capital 354 158 - - -

Total 2544 2255 - - -
dont transferts aux autres secteurs - - - - -

Sécurité sociale 
Opérations courantes -

1 

-

1 

-

1 

-

1 

-
Opérations en capital - - - - -

Total - - - - ...,.. 
dont transferts aux autres secteurs - - - - --. 

Ensemble des administrations publiques 
Opérations courantes 6 215 4 766 18 468 680 78 
O~rations en capital 1063 175 119 94 401 

Total 7 278 4941 18587 774 \ 479 
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Action économique 

Agriculture transports Industrie, 
communl- commerce, et 

cations artisanat ravltall-
lement 

226 248 180 
931 276 263 

8 - -
3268 1108 9.50 
- - -
3 261 8.59 8.58 

7 249 92 
1 34 -

12 6l -
12 61 -

- - -
4446 1727 1393 

'173 28 67 
3487 2221 272 
- 55 -
2797 1281 228 
- - -
- 885 -

690 - 44 
690 - 44 

- - -
- - -

.539 5 .52 
- - -

.539 5 .52 
- - -
- - -- - -
- - -
- - -

2 - -
9201 2254 391 

13 647 3 981 1 784 

1944· - 2 
2302 726 93 

4246· 726 95 
- - -

1 1 

6378 1666 1395 
10813 2980 440 

-17191 4646 183.5 

Enseigne-
ment, 

culture, 
cultes 

499 
3027 
-
.5 241 

104 
188 

4949 
1 

4004 
4001 

3 

12772 

1237 
27.5 

-
21 

-
-

2.54 
254 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
1512 

14284 

7 691 
788 

8479 
-

\ 

:· .. r··:·,, ·y.~:-;:~:-~~~:.~~~ 

TABLEAU H 9 

Ventilation des dépenses des administrations publiques selon 
les classifications économique et fonctionnelle - 1957 

Action culturelle et sociale 

Inter-
ventions Santé Logement 
sociales publlque 

38 ·. 27 8 
1.57 121 33 

- - -
3 2.54 231 628 
3179 - -
- 99 628 

7'5 132 -
1 - -

10296 - -
12.57 - -
9039 - -

13 746 379 669 

- 12 5 
535 809 479 

- - 440 
68 - 8 

- - -
- - '--

467 809 31 
467 809 31 

- - -
- - .5 

16 - -
- - -

16 - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -

551 821 489 

14297 1200 1158 

Collectivités locales 
1802 990 187 
- 1105 113 

1802 2095 300 
- - -
Sécurité sociale 

l 4

2

m l 42388 

Charges 
résultant de 
la guerre et 

des calamités 

88 
323 

1 
4 8.53 
4643 

133 
77 

-
-
-
-
5265 

17 
3 165 
3 041 
-
-
-

124 
124 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
3 182 

8447 

62 
128 

190 
-

Belgique 
(en millions de FB) 

Dépenses 
non 

ventilées 

-
-
9 3.51 
-
-
-
-
-
6745 
674j 
-

16096 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-

15 
-
-
-

1.5 
15 

-
7 522-

7 537 

23 633 

809 
3 416 

4225 
-

- . Total 

10 934 
20493 

9601 
19688 
7 927 
6026 
.5 73.5 

.579 
21122 
12080 
9042 

82 417 

7 276 
11433 
3 581 
4406 
-

921 
2525 
2 52.5 
-

.5 
1146 
-

731 
-

400 
15 
15 

-
7 524 

27 384 

109 801 

17774 
9183 

26957 
-

42213 
175 

42 388 

"" ~. ~ 

'1-· 
·'1 

<f~ 
.·~ 

_ ... 

' '! 
.t 

·'-

1', 

.· 

Ensemble des administrations publiques 
164.59 47 465 1369 8.56 5327 10150 121282 
2046 - 259 1117 571 3186 10938 34202 

18505 47724 2486 1427 8513 2L088 15.5 484 
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PARTIE H 

(suite) 

Dépenses à caractère collectif 

Admlnts- Justice Défense Relations Pays 
tratlon et nationale avec et 

générale police l'étranger TOM 

Opérations courantes ~tat 

Achats de biens et services 534 503 8203 131 9 
Traitements et salaires 3 863 2467 10487 400 79 
Intérêts versés 72 - - 29 -
Transferts de revenus 25 178 32 16 -
- aux ménages - 171 30 14 -
- aux entreprises - - - 2 -
- aux institutions à but non lucratif 25 7 2 - -
Transferts à l'extérieur - - 720 176 .501 
Transferts aux administrations 1 2 - - -
- aux collectivités locales 1 2 - - -
- à la sécurité sociale - - - - -

Total 4495 3150 19 442 842 .589 
0 pérations en capital 
Acquisition et formation de biens de capital 499 49 - 73 1 
Transferts de capitaux 100 38 - 3.5 3 
- aux ménages 3 - - - -
- aux entreprises - - - - -
- aux institutions à but non lucratif - - - - -
- à l'extérieur 5 - - 3.5 3 
- aux administrations 92 38 - - -

- collectivités locales 92 38 - - -
- sécurité sociale - - - - -

Participations publiques - - - 4946 -
Prêts et avances - - 113 7 1000 
- aux ménages - - - - -
- aux entreprises - - 113 - -
- aux institutions à but non lucratif - - - - -
- à l'extérieur - - - 7 1000 
- aux administrations - - - - - 1 

- collectivités locales - - - - -
- sécurité sociale - - - - -

Amortissement de la dette - - - - -
Total 599 87 113 5061 '1 004 

Total des opérations courantes et en capital 5094 3 237 19 555 15 903 1.593 

Collectivités locales 
Opérations courantes 2524 2650 - - -
Opérations en capital 540 98 - - -

Total 3 064 2 748 - - -
dont transferts aux autres secteurs - - - - -

Sécurité sociale 
Opérations courantes - - - - -
Opérations en capital - - - - -

Total - - - - -
dont transferts aux autres secteurs - - - - -

Ensemble des administrations publiques 
Opérations courantes 7018 5798 19442 842 .589 
Opérations en capital 1047 147 113 5 061 1004 

Total 8065 5945 19 555 .5 903 1.593 
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Action économique 

Industrie, Agriculture Transports et commun!- commerce, ravi tan-cations artisanat lement 

159 176 217 
61.5 272 322 

- - -
3242 1824 1847 
- 96 -
3 234 1376 1740 

18 3.52 107 
19 40 12 
14 - -
14 - -

- - -
4049 2 312 2 398 

4249 69 ' 67 
5697 118 270 
- - -
4815 59 219 
- - -- 59 -

2 - 51 
2 - .51 

- - -
72 23 -

546 - 15 
- - -

546 - 1.5 
- - -
- - -
- - -- - -
- - -
- - -

10564 210 352 

14613 2522 2750 

2 46.5 450 4 
2643 - 8.5 

5108 450 89 
- - -

1. 1 

6~0 1 2 312 2402 
12 32.5 660 386 

18 82.5 2972 2788 

Enseigne-
ment, 

culture, 
cultes 

1325 
3 794 
-
7 560 

43.5 
9 

7116 
11 

4824 
4824 
-

17 514 

1611 
256 

-
-
-
-

256 
256 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
1867 

19 381 

8076 
1003 

9079 
-

TABLEAU H 10 

Ventilation des dépenses des administrations publiques selon 
les classifications économique et fonctionnelle - 19 59 

Action culturelle et sociale 

Inter- Santé ventions publique Logement 
sociales 

:Ëtat 

71 48 10 
184 108 77 

- - -
3 993 717 723 
3 595 398 -
- 127 723 

396 192 -
.5 9 -

17 431 1 -
1299 1 -

16132 - -
21684 883 810 

5 7 1 
1001 908 802 
- - 769 

1 48 9 
- - -
- - -
1000 860 24 
1000 860 24 
- - -
- - -
- - 332 
- - -
- - 332 
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
1006 915 1135 

22 690 1798 1945 

Collectivités locales 
2 061 1520 260 
- 2786 235 

2 061 4306 495 
- - -

Sécurité sociale 

53 3;~ 1 

53432 

Charges 
ré sul tant 'de 
la guerre et 

des calamités 

86 
587 

-
5070 
4 841 

143 
86 

-
-
-
-
5743 

190 
2325 
2062 

54 
-
-

209 
209 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
-
2 515 

8258 

170 
127 

297 
-

Belgique 
(en millions de F B) 

Dépenses 
non 

ventilées 

-
-

1145'7 
-
-
-
-
-
7 235 
7 235 
-

18692 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
2 812 

12 
-
-
-
-

12 
12 

-
7765 

10589 

29 281 

2263 
2136 

4399 
-

Total 

11472 
23 345 
11558 
25 227 

9580 
7 344 
8 303 
1493 

29508 
13 376 
16132. 

102 603 

6 821 
11553 
2 834 
5 20.5 
-

102 
3 412 
3 412 
-
7 8.53 
2013 
-
1006 
-
1007 

12 
12 

-
7765 

32236 

138 620 

21993 
10103 

32096 
-

53 378 
.54 

53 432 

Ensemble des administrations publiques 
20766 59692 2402 1070 .5 913 13 720 148 466 

2 614 60 2 841 1346 2 433 12 713 42750 

23 380 59 7.52 5243 2 416 8346 26 433 191216 
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PARTIE H 

(suite) 

v· .,. 
~-

Dépenses à caractère collectif 

Admlnis- Justice Défense Relations Pays 
tratlon et nationale avec et 

générale poUce l'étranger TOM 

Opérations courantes 
État 

Achats de biens et services 90,4 14,3 193,0 10,5 -
Traitements et salaires 271,2 65,2 1?4,2 12,5 -
Intérêts versés - - - - -
Transferts de revenus 0,1 3,8 0,1 0,9 -
- aux ménages - - - 0,7 - , 
- aux entreprises - - - - -
- aux institutions à but non lucratif 0,1 3,8 0,1 0,2 -
Transferts à l'extérieur 0,4 - 16,0 4,8 -
Transferts aux administrations - - - - -
- aux collectivités locales - - - - -
- à la sécurité sociale - - - - -

Total 362,1 83,3 403,3 28,7 -
Opérations en capital 
Acquisition et formation de biens de capital 32,0 14,9 - 2,6 -
Transferts de capitaux 1,1 - - - -
- aux ménages } 1,1 - - - -- aux entreprises / 

- aux institutions à but non lucratif - - - - -
- à l'extérieur - - - - -
- aux administrations - - - - -

- collectivités locales - - - - -
- sécurité sociale - - - - -

Participations publiques - - - - -
Prêts et avances - - - - -
- aux ménages - - - - -
- aux entreprises - - - - -
- aux institutions à but non lucratif - - - - -
- à l'extérieur - - - - -
- aux administrations - - - - -

- collectivités locales - - - - -
- sécurité sociale - - - - -

Amortissement de la dette - - - - -
Total J 33,1 14,9 - 2,6 -

Total des opérations courantes et en capital 395,2 98,2 403,3 31.3 -

Collectivités locales 

Opérations courantes 

1 1 

-

1 

-

1 

-
Opérations en capital - - -

Total 196,2 40,7 - - -
dont transferts aux autres secteurs (7,2) - - - -

Sécurité sociale 

Opérations _courantes -

1 

-

1 

-

1 

-

1 

-
Opérations en capital - - - - -

Total - - - - -
dont transferts aux autres secteurs - - - - -

Ensemble des administrations publiques 

Opérations courantes 403,3 28,7 -
Opérations en capital - 2,6 -

Total 584,2 138,9 403,3 31.3 -
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.1 \, 

Action économique 

Agriculture Transports Industrie, et communt- commerce, ra vitali-cations artisanat lement 

52,8 14,8 17,8 
118,5 8,4 26,5 
- - -

92,5 14,6 355,8 
- - 1,3 

92,4 8,2 350,6 
0,1 6,4 3,9 
0,2 0,4 0,6 
3,1 - 7,4 
3,1 - 7,4 

- - -
267,1 38,2 408,1 

174,2 153,2 7,8 
23,9 10,1 39,6 

- 7,2 25,0 

- 2,3 -
- - -

23,9 0,6 14,6 
23,9 0,6 14,6 

- - -
94,7 7,9 -

- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
292,8 171,2 47,4 

559,9 209,4 455,5 

286,3 207,7 83,6 
- - -

1 

819,4 416,5 517,1 

Enseigne-
ment, 

culture, 
cultes 

14,6 
279,4 
-

63,8 
4,4 

-
59,4 

0,7 
4,1 
4,1 

-
362,6 

25,4 
43,2 

0,7 

-
-

42,5 
42,5 

-
-

2,1 
2,1 

-
-
-
-
-
-
-

70,7 

433.3 

307,7 
-

TABLEAU H 11 

Ventilation des dépenses des administrations publiques selon 
les classifications économique et fonctionnelle - 1957 

Action culturelle et sociale 

Inter- Santé ventions publique Logement 
sociales 

~tat 

18,6 17,8 0,9 
37,3 14,4 2,2 

- - -
148,6 27,6 9',9 
147,4 24,8 -
- - 9,9 

1,2 2,8 -
0,5 0,3 -

397,0 - -
- - -
397,0 / - -
612,0 70,1 ,, 13,0 

19,8 14,1 0,3 
0,1 45,6 45,1 

0,1 0,9 39,0 

- 0,6 -
- - -
- 44,1 6,1 
- 44,1 6,1 
- - -
- - -
- - 1,0 
- - 1,0 
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -

19,9 59,7 46,4 

631,9 129,8 59,4 

Collectivités locales 

173,5 213,2 73,8 
( 122,7) - -

Sécurité sociale 

1 2M5,41 
2 045,4 

1 

Charges 
résultant de 
la gu('rre et 

des calamités 

3,3 
21,6 

-
128,1 
128,1 
-
-
-
-
-
-
153,0 

11,6 
159,8 

147,7 

-
-

12,1 
12,1 

-
2,1 

-
-
-
-
-
-
-
-
-
173,5 

326,5 

1,2 
-

Luxembourg 
(en millions de FL) 

Dépenses 
non Total 

ventilées 

0,5 469,3 
- 1 051,4 
163,6 163,6 

0,1 845,9 
0,1 306,8 

- 461,1 
- 78,0 
- 23,9 
326,6 738,2 
326,6 341,2 
- 397,0 

490,8 3 292,3. 

- 455,9 
7,2 . 375,7 

3,1 224,8 

- 2,9 
0,2 0,2 
3,9 147,8 
3,9 147,8 

- -
- 104,7 
- 3,1 
- 3,1 
~ -
- -
- -
- -
- -
- -
343A 343,4 

350,6 1282,8 

841,4 4 575,1 

1 030,9 
698,1 

144,9 1729,0 
- ( 129,9) 

2 045,4 

2 045,4 

Ensemble des administrations publiques 
5 500~5 
1833,1 

694,4 2 331,1 298,9 127,1 315,4 655,8 7 333,6 
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PARTIE H 

(suite) 

Dépenses à caractêre collectif 

Ad minis- Justice Défense Relations Pays 
tratlon et nationale avec et 

générale poUce l'étranger TOM 

0 pératio~ts courantes E.tat 

Achats de biens et services 88,1 17,1 10.5,8 11,6 -
Traitements et salaires 307,3 71,4 186,.5 14,1 -
Intérêts versés -· - - - - .......... 

Transferts de revenus 0,1 4,8 0,1 0,4 -
-,- aux ménages - 0,0 - 0,2 -
- aux entreprises - - - - -
- aux institutions à but non lucratif 0,1 4,8 0,1 0,2 - 1 

Transferts à l'extérieur 0,3 0,1 16,9 9,5 -
Transferts aux administrations - •0,2 - - -
- aux collectivités locales - 0,2 - - -
- à la sécurité sociale - - - - -

Total 395,8 93,6 309,3 35,6 --
Opérations en capital 
Acquisition et formation de biens de c.apital 57,2 9,1 - 1,7 -
Transferts de capitaux 2,1 2,5 - 5,0 -
- aux ménages } 2,1 - - - -- aux entreprises 
- aux institutions à but non lucratif - -· - - - -
- à l'extérieur - - - 5,0 -
- aux administrations - 2,5 - - -

- collectivités locales - 2,5 - - -
- sécurité sociale - - - - -

Participations publiques - - - 10,1 -
Prêts et avances - - - - -
- aux ménages - - - - -
- aux entreprises - - - - -
- aux institutions à but non lucratif - - - - -
- à l'extérieur - - - - -
- aux administrations - - - - -

- collectivités locales - - - - -
- sécurité sociale - - - - -

Amortissement de la dette - - - - -
Total 59,3 11,6 - 16,8 -

Total des opérations courantes et en capital '- 455,1 105,2 309,3 52,4 -
1 

Collectivités locales 
Opérations courantes 3,7 - -
Opérations en capital - - -

Total 161,1 55 A 3,7 - -
dont transferts aux autres secteurs (7,4) - - - -

Sécurité sociale 
Opérations courantes - - - - -
Opérations ert capital - - - - -

Total - - - - -
dont transferts aux autres secteurs - - - - -

Ensemble des administrations publiques 
Opérations courantes 313,0 35,6 -
Opérations en capital - 16,8. -

Total 608,8 157,9 313,0 52,4 -
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Action économique 

Agriculture Transports Industrie, 
commûnl- commerce, et 

cations artisanat ravttail-
lement 

56,8 14,8 18,7 
137,0 8,5 30,9 
- - -
323,5 16,1 407,6 
- - 1,6 
323,2 6,0 399,6 

0,3 10,1 6,4 
0,3 1,5 0,6 
3,3 - 8,9 
3,3 - 8,9 

- - -
520,9 40,9 466,7 

238,4 225,0 27,9 
11,l 17,8 41,3 

- 12,0 22,7 

- 2,7 -
- 2,8 -

11,2 0,3 18,6 
11,2 0,3 18,6 

- - -
139,7 65,8 -
50,0 - -

- - -
. 50,0 - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
439,3 308,6 69,2 

960,2 349,5 535,9 

275,7 211,5 95,8 

1221,4 560,7 604,2 

Enseigne-
ment, 

culture, 
cultes 

18,1 
321,9 
-

72,7 
4,7 

-
68,0 

0,7 
5,7 
5,7 

-
419,1 

72,1 
49,6 

1,1 

-
-

48,5 
48,5 

-
-

4,5 
4,5 

-
-
-
-
-
-
-
126,2 

545,3 

369,3 

TABLEAU H 12 

Ventilation des dépenses des administrations publiques selon 
les classifications économique et fonctionnelle - 19 59 

Action culturelle et sociale 
c 

Inter-
ventions Santé Logement 
sociales publique 

'E:tat 

34,1 26,8 0,8 
42,2 18,0. 2,2 

- - -
345,0 27,6 10,3 
343,7 23,9 -
- - 10,3 

1,3 3,7 -
0,5 0,5 -

400,6 - -
- - -
400,6 - -
822,4 72,9 13,3 

17,0 18,5 0,1 
1,0 61,4 49,4 

1,0 2,1 42,3 

- 0,3 0,2 
- - -
- 59,0 6,9 
- 59,0 6,9 
- - -
- - -
- - 1,8 
- - 1,8 
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -
- - -

18,0 79,9 51,3 

840,4 152,8 64,6 

Collectivités locales 

169,1 252,1 82,8 
( 118,8) 

Sécurité sociale 

2420,61 
2 420,6 

Charges 
résultant de 
la guerre et 

des calamités 

2,1 
16,9 

-
96,1 
96,1 

-
-
-
-
-
-
115,1 

28,0 
97,2 

87,8 

-
-

9,4 
9,4 

-
1,1 

-
-
-
-
-
-
-
-
-

126,3 

241,4 

2,1 

Luxembourg 
(en millions de FL) 

Dépenses 
non 

ventilées 

0,3 
-
185,3 

0,0 
0,0 

-
-
-
360,8 

'360,8 
-
546,4 

-
2,7 

-
-

0,1 
2,6 
2,6 

-
-
-
-
-
-
-
-· 
-
-
255,5 

258,2 

804,6 

176,9 

Total 

395,1 
1156,9 

185,3 
1304,3 

470,2 
739,1 
95,0 
30,9 

779,5 
378,9 
400,6 

3 852,0 

695,0 
341,2 

171,1 

3,2 
7,9 

159,0 
159,0 
-
216,7 
56,3 

6,3 
50,0 

-
-
-
-
-
255,5 

1564,7 

5 416,7 

1215,7 
639,8 

1 855,5 
( 126,2) 

2 420,6 

2 420,6 

Ensemble des administrations- publiques 
6 582,7 
2 045,4 

860,4 2 910,7 345,9 140,5 234,1 618,1 8 628,1 
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PARTIE I 

Ventilation des dépenses de l'Etat par fonction;; 
de 1957 à 1962 

Fonctions 

Administration générale 

Justice et police 

Défense nationale 

Relations avec les pays étrangers et des organisations inter-
nationales 

Pays et territoires d'outre-mer 

Transports, communications 

Industrie, commerce, artisanat 

Agriculture et ravitaillement 

Enseignement, culture, cultes 

Interventions sociales 

Santé publique 

Logement 

Charges résultant de la guerre et des calamités 

Divers 

Dont: 

a) Charges de la dette publique 

b) Transferts aux autres administrations et divers 

Total des dépenses 

t 

TABLEAU 1 1 

Ventilation des dépenses de l'Etat ( 1 ) par fonction 

Allemagne (RF) 
(en millions de DM) 

1957 1958 1959 1960 1961 1962 

2894 3020 3043 3980 

2579, 2896 3015 3 961 

8277 9394 10103 13 275 17000 

560 1248 2431 4123 

- - - - -
3 692 5096 4685 . 5157 

1731 1511 1514 2266 

3 818 3543 3 617 5125 

5 817 6546 6885 9467 

6414 6 819 7177 8202 

933 1090 1156 1395 

3413 3 628 4190 4 01.5 

11652 11667 12 516 14286 

4006 4278 5238 6313 

(2 676) (2 764) (3 617) (3 648) 

(1330) ( 1514) ( 1621) (2 665) 

55786 60736 65570 81565 90650 

(
1

) Bund, Lllnder, Fonds ERP, Fonds de péréquation des charges (Lastenausglelchsfonds). 
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. 'PARTIE 1. 

(suite) 

Fonctions 1957 

Administration générale 2169 

Justice et police 2282 

Défense nationale 14 871 

Relations avec les pays étrangers et des organisations inter-
nationales 542 

Pays et territoires d'outre-mer 3 539 

Transports, communications 3 762 

Industrie, commerce, artisanat 4653 

Agriculture et ravitaillement 2549 

Enseignement, culture, cultes 5 893 

Interventions sociales 3 932 

Santé publique 345 

Logement 2394 

Charges résultant de la guerre et des calamités 4541 

Divers 4382 

Dont: 

a) Charges de la dette p\lblique (3 564) 

b) Transferts aux autres administrations et divers (818) 

Total des dépenses 55 854 

287 
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TABLEAU 1 2 · 

Ventilation des dépenses de l1Etat par fonction 

France 
(en millions àe F F) 

1958 1959 1960 1961 1962 

2500 3256 3490 3 840 

2422 2570 2 719 2828 

14907 16747 17 212 17187 18 771 

. 
860 2303 821 898 

3 417 4875 517.5 _....;. 5576 

4269 4192 4824 5215 

5421 5 311 5609 5 651 

2278 2249 2607 3 791 

7 460 8436 9354 11340 

3 871 3 303 3763 4064 

500 672 690 734 

3213 4 781 4834 4 741 

4464 4648 4 733 4674 

4623 5977 5446 6221 

(3 952) (5 423) (5 148) (5 918) 

(671) (564) (298) (303) 
-

60205 69 320 71277 77 760 85749 

r. 

/ :, 
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PARTIE I 

· (suite) 

Fonctions 1957 

Administration générale 219 

Justice et police 193 

Défense nationale 503 

Relations avec les pays étrangers et des organisations inter-
nationales 29 

Pays et territoires d'ootre-mer 4 

Transports, communications 314 

Industrie, commerce, artisanat 64 

Agriculture et ravitaillement· 262 

Enseignement, culture, cultes 420 
' 

Interventions sociales 175 

Santé publique 82 

Logement 67 

Charges résultant de la guerre et des calamités 273 

Divers 387 

Dont: 

a) Charges de la dette publique (257) 

b) Transferts aux autres administrations et divers ( 130) 

Total des dépenses 2992 

288 

TABLEAU_! J 

Ventilation des dépenses de l'Etat par fonction 

Italie 
(en milliards de Ures) 

1958 1959 1960 1961 1962 

274 334 294 355 

217 251 292 313 

550 579 599 652 

56 55 57 66 

3 2 - -
309 355 354 415 

140 163 160 198 
., 

260 251 268 303 

5?9 607 686 895 

246 261 312 337 

116 137 159 171 

65 65 63 89 

312 287 281 297 

972 712 695 1083 

(389) (425) (460) (609) 

(583) (287) (235) (474) 

3 542 4049 4059 4220: 5174 
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PARTIE I 

(suite) 

Fonctions 1957 

Administration générale 322 

Justice et police 349 

Défense nationale 2000 

Relations avec les pays étrangers et des organisations inter-
nationales 188 

Pays et territoires d'outre-mer 100 

Transports, communications 664 

Industrie, commerce, artisanat 93 

Agriculture et ravitaillement 733 

Enseignement, culture, cultes 1093 

Interventions sociales 777 

Santé publique 54 

Logement 288 

Charges résultant de la guerre et des calamités 250 

Divers 2283 

Dont: 

a) Charges de la dette publique (886) 

b) Transferts aux autres administrations et divers ( 1397} 

Total des dépenses 9194 

289 

TABLEAU I 4 

Ventilation des dépenses de l1Etat par fonction 

Pays-Bas 
(en millions de florins) 

1958 1959 1960 1961 1962 

314 319 382 423 454 

359 359 390 483 516 

1682 1541 1775 1824 2233 

177 690 257 383 358 

91 92 115 119 1 195 

586 628 726 968 992 

95 160 132 159 185 

788 635 680 639 684 

1167 1330 1835 2117 2443 

958 872 814 1084 1075 

60 62 66 77 85 

534 907 996 866 880 

190 128 125 llO 105 

2 231 2555 2512 2 964 2 830 

(897) ( 1118) ( 1 055) ( 1 321) ( 1267) 

(1 334) ( 1437) ( 1457) ( 1643) ( 1563) 

9232 _J0278 10805 12216 13 035 
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PARTIE I 

(suite)· 

Fonctions 

- i 

Administration générale 

Justice et police 

Défense nationale 

Relations avec les pays étrangers et des organisations inter-
nationales 

Pays et territoires d'outre-mer 

Transports, communications 

Industrie, commerce, artisanat 

Agriculture et ravitaillement 

Enseignement, culture, cultes 

Interventions sociales 

Santé publique 

Logement 

Charges résultant de la guerre et des calamités 

Divers 

Dont: 

a) Charges de la dette publique 

b) Transferts aux autres administrations et divers 

Total des dépenses. 

1957 

4 816 

2714 

18 587 

774 

479 

13 647 

3 981 

1784 

14284 

14297 

1200 

1158 

8447 

23 633 

( 16 873) 

( 6 760) 

109 801 

290 

TABLEAU I 5 

Ventilation des dépenses de l'Etat par jonction 

1958 1959 1960 

4839 5094 5 681 

3071 3 237 3 408 

18 611 19 555 19922 

1247 5903 3090 

288 1593 3 253 

15 502 14 613 14503 

4470 2522 3 371 

2406 2750 3151 

15 558 19 381 25109 

18 613 22690 21945 

1797 1798 1729 

2 656 1945 2530 

8846 8258 7794 

25 341 29 281 30328 

( 18 082) (22 034) (22 828) 

(7 259) (7 247) (7 500) 

123 245 138 620 145 814 

Belgique 
(en millions de FB) 

' 1961 1962 

5 740 642.5 
•' 

3 496 3960 

18636 20358 

3071 2856 

978 546 

11459 16428 

3 064 3494 

3 950 4355 

26802 ,29150 

20218 . 21285' 

1495 1332 

2343 2689 

9968 9030 

33 476 38780 

' (25 737) (30 839) 

(7 739) (7 941). 

144 696 160 688 

_-,~ ' f' Jt• 
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PARTIE I 

(suite) 

Fonctions 1957 

Administration générale 395 

Justice et police 98 

Défense nationale 403 

Relations avec les pays étrangers et des organisations inter-
nationales 31 

Pays et territoires d'outre-mer -
Transports, communications 560 

Industrie, commerce, artisanat 209 

Agriculture et ravitaillement 456 

Enseignement, culture, cultes 433 

Interventions sociales 632 

Santé publique 130 

Logement 59 

Charges résultant de la guerre et des calamités 327 

Divers 842 

Dont: '--

4) Charges de la dette publique (507) 

b) Transferts aux autres administrations et divers (335) 

Total des dépenses 4575 

291 

TABLEAU I 6 

Ventilation des dépenses de l'Etat par fonction 

Luxembourg 
(en million8 de F!J) 

1958 19.59 1960 1961 1962 

445 455 476 479 536 

107 105 115 135 157 

413 309 290 314 361 

39 52 102 105 130 

- - - -. 
763 960 776 724 909 

160 350 240 245 249 

516 536 496 557 550 

559 545 562 648 781 

714 840 834 1062 1195 

153 153 156 169 186 

57 65 62 58 57 

293 241 220 182 183 

911 806 807 1292 883 

(429) (441) (411) (650) (414) 

(482) (365) (396) (642) (469) 

5130 5 417 5.136 5 970 6177 
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PARTIE J 

Tableaux comparatifs des dépenses par fonctions 

Allemagne France (RF) 
Catégories économiques 

1957 1959 1957 1959 

Dépenses courantes 
Achats de biens et services 19,2 18,0 12,7 16,6 
Traitements et salaires 70,6 70,3 68,5 66,5 
Intérêts versés - - - -
Transferts de revenus - - 1,3 2,2 
Transferts à l'extérieur - - - -
Transferts aux 
administrations 1,4 1,1 13,4 10,4 

Total 91,2 89,4 95,9 95,7 

Dépenses en capital 
Acquisition et formation de biens ., 

de capital 3,8 4,6 0,8 4,1 
Transferts de capitaux 3,1 4,4 3,3 0,2 
Dont aux administrations - - (0,4) -
Participations publiques 0,2 0,1 - -
Prêts et avance5 1,7 1,5 - -
Dont aux administrations ( 1,1) ( 1,0) - -
Amortissement de la dette - - - -

Total 8,8 10,6 4,1 4,3 

Total 
des dépenses 100 100 100 lOO 

Dépenses courantes 70,7 64,3 91,0 89,0 
Dépenses en capital 29) 35,7 9,0 11,0 

Total 100 100 100 100 

Dépens.es courantes 83,8 79,8 93,4 92,8 
Dépenses en capital 16,2 20,2 0,6 7,2 

Total 10Ù 100 100 100 

TABLEAU] i 

v erztilation des dépenses de la fonction 
« administration générale » 

(en%) 

Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

État -

27,4 27,8 14,9 15,4 9,0 10,5 22,9 19,4 
70,3 63,5 56;3 59,5 69,3 75,8 68,6 67,5 
- - 4,0 3,8 4,4 1,4 - -
1,4 7,6 0,6 0,6 0,9 0,5 - -

- - - - - - 0,1 0,1 

- - 0,3 - - - - -
99,1 98,9 76,1 79,3 83,6 88,2 91,6 87,0 

0,9 1,1 13,4 10,7 13,6 9,9 8,1 12,5 
- - 1,2 0,9 2,8 1,9 0,3 0,5 
- - - - ( 1,7) ( 1,8) - -
- - - - - - - -
- - - - - - - -
- - - - - - - -
- - 9,3 9,1 - - - -

0,9 1,1 23,9 20,7 16,4 11,8 8,4 13,0 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Collectivités locales 

93,8 92,9 43,9 40,8 86,0 82,4 
6,2 7,1 56,1 59,2 14,0 17,6 

100 100 100 100 100 100 100 100 

\ 

Administrations publiques 
( 

96,1 95,7 56,0 54,5 85,4 87,0 
3,9 4,3 44,0 45,5 14,6 13,0 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Dépenses de la fonction en % du PNB 

Etat 1 1,3 1,2 1,0 1,2 1,4 1,5 0,9 1 0,8 0,9 0,9 1,8 2,0 
Collectivités locales 0,8 0,8 0,6 0,7 1,7 1,7 1,31 1,3 0,5 0,6 0,9 0,7 
Administrations publiques 2,1 2,0 1,5 1,7 3,1 ,P,2 2,1 2,1 1,4 1,5 2,7 2,7 
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PARTIE J 
(suite) 

Allemagne 
(RF) 

Catégories économiques 

1957 1959 

Dépenses courantes 
Achats de biens et services 16,6 19,3 
Traitements et salaires 75,7 70,2 
Intérêts versés - -
Transferts de revenus 0,2 0,2 
Transferts à l'extérieur - -
Transferts aux 
administrations 3,1 3,7 

Total 95,6 93,4 

Dépenses en capital 
Acquisition et formation de biens 
de capital 4,4 4,8 
Transferts de capitaux - 1,3 
Dont aux administrations - ( 1,3) 
Participations publiques - -
Prêts et avances - 0,5 
Dont aux administrations - (0,4) 

Amortissement de la dette - -
Total 4,4 6,6 

Total 
des dépenses 100 100 

Dépenses courantes 87,4 85,0 
Dépenses en capital 12,6 15,0 

Total 100 100 

Dépenses courantes 93,9 93,0 
Dépenses en capital 6,1 7,0 

Total 100 100 

Etat 1,2 1,2 
Collectivités locales 0,3 0,3 
Administrations publiques 1,4 1,3 

France 

1957 1959 

11,1 7,1 
72,3 73,3 
- -
1,9 2,0 

- -

12,0 16,5 

97,3 98,9 

1,0 0,8 
1,7 0,3 

(1,7) (0,3) 
- -
- -
- -
- -

2,7 1,1 

100 100 

"98,0 92,3 
8,0 7,7 

100 100 

97,3 97,2 
2,7 2,8 

100 100 

' ' ~ ..... 

TABLEAU] 2 

Ventilation des dépenses de la fonction 
«justice et police » 

(en%) 

Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

État 

18,2 17,5 10,3 10,9 14,9 15,5 14,6 16,2 
80,8 81,1 35,8 36,7 80,6 76,2 66,4 67,9 
- - - - - - - -
- - 13,2 15,3 3,8 5,5 3,8 4,6 
- - - - - - - 0,1 

- - 36,7 35,4 0,1 0,1 - 0,2 

99,0 98,6 96,0 98,3 99,4 97,3 84,8 89,0 

1,0 1,4 2,9 0,9 0,6 2,7 15,2 8,7 
- - 1,1 0,8 - - - 2,3 
- - - (0,3) - - - (2,3) 
- - - - - - - -
- - - - - - - -
- - - - - - - -
- - - - - - - -
1,0 1,4 4,0 1,7 0,6 2,7 15,2 11,0 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Collectivités locales 

90,9 92,3 81,8 80,1 93,0 96,4 
9,1 7,7 10,2 19,9 7,0 3,6 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Administrations publiques 

98,5 98,3 88,3 90,2 96,5 97,5 
1,5 1,7 11,7 9,8 3,5 2,5 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Dépenses de la fonction en % du PNB 

1,1 1,0 1,2 1,2 1,0 0,9 0,5 0,6 0,5 0,5 
0,3 0,3 0,1 0,1 0,5 0,5 0,4 0,5 0,2 0,2 
1,2 1,1 1,3 1,3 1,1 1,1 0,9 1,1 0,7 0,7 
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PARTIE J · 

(suite) 

Allemagne 
(RF) 

Catégories économiques 

1!)57 1959 

Dépenses courantes 
Achats de biens et services 47,1 62,7 
Traitements et salaires 24,5 17,2 
Intérêts versés - -
Transferts de revenus 6,4 5,7 
Transferts à l'extérieur 0,3 0,2 
Transferts aux 
administrations 0,2 0,2 

Total 78,5 86,0 

Dépenses en capital 
Acquisition et formation de biens 
de capital 1,3 1,7 
Transferts de capitaux 0,7 -
Dont aux administrations - -
Participations publiques - -
Prêts et avances 19,5 12,3 
Dont aux administrations - -
Amortissement de la dette - -

Total 21,5 14,0 

Total 
des dépenses 100 100 

Dépenses courantes - -
Dépenses en capital - -

Total - -

Dépenses courantes 78,5 86,0 
Dépenses en capital 21,5 14,0 

Total 100 100 

Etat 3,7 3,9 
Collectivités locales - -
Administrations publiques 3,7 3,9 

France 

1957 1959 

44,6 42,8 
52,7 53,9 

- -
0,5 0,5 
0,5 1,9 

0,6 0,5 

98,9 99,6 

- -
1,1 0,4 
- -
- -
- -
- -
- -

1,1 0,4 

100 100 

- -
- -
- -

98,9 99,6 
1,1 0,4 

100 lOO 

1_ 

TABLEAU] 3 

Ventilation des dépenses de la fonction 
« défense nationale »-

(en%) 

Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1957 1!)59 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

État 

30,0 33,3 58,0 43,8 46,6 41,9 47,9 34,2 
70,0 66,7 39,4 50,9 50,2 53,6 48,1 60,3 
- - 0,1 0,1 - - - -
- - 2,1 2,6 - 0,2 - -
- - 0,1 0,3 2,4 3,7 4,0 5,5 

- - 0,1 0,1 - - - -
100 100 99,8 97,8 99,2 99,4 100 100 

- - - 0,1 - - - -
- - 0,2 0,3 0,1 - - -
- - - - ( 0,1) - - -
- - - - - - - -
- - - 1,8 0,7 0,6 - -
- - - - - - - -
- - - - - - - -
- - 0,2 2,2 0,8 ·o,6 - -

100 100 100 100 100 100 100 lOO 

Collectivités locales 

- - - - - - - -
- - - - - - - -
- - - - ~ - """"1-- -

Administrations publiques 

100 100 99,8 97,8 99,4 99,4 100 100 
- - 0,2 2,2 0,6 0,6 - -

100 100 100 100 100 100 100 100 

Dépenses de la fonction en % du PNB 

7,0 6,3 3,1 3,0 5,7 4,0 3,6 3,6 1,9 1,4 
- - - - - - - - - -
7,0 6,3 3,1 3,0 5,7 4,0 3,6 3,6 1,9 1,4 
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PARTIE J 

(suite) 

Allemagne 
(RF) 

' Catégories économiques 
1957 1959 

Dépenses courantes 
Achats de biens et services 11,4 3,8 
Traitements et salaires 20,9 5,3 
Intérêts versés r - -
Transferts de revenus - -
Transferts à l'extérieur 7,3 14,9 
Transferts aux 
administrations - -

Total 39,6 24,0 

D~penses en capital 
Acquisition et formation de biens 
de capital --- 2,4 0,6 
Transferts de capitaux 14,9 35,2 
Dont aux administrations - -
Participations publiques 36,0 30,6 
Prêts et avances 7,1 9,6 
Dont aux administrations - -
Amortissement de la dette - -

Total 60,4 76,0 

Total 
des dépenses 100 100 

Dépenses courantes - -
Dépenses en capital - -

· Total - -

Dépenses courantes 39,6 24,0 
Dépenses en capital 60,4 76,0 

Total 100 100 

Etat 0,3 0,9 
Collectivités i~cales - -
Administrations publiques 0,8 0,9 

TABLEAU] 4 

Ventilation des dépenses de la fonction 
« relations avec l'étranger et des organismes internationaux » 

(en%) 

France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

Etat 

8,7 3,1 13,8 10,7 11,2 2,9 14,0 2,2 33,6 22,1 
27,7 7,7 62,1 39,3 21,8 6,1 56,3 8,3 39,9 26,9 

- - - - - - 3,9 0,5 - -
1,3 - - - 0,5 - 0,3 0,3 2,9 0,8 

61,4 26,2 10,3 17,8 10,6 3,5 13,4 3,0 15,3 18,1 

- - - - - - - - - -
99,1 37,0 86,2 67,8 44,1 12,5 87,9 14,3 91,7 67,9 

0,2 - 3,5 1,8 0,5 0,2 8,5 1,2 8,3 3,3 
0,7 - - 3,6 - 4,9 3,6 0,6 - 9,5 

- - - - - - - - - -
- - 10,3 26,8 14,4 27,5 - 83,8 - 19,3 
- 63,0 - - 41,0 54,9 - 0,1 - -
- - - - - - - - - -
- - - - - - - - - -

0,9 63,0 13,8 32,2 55,9 87,5 12,1 85,7 8,3 32,1 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Collectivités locales 

- - - - - - -
_l 

- - -
- ~ - - - - - - - -
- - - - - - - i· - - -

Administrations publiques 

99,1 37,0 86,2 67,8 44,1 14,2 .87,9 14,3 91,7 67,9 
0,9 63,0 13,8 32,2 55,9 85,8 12,1 85,7 8,3 32,1 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Dépenses de la fonction en % du PNB 

0,3 0,9 0,2 0,3 0,5 1,8 0,1 1,1 0,1 0,2 

- - - - - - - - - -
0,3 0,9 0,2 0,3 0,5 1,8 0,1 1,1 0,1 0,2 
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PARTIE J 
(suite) 

\. 

Allemagne 
(RF) 

Ca,tégories économiques 

1957 1959 
1. 

Dépenses courantes 
Achats de biens et services - -
Traitements et salaires - -
Intérêts versés - -
Transferts de revenus - -
Transferts à l'extérieur - -
Transferts aux 
administrations - -

Total - -

Dépenses en capital 
Acquisition et formation de biens 
de capital - -
Transferts de capitaux - -
Dont aux administrations - -
Participations publiques - -
Prêts et avances - -
Dont aux administrations - -
Amortissement de la dette - -

Total - -

Total 
des dépenses - -

Dépenses courantes - -

Dépenses en capital - -
Total - -

Dépenses courantes - -
Dépenses en capital - -

Total - -

Etat - -
Collectivités locales - -
Administrations publiques - -

TABLEAU]) 

Ventilation des dépenses de la fonction 
«pays et territoires d'outre-mer» 

(en%) 

France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

État 

6,0 7,9 - - 1,0 4,3 1,2 0,6 - -
16,6 25,9 25,0 33,3 2,0 2,2 15,1 5,0 - -
- - - - - - - - - -
- - - - 1,0 1,1 - - - -
20,2 17,2 75,0 66,7 42,0 43,5 - 31,4 - -
- - - - - - - - - -
42,8 51,0 100 100 46,0 51,1 16,3 37,0 - -

- - - - - - 0,2 - - -
25,0 32,6 - - 37,0 39,1 - 0,2 - -
- - - - - - - - - -
- - - - - - - - - -
32,2 16,4 - - 17,0 9,8 83,5 62,8 - -
- - - - - - - - - -
- - - - - - - - - -
57,2 49,0 - - 54,0 48,9 83,7 63,0 - -

100 100. 100 100 100 100 100 100 - -

Collectivités locales 

- - - - - - - - - -
- - - - - - - - - -
- - - - - - - - - -

Administrations publiques 

42,8 51,0 100 100 46,0 51,1 16,3 37,0 - -
57,2 49,0 - - 54,0 48,9 83,7 63,0 - -

100 100 100 100 100 100 100 100 - -

Dépenses de la fonction en % du PNB 

1,7 1,9 - - 0,3 0,2 0,1 0,3 - -
- - - - - - - - - -
1,7 1,9 - - 0,3 0,2 0,1 0,3 - -
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PARIIEJ 

(suite) 

·-
Allemagne 

(RF) 
Catégories économiques 

1957 1959 

Dépenses courantes 
Achats de biens et services 7,9 9,2 
Traitements et salaires 13,0 12,5 
\Intérêts versés - -
Transferts de revenus 1,0 1,0 
Transferts à l'extérieur - -
Transferts aux 
administrations 3,5 2,7 

Total 25,4 25,4 

Dépenses en capital 
Acquisition et formation de biens 
de capital 28,1 33,0 
Transferts de capitaux 26,8 15,7 
Dont aux administrations (7,7) (8,6) 
.Participations publiques 0,1 0,4 
Prêts et avances 19,6 25,5 
Dont aux administrations (0,3) (0>1) 
Amortissement de la dette - -

Total 74,6 74,6 

Total 
des dépenses 100 100 

I>épenses courantes 31,8 29,4 
I>épenses en-capital 68,2 70,6 

Total 100 100 

I>épenses courantes 27,8 27,3 
I>épenses en capital 72,2 72,7 

Total 100 100 

Etat 1,6 1,8 
Collectivités locales 1,1 1,2 
Administrations publiques 2,6 2,8 

France 

1957 1959 

10,4 8,5 
15,8 19,8 
0,4 -

41,5 48,4 

- -

4,1 1,5 

72,2 78,2 

15,5 14,7 
7,4 2,5 

(2,0) (2,3) 
- -
4,9 4,6 

- -
- -
27,8 21,8 

100 lOO 

64,3 64,5 
35,7 35,5 

100 lOO 

68,8 72,7 
31,2 27,3 

100 100 

_TABLEAU J 6 

Ventilation des dépenses de la fonction 
« transports, communications» 

(en%) 

Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

État 

5,7 6,1 3,6 3,2 1,7 1,1 9,4 5,9 
5,7 5,8 8,5 10,1 6,8 4,2 21,2 14,3 
- - - - 0,1 - - -

54,2 45,0 - 0,2 23,9 22,2 16,5 33,7 
- - 0,2 0,2 - 0,1 - -

- - 0,5 0,5 0,1 0,1 0,6 0,3 
~ 

65,6 56,9 12,8 14,2 32,6 27,7 47,7 54,2 

14,3 21,4 41,9 44,9 37,9 29,1 31,1 24,8 
17,2 21,7 12,9 13,7 25,6 39,0 4,3 1,2 
( 1,3) ( 1,9) ( 12,0) (12,9) (5,1) (6,0) ( 4,3) ( 1,2) 
0,3 - 7,1 1,1 - 0,5 16,9 14,6 
2,6 - . 25,3 26,1 3,9 3,7 - 5,2 

- - - - - - - -
- - - - - - - -

34,4 43,1 87,2 85,8 67,4 72,3 52,3 45,8 

100 100 lOO 100 100 100 lOO 100 

Collectivités locales 

52,7 55,3 29,3 28,8 45,8 48,3 
47,3 44,7 . 70,7 71,2 54,2 51,7 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Administrations publiques 

62,1 57,1 22,7 23,4 37,1 34,5 
37,9 42,9 77,3 76,6 62,9 65,5 

100 100 100 100 100 100 100 100 

I>épenses de la fonction en % du PNB 

1,8 1,6 2,0 1,7 1,9 1,6 2,6 2,7 2,6 4,3 
1,4 1,4 0,9 1,0 2,2 2,1 0,8 0,9 1,3 1,2 
3,0 2,8 2,9 2,6 3,8 3,5 3,3 3,5 3,7 5,4 
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PARTIE J 

(suite) 

Catégories économiques 

Dépenses courantes 
Achats de biens et services 
Traitements et salaires 
Intérêts versés 
Transferts de revenus 
Transferts à l'extérieur 
Transferts aux 
administrations 

Total 

Dépenses en capital 
Acquisition et formation de biens 
de capital 
Transferts de capitaux 
Dont aux administrations 
Participations publiques 
Prêts et avances 
Dont aux administrations 
Amortissement de la de,tte 

Total 

Total 
des dépenses 

Dépenses courantes 
Dépenses en capital 

Total 

Dépenses courantes 
Dépenses en capital 

Total 

Etat 
Collectivités locales 
Administrations publiques 

Allemagne 
(RF) 

1957 1959 

5,9 6,4 
10,1 12,1 

- -
15,5 3,5 
0,4 0,5 

. 0,4 0,8 

32,3 23,3 

0,9 0,9 
2,5 3,9 

(0,6) ( 1,7) 
2,9 0,3 

61,4 71,6 
(0,2) (0,4) 

- -
67,7 76,7 

100 100 

22,9 23,8 
77,1 76,2 

100 . 100 

28,4 23,5 
71,6 76,5 

100 100 

0,8 0,6 
0,5 0,5 
1,3 1,0 

TABLEAU] 7 

Ventilation des dépenses de la fonction 
« commerce~ industrie et artisanat » 

(en%) 

France Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

l!tat 

1,7 4,4 3,1 1,4 30,1 18,1 6,2 7,0 7,1 4,3 
3,2 4,3 7,8 3,6 25,8 15,0 7,0 10,8 4,0 2,4 

- - - - - - - - - -
42,5 14,2 11,0 7,9 - - 27,8 72,3 7,0 4,6 

- - - - 2,1 8,1 0,9 1,6 - -

0,1 0,1 - - 1,1 - 1,5 - 0,2 0,4 

47,5 23,0 21,9 12,9 59,1 41,2 43,4 91,7 18,3 li,7 

3,4 - - - - - 0,7 2,7 73,1 64,4 
12,9 22,3 37,5 30,0 12,9 9,4 55,8 4,7 4,8 5,4 
( 1,9) - (3,1) ( 1,4) ( 1,1) - - - (0,3) (0,1) 
- - 4,7 32,1 - 6,3 - 0,9 3,8 18,8 
36,2 54,7 35,9 25,0 28,0 43,1 0,1 - - -
(0,9) (0,4) - - - - - - - -
- - - - - - - - - -
52,5 77,0 78,1 87,1 40,9 58,8 56,6 8,3 81,7 88,3 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Collectivités locales 

25,9 40,9 40,0 14,3 6,9 9,3 - -
74,1 59,1 60,0 85,7 93,1 90,7 100 100 

100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 

Administrations publiques 

44,4 25,0 23,9 17,1 18,8 19,4 35,9 77,8 
55,6 75,0 76,1 82,9 81,2 80,6 64,1 22,2 

100 100 100 100 100 100 100 100 lOO 100 

Dépenses de la fonction en % du PNB 

2,2 2,0 0,4 0,8 0,3 0,4 0,8 0,5 1,0 1,6 
0,5 0,4 - - 1,1 1,0 0,1 0,1 0,9 0,9 
2,6 2,3 0,4 0,8 1,3 1,4 0,9 0,6 1,9 2) 

298 



PARTIE} 

(suite) 

Allemagne 
(RF) 

Catégories économiques 

1957 1959 

Dépenses courantes 
Achats de biens et services 18,5 22,5 
Traitements et salaires 5,9 6,7 
Intérêts versés - -
Transferts de revenus 35,1 33,6 
Transferts à l'extérieur 0,1 0,1 
Transferts aux 
administrations 1,7 2,1 

Total 61,3 65,0 

Dépmses en capital 
Acquisition et formation de biens 
de capital 1,3 1,6 
Transferts de capitaux 9,1 17,6 
Dont aux administrations ( 1,3) (3,8) 
Participations publiques - -
Prêts et avances 28,3 15,8 
Dont aux administrations ( 1,1) (0,5) 
Amortissement de la dette - -

Total 38,7 35,0 

Total 
des dépenses 100 100 

Dépenses courantes 61,6 58,6 
Dépenses en capital 38,4 41,4 

Total 100 100 

Dépenses courantes 62,1 66,6 
Dépenses en capital 37,9 33,4 

Total 100 100 

Etat 1,7 1,4 
Collectivités locales 0,1 0,1 
Administrations publiques 1,7 1,4 

France 

1957 1959 

1,9 3,4 
5,8 8,5 
1,4 2,9 

32,0 25,3 
- -

0,2 0,9 

41,3 41,0 

1,2 0,4 
26,3 26,6 

( 10,9) ( 6,0) 
- -
31,2 32,0 
- -
- -

58,7 59,0 

100 100 

74,6 79,5 
25,4 20,5 

100 100 

47,0 46,2 
53,0 53,8 

100 100 

TABLEAU] 8 

Ventilation des dépenses de la fonction 
« agriculture et ravitaillement >> 

(en%) 

Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

~tat 

0,8 1,1 5,3 7,2 10,1 7,9 3,9 3,5 
5,3 5,4 7,9 9,6 14,7 11,7 5,8 5,8 

- - - - - - - -
37,0 10,0 -60,9 58,9 53,3 67,2 78,1 76,0 
- - 0,1 0,2 - 0,4 ,,0,2 0,1 

- - - 0,2 - - 1,6 1,7 

43,1 16,5 74,2 ,76,1 78,1 87,2 89,6 87,1 

8,8 12,7 12,1 10,5 3,8 2,4 1,7 5,2 
43,1 61,5 5,2 6,3 15,2 9,8 8,7 7,7 

- - ( 1,6) (9,1) (2,5) ( 1,9) (3,2) (3,5) 
8,8 1,6 - - - 0,6 - -
5,0 7,7 8,5 7,1 2,9 - - -
- - - - - - - -
- - - - - - - -

56,9 83,5 25,8 23,9 21,9 12,8 10,4 12,9 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Collectivités locales 

25,0 31,6 70,7 78,5 2,1 95,5 
75,0 68,4 29,3 21,5 97,9 4,5 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Administrations publiques 

42,1 17,6 75,1 78,5 76,0 86,2 
57,9 82,4 24,9 21,5 24,0 13,8 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Dépenses de la fonction en % du PNB 

1,2 0,9 1,6 1,4 2,1 1,7 0,4 0,5 2,1 2,4 

- 0,1 0,1 0,1 0,2 0,1 - - 0,4 0,4 
1,1 0,9 1,7 1,5 2,2 1,7 0,4 0,5 2,4 2,7 
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PARTIE] 

(suite) 

Allemagne 
(RF) 

Catégories économiques 

1957 1959 

Dépenses courantes 
Achats de biens et services 12,8 13,2 
Traitements et salaires 64,4 62,5 
Intérêts versés - -
Transferts de revenus 5,8 5,5 
Transferts à l'extérieur 0,3 0,2 
Transferts aux 
administrations 4,0 3,1 

Total 87,3 84,5 

Dépenses en capital 
Acquisition et formation de biens 
de capital 6,9 7,9 
Transferts de capitaux 5,5 7,2 
Dont aux administrations ( 4,8) (5,6) 
Participations publiques 0,1 0,2 
Prêts et avances 0,2 0,2 
Dont aux administrations (0,1) ( 0,1) 
Amortissement de la dette - -

f---

Total 12,7 15,5 

Total 
des dépenses 100 100 

Dépenses courantes 57,2 52,4 
Dépenses en capital 42,8 47,6 

Total 100 100 

Dépenses courantes 80,7 77,8 
Dépenses en capital 19,3 22,2 

Total 100 100 

Etat 2,6 2,7 
Collectivités locales 1,1 1,1 
Administrations publiques 3,5 3,5 

France 

1957 1959 

11,1 9,6 
59,5 60,8 
- -
7,1 2,5 
- -

2,3 5,1 

80,0 78,0 

10,6 10,9 
9,4 11,1 

(9,3) ( 10,3) 
- -
- -
- -
- -
20,0 22,0 

100 100 

47,4 43,5 
52,6 56,5 

100 100 

77,8 75,4 
22,2 24,6 

100 100 

~·~,r~~-:-~~-~t::;:.~~!~~r~~-f!~.-:7:'f~, ~>::?~.!~.?;!~~-·~'~.>, · :- ~ · ~;!. ~~~~· ':r~:;r;~Fâ 
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TABLEAU] 9 

Ventilation des dépenses de la fonction 
«enseignement, culture et cultes» 

(en %)· 

Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

:État 

2,9 3,8 2,8 2,3 3,5 6,8 3,4 3,3 
82,1 82,8 4,5 4,3 21,2 19,6 64,5 59,1 
- - - - - - - -
8,8 8,1 67,7 64,7 36,7 39,0 14,7 13,4 '. 

- - 0,4 0,2 - 0,1 0,2 0,1 

- - 16,3 18,3 28,0 24,9 0,9 1,0 ' 

93,8 94,7 91,7 89,8 89,4 90,4 83,7 76,9 

2,4 2,3 1,0 1,2 8,7 8,3 5,8 13,2 
3,8 3,0 6,3 7,9 1,9 1,3 10,0 9,1 

(2,9) (2,1) (0,4) (0,2) ( 1,8) ( 1,3) (9,8) (8,9) 
- - - - - - - -
- - 1,0 1,1 - - 0,5 0,8 
- - - - - - - -
- - - - - - - -
6,2 5,6 8,3 10,2 10,6 9,6 16,3 23,1 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Collectivités locales 

60,4 57,4 65,4 66,1 90,7 89,0 k 39,6 42,6 34,6 33,9 9,3 11,0 

100 100 100 100 100 lOO 100 

Administrations .publiques 

90,0 89,2 78,3 77,9 89,6 88,8 
10,0 10,8 21,7 22,1 11,4 11,2 '\ 

j 

100 100 100 100 100 100 100 100 

1' ;:.~ 

" 

\' 

/1 . 

_., 

; , . 
. (. 

Dépenses de la fonction en % du PNB 

2,8 3,2 2,6 2,9 3,1 3,5 2,7 3,6 2,0 2,4 
0,8 0,9 0,6 0,7 2,4 2,4 1,6 1,7 1,4 1,6 ., ~ .. 
3,2 3,5 3,1 3,5 5,0 5,2 3,6 4,4 3,2 3,8 
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PARTIE J 

( st~;ite) 

Allemagne 

' 
(RF) 

Catégories économiques 

1957 1959 

Dépenses courantes 
Achats de biens et services 5,7 4,7 
Traitements et salaires 4,3 4,3 
Intérêts. versés - -
Transferts de revenus 8,9 8,0 
Transferts à l'extérieur - 0,1 
Transferts aux 

_:..(' 
administrations 76,8 80,0 

Total 95,7 97,1 

;· 
Dépenses en capital 
Acquisition et formation de biens 
de c~pital 0,9 0,4 
.Transferts de capitaux 0,8 1,4 
Dont aux administrations (0,2) (0,5) 
Participations publiques - -
Prêts et avances 2,6 1,1 
Dont aux administrations (0,5) (0,1) 
Amortissement de la dette - -

,• 

Total 4,3 2,9 

Total 
des dépenses 100 100 

Dépenses courantes 93,4 84,2 
' t Dépenses en capital 6,6 15,8 

Total 100 100 

Dépenses courantes 99,0 99,4 
·Dépenses en capital 1,0 0,6 

Total 100 100 

-
·~ /' - l)épenses courantes 98,3 98,6 

Dépenses el) capital 1,7 1,4 

Total 100 100 

Etat 2,9 2,8 
Collectivités locales 0,7 0,7 
Sécurité sociale 11,0 11,6 
Administrations publiques 12,0 12,5 

France 

1957 1959 

2,3 2,1 
4,2 10,5 

- -
15,0 18,8 
- -

75,0 66,6 

96,5 98,0 

0,7 2,0 
- -

- -
- -
2,8 -

(2,8) -
- -

3,5 2,0 

100 100 

100 100 
- -

100 100 

99,5 99,5 
0,5 0,5 

100 100 

99,2 /99,4 
0,8 0,6 

100 100 

TABLEAU] 10 

Ventilation des dépenses de la fonction 
« interventions sociales » 

(en%) 

Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

État 

1,2 0,8 5,5 5,2 0,3 0,3 4,5 4,1 
4,0 6,1 5,5 5,0 1,1 0,8 5,9 5,0 

- - - - - - - -
53,7 . 39,8 31,6 33,0 22,8 17,6 23,5 41,1 

- - 2,2 0,5 - - 0,1 0,1 

33,7 50,0 32,7 33,5 72,0 76,9 62,9 47,7 

92,6 96,7 77,5 77,2 96,2 95,6 96,9 98,0 

- - 0,9 0,9 - - 3,1 2,0 
6,3 3,3 20,6 19,3 3,7 4,4 - -
- - ( 1,3) (5,8) (3,3) ( 4,4) - -
1,1 - - - - - - -

- - 1,0 2,6 0,1 - - -
- - ( 0,4) (0,6) - - - -
- - - - - - - -
7,4 3,3 22,5 22,8 3,8 4,4 3,1 2,0 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Collectivités locales 

95,2 95,3 95,1 98,1 94,6 71,2 
4,8 4,7 4,9 1,9 5,4 28,8 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Sécurité sociale 

87,7 90,7 100 100 99,6 99,9 100 100 
12,9 9,3 - - 0,4 0,1 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Administrations publiques 

88,3 91,1 94,8 96,3 99,2 98,5 
11,7 8,9 5,2 3,7 0,8 1,5 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Dépenses de la fonction en % du PNB 

~,9 1,3 1,1 1,3 2,2 2,3 2,8 4,2 2,9 3,5 
1,1 1,1 0,8 0,8 1,3 1,4 0,4 0,5 0,9 0,8 

10,5 10,2 10,0 11,7 7,2 7,9 8,2 10,0 9,3 10,8 
11,9 11,6 11,5 13,2 9,3 10,6 9,2 11,) 10,6 12,9 
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PARTIE J 

(suite) 

All~magne 
(RF) 

Catégories économiques 

1957 1959 

Dépenses courantes 
Achats de biens et services 17,0 14,8 
Traitements et salaires 44,8 41,3 
Intérêts versés - -
Transferts de revenus 2,5 1,9 
Transferts à l'extérieur 0,4 0,3 
Transferts aux 
administrations 2,4 3,3 

Total 67,1 61,6 

Dépenses en capital 
Acquisition et formation de biens 
de capital 20,0 24,5 
Transferts de capitaux 7,5 8,7 
Dont aux administrations ( 4,3) (5,4) 
Participations publiques - -
Prêts et avances 5,4 5,2 
Dont aux administrations (2,4) ( 1,8) 
Amortissement de la dette - -

Total 32,9 38,4 

Total --
des dépenses lOO 100 

I>épenses courantes 65,7 60,4 
I>épenses en capital 34,3 39,6 

Total lOO 100 

I>épenses courantes 67,0 61,5 
I>épenses en capital 33,0 38,5 

Total 100 100 

Etat 0,4 0,4 
Collectivités locales 1,2 1,3 
Administrations publiques 1,6 1,7 

France 

1957 1959 

2,8 1,5 
8,7 12,9 
- -
0,9 1,8 
- -

87,0 67,3 

99,4 83,5 

0,6 0,4 
- 16,1 
- (3,6) 
- -
- -
- -
- -

0,6 16,5 

lOO 100 

81,0 68,8 
19,0 31,2 

100 100 

81,1 65,2 
18,9 34,8 

100 100 

TABLEAU] li 

Ventilation des dépenses de la fonction· 
« santé publique » 

(en%) 

Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

:Ëtat 

3,6 2,6 22,2 22,6 2,3 2,6 21,4 17,5 
11,0 7,8 13,0 14,5 10,1 6,0 11,1 11,8 
- - - - - - - -

24,4 19,8 42,6 41,9 19,2 39,9 21,3 18,1 
- - 3,7 1,6 - q,5 0,2 '0,3 

- - 9,2 11,3 - 0,1 - -
39,0 30,2 90,7 91,9 31,6 49,1 54,0 47,7 

9,8 10,3 1,9 1,6 1,0 0,4 10,9 12,1 
31,7 38,8 5,5 4,9 67,4 50,5 35,1 40,2 
( 4,9) ( 8,6) - - ( 67,4) ( 47,8) (34,0) (38,6)' 
- - - - - - - -

19,5 20,7 1,9 1,6 - - - -
( 19,5) (20,7) - - - - - -
- - - - - - - -

61,0 69,8 9,3 8,1 68,4 50,9 46,0 52,3 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Collectivités locales 

77,6 74,1 56,6 54,2 49,7 43,8 
23,4 25,9 43,4 45,8 50,3 56,2 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Administrations publiques 

69,5 64,9 61,1 59,3 57,4 54,5 

~ 30,5 35,1 38,9 40,7 42,6 45,5 

100 100 100 100 100 100 100 

I>épenses de la fonction en % du PNB 

0,2 0,3 0,5 0,6 0,1 0,2 0,2 0,3 0,6 0,7 
- 0,4 1,0 1,1 0,9 0,9 0,4 0,8 1,0 1,1 
0,3 0,5 1,4 1,5 1,0 1,0 0,5 1,0 1,4 1,5 
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PARTIE] 

(suite) 

Allemagne 
(RF) 

Catégories économiques 

1957 1959 

Dépenses courantes 
Achats de biens et services 2,8 2,9 
Traitements et salaires 5,0 4,6 
Intérêts versés - -
Transferts de revenus - -
Transferts à l'extérieur - -
Transferts aux 
administrations 0,6 0,2 

Total 8,4 7,7 

Dépenses en capital 
Acquisition et formation de biens 
de capital 0,1 0,1 

1 
Transferts de capitaux 7,3 10,4 
Dont aux administrations ( 0,1) ( 0,1) 
Participations publiques 0,9 0,9 
Prêts et avances 83,3 80,9 
Dont aux administrations ( 1,5) ,(1,3) 
Amortissement de la dette - -

Total 91,6 92,3 

Total 
des dépenses 100 100 

Dépenses courantes 49,9 45,7 
Dépenses en capital 50,1 54,3 

Total 100 100 

,Dépenses courantes 15,9 14,8 
Dépenses en capital 84,1 85,2 

Total 100 100 

' 

Etat 1,5 1,6 
Collectivités locales 0,4 0,4 
Administrations publiques 1,8 2,0 

France 

1957 1959 

1,0 0,5 
5,0 3,1 
7,0 3,6 
2,4 2,4 
- -

0,2 0,2 

15,6 9,8 

- 1,2 
13,3 9,1 
(0,7) (0,2) 
- -
71,1 79,9 
- (2,4) 
- -
84,4 90,2 

100 100 

30,8 15,6 
69,2 84,4 

100 100 

16,6 10,3 
83,4 89,7 

100 100 

TABLEAU] 12 

Ventilation des dépenses de la fonction 
« logement » 

(en o/o) 

Italie Pays-Bas Belgique Luxembourg 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

État 

- - 1,4 1,3 0,7 0,5 1,5 1,2 
6,0 6,2 5,2 0,4 2,9 3,9 3,7 3,4 
- - - - - - - -
- - 4,9 1,0 54,2 37-,2 16,7 16,0 
- - - - - - - -

- - 35,4 12,6 - - - -
6,0 6,2 46,9 15,3 57,8 41,6 21,9 20,6 

16,4 16,9 - - 0,4 0,1 0,5 0,2 
76,1 72,3 52,4 26,9 41,4 41,2 75,9 76,4 

( 11,9) ( 15,4) (2,1) (0,6) (2,7) ( 1,2) ( 10,3) ( 10,7) 
- - - - 0,4 - - -
1,5 4,6 0,7 57,8 - 16,1 1,7 2,8 

- - (0,7) (57,8) - - - -
- - - - - - - -
94,0 93,8 53,1 84,7 42,2 58,4 78,1 79,4 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Collectivités locales 

- - 11,9 12,8 62,3 52,5 
100 lOO 88,1 87,2 37,7 47,5 

100 100 100 100 100 lOO 100 100 

Administrations publiques 

5,5 5,5 13,1 12,3 60,0 44,3 ~ 

94,5 84,5 86,9 87,7 40,0 55,7 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Dépenses de la fonction en % du PNB 

1,1 1,8 0,4 0,4 0,8 2,4 0,2 0,3 0,3 0,3 
0,2 0,2 0,1 0,1 3,0 2,7 0,1 0,1 0,3 0,4 
1,3 1,9 0,4 0,4 3,4 3,4 0,3 0,4 0,6 0,6 
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PARTIE] 

(suite) 

Catégories économiques 

" 

Dépenses courantes 
Achats de biens et services 
Traitements et salaires 
Intérêts versés 
Transferts de revenus 
Transferts à l'extérieur 
Transferts aux 
administrations 

Total 

Dépenses en capital 
Acquisition et formation de biens 
de capital 
Transferts de capitaux 
Dont aux administrations 
Participations publiques 
Prêts et avances 
Dont aux administrations 
Amortissement de la dette 

Total 

Total 
des dépenses 

Dépenses courantes 
Dépenses en capital 

Total 

Dépenses courantes 
Dépenses en capital 

Total 

Etat 
Collectivités locales 
Administrations publiques 

Allemagne 
(RF) 

1957 1959 

6,7 6,2 
2,8 3,1 

- -
61,1 55,7 
8,9 10,5 

6,3 4,6 

85,8 80,1 

0,1 0,3 
6,7 13,4 

(0,4) (0,2) 
- -
7,4 6,2 
- -
- -
14,2 19,9 

100 100 

95,6 96,6 
4,4 3,4 

100 100 

86,0 19,8 
14,0 80,2 

100 100 

5,2 4,8 
0,4 0,3 
5,3 4,9 

France 

1957 1959 

- -
- -
- -
53,6 63,0 
- -

- -

53,6 63,0 

- -
46,4 37,0 
- (0,7) 
- -
- -
- -
- -

46,4 37,0 

100 100 

- -
- -
- -

53,6 63,5 
46,4 36,5 

100 100 

· TABLEAU ] 1J .... 

Ventilation des dépenses de la fonction 
« charges résultant de la guerre et des calamités » 

(en %) 

Italie Pays-Bas Belgique Luxemb6urg 

1957 1959 1957 1959 1957 1959 1957 1959 

État 

- - 0,8 0,8 1,0 1,0 1,0 0,9 
1,1 1,0 0,8 0,8 3,8 7,1 6,6 7,0 
- - 1,2 0,8 - - ' - -

76,9 80,4 8,4 21,9 57,5 61,4 39,3 39,8 
2,9 4,5 - - - - - -
- - 4,4 7,0 - - - -
80,9 85,9 15,6 31,3 62,3 69,5 46,9 47,7 

4,4 2,6 1,6 3,1 0,2 2,3 3,6 11,6 
14,7 10·,6 82,8 65,6 37,5 28,2 48,9 40,2 
( 8,1) ( 4,8) (24,4) (24,2) ( 1,5) (2,5) (3,7) (3,9) 
- - - - - - - -
- 0,9 - - - - 0,6 0,5 
- - - - - - - -! 

- - - - - - - --19,1 14,1 84,4 68,7 37,7 30,5 53,1 52,J' 

100 100 100 lOO 100 100 100 100 • 

Collectivités locales 

- - 44,4 50,0 32,6 57,2 
100 100 55,6 50,0 67,4 42,8 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Administrations publiques 

81,0 85,9 18,0 
0 

36,4 62,6 70,8 
19,0 14,1 82,0 63,6 37,4 29,2 

100 100 100 100 100 100 100 100 

Dépenses de la fonction en % du PNB 

2,1 1,7 1,7 1,7 0,7 0,8 1,6 1,5 1,5 1;1 
- - 0,1 0,1 - - - 0,1 - -
2,1 1,7 1,7 1,7 0,5 0,3 1,6 1,6 1,4 1,0 
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ETUDES 

parues à ce jour dans la série économie et finances (1
) 

8075*-no 1 
Le prix de vente de J'énergie électrique 
dans les pays de la C.E.E. 
1962. 108 p. (f, d, i, n). FF 17,50; FB 180,-

8133*- no 3 (en préparation) 

\, 

- ( 1) Les signes abréviatifs f, d, i, n 'et e indiquent les langues dans lesquelles les textes ont été publiés (français, 
allemand, italien, néerlandais et anglais). 

305 

~,li 

)':. 



BUREAUX DE VENTE ET D'ABONNEMENTS 

FRANCE 

Service de vente en France des publications 
des Communautés européennes 
26, rue Desaix - Paris 15e 
(Compte courant postal : Paris no 23-96) 

BELGIQUE 

Moniteur belge - Belgisch Staatsblad 
40, rue de Louvain- Leuvenseweg 40 
Bruxelles 1 - Brussel 1 

GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG 

Office central de vente des publications 
des Communautés européennes 
9, rue Goethe- Luxembourg 

ALLEMAGNE (RF) 

Ver/ag Bundesanzeiger 
5000 Kôl n 1 - Postfach 
(Fernschreiber : Anzeiger Bonn 8882 595) 

PAYS-BAS 

Staatsdrukkerij- en uitgeverijbedrijf 
Christoffel Plantijnstraat- 's-Gravenhage 

ITALIE 
Libreria dello Stato 
Piazza G. Verdi 10- Roma 

Agences : 
Roma- Via del Tritone 61/A e 61/B 
Roma- Via XX Settembre 

(Palazzo Ministero delle Finanze) 
Milano- Galleria Vittorio Emanuele 3 
Napoli- Via Chiaia 5 
Firenze- Via Cavour 46/r 

GRANDE-BRETAGNE ET COMMONWEALTH 
H.M. Stationery Office 
P.O. Box 569 
London S.E. 1 

ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE 
European Community Information Service 
808 Farragut Building 
900-17th Street, N.W. 
Washington D.C., 20006 

AUTRES PAYS 
Office central de vente des publications 
des Communautés européennes 
2, place de Metz- Luxembourg 
(Compte courant postal: Luxembourg no 191-90) 



FF 22,50 

SERVICES DES PUBLICATIONS DES COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES 

8125*/1 /11/1965/5 

FB 225,- DM 18,- Lit. 2 800 Fl.16,- i1.12.6 $4.50 


	SOMMAIRE
	Composition actuelle du groupe de travail pour l'étude comparative des budgets des pays membres de la CEE
	Préambule
	Introduction
	Première partie
	Chapitre I
	Chapitre II
	Chapitre III
	Chapitre IV
	Chapitre V
	Chapitre VI
	Chapitre VII
	Chapitre VIII
	Chapitre IX

	Deuxième partie
	Chapitre X
	Chapitre XI
	Chapitre XII
	Chapitre XIII
	Chapitre XIV
	Chapitre XV
	Chapitre XVI
	Chapitre XVII
	Chapitre XVIII
	Chapitre XIX
	Chapitre XX

	Annexe statistique
	Partie A
	Partie B
	Partie C
	Partie D
	Partie E
	Partie F
	Partie G
	Partie H
	Partie I
	Partie J




